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Jean SAGLIO 
(CNRS, GLYSI-MRASH 
Université Lyon 2)

INTRODUCTION 
GÉNÉRALE

u ’il s’agisse de la formation du "contrat de travail", de la fixation des salaires, voire des 
J Ic f  choix d’embauche eux-mêmes, l’analyse dm fonctionnement des "marchés dm travail" n’a 
pas grand chose à voir avec la théorie des marchés piirs et parfaits. De nombreuses règles, 
formelles et informelles, réglssenL les comportements des acteurs, informent leurs décisions et 
stmcLurent lemrs relations mmtiielles. De teUes règles ne sont pas toutes d’origine étaüqme et 
législative. Entre la loi et les accords inter-lndlvlduels, des accords collectifs très divers 
complèLent et précisent le cadre général fixé par la législation. De telles règles. noLamment 
quand elles sonL formalisées, sont les produits dm processus complexe de conflits et d’accords 
que constitiie la "négociation collective".

Une telle situation n’est pas spécifique de la société française. Au contraire, on peul tenir comme 
généralité le falL qme les systèmes de relations professionneUes, dans chaque pays déveioppé, 
produisent des séries de règles coUectives, qui viennent ainsi s’intercaier entre la 1égis1ation 
d’origine étatiquie et ks accords individue1s.

Comment Justifier, dans ce cas des reîatlons d’emptoi, une teUe immixtion du coUectif entre le 
législateur et Taccord direct des parties ? A  ce probième ciassiqtie, pliisieiirs solutions ont été 
avancées dès l’origine. Pour ies tins, Ü s’agit de redresser l’inégailté des parties à !a négociation 
des condiüons de travail. "Si les salaires réels sont souvent inacceptables en équité, c ’est que 
le contrat de travaü a été vicié, hors de sa conelusion, par cettefameuse inégalité entre les patrons 
et les ouvriers que déjà. Jadis, slgnaialt Adam Smith. Mais ü est un cas où ce vice disparaît c’est 
lorsque, en face du ou des patrons, se présente non plus un ouvrier faible ou isolé, mais une 
collectivité, temporaire ou permanente, amorphe ou organisée, c’est-à-dire quand les 
conditions de travail et le montant des salaires sont fixés par convention collectivé'^.

(1) Plrou G. : Intervention légale et contrat coUectlf de travcdl, Revue d'ÉXonomie Politique, Vol XXVII, 1913, P.738.
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Pomr d’autres, Ü s'agit d’adapter avec précision dans des sitmatlons de travail variables, des 
normes générales qiii sans cela dememreralent sans effet : "Dans les lois civiles, on inscrira ce 
qui demeure, dans les lois spéciales ce qui change"^. Il y a ainsi une articulation étroite enlre 
la partie législative et la partie contractiielle du droit dm travail et cette articulation permet urne 
meilleure adaptation des règles de droit aux situations concrètes, touit en é'vitant l’écueil de la 
hureaiicratie envahissante. "Le législateur se borne ainsi à poser le principe de la règle nouvelle 
et se décharge du soin d’e n ^ e r  les modalités d ’application sur des règlements s'appuyant sur 
des conventions collectives" .

Qu’il soit indispensable pour rétahlir une certaine équité entre les parties contractantes on 
nécessaire pour préciser les lois, l’accord coUectlf dememre néanmoins uin ohjet amtilgui. S’aglL-il 
plutôt d’iin contrat collectif dans la négociation duquel interviendrait mn collectiE de vendetirs 
de la force de travail, selon la conception classique développée par Sydney et Béalrice Webb ? 
S’agit-Ü an contraire d’uine institution polltlquie, énonçant des règles de droiL auxquelles se 
réfèrent les parties ? Le déhat sur ce point n’est pas iine spéciallLé française : la controverse 
entre TAllan Fox et TAllan Flanders, au cours des années soixante-dix, demeure un classique dm 
genre pour qui vent approfondir ce polnt'^.

Les formes que peuvent prendre de tels accords coUecLifs en matière d’emploi demeuirent Lrès 
variées. Tantôt ils concernent TensemLile des salariés d’uine entreprise, voire d’uine partie de 
l’entreprise, étahlissement ou atelier. TanLôt Üs concernent des ensemtiles plus larges de 
salariés, convention de métier fondée sur l’identité des occupations, convention de hranche 
applicable à Tensemtile des salariés d’uine Industrie donnée, on convention interprofessionnelle, 
s’appllqiiant à Lotîtes les entreprises sur une aire géographique donnée.

Chaque système national de relations professionnelles s’organise amtouir d’une conception 
particulière de la prééminence d’un mode d’accord sur les autres, et de rarticiilaLion juridique 
de ces diverses conventions les unes avec les antres. L’accord d’entreprise a ainsi la primaulé 
dans le système nord américain. Dans ia sitiiatlon française, on accorde généralemenL urne 
importance notable aux conventions collectives de hranche ou d’industrie.

Très tôt, dans l’histoire du ^stème français de relations professionnelles, de telles conventions 
sont appames importantes. 'Très rapidement, les analystes en ont somligné la nature "duaüsle" : 
"La convention collective est un acte complexe où prennent place à la fois des obligations et des 
règles de droit' remarqualL ainsi Paul Dtirand®. Elle est simultanément un "contraL collectif 
el comme telle souirce d’obligations poiir les parties, et "loi de la profession" insUluant des règles 
auxquelles les parties se réfèrent lors de l’étatiUssemenL des contrats nltérieurs.

Deux caractéristiques particuillères -viennent encore accroître la complexlLé dui système français 
de relations professionnelles. D’une part le fait hien connii que la négociation collective à un 
niveau n’est pas exclusive de la négociation à d’antres niveaux et que rarticulatlon entre ces 
différentes Instances n’est ni précise, ni Intangihle. D’autre part, la mise en oem-vre d’uine 
conception tout à falL particulière de la représentativité des acLeurs syndicaux représenLant les

(2) Rapport C. Perreau à la Société d’Études léglslaüves, In BuUetin de la Société d ’Études Législatives, 1908, page 
500.

(3) Rapport présenté par M. Laroque au Conseil d'État, Journal Officiel du 3 Janvier 1935, p. 14.
(4) A. Flanders : Éléments pour une théorie de la négociation collective. Sociologie du Travail N” 1/1968, A  Fox : 

Collective bargalnlng, Flanders and the Webbs, Britlsh Journal o f Industrial Relations Vol XIII, N", 1975.
(5) Durand P. : Le dualisme de la convenüon collective de travail. Revue trimestrielle de droit civiL 1938, tome XXXVIII, 

P.358
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salariés : ceiix-cl sont à la fois, comme le sonligne TAntolne Jeaimnatid dans sa contribution, 
des représentants et des porte-parole des salariés.

Le cadre législatif et réglementaire dans lequel se négocient les conventions collectives de 
hranche apparaît aujomrd’huii doté d’uine relaüve stabilité. La loi du l. ! fé-vrier 1.950 en a fixé 
les principes essentiels. Depmis cette date, la propension des acteurs à contracter a pU varier : 
après tin démarrage pem rapide mais indéniatile dans les années cinquante, le rythme de 
signatiires de conventions collectives de branche a marqué le pas dans les années soixante, 
avant que les négociations ne reprennent, comme aux autres niveaiix, après les grèves de 1968. 
La crise, amorcée au mltan des années soixante dix, a semblé dans un premier temps affaibllr 
cette propension à la signature d’accords collectifs de branche. Pointant, dans les années 
quatre vlngts, le mouvement a repris, conduisant d’une part à la production de nouveaux textes, 
et d’autre part à la renégociation des conventions plus anciennes. Et ce double monvement, 
tout à la fols d’extension de la conveitiire conventionnelle et d’actualisation des conventions a 
été largement souitenu par les initiatives législatives et réglementaires des gouvernements de 
Taprès 1981.

Les travaux de recherche smr ces domaines sont aujourd’hui nombreiix et variés. L’inlérét pour 
les conventions collectives de branche est en effel largemenl partagé : des économistes, des 
juristes, des sociologues, des historiens, mais aussi des politologmes sont amenés fréquemment 
à s’hiLerroger sur leur nature et suir leurs effels. EL cet intérêt peut être direcL, lorsque les 
chercheurs prennenL de telles convenLions pour objel principal de leurs analyses, on médiat, 
lorsque ceUes-ci apparaissent alors que les objels principaux analysés concemenL plulôl les 
entreprises 011  ̂à Tinverse, des niveaux plus englobants.

Quelque quaranLe ans après la promulgation de la loi du 11 février 1950. ü apparaissait 
opportun de faire le polnL des travaux actiiels sur de telles questions. Tel élait Tobjectif du 
colloque que le Groupement de Recherche "Relations professionnelles ; Négocialions el ConfULs" 
du CNRS s’était assigné en organisanl un colloque à Paris les 23 et 24 mal 1991.

A la suite de ces deuixjouirs de débats, les conLrihmtlons présentées ont été reprises et remaniées 
par les anteurs. Certaines n’ont pas été conser/ées, notammenL lorsqu’elles portaient sur le 
thème de l’harmonisation eutropéenne, sujet sur lequel il existe de nombreuses communications 
de qualité, mais qiil relève encore aujourd’hui pins de la prospective que de Tanalyse 
documenlée.

Dans de Leiles mallères, les angles de -yiie comme les objets d’analyse privilégiés par les 
chercheurs son! multiformes et variés. Et cetLe diversité n’est pas réducLible aux clivages 
disciplinaires, pas plus qu’aux seules orientations théoriques des chercheurs. Une telle 
diversité fait partie de la définition même de l’objet, et on a donc résolu de la conserver ici tant 
elle permeL tout à la fols d’enrichir les débats et de mletix saisir la dynamique même dii travail 
collectif de recherche.

Au-delà de ceLLe diversité, et potir une bonne part grâce à eUe, il esL possihle toutefois 
d’esquisser en préamtmle quelques lignes de force assez communément partagées aujourd’hui 
par le müieui sclenUflque sur de tels thèmes.
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Q  U n  m o u v e m e n t  m sxoR iguB  l o n g  e t  c o m p l e x e

L a  place et les rôles des conventions collectives de branche dans le système français de 
relaüons professionnelles n’ont pas été définis Instantanément et d’une façon immiiable. Déjà, 
la succession historique des textes législatifs réglementant cet objet en atteste : la loi de 1982 
reprend et modifie ks  textes existant, comme l’avait fait auparavant ceUe de février igso. Celle 
de 1936, si elle Innove en matière de définition des procédures d’extension, s’appiiie siir celle 
de IQig.

Une telle scansion historique Indique déjà nne première ligne de constat : saisir les évolutions 
en de telies matières implique de prendre en compte des temps historiques longs. En d’autres 
termes, les caractéristiques fondatrices d’un système de relaüons professionnelles sont des 
données lourdes, que ne modifient pas bmtaiement les conjonctures économiques, ni petit-être 
les mouvements sociaux et les vagues de conflits.

Est-ce à dire pour autant qme ces phénomènes plus conjonctuireis n’auraient auciin poids dans 
l’évolution, et qiie la définition de ces cadres jmidlqties se joireralt umiquement dans les débats 
parlementaires et les processus d’élahoratlon j UrldlqUe des textes ? Ne con'vlent-il pas, au 
contraire, de faire la place, et nne place éminente, à uin processns pliis difficile à cerner dans 
lequel se forge un certain consensus sur l’architectiire de hase qme doit adopter un système de 
relations professionnelles ? Lequel processus dans le cas français, serait décelahle, selon 
plusieurs auteurs, avant même que ne soient adoptés les premiers textes législatifs et 
réglementaires en la matière.

La quesüon n’est pas de ptire forme. En reculant ainsi la date de l’élahoration des principes 
fondateiirs du système de négociations, on modifie les conjonctures auxquelles il convient de 
rapporter l’explication de cette émergence. Car la situation sociaie du détiut du siècle n’eSt pas 
celle de l’Immédiat après première guerre mondiale, ni celle de la fin des années trente et du 
Front Populaire.

Au-delà des conjonctmres mêmes, renvoyer ainsi l’émergence de l’accord sur les principes 
fondateurs dti ^stèm e français de relations professionnelles à la période dn tommant du XIX 
au XX siècle amène encore à s’interroger sur le rôle des acteurs sociaux consütiiés dans uin tel 
processus. Car à cette époque, les organisations patronales comme les syndicats de salariés, 
ne sont pas encore constitués dans leur configuration ultérieure. Certes, ils le seront, heaiicoup 
plus fermement, lorsque les textes seront fixés et encore plus quand ils seront modifiés. Mais 
on peut poser l’hypothèse que, entre l’esquisse des principes du système et la formation des 
acteurs collectifs, H y a plutôt un processus de co-émergence que de fixation de Tun par l’antre.

Faut-11 pour amtant tenter de rechercher, en quelque sorte en deçà de ce niveau des acteurs et 
des règles, un principe supérieur dont l’effet serait la production simultanée des uns et des 
antres ? Et, mutatls mutandis, qiil serait à l’oeuivre aujoiird’hul comme hier pour dicter 
l’évolnüon même de l’ensemble ? L’Importance centraie déyoliie tradlüonnellement à l’Etat dans 
la société française, on l’existence d’accords de fond sur la nature même des compromis sociaux 
et de leurs rôles pourraient apparaître comme des soluüons positives à de telles questions. 
Mais les analyses pliis fines, et notamment certaines de ceUes présentées ci-après montrent 
Lien que l’Etat lui-même est pris comme les autres actemrs dans le même Jeu de définition des 
principes et des rôles. Et les logiques à Toeu’vre sont siifflsamment variées pour voir qtie les 
configurations fondamentaies de référence seraient très yarlées et variables.
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Les convenüons collectives de branche sont donc bien des produits, et des instmments, de la 
régulation sociale des conditions d’emploi. Par ce terme, ü faut entendre rensemhie de ces 
processus hlsLoriquies qui prodmisent simuiltanément les actemrs et les règles, c’est-à-dire de 
ce Jeu soclcil dans lequiel l’interaction des acteurs coUecUfs prodnit Tensemble des règles eL où 
le sysLème de règles informe la configuration des acteurs et lemrs relations mutuelles.

L’ARTICULATION DES NIVEAUX ET LA PLACE DES BRANCHES

U n tel système est loin d’être unifié et mrüforme. La régmlatlon, c’est-à-dire ce processus 
même de prodiiction des acteurs et des règles, est aii moins multiforme. La diversité même des 
textes en atteste : "Le tissu conventiotmeL écrit Marie Lamre Morin, a plus l ’apparence d ’un 
patchwork dont les pièces sonf destinées à être chargées aufü des ans, que d ’une belle pièce 
tissée d ’un seul mouvement'. Une telle hétérogénéité est-eUe un effet des dysfonctionnements 
de Tensemble, ou s’agit-il plutôt d’une caractéristiquie fondamentale dn système français de 
relations professionnelles ?

A  première ’vme, le système français apparaît en effet étabUr urne hiérarchie relativement claire 
entre les différents niveaux de négociation. Au sommeL serait la loi qui s’impose à tous, et à 
laquelle on ne peiit déroger que dans un sens pins favorable amx salariés : "Les lois du travail, 
si elles entrent en conjlit avec une autre source du droit telle la convention coUective, ont le pas 
sur elle, à moins qu’eUe ne contienne des dispositions plus avantageuses pour les salariés"^. 
De même, Taccord interprofessionnel serait plus fort qme l’accord professionnel, Imi-même 
siipérieuir à l’accord d’entreprise.

Dans uine Lelle conception, ü y aurait donc une régiilatlon centrale uniforme. Les conventions 
collectives de hranche, et a fortiori les accords de niveaux inféiieuirs, seraient donc des 
variations sur un thème imposé, permettant d’adapter aux conditions partlciilières de chaque 
indiisLrie oii de chaque entreprise, les principes de base énoncés an sommet. Et l’hétérogénéité 
serait dire au fait qii’il est difficile de faire avancer d’uin même pas ce vaste ensemble aitlcmlé 
de négociations, tant la négociation reste, en France, uin phénomène aléatoire.

De telles négociations complémentaires ne seraient pas toujours nécessaires. Car il est des cas 
où l’accord est "parfait", c’est-à-dire siisceptlble d’être appliqué directement dans l’entreprise 
sans négociation intermédiaire. La négociation serait nécessaire dans le cas des accords 
"impai'faits", c'est à dire reqnérant, pour leur application même, une autre négociation 
permeLtant de les adapLer aux circonstances partlciilières^.

Une telle conception de l’ordre public social a été largement discmtée et détoattuie. D’une part, 
d’iin point de ■vue strictement juridiquie, il existe de mmltiples posslhilités de dérogation dont 
la prise en compte amène à spécifier finement les différents qualificatifs qm’il conviendrait de 
liii accoler, comme le remarquent, non sans une tomche d’hmmoiir les auteurs du manuel de 
Droit du 'Travail : "L ’ordre public, en droit du travail serait assez rarement •absolu», quelquefois 
•social», de temps à autre •conditionnel» ; la loi ne protégerait plus systématiquement le salarié;

(6) Camerlynck G.H. et Lyon Caen G., Droit du traiiaü, éd. DaUoz, 1982 n"33, p.31
(7) Cette distinction a été Introduite par F. SeUler : L’évolution des négociations coUectives dans la sidérurgie et la 

métallurgie en France (1950-1969 . DroU sociaL septembre 1970.
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elle ne le protégerait dans un certain nombre de cas, qu'à la condüton que les négociateurs 
d'entreprise n'en aient pas décidé autrement" ®

D’autre part, 11 conyient encore de prendre en compte le fait que la hiérarchie des niveaiix est 
d’autant plus difficile à établir qme, en maüère de négociaüons collecüves, on assiste pluitôL à 
une indétermlnaüon des niveaux qn’à une hlérarchisaüon claire. Comme le montrent pliisieiirs 
contrihuiüons anaiysant des otijets de négociaüon, la flxaüon dit niveau est largement une 
affaire de jeu stratégique entre actemrs, heaucoup plus que l’effet de l’imposiUon d’urne règle 
d’attrihution claire.

Et cette indétermlnaüon est d’autant plus accentnée que le jeu des pouvoirs, et des 
dépendances entre les niveaux, n’ohéit pas, 1ml non plus à une logique hiérarchiquie. Plus l’on 
descend dans ce soi-disant ordre hiérarchique, plus les actemrs sont dotés d’auitonomie eL 
soucieux de la défendre. L’agrégation des actemrs salariés dans une section syndicale, et 
l'agrégaüon de ceUes-cl dans un syndicat se font autour de projets coUectifs^ sur le mode de 
la consüLuüon d’un actenr social : rien ne serait plus faux que d’assimiler un syndical à une 
armée en ordre de marche où chacun applique sans discuter les direcüves du niveati siipérleLir, 
ou même à uine adminlstraüon publique dont l’acüvité consiste à appliquer les décisions prises 
par le pouvoir politique. Et ce qui est uTal de l’acteur syndlca! salarié Test prohahlement encore 
plus du côté patronal : au minimum, on doit considérer que la capacité de mohilisaUon donL 
dispose l’organisation est très falhle, et qtie son rôle est plutôt de tenter de coordonner des 
autonomies que d’imposer des directives.

C’est cette ligne d’analyse que rappelle dans sa contrihuiüon François SeUier, qui concltiL qU"'ü 
y a bien articulation, mais le pouvoir, patronal et syndical, est à la base ".

Les modes d’aitlculaUon entre entreprises el branche sont cependant variés. Dans certains 
cas, et l’on peut notamment prendre pour exemple le cas dii notariat, la convention collecüve 
de branche, soignensement et longuiement négociée, peut fort bien être assimilée à un "accord 
parfait", ne laissant que fort peu de place à des négociaüons de niveau inférieur, y compris à 
des négociaüons Inter indlvldueUes pour la flxaüon des termes du contrat de travail°. Dans 
d’autres cas, à l’inverse, tel celmi de l’industrie dut verre, évoqué dans sa contribuLion par Marie 
Françoise Lozier, "loin d'être un texte d'accord "parfait', la Convention Collective signée dans le 
verre n'a de sens qu'à partir d'un principe d'articulation entre différents niveaux de négociatiort.

»

La perspective d’une hiérarchie claire des niveaux est ainsi fortement bousciilée. Le 
foncüonnement dut système français de relaüons professionnelles ne petit être assimilé à celui 
d’un ensemble hlérarchiséU’insütuiüons. Pomr iine bonne part, il convient de penser plutôt que 
chaqme niveau est doté d’uine certaine aiitonomle, évolme donc selon ses rythmes propres et 
ses dynamiques InLemes. La coordination de l’ensemble est certaine, ne serail-ce que dut fail 
que chacun des acteurs est doté d’insütmüons de coordlnaüon qui luil sont propres. Mais elle 
est cependant loin d’être totale et absolue.

(8) Camerlynck G.H., Lyon Caen G., Péllssler J.. Droit du travail Dalioz, 12ème édlüon, 1984, n’879, p. 887.
(9) J.D. Reynaud : Les règles duJeu, Ed. A  Colin, 1989Texte de Note
(10) Saglio J. et Thuderoz C. : Entre monopole et marché, Rapport Glysl - CGP, 1990.
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La  r é g u l a t io n  d e  b r a n c h e

L ’articulation des niveaiix, dans le système français de relations professionnelles, n’a 
donc pas grand chose à voir avec uin système de dépendance hiérarchique. Il convient an 
contraire d’insister sur l’autonomie relative dont dispose chaque niveau, qu’il s'agisse de la 
branche ou de l’entreprise. Chacuin efetbien un lieii de régulaüon produisant des règles à travers 
un système d’interacüons stratégiques entre des acteurs qui, bien que ne limitant pas leur 
action aui niveau en quesüon, se définissent aussi par leur participation à l’action à ce niveau. 
Comment se combinent cette aiitonomie relative des branches et la cohésion, ou Tunité, de 
l’ensemble du système français de relations professionnelles ? Répondre à cette question n’esL 
pas qii’uine affaire d’analyse instltuitionnelle de la stmclure des actemrs et de la forme des règles 
formelles: c’est aussi par Tanalyse des règles prodmiLes à chaque niveau que Ton peut 
appréhender ce jeu entre aiitonomies des parties consLltiiantes et iinité de l’ensemble.

ToiiL lieu de régulation sociale, et la hranche ne déroge pas à ce principe, produit, lorsqu’il 
fonctionne durablement, une certaine cohésion de l’ensemble des acLeurs qui y partlcipenL. 
Même s’üs ne cessent de s’opposer, les acteurs collecLifs de la hranche se connaissent et se 
reconnaissent, et partagent bien sonvent une culture stratégique commune qui leur permet 
d’interpréLer les actions les uns des autres et d’anticiper les comporlements mutuels. Il y a 
ainsi une identité de la branche, souvent assimilable àune profession déterminée. CelLe idenlité 
repose sur des coutumes partagées, des modes de formaüon, des strucLures de salaires; on 
doll remarquer que la cohésion des salariés n’est, en France, que très raremenL définie par de 
véritables harrières institiiLionnelles de verronillage du marché du travail : les marchés internes 
de métier, ainsi qme les professions, an sens que ces termes ont dans la littérature spécialisée 
anglo-saxonne, sont des exceptions en France.

L’origine de telles identités professionnelles est fréquemment ancienne, et antérieure à la 
stmcliiraüon de la branche sous sa forme actuelle. Une telle observaüon n’est pas nouvelle eL 
déjà Laroque, dans son rapport de 1935 concluait sur ce point que l’existence de convenüons 
collectives "se rattache à une longue tradition d ’organisation corporative" ̂  ̂ . Souvenl anciennes, 
ces coiitiimes évoluent lentement et freinent parfois les évolmtions alors même que Taccord sur 
la nécessité de telles évolutions semble partagé par Tensemhle des prolagonlsLes de la hranche. 
C’esl bien le cas qm’ohservent Éric Verdier eL Martine Môhiis qui notent ; "La longueur des 
processus d’évolution frappe l ’observateur".

De telles Iradiüons, même lorsqu’elles sont moins anciennes, sLructurent les atlentes 
straLégiqiies réciproques des partenaires dans les conflits et les négociaüons. Elles définissenl 
des voies et des lieux de traitement des confllLs, désignenL les proLagonistes légiLimes, informenL 
de la signification des jeux et des actions de chaque protagonisle. Elles forment ainsi Tiin des 
élémenLs clefs de la ciiltuire professionnelle. Il y a ainsi Lotit un savoir commun que partagent 
les protagonistes de la négociation de branche, et qmi informe les règles qu'ils produisent. 
Claude Didry et Robert Salais, dans leur conLribuitlon, notent bien ce phénomène pour la fin 
des années trente : "La profession n’a pas besoin de l'écriture pour se coordonner : elle saiti.

La négociation collective produit atissi d’autres règles que celles qui flxenL les idenütés 
collectives. La fixation de telles règles esL l’occasion de jeux sLratégiqiies complexes auxquels

(11) Laroque B. op. cité, page 19.
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penvent parfois participer des acteurs extérieurs à la hranche proprement dite : ainsi, dans
I exemple analysé par Lucy apRoberts, on yolt à l’oeuyre des entreprises d’assurances 
intervenant dans les négociaüons de comyertiire sociale. L’analyse des contenns de ces règles 
de fond condmlt à différencier plnsletirs modèles de référence. Claiide Dldiy et Rohert Salais 
en Identifient deux dans les textes de convenüons collectives de la fin des années trente. TAnnette 
Jotoert et Michèle Tallard affirment la possibilité d’tine telle typologie des convenüons 
collecüves, et Identifient quelques critères à mettre en oeuvre, suggérant qiie le nomtire de 
configurations de référence est certainement pliis élevé.

Diversité des règles produites, dlyerslté des structures de relaüons entre les partenaires, de 
Lels éléments suggèrent la grande hétérogénéité des modes de régtilaüon de branche. Faiàt-U 
pour autant en déduire l’éclatement du système français de relations professionnelles en sous 
systèmes de branche aiitonomes les uns des antres ?

II convient de noter aussi des facteurs de slmHltude qui mlnlnilsent la portée des différences 
consLatées. Ces différents sous-systèmes ont des composiüons semblables : ce sont des 
agrégats d’entreprises et jamais des systèmes de méüer au sens que ce terme petit avoir outre 
Manche ou outre Aüanüqtie. Les négociaüons et les accords reposent sur des principes 
communs d’identlflcaüon des acteurs : le concept de représentativité, si parüciiller an système 
français est bien commun à tontes les hranches. Qui pins est, la plupart des acLeurs ont des 
stmctiires internes de coordlnaüon interprofessionnelle des acüons. On peut encore noter 
l’homogénéité de la forme des négociaüons : an niveau des branches, la négociaüon produit 
plus des règles pour l’acüon des niveaux inférieurs que de véritatiles contrats directement 
applicables.

L action de 1 ELat, et 1 importance de cet acteur à tous les niveaux du système français de 
relations professionnelles sont souVent considérés comme uin puissant factemr 
d’homogénéisaüon. Il est éyldent que l’Influence des normes d’origine étaüqme peut êLre 
importante dans les étroliiUons que connaissent les ensemtiles de règles professlonneUes. Dans 
certains cas, on peut l’estimer déterminante : ainsi TAnnette Johert et Michèle Tallard lient la 
diffiision de la reconnaissance des diplômes dans les awnants classificaüon de branche à 
rénonciation par l’Etat d’une règle générale en ce sens. En maüère de poliUque salariale des 
grandes entreprises, Bénédicte Reynaud et Vladimir Najman constatent que la pression de 
l’ELat condiiit à urne certaine homogénéisaüon des règles salariales, même si c’est en faisant 
disparaître le niVeau de la branche. Mais Ü s’agit de grandes ehtreprises, c’est à dire d’iine 
caLégorie de firmes dont l’autonomie en maüère salariale a toujours été grande en France.

A  l’éuddence Ü n’y a pas une logique imlqiie qui régit de façon mnlforme l’ensemble des éléments 
dut système français de relaüons professionnelles. On peut donc considérer que chaque niwau est 
doté d’iine certaine autonomie que l’acüon coUectNe peut accroître ou aii contraire réduire : même 
les règlements de nhreau siipérleiir peuVent parfois être transgressés, comme l’a pendant 
longtemps montré la persistance de praüques assimüables à du "closed shop" dans certains 
secteurs. Cependant, les différents nlVeaux ne sont pas indépendants les uns des autres. Les 
relaüons entre eux sont des enjeux stratéglqmes et eUes ne sont donc pas Inurariahles. Chaque 
nNeaui, qU’Ü s’agisse de celui de la branche ou de celui de l’entreprise est donc bien un niVeau 
de régulaüon où le jeu coUectlf des acteurs produit des règles collecüVes. La régulaüon de 
l’ensemtile n’est donc jamais ptehiement assurée. EUe est uine constnicüon sociaie de tous 1es 
moments d’autant plus fraglte que, si le presüge est un attrlhut dm centre, la capacité de 
mobilisation pour l’acüon reste bien, dans chaque organisation, contrôlée par la base. "Le
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charme du rapport social écrit Patrick Rozenblatt, dans lequel est contenue toute la difficulté 
de sa compréhension, est qu'il ne fonctionne pas dans le champ des relations de travail 
prioritairement à partir de la volonté des acteurs centraux de chaque société. Certes, dans les 
Etats de droit les catégories du politique en viennent toujours à erifermer provisoirement certains 
aspects du social dans le cadre des lois, mais la production des règles leur échappe très 
largement^

  Déclin  ou  renouveau  des  conventions  collectives de
BRANCHE ?•

L ’existence dm nlveaui de la branche comme Instance de négociaLion dans le système 
français de relations professionnelles pouvait s’expliquer par la réticence, voire le refus 
qu ’opposaient les patrons français à l ’idée de négociations dans l ’entreprise. 
L’intervenüonnisme étaüqme a certainement aussi favorisé l’émergence de ce niveau où les 
pollüques sociales et salariales ponvalent s’harmoniser avec les politiques industrielles et 
Lechnologiqmes. Ces deux facteurs qtil tendaient tradiüonnellement à renforcer le poids et le 
rôle des négociaüons de branche sont aujourd’huii en déclin : les accords d’entreprise sont de 
pltis en pltis nombreux et la négociaüon à ce niveau n’est pluts considérée comme un signe 
incontestahle de l’affaiblissemenL du pouvoir patronal; l’interventionnisme économique n’est 
plus de mise et l’Etat attend plus des effets dynamiques smr l’industrie de la conctirrence 
intemaüonale et de l’ouvertuire des marchés que de son action propre.

DevaiL-on s’atLendre an déclin des conventions de branche ? Les constats statistiques viennent 
contredire de Leiles hypothèses. Comme l’établissent Chantai Salmon et Bernard Krynen, le 
nombre de convenLlons collectives de branche ne décroît guère, mais surtotit, la proportion de 
salariés couverts par urne convenüon coUecüve de branche s’accroît. Qui plus est, on observe 
une générahsaUon du modèle de la convenüon coUecüve étendue, dont les clauses s’appliquent 
à l’ensemtile des entreprises de la branche, quelle qiie soit la position dut patron dans 
l’organisaLlon patronale.

L’influence du modèle des conventions collectives de branche se mesure-t-elle uniquement en 
évaluanL l’évoluiüon dm nombre des contrats de travaü directement concernés par des 
modificaüons éventmelles des règles qu’eUes contiennent ? Jeanne Siwek Pouydesseau, dans 
sa contrihution montre que Tlnfluience de ce modèle dépasse la sphère des semles entreprises 
privées à laquelle se limite Juridiquement son champ d’appllcaüon. Les relaüons de travail dans 
le secLeur public sont aussi régies par des pratiques comparahles, même si la nature juridique 
et les Lechnlqiies de codification des règles ne sont pas Identiques.

Il est donc possihle d’avancer l’hypothèse que, tant dans ce domaine des relaüons de travaü 
dans le secteiir public, que lorsqu’il s’agira de gérer l’harmonlsaüon des condiüons d’emploi 
au plan européen, les convenüons coUecüves de branche continueront d’être un élément cleE 
de la régulation des conditions de travail en France.
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(rapport introductif)

e titre de cette séance, "la construction des conventions de branches professionnelles et 
leur définition" suggère deux séries d’interrogations :

-  Les premières s’articnlent, dans une perspective historique, antour de la construction de 
noLre système de négociation coUectlve et le mode de constitution de ses acteurs collectifs

Quels ont été les facteiirs déterminants dans la construction et l’évolution de ce système ? 
Quelles en ont été les éLapes ? Ces dernières sont-eUes marquées par quelques figures 
historiques ?

Comment se sonL consüLués les acteurs collectifs, autour de quels intérêts communs ? Quels 
sont les fondemenLs de leurs identités collectives ? Comment ces dernières évoluent-elles ?

Qiiel a été le rôle de l’Etat dans la construction et les évolutions dn système ainsi que dans la 
constitution des acteiirs collectifs ?

-  Une seconde série d’interrogaüons üent plus à la natmre des convenüons coUecüves, à leurs 
places dans les catégories d’analyse des relations professionnelles issues dut droit ou de 
l’économie et aux effets dti modèle de relations sociales qu’elles constituent.

La convention collective est-elle tin contrat collectif on la loi de la profession ?

Y-a-t-ll des degrés d’effecüvlté des règles qu’elle instamre ? Quelle place üent-elle dans le rapport 
salarial ?

Le modèle de la convention coUectlve a-t-ll un poiivoir d’attractl’vlté élevé sur les autres formes 
de sLattiLs salariaux et quel rôle joue l’Etat dans la construction et la diffusion de ce modèle ?

Les six communlcaüons proposées dans ce premier thème paraissent pouvoir se regrouper 
selon ces deux types d’interrogaüons : au premier groupe se rattachent les textes de Marie 
Geneviève Dezes et de Jean Sagllo alors que les textes d’TAntoine Lyon Caen, de Claude Didiy 
et Robert Salais d’une part, de Chantai Salmon et Bernard Kiynen d’autre part et enfin de 
Jeanne Slwek Poiiydesseaii s’articulent plutôt autour dii detixième groupe d’interrogaüons.
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Qj L a  c o n s t ru c t io n  du  systèm e d e  n égo c ia t io n  c o l le c t iv e  e t
LA CONSTITUTION DES ACTEURS

Les  conventions coUectives de branches constituent les règles fondatrices dit sysLème 
de relations professionnelles français. Poiir comprendre le mode d’élaboration de ces règles, il 
est fait généralement référence aux thèses de Duinlop soit poiir les confirmer, soit pour les 
infirmer. On sait que pour Dumlop ce sont essentiellement des facLeurs techniqiies, 
économlquies oui polltlqmes qml joiient uin rôle déterminant dans la prodmctlon des règles. Ses 
détracLeurs afFlrment an contr£dre le rôle majeiir joué par les actemrs collectifs dans la 
construction des règles, celles cl contribuant à leur constitution,

Ce débat paraît traverser les deux textes que nous avons retenu dans ceLte partie. L’approche 
historique de M.G. Dezes met au premier plan le contexte poliüquie et les hommes qui Tonl 
marqué alors que l’approche sociologique de J. Saglio insiste sur le rôle des acLeurs el des 
systèmes de valemrs aiitour desqiiels Üs se constlLmenL.

■  La lectuire dui texte de M.G. Dezes nous remet en mémoire les dales et les hommes 
(Mlllerand, Merrheim, Groussier) qui ponctuent l’histoire de notre sysLème de négociation 
collective :

1864 : abolition dm délit de coalition,

1884 : légalisation des syndicats,

1906 : débat sur le premier projet de loi siir le contrat coUectif,

1919 : première loi sur les conventions collectives,

1936 : deuxième loi incluant le mécanisme d’extension,

1940 : charte dm travail,

1946 : la réglementation salariale, 

et enfin la loi de 1950.

L’auteiir dresse une grande fresque de l’évoluitlon de la législation sur les conventions collecüves 
dans laquelle elle définit trois périodes dominées par le débat d’idées et les hommes qui l’ont 
porté :

• celle des conventions sauvages qu’elle nomme "la chance perdue de l’esprit réformiste" où 
l’abolition des corporations a rejeté dans la clandestinité aui nom dm Utiéralisme la pratique 
des tarifs,

e celle de "la quête d’urne contractiiallté démocratique" à travers les tentatives de construire 
line loi sur le contrat coUectif qui s’étend depiiis le premier proj et Lockroy de 1876j usqm’amx 
déhats qui donneront naissance à la loi de 1919,

e celle où l’on passe de la préhistoire à l’histoire dm droit des conventions collectives avec la 
montée en puissance de la réglementation et les lois de 1936, de 1946, de 1950.

Reynaud J.D., EyraudF.. ParadelseC., Saglio J., 1990 : Les systèmes de relations professionnelles, examen critique 
d’une théorie. Éd. du CNRS.
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Dès l’analyse de la première période, marquée par la clandestinité et la répression surtout avant 
184X (1258 ponrstiites engagées), ce sont bien les événements politiques qui üennent la 
première place dans l’étahllssement des prémisses des conventions collectives. L’auteur insiste 
notamment siir le "rôle initiateurJoué par la révolution de 1848' avec :

e la convocation dut Parlement dn Lravall, première commission mixte qui étabüra des
harèmes de salaires minima par catégories qiil serviront de référence,

• la première proposition de loi en 1849 tendant à l’atiolltlon du déht de coalition,

• le développement des conventions sauvages après 1848 en particulier dans le livre où se 
met notamment en place une commission arhltrale permanente,

• Les premières interventions de l’Etat dans les relations patrons-salarlés avec la loi stir le 
tissage et le bobinage fixant des procédures de rémunérations qui pourront êLre éLendties 
à des indtistries connexes,

• les premières lois sociales (apprentissage, conditions de travail dans les mines).

A propos de la seconde période, marquée par l’élahoration du code dn travail, l’auteur meL en 
exergue le rôle joué par des hommes comme Waldeck Rousseaii, Millerand on Groiissier ("celui 
qiii incarna de 1898 à 1919 le combat pour la mise en place des lois sur les conventions 
collectives"), mais elle montre aussi l’impuissance de ces hommes lorsqu’ils ne sont pas 
son tenus par un actenr collectif ("Millerand etWaldeck Rousseau voulaient créer des strucLures 
générant la paix sociale ; tant les patrons que la CGT y étaient hostiles").

Dans l’élaboration de la loi de 1906 se jotient deux déhats :

e l’un sur la conciliation entre droits individuels eL droits coUecLifs : la préservation des droiLs
indlAdduels esl assurée à travers l’exigence d’nn mandai expliciLe eL la possibilité de se 
retirer ; celle des droits collectifs avec la possihilité de recoiirs contre ceux qui n’exécutenL 
pas les conventions collectives,

e ratilre sur la source des conventions collectives : doivent-elles naître du consenLemenL
mutiiel (position patronale) ou des luLtes ouvrières (position de la CGT).

Ces débats furent notammenL animés par des groupes de pressions comme la Société d’Etudes 
Législatives on TAssociaLion Nationale pour la Protection Légale du Travailleiir. Mais ceux ci 
échouèrent à ce que s’élaborent stir ces questions des compromis au sein eL entre les grotipes 
organisés (CGT eL Employeurs) et le code du travail sera finalemenL adopLé en 1910 sans le 
chapitre sur les conventions collectives. Cet échec illiistre bien que, comme Taffirme F. Eyraiid^, 
c’est du compromis entre les systèmes de normes portés par les acteurs collectifs que naît la 
dynamique des systèmes de relations professionnelles.

La troisième période qui s’oiivre avec la vérltahle élahoration de la loi de 1919 à travers le projet 
de loi de 1910^ est marquée par la falhle efficacité de cette loi minlmaliste et par Tampllficatlon 
de l’action de l’Etat avec :

2 Eyraud F. : "Le système de relations professionnelles, un champ théorique d’investigations", Les systèmes de 
relations proJessiormeUes, Ed. du CNRS, 1990.

3 Ce projet, déposé en 1910 et débattu en 1913, sera retardé par la guerre et promulgué en 1919.
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• La loi de 1936 qui reprend la loi de 1919 en y ajoutant les commissions mixtes, les 
stipulations obligatoires, la possibilité d’extension,

• La charte dm travail de 1940,

• La loi de 1946 avec la réglementation des salaires mais aussi l’institution d’une cour 
supériemre des conventions coUectives et le rôle donné à l’organisation lapins représentative 
qui apparaît à l’aiitetir comme tine étape entre Téconomle dirigée et le retomr à la vie 
conventionnelle,

e La loi de 1950 qiil n’ayant selon l’aiiteuir ni les contraintes de la loi de 1946 ni les garde-foii 
de celle de 1936, va aboutir avec l’éclatement sjmdlcal à un parlementarisme contractuel 
soiis tutelle de l’Etat, à uin "ménage à trois" et non aii dialogiie social qii’elle identifie aux 
premières conventions collectives sauvages et an parlement dui travail d'avant 1848.

C’est tout le problème dm rôle de l’Etat qme l’auteiir pose dans l’analyse de cette troisième 
période. EUe paraît Ivil attritnier à hlen des égards nn rôle omniprésent an dépens précisément 
de l’autonomie des actemrs qm’elle revendiqme. C’est ainsi qu’il est tour à toiir artisan de la 
consolidation des acteiirs pendant un siècle (1850-1950) puis celui de letjr impuissance avec 
la loi de 1950....Mais en dehors des hommes, de la conjoncture politique et de l’EtaL, les acteurs 
collectifs et leur mode de constltiition ne tiennent Üs donc pas leuir place dans la constnictlon 
de ce système ?

■  Le texte de Jean Saglio tente précisément de dépasser le problème dm rôle de l’Etat en 
s’interrogeant, dans la logique de la démarche de Jean Daniel Reynaud2*̂ smr les projets 
collectifs et les systèmes de valeurs sur lesqiiels se construisent à tin moment donné, tant 
les acteurs collectifs que l’action de l’Etat. Il montre comment on petit Une des conceptions 
différentes de la solidanté et de l’équité dans le débat théoiiquie amtouir du projet de loi de 
1906 et dans l’action de l’Etat an tournant du siècle.

Le débat de 1906 oppose les Utoéraiix, convalnciis qme la loi de l’offre et de la demande est une 
loi naturelle, à trois courants :

• Un courant solldariste pour qiii le jmste salaire est uin droit social nécessaire pour arriver 
à un Eonctlonnement harmonleiix de la société, la solidarité dans le groiipe étant utn élément 
de la solidarité globale et l’équilté étant obtenue par Toloservatlon des lois générales de la 
société,

e les syndicalistes poiir qmi la solidarité est obteniie dans rorganlsatlon et l’équité dans le 
rapport de force,

• ceiix qm’il nomme les "prélnstltutlonnalistes" à cause de leur conception de la règle comme 
clef de l’échange marchand, potir qui ces règles en tant que constnictlon sociale sont aux 
fondements de la solidarité sociale.

La lecture des premières mesures étatiques montre également l'évolmtlon de ces conceptions :

• Les décrets MlUerand rompent avec la référence au métier comme espace de solidarité mais 
proposent urne première définition de la branche en désignant le marché sur lequel

Reynaud J.D.. 1989 : Les règles du Jeu : l'action coUective et la régulation sociale (Armand Coün, CoUecUon U 
Sociologie).
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travaillent les entreprises comme espace de solidarité. L’équité, elle, est acquise par la 
négociaüon en dehors de l’entreprise par des représentants. Pour la première fols avec les 
décrets MlUerand, des négociateurs engagent pins que lemrs mandants et on peut ainsi 
dater de ces décrets la première pratique de l’extension.

Cette noüon s’affirme avec ia loi de 1915 stir le salaire des otivrières à domlcüe dans l’indiistiTe 
du vêtement dans lequel les salaires fixés par comparaison avec ceuix des ouvrières travaillant 
en ateUer pourront être étendti à des ouvriers à domicile d’autres industries. C’est précisément 
cette possibilité d’imposer la solidarité hors de la production concernée qui fonde l’équité dans 
tin espace de solidarité aiix contomrs de plus en plus flous. Enfin, dans la loi de 1917 sur le 
congé hebdomadaire où l’Etat ne laisse aux partenaires sociaux que les modalités d’apphcatlon 
de la loi, c’est alors l’ELat qui dit l’éqvilté, la solidarité s’organisant dans la mohilisatlon vers 
l’Etat.

Selon Jean Sagllo ce sont précisément ces conceptions évolntlves de Téqmité et de la solidarité 
qni expliquent ce qii’il nomme le "flottement dans la définition des rôles eL des fonctions 
aLLendties des acLetirs" qui ahotiLit à ce que la convention collective ne soit pliis tine loi 
dynamlqiie de la profession mais fixe un niiieuum social, les acteiirs collectifs Jouant ainsi 
par délégaüon un rôle de protection sociale. Toutefois, on peut se demander si l’histoire propre 
de la consütiiüon des branches proEessionnelles qiie cet amtenr^ et d’antres® ont tenté 
d’esquisser, ne conduit pas à ntiancer cette analyse du déclin de la convention collective.

LA CONVENTION COLLECTIVE COMME MODÈLE DE RELATIONS 
SOCIALES

Los quatre textes traités dans cette partie abordent sous divers aspects la question dti 
modèle que constitue la convention collective dans les diverses sphères dans lesquelles se 
déploient les relations sociales. Si les commiinications d’Antoine Lyon Caen oii de Claude Didry 
et Robert Salais s’interrogent sur la constmction de ce modèle à travers le positionnement 
hlsLoriqiie de la convention collective dans les questionnements juridiques pour le premier et 
économique pour les seconds, celles de Chantai Salmon et Bernard Krynen d’une part et de 
Jeanne Slwek Poiiydesseaii d’autre part posent plutôt le problème de la formation du modèle 
de la convention collective étendiie ponr le premier, de son irradiation hors de la sphère des 
relations employemrs-employés dm secteur privé pour le second.

2.1. La convention collective à l’épreuve de certains questionnements 
théoriques.

H Le texte d’Antoine Lyon Caen aborde la convention collective sons deux angles essentiels 
poiir le juriste, la convention coUecüve est-eUe source de droit ? Quelle esL la légitimité des 
divers niveaux de production conventionnelle ?

5 S^hoE.^ 1991 : "La régulation de branche dans le système français de relations professionnelles". Travail et Emploi

6 - Jobert A , Rozenblatt P., 1990 : "Histoire de la construction d’un champ conventionnel : la Chimie", Technologies, 
Idéologies, Pratiques, Université de Provence, vol. IX, n'3-4.
- Camplnos-Dubemet M., Tallaid M.. 1990 : "Du méüer à la branche dans le BTP ; consUtuüon d’une branche 
moderne ou mise en cause d’une cohérence". Technologies, Idéologies, Pratiques. Université de Provence, vol IX, 
n'3-4.
- Tallard M., 1990 : "La généralisation de la couverture conventionnelle” Travaü et Emploi n°46, 4/1990.
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Il étudie l’évoluitlon historique de ces questions et de celle de la conception de la convention 
collective et sltuie la loi de 1950 dans le cadre ainsi tracé.

I La convention coUective comme source de droit

Deux interrogations sont sous tendues par cette qiiesüon : celle de Timpérativité des 
dispositions contenues dans les conventions collectives et celle de leurs forces en extension 
(domaine d’application) et en intensité (mécanisme d’appUcatlon).

-  L’auteur montre que si l’impératlvlté des dispositions contenues dans la convenüon collecLive 
va de soi depmis la loi de 1950, il n’en a pas toujours été ainsi. Ce problème a été rohjel d’âpres 
débats au début du siècle autour de deux aspects :

• les catégories du droit cM l et notamment celles dii mandat on de la stipulation pour autrui 
s’apphquent-elles à la convention collective on ceUe ci est-elle urne catégorie Juridique 
nouvelle, "une loi étahllssant des rapports permanents eL dmrahles entre deux groupes 
sociauix"{Léon Diigult) ?

e Si la convention collective est source de règles, celles ci ont-elles un effet normatif on un 
effet impératif ? Derrière ce débaL c’est celui de ia qualité sociale des signataires, de leur 
représentatl-vllé qui était posée car l’impératl’vlté paraissait remeLtre en cause le 
syndicalisme en tant qu’acte volonLalre.

-  A  quelles conditions pemt-on déroger à urne convention collective ? On sait que la loi de 1919 
était sous tendue par la nécessité dm consentement de ceiix à qml était apphquée la convention 
collecLive et qm’eUe avait üitroduiit, dans la logique de l’adhésion volontaire, la faculté de 
répudiation de la part d’un adhérent par rapport à la signature de l’organisation auquel il 
appartient, ainsi qne la possibilité pouir des non adhérents de stipuler dans le contrai qui les 
lie la non adhésion à la convenlion coUective. Aussi cette loi n’assurait-eUe selon TauLeur 
qui'une certaine "irradiation" des règles négociées sans que pour aiiLanL celles ci s’imposent 
à tous ceux qui se trouvaient dans le domaine d’applicaUon de la convention.

La loi de 1936 allait conférer aux seules conventions coUectives étenduies une auloriLé 
particulière en extension et en intensité en faire de véritables lois professionnelles. Mais c’esl 
la loi de 1950 qui scellera le caractère ohügatoire pour les employeurs adhérents d’une 
organisation signataire des dispositions contennes dans la Convention collective "ordinaire" 
que le salarié soit ou non membre de l’organisation signataire. Ainsi avec la loi de 1950, le 
législateiir opte définitivement pour la loi professionnelle sur le modèle de la convention 
collective étendue.

I Quel est le niveau "légitime" de production conventionnelle ?

A  partir dii moment où l’effectlvité de la convention collective ne passe plus par la médiation 
de la volonté individuelle des travaHleiirs se pose le prohlème dii niveau légitime d’agrégation 
des Intérêts, des contours des groiipes sociaux entre lesquels les règles de la convention 
collective sont étahlies. Depuis la légalisation des syndicats en 1884 jiisqu’à la loi de 1950, les 
réponses apportées an prohlème dii domaine de validité des règles adoptées ont varié. En 
définissant le syndicat comme l’association de membres exerçant la même profession oti des 
métiers similaires on tont au moins connexes, la loi de 1884 ne tranche pas entre les 
regroupements sur la base dm métier, ou du champ d’activité, cette dernière accepLion poiivant 
Induire la naissance des familles industrielles. La loi de 1919 est muette sur ce poinL el les 
conventions collectives de cette période sont d’une grande diversité : elles semblenL pluLôt être 
le fait de la petite industrie et épouser les contours des marché du travail. La loi de 1936 opte
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pour le champ d’activité en ce qui concerne les conventions collectives étendues effectivement 
considérées comme loi professionnelle et la loi de 1946 limitera les conventions collectives à la 
seule branche d’actl'vlté de préférence nationale.

Selon rauteiir, par rapport à ce tournant progressif et qui paraît déEinlüf vers la branche 
d’acüvité comme domaine exclusif de la convention collective, la loi de 1950 qni admet 
l ’existence, sons certaines conditions de conventions collectives d’entreprises on 
d’établissement consütue sinon une mptnre, du moins une "ré'vislon". En effet elle induiL que 
l’entreprise pomrralt être nn niveau d’agrégation légitime, un niveau pouvant être source de 
droit, où poLuralent être créées des règles impératives.

■  Le texte de Claude Didry et Robert SEdïds se place dans le cadre de la théorie de l’économie 
des conventions et anafyse les conventions collectives (en particulier celles de 1936), leur 
processiis d’écirtiire eL lenr contenii, à rintérieiir des schémas Issiis de cette démarche 
théorique. Flappelant que dans ce cadre, l’activité de travail doit être appréhendée comme 
se déroulant dans nn contexte d’interactions supportées par des conventions entre 
personnes, les aiitetirs posent le principe qiie les conventions collectives sont une écritcire 
contextuée par l’époque et le lieu des conventions de travail, eUes sont donc issues d’tin 
processus social et collectif d’écriture. Denx questions leur apparaissent alors centrales. 
La première tient au processus d’écriture Ini-même : quel est l’effet produit par cette 
écriture, qu.1 écrit, selon quel processus, avec quels mots ? La seconde tient à la 
caLégorisation des conventions ainsi produites sachant que la théorie postule l’existence 
de deiix sortes de conventions de travail, celles qui traitent des formes de rémunéraLions 
appelées conventions de productivité et celles qui traitent du lien avec TentrepiTse intiLtilée 
convenüons de chômage.

Les auteurs analysent d’abord la gestation du modèle de la convenüon collective à travers 
Tensemhle des mesures législatives depuis ia loi de 1919 Jusqu’à celle de 1936 eL ils souUgnenL, 
rejoignanl ainsi des conclusions d’TAntolne Lyon Caen, que l’on est passé avec cetLe dernière 
de la convenlion collective conçue comme complément aux usages locaux à la convention 
coUecüve comme loi de la profession qui confèrent aux usages une valeur normative. En effeL, 
avec les stlptilatlons à introduire dans la convenlion coUeclive eL l’extension c’est un modèle 
de convention coUecüve plutôt "industrielle" qui est proposé aux négociateiirs.

Les caracléristlqiies de la mise en oeu-vxe de ce modèle vonl être mises en é’vldence par l’analyse 
de 100 conventions collectives parues anjoiim al officiel sur les 5702 déposées et les 1034 qui 
onL fait l’objet d’extension. C’est nne lecture de 30 de ces conventions collectives qiii est 
proposée dans cette communication. Les conventions analysées sont référées à deux types de 
conventions de travaü, les conventions marquées par les liens interpersonnels an sein d’une 
commirnauté de métier et les conventions industrielles où le travail est rationnellement organisé 
selon des catégories ahstraltes et ohjectives dans des posles de travail. Chaque convention esl 
analysée selon des critères marqUant soit la convention de producü’vllé, soit la convention de 
chômage. Chaqiie critère prend une forme différente selon que l’activité se déroule dans le 
métier ou dans l’Industrie. TAfin de constmlre une échelle allant de la proximité avec le modèle 
du méüer à la proximité avec le modèle de l’indiistrle, les auteurs donnent un poinL à chaque 
critère et soiistraient la somme des points "Indiistrle" de ceux des points "méLiers". On obtient 
ainsi un classement allant des conventions les pliis proches du métier aux conventions les 
plus proches dii modèle industriel. Les aiiteiirs constatent que si certaines conventions sont 
typiques du. méüer, la guimperie Lyonnaise, on typique de l’industrie, la chimie de la Seine et 
Oise, d’autres comme le bâtiment ont nne image plus floue, disparate selon les régions avec 
nn caractère indiistrlel pins marqué en région parisienne, la plupart des convenüons de cette 
zone tirant d’allletirs vers le modèle indiistrlel. Ils concluent que le processus d’écrlLure dans 
le cadre de la loi de 1936 a condiiit à siiivre un modèle pin tôt Industriel et iirhain eL a entraîné
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des phénomènes de traduction, de réévaluation de la réalité selon des principes importés dm 
modèle. Il en est notamment ainsi de la délimitation dm travail effectif on de la traduction dm 
tarif aux pièces en tarif horaire. Mais comme le notent les auteiirs eux mêmes, ces analyses 
ont été faites sur des conventions écrites et étendues, donc les plus proches dn modèle 
puisqu’elles font partie des 18 % qui ont fait l’objet d’une demande d’extension et parmi elles 
des 12% qui ont fait l’objet d’extension. Lorsqu’on sait que 2% dii total des conventions ont été 
étendues on peut se demander de quelle écriture relèvent toutes celles qui n’ont pas été 
étenduies et à fortiori celles qui n’ont pas fait l’objet de demande d’extension ? Peut-on se 
contenter de dire qu’elles relèvent de la comtiime comme accord coUectlf commuinautaire oui 
d’étahlissements n’ayant pas de tradition industrielle ? Plus fondamentalemenL, on peut 
s’interroger siir les limites de ce type d’analyse : les critères mis en avant pour catégoriser les 
conventions sont-ils intangibles et avalent-Üs à l’époquie, le caractère "industriel" oii "métier" 
que les aiiteiirs leuir attiibiient amjoiird’hul ? Cette approche, si elle éclaire les processus 
d’écrlLure ne tend-elle pas à appauvrir la réalité en laissant de côté l’analyse des processuis 
historiques de constitution des champs convenüonnels^et des convenLlons collectives et 
notamment l’action des actemrs sur ces évolmtions ?

2.2. L’action de l’Etat dans l’édification et la diffusion du modèle de la 
convention collective.

Si Ton admet avec F. SeUler® que le rôle spécifique de l’Etat est de "lutter contre 
l’anarchie et la violence dans les relations sociales", depuis la fin dm siècle dernier, on peut lire 
les interventions de l’Etat sons un double objet : étahlir uine protection des plus faibles et 
instaurer les règles du jeu du compromis social. Les textes dont nous traiterons ci après 
montrent que les fonctions d’extension et celle d’employemr peuvent également être ancilysées 
sous cet angle. Ils font notamment apparaître qme l’Etat peut avoir iin rôle d’initialeur mais 
qii’uine fols posées les règles de procédnres, son rôle exemplaire tend à décroître.

■  Le texte de ChEintal Salmon et BemEurd Krynen étudie Tévoluition de la pratique de 
l’exlension depmis la loi de 1950 et montre notamment que cette "greffe réglementaire sur 
le tronc de la liherté contractuelle" tend à perdre de sa portée en se banahsant eL que cette 
évolution pose le prohlème de Textension de textes signés par des syndicats minorlLaires 
donL on peut se demander, dans la logique de l’arguimentatlon développée par/Antoine Lyon 
Caen (cf. supra), s’ils pemvent être somrce de droit.

Dans uine première partie, les amteiirs montrent que dans la loi de 1950, la convention collective 
étendue était un idéal-type vers leqiiel devaient tendre les conventions collectives et qme cette 
conception s’est heiirtée à celle de la convention coUectlve comme instmment de développement 
de la négociation collective et facteuir en tant qiie tel de progrès social. Ainsi aii nom du primat 
de l’aiitonomle contractuelle, les textes législatifs et réglementaires adoplés de 1967 à 1982 
ont tendu, afin de donner plus de place à la négociation collective dans la réponse aux enjeux 
sociaiix, à uine hanallsatlon de l’extension, faisant de cet acte "plus une techniqne 
(d’harmonisation des règles de la concmrrence) qn’uin acte de légitimation", an poinL 
qu’auijourd’hui plus de 98% des textes présentés à l’extension sont étendiis. Ce phénomène 
s’est accenLué depuis 1982 avec les lois Auroux qui portaient en elles la généralisation de la 
couverture conventlonneUe et la possibilité de signer des accords dérogatoires. Dans la mesure 
où la première concerne souivent des branches faibles, l’extension y paraît un acte de

7 cf. Jobert A., Rozenblatt P. (op. clt) pour la chimie ou Camphios-Dubemet, M., Tallard M. (op. clt) pour le bâtiment.

8 SeUler F., 1984 : La confrontation sociale en France, 1936-1981 PUF.
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léglümatlon nécessaire, dans une accepüon de la convention collecüve comme minimum social 
(cf. supra, Jean Saglio). De plus, l’exigence d’une extension préalahle des accords de hranche 
pour rendre applicables des accords dérogatoires change la portée de l’extension puisqu’elle 
peut rendre obligatoire une règle négociée en marge de la règle légale.

Dans une seconde partie, les auteurs montrent que le contenu du contrôle a changé en se 
limiLanL à un strlcL contrôle de la légallLé des condlüons de négociaüon et du domaine 
d’applicaüon du texte. Comme dans la procédure de généralisaüon de la couverture 
convenüonnelle , dans cette concepüon de l’extension, l’Etat Joue un rôle pédagogique en 
enconrageant irne amélioraüon de la qualité de la négociaüon et de ses règles dn jeu ainsi qu’en 
se livrant à un contrôle Informel préalable de la légalité des clauses adoptées.

CeLLe évolnüon de l’extension iUmstre hien celle du rôle de l’Etat de l’inLervenüon directe à une 
simple foncüon de "faclliteur" de la négociaüon collective.

■  le  texLe de Jeanne Slwek-Pouydesseau s’interroge aussi sur l’exemplarité de l’acüon de 
l’EtaL en s’attachant à mettre en évidence les convergences entre le statut desjonctionnatres 
et la convention collective. Il tend à montrer que si les deux ont pu évoluer en parallèle toiit 
en donnanL lien à des débats commcins, le modèle et l’esprit de la seconde tendent 
Irrésistihlement à attirer le premier. Mais n’est ce pas parce que, comme l’affirme l’aiiteLir 
dés le déhut de sa communlcaüon, ces deux formes de codlflcaüon des relations sociales 
tentent de répondre à la même "tension entre la recherche de la légitimité du pouvoir par 
une certaine 'jusUce" acceptée par les Intéressés et la nécessité de l’efficacité du travaü 
grâce au JngemenL porté par la hiérarchie sur les Individus". 'Trois temps forts ponctuent 
cette démonstration.

HistoriqiiemenL les garanties des services piiblics et la législation sur les conventions collectives 
onl élé élaborés parallèlement. Dès le début du siècle alors que se déroulaient les débats sur 
le code du travail et la place de la convention collecüve en son sein (cf supra), la quesüon se 
posait de la reconnaissance ou l’interdiction du droit syndical aiix agents de l’EtaL. Elle devait 
culminer avec l’adopüon en 1920 par le congrès de la fédéraüon des foncüonnaires d’une 
résoluLion demandant une convention collective sur le modèle de celle pré-viie par la loi de 1919 
qui se serait concréüsée par des accords partiranches administratives suivant nn contrat-type 
élaboré par une commission mixte paritaire. De même en 1936, paraUèlement à la loi de la 
même armée sur les convenüons collecüves, le gonvemement Blum charge une commission 
consultaüve paritaire d’étudler le problème des foncüonnaires. Les travaux de cette commission 
donneront lleti an dépôL d’un projet de loi qui ne sera jamais discuté. Enfin ia loi de 1946 sur 
les conventions collectives et le statvit de la fonction pubhqUe volent le Jour dans la même 
période et sont tout deux d’inspiration dirigiste.

On ne peut réellement opposer la diverslficaUon des convenüons collecüves an caractère glohal 
et iinlficateiir du statiit. En réalité, le statiit des fonctionnaires connaît une tension entre 
unification et dlEïérenciatlon des statuts, cette dernière trouvant sa source tant dans la 
multlphcation des non titulaires qui ne hénéfîclent pas des avantages du statut que dans 
l’existence d’avantages parüciiiiers par adminlstraüon on la diverslficaUon de la foncüon 
puhliqiie étaUque et de la foncüon publique territoriale. De plus le statut, s’il atteint un grand 
degré de précision en matière de garantie d’emploi ou d’avancement ne conüent pas de régime 
de rémunération. Enfin, tout comme les conventions collectives, il cormaîL des difficultés 
d’applicaLion, des textes ne sont pas appliqués on tomtient en désuétude alors que la démarche 
conLracLneUe des accords cadres se développent.

9 Tallard M.. 1990 (op.clt).
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Depuis la loi de 1950, on assiste à une évolution convergente des règles régissant le secteur 
public et le sectemr privé. Si le statut de la fonction pmhllquie avait dans les années cinquante 
un caractère exemplaire, la tendance s’est rapidement Inversée avec l’apparition dès les années 
soixante de poUtlques salariales contractueUes (procédiire Toiitée, procédure Oudinot) et la 
possltiilité depuis la loi dm 13 Novemhre 1982 de conclure des accords collectifs dépassant le 
cadre salarial poiir compléter le statut.

Dans les cUinées qmatre-vlngt-dtx l’exemple a changé de camp et c’est la gesüon privée synonyme 
d’efficacité qui est le modèle d’attraction poiir la gestion du secteur pubUc, comme en Lémoigne 
la réforme des PTT en jiiillet 1990. Le marché unique européen ne poiirra qu’amplifier ce 
phénomène de "contamination par la concuirrence" des relations professionnelles.

Ce texte conflnne que l’Etat en tant qu’employeiir ne peuL se soustraire à Tinradiation exercée 
par le modèle de la convention collective dont il a forgé les règles de procédure.

La lectiire de ces six communications conduit à im réexamen de la place de la loi de 1950 dans 
notre système de relations professionnelles. Elle apparaît essentiellement comme 
l’aboiitissement d’uin lent processus marqiié par la loi de 1936 laquelle porte en elle la mptiire 
constituée par le mécanisme d’extension eL TaSirmation de notre conception moderne de la 
convention collective comme loi de la profession qui sera développée dans la loi de 1950. Le 
caractère contradictoire de cette dernière est particulièrement remarquable puisqu’elle affirme 
en même temps, contrairement à la loi de 1946, l’aiitonomle des acteurs, mais qu’elle est sous 
tendue par une conception IntervenLlonnlste de l’action de l’Etat. Cette dialectiqiie, fixation des 
règles de procédures potir des partenaires aiitonomes à la négociation / intervention directe 
de TEtat potir imposer un minimiim social pour les groupes les plus faillies, sera encore 
présente dans la plnpart des lois d’encadrement de la négociation collecUve Jusqu’aux lois 
Aiiroiix.
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LA PRÉHISTOIRE 
DES CONVENTIONS 

COLLECTIVES FRANÇAISES 
LES IDÉES ET LES LOIS, 

DE LA RÉVOLUTION À  LA LOI DE 1950

"Le contrat collectif est le fait peut-être le plus nouveau et le plus considérable qui se 
soit produit dans l'histoire du salariat"

Cette affiimaLlon de Charles Gide, en 1903, esL d’aiitant plus stirprenante qti’elle est faite à une 
époque où auciine loi ne codifie les conventions coUectives, eL an sein du comple rendu d’une 
remarquable thèse juridique de 1901, qui retrace leur évoluüon depuis la Révolution.^

La noiiveaiiLé en question n’est pas hlsLorique, mais poUüque ; à ceLte époque, en effeL, le débal 
sur la Iransformatlon de la société économiqne porte largement sur rarme d’organisation 
démocratique que représenleralent les forces syndiquées des "employeurs" et des "employés", 
concluanl des traités qii’elles s’appliqueraient à exécuter "loyalement". Sur ce thème, se forme le 
motivement d’iniiovation juridique el législative donL naîtra, lenlement. difficilement, le système 
français acliiel.

CelLe genèse suit trois phases :

-  celle des "conventions sauvages", où, après TaboUtlon des corporations de 1791, les ou-vriers 
cherchent à établir des accords sur les salaires (tarifs) et les conditions de travail, action réformisLe 
rejetée dans l’iUégallté par le doutole effeL d’une législaüon hbérale et d’une réglementaUon 
pohcière de l’économie ;

-  celle du déhat d’idées dont esL Issue la première loi siir les convenLions coUecüves de 1919, qui 
s’oiivre avec le premier projet législatif réglssanL à la fois les Chamhres syndicales et letirs 
responsahilltés en matière de conventions collectives, le prqjeL Lockroy de 1876 ;

-  celle de la refonte, à Tépretave des réalités et des réactions sociales, d’un système faculLaüf soiiple 
en régime semi-réglementaire sotis le contrôle et l’Impulsion des pouvoirs publics ; eUe va de la 
promtilgaLion de la première loi de 1919 à celle du système glohal, moins contraignant qiie les 
lois de 1936-38 et 1946, qui a régi les relations du Lravall de 1950 à 1982.

1 Charles Gide "Le contrat collectif de travail ; compte rendu de la thèse de B. Raynaud ", Revue d'Économie Politique 
1903. p. 174.
Barthélémy Raynaud - Le contrat coUectlf de travaü. Parts, Rousseau (1901)..
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Les CONVENTIONS "SAUVAGES" 1791-1876 :
UNE CHANCE PERDUE POUR L’ESPRIT RÉFORMISTE ?

1.1. Conventions spontanées et répression libérale (1791 - 1848)

■  La répression libérale des "mouvements concertés" sous la Révolution

Après l’abollüon des corporaüons par la loi des 2 et 17 Mars 1791, de nombreux accords 
collectifs sont négociés. Certains, conclus pacifiquement, sont placardés sur les murs de Paris 
(fahricants et ou-vriers en chapeaux de la commiine de Paris), d’autres, échonant devant nn 
refus patronal, font l’objet de recours devant le corps muiniclpal (Union fraternelle des ouvriers 
en l’art de la charpente, garçons maréchaux-ferrants). Hésitant, le corps municipal se déclare 
incompétent (29 a’vril 1791), se refiise à reconnaître l’autorité de tarifs nnilatéraiix édictés par 
les ou-vrlers (4 mal 1791), mais donne son accord, en tant qu’employeirr, aux tarifs présentés 
par les ouvriers de ses chantiers (oiivriers du pont Louis XVI, 5 mal ; talUeiirs de pierre de la 
voirie, 25 mal). Le mouvement se développe, et les patrons hiqulets bombardent de pétitions 
les députés de la Constituante, qui interdisent les mouivements concertés d’étahlissement de 
contrats, constituant le délit de "coahtlon" (loi du 14 juin 1791, confirmée pour l’agricviltiire 
par les articles 19-20 du Code mral de la même année).

■  La mise en place d’une police Industrielle sous l ’Empire

Sons le Consnlat et l’Empire, la reconstrucüon de l’économie française s’appuie siir 
l’instauration, en 1803, d’iine réglementation légale et policière édictée par la loi du 22 germinal 
an XI, dont les disposlüons sont reprises par le Code Napoléon de 1804, les sanctions codifiées 
par le Code Pénal de 1810. Cette loi, par ses articles 12.14, 15,21, Instituait une réglementation 
de l’embauiche dont la preuve était le "livret ouvrier", porteiir des certificats de travail et de 
bonne ou mamvalse satisfaction des employeurs successifs. Elle consacrait l’illégalité des 
contrats collecüfs dont les contractants ou promoteurs pouvaient être ponrsiilvis poiir délit de 
coalition ; le caractère ordinairement verbal des contrats de gré à gré concernant le travail 
manuel, privait les ouvriers lésés par nne application déloyale de l’accord de salaire de tonte 
precrve permettant d’établir en justice la responsahlHté d’uin "maître cm snr son affirmation"^.

Loi du 22 Germinal An XI. complétée par le 2 floréal an XI (12-22 avril 1803) - Texte original, cité In MoUot. - Code 
de l’Ouvrier Paris. CotlUon, 1856, p. 80 à 115, §40. §88, §171.
Les articles 6, 7. 8 concernant les mouvements concertés sont repris par des mesures restrictives de l’association 
(art. 291) et de la coalition (art 1781. 1788 et s.).

Dispositions relatives au louage d'ouvrage manuel ; relations du maître et de l’ouvrier.
Le contrat (repris in Code Civû, articles 1781 1788 et s.) dons le Code CivÜ de 1804, et des dispositions du Code 
Pénal de 1810 réprimant les coalitions (ART. 414, 415, 416).
- Si, pour la stipvlation du prix, d’autres maîtres s’interposent du côté du maître d’autres ouvriers du côté de l’ouvrier, 
la volonté du contractant n’est plus libre, leur convention est nulle et cette circonstance, démontrant un concert, peut 
consütuer le délit de coalition (MoUoL op, c it §40).
- Le contrat se conclut presque toi^ows verbalement, à raison de la rapidité qu'exigent les travaux manuels, de leur 
courte durée et de leur modicité intrinsèque. (Moüot, op. c it §88).
- Le salaire (repris in. Code CiviL artide 1781 sur le louage à temps)
- Le maître est cru sur son qfftrmation, pour la qualité des gages, pour le payement du salaire de l ’année échue et 
pour les acomptes donnés pour l’année courante. (M<MoL op. cit §171).
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TouteEols, Napoléon 1er institue uine justice professionnelle destinée à examiner les conflits 
d’ordre techniqme et économique (loi dti 18 mars 1806 siir les Conseils de Pmd’hommes), la 
Justice de paix resLant compétente pour les affaires relevant des tribunaux civils et de police. 
Des règlements d’hygiène et de séciirlté sont édictés pour réglementer les conditions de travaü 
dans les indiistrles dangereuses (loi dm 21 avril 1810, décret impérial dm 3 janvier 1813 sur le 
travail dans les mines) ; c’est le départ d’uine législation IndiistrieUe protectrice, qui se développe 
à partir de 1848, et se généralise à la fin du XIX siècle.

■  Les conventions collectives sous la royauté restaurée et le fonctionnement des lois 
répressives

Les "moiivements concertés" continuèrent, cependant, dans une clandestinité dont seiil le 
désaccord paLronal les tirait, par la piibllcité de ponrsuiitesjudiciaires poiir "coalition". Le grand 
avocaL Berryer se chargea de plusieurs de ces causes, dépeintes dans le recueil de ses 
Plaidoyers (conflit des compagnons-charpentiers ponr l’obtention d’accords sur les salaires, 
les conditions de travail et d’emhaLiche, 1833-1845). Les recueils rétrospectifs d’actes de justice 
en matière ^'Associations prqfessionneües, de Conciliation et Arbitrage, ptihliés par l’Office dn 
Travail fin XDC°, donnent aussi le détail d’affaires de contrats collectifs appelés à une grande 
renommée, soit parce qii’lls donnent iiltérieuiremenL naissance à de véritahles structures de 
concertation (Typographes de Paris, voir ci-dessoiis § I.2-c), soit parce qu'ils génèrent de graves 
émeutes locales, comme à Lyon en 1831, l’échec de la tentative otivrlère deré'vision "concertée" 
des Larlfs édictés depuis 1789 par les maîtres-tlsseurs. Après Taccord de principe du Conseil 
des Prud’hommes et de la Chambre de Commerce, le Préfet, siir pétition onvrière, convoque 
line commission de délibération contradlcLoire. Le 25 octohre, un accord est signé,et déclaré 
exécuLoire au 1er novembre par consentement miituel. La majorlLé des fabricants désavoue la 
délégation qui les a ainsi engagés et demande à la Chamlore des Députés l’abrogation d’une 
charte signée par seiilement un cinquième des leurs. Le 21 novembre, les ouvriers tisseurs de 
la Croix-Roiisse se soiilèvent et occupent la ville. Le 3 décemtire, une armée est envoyée sur 
Lyon ; à sa tête sonL le dnc d’Orléans et le maréchal Soult qui, le 7, prend la vüle et rapporte 
la convenüon collective du tissage.

Après cet échec sanglanL de la concertation pacifiqiie, le législaLeur renforce les mesures 
répressives qui engagenl noLamment la responsabilité des commîmes dans les dommages 
causés par les "coahüons" atix entreprises économiques (loi dm 10 avril 1834).

Entre 1825 et 1848, 1251 poursiiites pour coalition ont été engagées contre 7148 prévenus. 
Les coahtions patronales étalent passihles d’amendes et de peines de prison de 6 jours à 1 
mois, les coalitions onvrières, de prison (1 à 3 mois), lemrs meneurs respecLtfs risquant de 2 à 
5 ans d’emprisonnement. Cette Justice dissmasive, qiii ne distinguait pas la "coalition pacifique" 
(négociation de contrat collectif) de la "coalition atmsive" (menaces, ■violences, grèves on 
lock-oiit), envoya, an cours de cette période, 4500 personnes en prison.

1.2. Les premiers droits légaux des partenaires des conventions

■  La brève expérience de "pEurlement du travEdl" en 1848

La Révolution de 1848 est un tommant essentiel dans l’histoire du droit social.
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Une mesure polltiqiie (décret électoral de mars 1848) s’avère rétrospectivement constltiitive 
des premiers articles du Code du 'Travail, à côté dii décret social de fé-vrler proclamant le droit 
au travfiil. Selon Tamère constatation du dépiité conservateur qtrl en rapporte le projet devant 
la Chambre des Dépiités de la HT Répiihllque®. Il était évident inévitable, qu’à dater duJour où 
la proclamation du suffrage universel transférait au Nombre, conscient ou convaincu de sa 
mtsère,le pouvoir législatif, la législation, changeant d ’auteurs proches ou lointains, changerait 
d ’objet et de nature.

Une Commission de gouvernement pour les travailleurs, présidée par Louis Blanc, fut 
installée Palais du Luxemtiourg à la smite d’une demande oiivrlère de minlslère du 'Travail ; 
son vice-président était l’oiiyrier TAlhert. Elle institue, le 10 mars, un parlement du travEiil 
destiné à consnlter les intéressés poiir Télahoratlon d’uine noiiveUe organisation du travaü ; 
Louis Blanc décide d’en faire une commission mixte et convoque des chefs d’entreprises 
parisiens jugés représentatifs de leur profession, poiir siéger aux côtés des délégnés des 
assemblées ouvrières.

En dépit de la hrlèveté de cette expérience révoliitlonnalre, le concepl de concertation sur les 
condlüons de travail était sorti de THlégallté ; un an après, Ü était discuté à la Chamhre des 
Députés "contre-révoliitlonnalre".

■  L’amorce d’une codification des relations du trayall dEuis les années 1850

En novemhre 1849, tine proposition de loi y est présentée, portant ahrogalion du délit de 
coalition en vue d’obtenir une égalité de discussion contractuelle entre ouvriers et patrons'^, le 
débat tourne autour du point essentiel de la distinction entre "coaliLion pacifique" eL coaUüon 
ahusive". Certains plaident avec les autenrs de la loi pour la légahsation de celLe dernière, 
indiquanL qu’il s’agit seulemenL de l’arme suprême des ou’vriers face à un chef d’industrie qui 
leur refuse la négociation®. Le rapporteur réLorque que le délit aux termes du Code, ne 
commence que quand il y a tentative de déterminer les membres des autres ateliers à se mettre 
en chômage^. Mais d’autres députés précisent que les tribunaLix n’y regardent pas de si près, 
suivant en cela l’opinion exprimée en séance par Roiiher : la loi du marché ne doiL pas être 
altérée par des manoeuvres Jtauduleuses, fa it immoral portant préjudice à l ’ordre social, qui 
s’élève à la hauteur d ’un délit Des amendements sont déposés, tendanL notammenL à soumettre 
ces déhts au Conseü des Prud’hommes plulôt qu’aux tribunaiix civils^, ou à distinguer dans 
le Code Pénal la "coalition pacifique" de la "coalition ahusive", seule condamnahle®. Ce dernier 
amendement reciieille une minorité de faveur qui marque nne évolution favorahle des espriLs.

Un an pins tard, la loi se suhstltiialt aux "parties" potir étahUr une convention collecüve 
Inahoiitle dans le textile. Le texte de cette loi du 7 mftrs 1850 sur le tissage et le bobinEige

3 Charles Benoist, Rapport sur le projet de Code du Travail et de la Commission extra-parlementaire de codification 
des lois ouvrières, fait au nom de la Commission du Travail de la Chambre des Députés le 22 février 1905, cité In 
Sumlen (P), Groussler (A). Code du Travaü et de la Prévoyance Sociale, Paris, Plon-Nourrit, 2 vol. 1911-1913

4 Proposition Doutre et Benoist du Rhône, sur l’abrogation du délit de coalition, texte et débats In Le Moniteur, 7 et 
12oct 1849, 17, 20, 27. 28 novembre 1849, cité üi B. Raynaud, Le Contrat collectif de travaü, Paris, 1901, p. 46 à 
53.

5 Intervention Morln, 11 octobre 1849, ibld.
6 Réponse du rapporteur De Vatremesnll, Ibld.
7 Amendement Faure et Boysset (repoussé par 404 voix contre 166).
8 Amendement Valette (repoussé par 350 votx contre 260).
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établit un précédent important dans l’histoire des conventions collectives, piiisquie c’est la 
première conyenüon de type seml-réglementalre, portant possibilité d’extension de hranche 
par règlements d’administration publique. Elle oblige le fahrlcanl à définir, dans nn texte écrit 
remis à l’oiivrler, les modalités de sa rétribution à façon (art. 1) et stipule que, pour les travaux 
non rémunérés à façon, le pouvoir exécutif peut déterminer d ’autres modes de fixation, 
par des arrêtés en forme de règlements d'administration publique, cyprès avoir pris 
Vavis des Chambres de Commerce, des Chambres consultatives et des Conseils de 
Prud’hommes, et, à leur défaut, des Conseils de préfecture. Il pourra, par des arrêtés 
rendus en la mêmeforme, étendre les dispositions de la présente loi aux industries qui 
se rattachent au tissage et au bobinage.

Un décret du 20 Juillet 1853 étendit effectivement cette convention salariale à une autre 
"industrie" dm textile : la coupe des velours de coLon.®

Le cadre protecteiir de la loi commence à Umlter sur pliisieurs points, à ceLLe époque, l’arbitraire 
dii contrat en "tête à LêLe forcé”, en édictant des règles générales qui s’imposent à lui : loi de 
février 1851 sur l’apprentissage, loi de mal 1851 réglementant les avances sur salaire, décreL 
dii même mois sur la durée du travail en usine.

Les négociatenrs oiivrlers Ignoraient souvenl les stipulations précises des lois eLJugemenLs qui 
les menaçaient, oii éLaient en leur faveur. Pour répondre à ce hesoin, un ancien juge à la cour 
Impériale de Paris, devenu juge du Lribiinal de la Seine, Mollot, établil un recueil commenté 
dont la dlsposiUon générale annonce ceUe des futurs Codes du Travail, et qui contient un grand 
nombre de textes originaux. Celte oeu’vre considérable élait la réunion, augmentée, de Lrois 
maniiels pubUés par lui en 1847, que le Comité central de l’instruction primaire de la Ville de 
Paris donnait en prix dans les écoles.^®

Deux facLeurs favorables au développement du sysLème conventionnel sponlané se meltalent 
ainsi en place : la tiiLelle réglementaire el l’information juridique.

■  L’essor des conventions sauvages

Le rapport de forces créé par la Révolution de 1848 permit la conclusion de nomhreiix 
accords en région parisienne. Le "Parlement du Lravail” avait fixé des barèmes de 
salaires minima par catégorie qu ’une convention  co llective  des ouvriers et 
maîtres-paveurs de Paris appliqua dès son entrée en v igu eu ri,

Dans le Livre, la convenüon coUecüve devint la règle. Les maîlres-imprimeurs de Paris 
accepLalenl la discussion des Larlfs. Un accord délaillé, établissant les minima de salaires par 
catégories, fut signé par la plupart d’entre eux en 1865 avec TassociaLion ouvrière des 
LiLhographes. Dans un secleiirvoistn, nne structure permanente de concertation pariLalre avail 
élé consenLie en mal 1842 à la Société 'Typographique pour la révision concertée du tarif de 
1833 : elle permit l’établissement d’tin tarif contractuel en 1843, sa ré-vision en 1850 et la 
création, à cette date, d’une commission arhllrale permanente qui connaîtrait de toutes les

9 Texte originel de la loi de 1850 sur le tissage et le bobinage cité In MoUot, op. cit. p. 161-162 ;
10 Après un manifeste en faveur de l'extension de lajurldlctlon prud’homale à Paris : La compétence des Prud'hommes, 

1842, MoUot avait pubhé L’apprenfissoge, Le louage d'ouvrage, Lajustice industrielle, Paris, Colas. 1827, brochures 
distribuées dans les écoles primaires par décision de la VÜle de Paris.

11 Le Moniteur, 2 avrü 1848.

Étude I I '65 31



LES CONVENTIONS COUECTIVES DE BRANCHE :
DÉCUN OU RENOUVEAU ?

contestations qui pourraient s ’élever à l ’occasion, soit des dispositions contenues dans le tarif, 
soit de tous les cas imprévus qui se rattacheraient aux principes dudit tarif La commission 
fut dissoute le 12 juin 1854. A  cette date, arguant de la récente extension de la Juridlcüon 
prud’homale à la région parisienne (enfin considérée, après irne ylve campagne de réclamations, 
comme centre industriel), les maîtres-lmprimeurs refusent de renotiveler uin organisme qui Ittl 
fait doiible emploi.

1.3. Libéralisation de la surveillance légale des relations du travail et 
refus des responsabilités contractuelles syndicales

■  Le projet Émlle Ollivler ; la grève avec ou sans conciliation ?

Craignant que le système contractiiel dont il était partisan ne soit restreint à quelques 
indtistries fortement organisées, Emile Ollivler sonmlt à la Commission de la Loi tin projet de 
révision du Code Pénal supprimant le délit de coalition ; mais il suspendait l’exercice dm droit 
de grève à la companiüon préalable des parties devant nne commission de conciliation désignée 
par elles ou, à défaut, devant le Conseü des Prud’hommes ou, à défaut, devant une commission 
paritaire formée par le Président du 'Tribunal de Commercei^. La Commission de la Loi refusa 
d’autoriser la création d’iin trltiunal des salaires, et les actions concertées furent antorisées, 
sans distinction entre grève et menace de grève, sans mécanisme de prévention des conflits, 
par la loi du 25 mal 1864.

■  La substitution de la conciliation à la négociation

La majorité des accords locaux était conclue après conflit, comme si les parties souhaitaient 
mestirer leurs forces avant de négocier, et ne négociaient qu’en présence d’un tiers. Ce 
comportement apparut dans le Livre après la dlssoltition de la commission arbitrale. Le 
président nouvellement élu de la Société Typographique chercha, en 1865, à imposer un tarif 
ouvrier aux maîtres-lmprimeUrs, sans négocier de concessions, en appelant de leur refus aii 
Ministre dii Commerce pour obtenir nn arhitrage en commission administrative paritaire. La 
nouvelle stratégie syndicale fiit un semi-échec ; refiis dti Ministre, poiirstiite et condamnation 
de qnelqnes grévistes, mais acceptation patronale d’un relèvement, pour les notiveatix travaiix 
seulemenL, du tarif de 1850. La même tactiqiie fut employée lors de la ré'vision des tarifs en 
1877 ; la résistance d’une faible majorité de maîtres-imprimeuirs entraîna l’échec de la grève, 
la m ine du syndicat et le maintien, pendant urne vingtaine d’années, du Larif fixé 
tinilaLéralement par le patronat en 1878.

12 Office du travail. - Asscxiations professlonneUes ouvrières, T,I. Lithographes : p. 641 : Typographes : p. 709.
13 Texte originel du projet Emile Ollivler sur la conciliation obligatoire, présenté à la Commission de la Loi Impériale 

avec celui de la loi du 25 mal 1864, cité tn Raynaud op. cit. p. 57.
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■  Le rejet du contrôle de l’exécution des conventions sur des organismes non 
Sjmdicaux

Les assoclaüons oiivrlères françaises eurent à réfléchir sur l’adopüon du système contractuel 
anglo-saxon, préconisée par les délégués ouvriers français aux Expositions iiniverselles de 
1862 et 1867. C’est à la suite de cette dernière exposition qiie, smr le rapport fait par le Président 
de la Commission chargée de réunir les éludes des ouvriers le Ministre de tutelle proposa 
et obtint, en 1868, la tolérance administrative des chamhres syndicales^®. La llherté 
d’assoclaüon y étall présentée comme indissociahle d'une responsahilité contractueUe dont le 
Ministre voyait un exemple dans les syndicats mixtes, réiinissant en letir sein patrons et 
ouvriers pour faciliter la conciliation comme dans des conseÜs de prud’hommes.

Le dépôt à la Chamhre des Députés dti projet Lockroy d’autorisation légale des chamhres 
syndicales leur donnait vocation à concliire et faire exécuter des conventions collectives^®. Ce 
dernier principe fut rejeté par les congrès oiivrlers de 1876 et 1878 qui ne sonhaitalent pas 
charger des organisations encore mal slmctiirées d’une responsabilité lourde à assumer, et 
entendaient leur laisser toute liberté de manoeiivre^’ ’. Une préférence très nette s’affirma pour 
la remise dii contrôle de Tappücation des conventions à d’autres organismes plus expérimentés, 
par exemple, les Conseils de Prud’hommes.

La loi du 27 décembre 1892 sur la conciliation et l’arhiLrage, venant après la loi de 1884 sur 
la légalisaUon des assoclaüons professionnelles, correspondait, en gros, aux voeux exprimés 
et aux praüqiies des partenaires sociaiix. Reconnaissant la validité du contrat collectif, elle 
favorlsalL dans les faits son développement, soiis la tntelle du Juge de paix, arbiLre et 
conciliatenr^®.

La législation sur les conventions collectives allait pointant être à Tordre du joiir des années 
suiva nies, pour des raisons à la fois idéologiques et techniques.

14 Rapports des délégations ouvrières à l'Exposition Universelle de Londres de 1862, Paris, 1863 : Rapport des délégués 
du bronze, p. 59 ; Rapports des délégations ouvrières à l'Exposition Universelle de Paris de 1867, Paris, 1868. T. 
II. : Rapports des délé^és ouvriers. Rapport Devlnck, Président de la Commission d'Encouragement pour les études 
des ouvriers, p.l.

15 Rapport à l’Empereur de M. de Forcade. Ministre de l’Agriculture, du Commerce et des Travaux Publics, cité In 
Raynaud op. cit. p. 59.

16 Projet Lockroy sur les Chambres Syndicales, déposé le 4 Juillet 1876, J. O. 1876, p 4845. texte annexe 270 p 5600 : 
Rapport Martin FeuiUée, J.O. 1876. p 8058.
Art. 4 : Les conventions entre syndicats de même Industrie, stipulés pour une durée maxlma de 5 ans. ont force 
de contrat à l’égard de tous les membres des parties contractEintes pour la durée stipulée.

17 Séances des Congrès ouvriers de France, Paris, Sandoz et Freschbacher.
Session de Paris 1876, rapport Bonnay, voeu de 2ème commission : Session de Lyon 1878, résolution sur 
l'application des conventions coUecüves.

18 Association nationale pour la protection légale des travailleurs. - La réglementation légale de la convention collective 
du travail, Paris, Alcan. 1913, Rapport A  Groussier sur le projet VManl. p. 5.
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L a  9UÊTE D’UNE CONTRACTUALITÉ DÉMOCRATIQUE ET EFFICACE 1876-1919

2.1. Place des conventions collectives dans un nouveau droit des 
travailleurs

■  Le développement de la jurisprudence sur les conventions collectives et la 
nécessité d’en codifier la matière

Le développement de la législation protectrice des condlüons de travail, de la législaUon 
régulatrice des conflits soclamx s’est fait en ordre dispersé, hors code Napoléon. L’information 
technique des "parties contractantes" dn système conventionnel pose à nouveaii problème. En 
1895, deux juristes spécialisés renoiiveUent roetrvre de lenr prédécesseur Mollot, éditant un 
"Code ouvrier"!® ; la jurisprudence va si vite qtie, trois ans plus tard, ils doivent puhller iin 
supplément sur l’état de la jurlspnidence entre 1892 et 1898. A  l’mtenUon des syndicats, ils 
précisent les actes qti’eUe leur autorise oii qii’eUe leur défend. Parmi les actes défendus, figurent 
l’immixtion dans la polltlqiie et les atteintes à la hherté politique (notamment, dvi travail).

Les actes permis concernent tous la conclusion de conventions collectives, eL les jugements 
interprètent la Utierté d’action des sjmdlcats oiivriers dans le cadre du Code modifié par 
l’atorogation du déht de coalition et la légalisation des associations professionnelles^^.

On y volt que certains trHoiinaiix lenr ont accordé le droit d’exercer des acLes concertés de 
répression à l’égard de patrons ’vlolant les accords de salaires, et de ceux de leurs memhres qui 
sont dans le même cas, à condition que ces actes s’opèrent sans violence. Mais ces Jugements 
peiivent être contredits par d’autres : jurisprudence n’est pas loi.

Le prohlème atiqiiel se heurtent donc immédiatement les syndicats, libérés du droiL répressif, 
c’est d’en créer tin autre à leur profit pour se protéger des recours et assurer leur contrôle sur 
l’exécuitlon des contxaLs.

C’est dans cette optique (17) qu’est déposée la première proposiLlon de codification des lois 
oii'vrlères, celle d’TArthur Groussler.

■  La proposition Groussler : un Code pour les travfdlleurs

Le 13 Juin 1898, le dépôt de cette proposition de loi provoque nne ’vlve réaction des lihéraux eL 
des conservatetirs qui se refusent à suivre ce qti’Üs appelleront une position "innovatrice" (3). 
Il s’agissait, en effet, dans ce texte, de recenser les lois du travail pour en comhler les laciines, 
notamment en maüère de protecüon des convenüons collecüves. Sans même connaître le

19 Louis André, Léon Gulbourg - Le Code ouvrier, Paris, Chevaller-Maresque, 1895.
20 Le code ouvrier (op.clt.) supplément 1898 p. 292 : syndicats professionnels.

ACTES PERMIS :
- Règlement et fixation du taux des salaires : il n'y a pas de faute, au sens de l’article 1382 du Code Civil pour la 
mise à l'index d ’un patron payant au-dessous du ta rf fTrib. Civ. Lyon, 16 dec. 1896).
- Entente pour maintien du taux des salaires (autrefois interdite par l’article 416 du Code Pénal, maintenant licite 
du fait de l’article 1er de la lot du 21 mars 1884, sauf violences)
a) Les décisions de règlement et de fixation des salaires prises par un syndicat sont obligatoires pour ses membres 
(Trib. Civ. Le Havre, 26 oct -12  nov. 1894)
b) Si ses statuts le lui permettent le syndicat peut expulser celui de ses membres qui accepte de travailler à un taux 
inférieur à celuijbcé fTrib. CiviL Le Havre, 26 oct - 12 nov. 1894, Rouen, 24 mal 1890 ; Cass, 22Juin 1892). L’exclu 
pour avoir travaülé au rabais n’est pas fondé à demander des donvnages-intérëts au syndicat fTrib. CiviL Le Havre. 
26 oct 1894L
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contenu dm texte, 11 suffisait d’en connaître l’auteiir pour savoir que son projet serait une arme 
aux mains des ouvriers.

Arthmr Groussier est, en effet, déjà urne personnalité en 'viie dii mouvement syndicaliste et 
socialiste. Ingénieur-technicien, sorti de l’Ecole des TArts et Méüers d’Angers, il s’inscrit, dès 
son arrivée dans le monde du travail parisien, à l’Union des Mécaniciens de la Seine. Comptant 
parmi les fondateurs de la Fédération CGT des métallurgistes, il en devient le premier secrétaire, 
de 1891 à 1893. A  cette date, ses activités poUüqties l’accaparent ; ayant fondé de petits comités 
politiques parisiens dans le cadre de l’TAlllance commiinlsLe avec son ami Dejeante, il les 
entraîne à sa siiile dans le parti d’TAUemane et est présenté comme candidaL dii Parti Ou’vrier 
Socialiste Révoluüonnalre (POSR) aux élecüons léglslaüves de 1893. En 1896, il fait parüe du 
groupe de députés qui Jiige abusive la part prélevée à son profit par le POSR siir l’Indemnité 
parlemenLaire de ses membres, démissionne, se représenle à sa succession et esL réélu aux 
parUeUes de 1896 puis, aux élecüons générales suivantes de 1898. Indépendant, comhatlf, ceL 
homme d’action et d’idées a pris en charge un proJeL de défense légale de la capacité 
conLracliieUe des syndicaLs qti’ü n’entend pas abandonner. Son parcotirs poliüque esl plus 
celiil d’iin réalisateur qne d’un amhiüeux. Vérltahle "père" de la loi de 1919, ü se voulait surLoiit 
vulgarisateur du drolL social au service des travaHleurs ; secrèlemenl pressenLi, lors de la 
consütution des gouvemements d’Union Sacrée, pour le portefeuille du Travail, il préfère 
parUclper à l’organlsaüon du camp reLranché de Paris : appelé, en 1917, par ses collègues à 
la vice-présidence de TTAssemLilée, il en démissionna, à la demande de son parti, en 1921.
Tel était donc celui qui incarna, de 1898 à 1919, le combal pour la mise en place de lois sur 
les conventions collecüves dans iin cadre qui ne devrail pas être un carcan pour l’acLion 
ouvrière, mais une arme de recours défensif contre des interprétaüons droitières de la loi par 
les tribunaux.

■  La commission Mlllerand de codification des lois ouvrières

Le déhat sur le Code se poiirsiiivit à la Chamtire des Députés qui avait mis en sommeil le texte 
Groussier ; la proposiUon Julien Goujon de 1901 subit le même sort.
En novemhre 1901, TAlexandre Millerand, Ministre socialisle du Commerce, depuis 1899, qui 
avait dé|à à son acüf plusieurs importants projets de réglementation du travail eL des conflits 
sociaiix ,  décida de déhloqiier l’élahoraüon d’iin Code dont le besoin se faisait de jour en Jotir

21 Alexandre MlUerand
Décret Mlllerand du 28 septembre 1900, Instituant les Conseils du TravaU régionaux.
Projet de loi Waldeck-Rousseau et Mlllerand sur le règlement amiable des dllEérends relatifs aux condiüons de 
travail, déposé le 15 novembre 1900, Doc, Pari, Ch. session extraordinaire, Annexe 1937.
Proposition de loi Mlllerand sur l’arbitrage, la grève et l’organisation ouvrière, déposé le 12 juin 1902, (J. O. 1902, 
séance extraordinaire ch., Doc, Pari 1902, annexe 322, p. 74) et reprise par lui le 12 Juin 1906.
La grève et l'organisation ouvrière, conférence faite le 29 Juin 1906, publiée en brochure par l'AssoclaUon 
Nationale pour la protection légale des travailleurs. Parts, 1906.
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plus pressant. Pour désarmer les conservateurs, il réiinlt uine commission extra-parlementaire 
de codification des lois ouvrières, chargée d’établir un simple "constat" de l’état des lois depuis 
le décret du 29 fé’vrler 1848 (promiilgatlon du droit au trayaü).

Il composa sa commission de juristes "de gauche" et de spécialistes dii monde du travail, 
partisans de la prév^entlon démocratique des conflits (dont, naturellement, Groussler)!^^. Ce 
dernier, battu par Maujan aux élections de 1902, ne put établir de liaison entre la commission 
extra-parlementaire et le Parlement ; son ami Dejeante, élii, fit à sa place le siège de la 
Commission dn Tra-vall de la Chambre des Députés.

En 1904, le rapport n’était que partiellement prêt ; cinq tomes seulement aVaient été rédigés, 
sur les sept pré’vus, dont ceux de Raoul Jay sur les Conventions relatives au travail et d’Arthur 
Fontaine siir les Groupements professionnels^^.

Le projet de code fut publié en l’état, 1904 étant iine date-butoir.

D’une part, il y aValt urgence lég is la tif : la proposition "conservatrice", déposée le 15 januder 
1903 par Charles Benoist, tendant à restreindre le Code à iin "reciieil des lois existantes” aValt 
reçu, le 14 décembre, l’aval de la Commission dii 'Tracrall, piils, le 22 décemtire, l’accord de la 
Chamtire.

D’aiitre part. Tannée 1904 était symhoUquie : le centenaire dui Code Chdl deVait faire Tohjet de 
nombreuses manifestations scientifiques et politlqmes au couirs desquelles on parlerait 
naturellement du novnreau Code.

■  Le débat de 1904 sur le contenu du Code du 'Travail

Les cérémonies du centenaire du Code CMl donnèrent un nouvean départ à la réflexion sur 
les conventions collectives.

Elles frirent d’ahord l’occasion poiir les Juristes "sociaux" de se démarquer de la tradition 
libérale, née à la Révoluüon et consacrée dans le Code Napoléon. TAfflrmant la nécessiLé de le 
rénourer, de grands ténors dii droit tracèrent la voie. Les mllieiix jLtridiqnes s’émurent à Técoiite 
de réloqiiente intervention d’Emest Glasson, ancien Doyen de la Faculté de Droit de Paris,

22 COMMISSION DE CODIFICATION DES LOIS OUVRIÈRES - Composition :
Président ; Louis Ricard, ancien Garde des Sceaux.
Menibres : Bourguln, Professeur Adjoint à la Faculté de Droit de Paris : Chapsal, Maître des Requêtes au Conseil 
d’Etat, Directeur de Cabinet du Ministre du Commerce, de llndustiie, des Postes et Télégraphes (Georges iroulllot) ; 
Dublef, Député. FTésldent de la Commission du 'Travail : Dubotn, Conseiller à la Cour de (Cassation ; Arthur Fontaine, 
Directeur du Travail au Ministère du Commerce ; Girard, Sénateur ; Groussler, ancien Député ; Jay, Professeur à la Faculté 
de Droit de Paris : La Borde, Conseiller à la (Cour de Cassation : De Molqt, Conseiller d'Etat ; Georges Paulet, Dlrecteur 
de l'Assurance et de la Prévoyance sociale au Ministère du Commerce ; Paul Strauss, Sénateur : Vel-Durand, Conseiller 
d'Etat.
Secrétaires : Bourdeaux, Juge suppléant au Tribunal ClvÜ de la Seine ; Brlce, Docteur en Droit, Chef de Bureau 
au Ministère du Commerce ; Petit Docteur en Droit, Avocat à la Cour d'Appel de Paris.

23 Ministère du Commerce, de ITndustrle, des Postes et Télégraphes. - Code du Travail et de la Prévoyance Sociale. 
Paris, Imprimerie Nationale, 1904.

36 Étude n 65



LES C01S1VE1N110NS COLLECTIVES DE BRANCHE :
DÉCUN OU RENOUVEAU ?

devant VAcadémie des Sciences Morales et Politiques. On cita surtout cette formule : le Code 
actuel est le Code de la propriété, non le Code des travailleurs.

Les spécialistes se divisèrent sur le point de savoir s’il fallait simplement amender le Code 
existant, les lois ouvrières ne faisant l’objet d’aiiciine codification parce que trop évolutives 
(thèse qui avait la faveuir des fidèles de l’Ecole de Le Play^^) ou s’il faUalt créer un Code séparé. 
SI le reciieil des lois ouivrières était codifié à part, le léglslatemr seralt-ll invité à en assurer la 
cohérence par des lois nouvelles ? Partisan de cette dernière solution, Raoul Jay, auteur du 
rapport sur le fiitiir Livre I dut Code dm 'Travail, Les CorvoenOons relatives au travaü ^®avalt 
prévti ail'Titre II, uin Chapitre V, consacré aux conventions collectives. Une savante disposition 
typographique de son texte faisait apparaître matériellement les lacunes des lois ou-vrières^®.

-  16 -
CODE DU 'TRAVAIL - LIVRE 1 - TITRE II

Texte codifié Lois en vigueur Observations

CHAPITRE V.
DES CONVENTIONS

COLLECTIVES

Aucun texte voté

La petite phrase en caractère gras qui surgissait dii blanc des pages "aucun texte voté", frappa 
ses collègiies de la Société d'ÉtiEdes Législatives, en particulier, Camille Perreau. E. Thaller y 
plaida poutr uin noiiveau code qui consacreralL dans la loi la prise de conscience des droits des 
travailleiirs qui représentent la masse profonde de la société française.

La Société d ’Etudes législatives décida de mettre en chantier utn projet réparanL les omissions 
de la loi signalées par le rapport Jay, y compris celle du fameux Chapitre V. Le 7 mars 1904, 
smr proposition Saleilles, tine commission fut formée pour l’étude d’uin projet relatif au contrat 
de travail qtil ferait large place aux conventions coUectives.

Ce comité était placé sons la présidence de Paiil Cauiwès, Président honoraire de l’Association 
Nationale pour la Protection Légale des TravaiReurs dont Alexandre Millerand était président 
en exerclce^^.

Ainsi se constitiia iin groupe de pression composé de personnalités éminentes venant 
d’horizons politiques différents, dont le point commuin était d’avoir milité activement poutr la 
mise en place d’uine législation sur les conventions collectives dans trois organismes différents.

24 Hubert-Valleroux, discours sur le centenaire du Code Cl-vll à la Société d’Économie Sociale, (séance 18 avrü 1904).
25 Raoul Jay. (Les Conventions relaüves au travail, Code du Travail et de la Prévoyance Sociale op. cit.). Livre I. 

Sommaire TTtre I. du Contrat d’apprenüss^e Titre II. du Contrat du Travail Chapitre I. Dispositions générales 
Chapitre II. Louage de services 1. Validité, euets - règles générales - cas particuliers (réservistes, etc) 2. Règlement 
d'atelier 3. Matelots et gens d’équipage Chapitre III. Louage d’industrie, marché d’ouvrage Chapitre IV. Marchandage 
Chapitre V. Conventions collectives

26 Raoul Jay, op. clt, Code du Travaü et de la Prévoyance sociale - Ltvre I du Code du Travail ; Chapitre V - Des 
Conventions Collective

27 Association Nationale pour la Protection Légale des TravaÜleurs - FThale française de l'Association Internationale 
pour la Protection Légale des 'Travailleurs, créée en Suisse en 1901, organe de réflexion et de propagande de 
l'Organisation Internationale du Travail. - Siège français : au Musée Social. 5 rue Las Cases, PARIS AIT.
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2.2. Les projets législatifs inaboutis lors de l’élaboration du code

Aucun projet ne portait expressément jusque-là sur les conventions collectives, même 
si beaticomp de textes contenaient des dispositions les concernant. Aucun de ces derniers 
n’avait dépassé le stade de la discussion, par les députés, dti rapport établi par leiir Commission 
de 'Travail. Mais leurs dispositions marquient l’éyoliition des préoccupations techniques et 
l’opposition des projets d’organisation du travail.

En 1876, le projet Lockroy siir les chambres syndicales (15) les autorisait à concliire des 
conventions engageant tous leurs memhres.

En 1889, le rapport Lyonnïiis sur les projets miiltlples, présentés en maüère de conciliation 
et d’arhitrage, faisait ressortir les conditions d’élahoraüon et de contrôle des conventions 
conclues dans le cadre d’un conflit, soit par des commissions mixtes de concüiaüon, soit par 
arhitrage. Se fondant sur des textes divers {Raspad de IvIuri), il indiquait la nécessiLé qiie les 
accords conclns soient étahlls par des conseils composés de représentants des syndicats 
professionnels qin pourraient prendre des actes ou des engagements, destinés à é’viter les 
conflits, qui formeraient contrat entre les parties et anralent force de loi devant les jurldicüons 
compétentes^®.

En 1891, puis en 1894, le projet Mesureur et Roche revenait siir le même Lhème, proposant 
qiie ces conseils, s’ils n’émanaient pas spontanément des organisations professionnelles, soient 
institués par décret. Le texte fut renvoyé à la Commission du 'Travall^^. Le projel, lui, fnt réalisé 
par le décret Millerand de 1900 (cf. noie 21).

En 1895, un projet Goblet sur le contrat de louage proposail TlnstitiiLion obhgatoire d’un 
contrat écrit, si possible émanant d’une convention signée avec un syndical ouvrier, étahUssant 
des conditions stables de salaire et d’embauche pour nne durée déLemilnée et s’imposanL aux 
parties^®.

En 1900, le projet du gouvernement, signé Waldeck-Rousseau et Millerfind, sur le règlement 
amiable des différends relatifs aux condiüons de travail, déposé le 15 novemtire 1900 (cf. noLe 
21) sotileva iine vérilable tempête dans l’opinion. Les Chamtires de Commerce eL les syndlcaLs 
ouvriers s’insurgèrent contre la responsabihté que le législateur voiilail leur imposer en créanL 
une discipline démocratique (majorité engageant la minorité) dans l’exécuLion des convenLions 
collecüves. L’exposé des motifs précisait :

Les intéressés peuvent ne pas accepter le contrat mais s ’ils l ’acceptent il n’est pas susceptible 
d ’être exécuté par les uns et inexécuté par les autres. L ’engagement, de chacun a sa cause dans 
l ’engagement pHs par tous. C’est donc, comme dans toute société et dans toute association, la 
mcijortté qui doit prévatotr.

Éxécutolre, la conyentlon devait être permanente et ne plus ohélr, comme du temps des 
conventions sauvages, à la logique du conflit ; la Uherté a ses devoirs.

28 Rapport Lyonnais, au nom de la Commission spéciale d’examen des projets de loi sur l’arbitrage, J.O. 1888-1889, 
Doc. Pari p. 1275, annexe 3856.

29 Projet Jules Roche-Mesureur sur les Conseils de travail, déposé le 14 décembre 1891, repris le 20 laovler 1894 
J.O. 1894, annexe 276.

30 Proposition Goblet sur le contrat de louage d’ouvrage, déposé le 26 novembre 1895, J.O 1895, Ch., texte p. 2529 
et Doc. Pari. 1895, emnexe 1627.
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Cette convention serait passée très simplement en dehors de toute période de grève, alors que 
les deux parties contractantes sont portées à désirer et à garantir la paix entre elles, établissant 
cette association de travail que comporte leur communauté naturelle d ’intérêts.

A  une époque où Taccord naissait surtout dvi conflit, une telle assertion pamt scandaleuse aux 
responsables de la CGT et des Bourses du Travail ; les syndicats chrétiens et mixtes, qui eiissent 
approuvé, n’étaient pas encore assez organisés. Quant aux Chambres de Commerce, elles 
estimaient que le cadre naturel de cette solidarité était l’entreprise au travail.

Il est donc clair que le tout poursuivi par les deux grands législateurs des relaüons du travail 
était la créaüon de stmctiires générant la paix sociale et qii’ils savaient aller à contre-courant 
de l’opinion :

Rien n’a été fa it en France Jusqu’à présent pour établir législativement des rapports réguliers 
entre patrons et ouvriers de chaque industrie, en dehors des heures de présence à l’atelier. Et 
cependant, depuis que, par le développement des forces mécaniques, l ’usine s ’est agrandie et 
que le chef industriel s ’est éloigné de plus en plus du travailleur proprement dit. Jamais l ’urgence 
de ces relations, la nécessité d’un contrat collectif discuté librement entre ces deux forces ne 
s ’est plus vivement fa it sentir.

Le projet prévoyait, pour les étatolissements de plus de 50 salariés, la publicité des convenüons, 
notamment par affichage sur les lieux d’embauche d’iin a’vis sur l’adhésion ou la non-adhésion 
de l’entreprise à une stmctiire d’arbitrage des conflits, cet avis formanL contrat pour les parties. 
Des délégués élus étaient insUtiiés pour représenter le personnel auprès de la direcLion de ces 
étahlissements. En cas d’échec d’un premier arbitrage, ü était possihle de faire appel à un 
surarhitre choisi par ses prédécesseurs, ou aux sections des conseils de travail. Les sentences 
étalent conservées au conseil dn travail qiii en expédiait iine minute au Ministre du Commerce.

Les sancüons pour violation des convenüons d’arbitrage étaienL symboUques : perte des droits 
électoraiix aux instances professionnelles.

Millerand (cf. note 21) présenLa à nouveau, sans succès, à plusieurs reprises, ce projet 
d’organisation syndicale démocratique qui lui semhlait devoir assurer la fiahüité des contrats 
et conduire, à Lerme, les employeurs et les travailleiirs à entretenir des relaüons plus confiantes 
(projets de 1902-1906 sur l’organisation de la conciUation et de la grève).

En 1901, lin projet de toule autre origine était déposé à la Chamhre : celui du député-mineur 
Basly, relatif à l’insütuüon d’un salaire minlmiim dans les mines^L Le texte étalL directement 
Issu des difficultés éprouvées par le négociateur oiivrler des Convenüons d’TArras, accords nés, 
non d’un arhitrage comme les convenüons des mlneiirs de la Loire ou de Carmaux, mais de la 
négociaüon au sein d’une commission mixte. Une baisse imprévisible du prix du charhon ayant 
entraîné une haïsse unilatérale de salaire, en ■violation de la première convenüon collective 
signée en novembre 1891 par les représentants des Compagnies et des mineurs, une grève fut 
déclenchée, sans résultat, de septembre à novemhre 1893. Les cours ayant remonté, iine 
demande de négociaüon. repoussée en 1895, abouüt en septembre 1898. La 2ème convention 
d’TArras dut Induire urne clamse Inhabituelle : l’aiigmentaUon de salaires ne serait pas discutée 
avant mars-avril 1899, au moment du renouvellement des marchés, lorsque le prix définitif du 
charbon aurait été fixé avec les acheteurs. Les négociateurs ouvriers se firent blâmer par une

31 Projet Basly sur le salaire minimum dans les mines, déposé le 22 octobre 1901, J.O. Ch.. Débats 1901.

Etude h  65 gg



LES CONVEimONS COLLECTIVES DE BRANCHE :
DÉCUN OU RENOUVEAU ?

partie de leur hase, mais retrouvèrent letir mandat potir l’entrevue de flxaüon des salaires 
d’avril 1899. Le compromis négocié fut, cette fois, récmsé par le congrès ouvrier réuni le 23 a’vril 
à Lens. Basly entama une discussion technique avec la Direction sur l’appréciation économlqiie 
de l’indiistrie minière et les dociiments fotimls par les Compagnies pour Justifier leur taux de 
salaire. La négociation aboutit à une augmentation des propositions patronales.

Basly üra les conclnsions de l’expérience : les hases de fixation dii salaire ne penvent être 
appréciées par les ouvriers qti’à partir de comparaisons avec les salaires de la branche et de la 
région, et de l’analyse des règles d’élaboraUon dm contenu des feuiilles de pale. Famte de les 
ohtenir, il fallait tromyer uin biais. Des salaires minima seraient étahlls, pour chaque 
arrondissement mlnéraloglque, par des commissions mixtes {1 /3 de délégués exploitants, 2/3 
de délégués ouvriers) qui définiraient et réviseraient les barèmes ohligatoires ponr les deux 
parües. Les exploitants et leurs agents seraient sancüonnés pour toute Infraction de leurfalt,oU 
imposée par menace oii fratide à leurs employés. Le contrôle de l’appllcaüon des salaires 
minima n’était pas du ressort de la commission mixte ou d’une commission arhltrale issne 
d’elle : c’était le préfet qui l’exerçait et convoquait les commissions pour les modlficaüons ou 
révisions, à la demande d’une des parties.

2.3. Les projets législatifs destinés au projet de code

■  L'élaboration des projets à la Société d’Études Législatives et au Ministère du 
Commerce

Le rapport établi par la commission Insütuée en mars 1904 par la Société d’Études Législatives 
fut en fait nn véritahle projet de loi couvrant l’ensemble des données relatives au contrat de 
travail et s’inspirant essentiellement des leçons de la jurisprudence. VlgoureusemenL stimulée 
par les siiggesüons théoriques et l’ardeur de RaotilJay, la commission avança rapidemenl dans 
ses travaux, dont le BuUeün de la Société d’Études Législatives se faisait l’écho. La rédacüon 
du texte final de la SEL fut confié à un Conseiller d’Etat, Colson, ancien ingénieur en chef des 
Ponts eL Chaussées, qui le publia dans le BtiUetln^^ en 1907.

Parallèlement, la ceUiile de travail créée au sein dii Ministère du Commerce, qui avait participé 
aux travaux de la commission de codification, poiirstilvalt uin txaVall largement inspiré de celui 
de son homologue de la SEL. Son projet, pins "dirigiste" sur certains points que celui des 
Juristes, s’inspirant notamment de certaines lois en vlgueiir en Belgique on à l’étuide en Siilsse, 
faisait atissl abstraction de points sur lesquels des projets de loi étaient déposés ou à l’étuide, 
notamment le point capital du salaire. La rédaction a-vança pltis ’vlte au Ministère quie dans le 
cadre de la société saVante, et uin projet de loi fut déposé le 2 jmillet 1906 an nom du Ministre 
Gaston Doumergiie^^.

32 Colson, Rapport sur les conventions collectives relatives aux conditions de travail. Bulletin de la Société d’Etudes 
Législatives, 1907, p. 180 et s.

33 Projet de loi sur le contrat de travail Doumeçgue, Ministre du Commerce, de l’Industrie et du Travail), déposé le 2 
Juillet 1906, J.O. 1906 - texte Intégral annexé à l’étude publiée par l’Association Nationale pour la protection légale 
des travailleurs (voir 34).
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■  Principes comparés et portée ultérieure des dispositions du projet privé et du 
projet gouvernemental de 1906

L origine presquie commune des deux textes fit qme les contemporains les comparèrent 
immédiatement ; des thèses de droit^^, de très nombreux articles de revues savantes, dont le 
BiilleLin 1906-1907 de la SEL, des séances de sociétés savantes firent une large place à ces 
commentaires, repris dans le cadre de la presse, des assoclaüons d’action sociale et, 
natvirellement, par les divers organes officiels des intéressés, syndicats. Chambres de 
commerce, Bourses dm travail. C’est en raison dm caractère excepüonnel du projet Doumergue 
qne le déhat prit uine telle ampleur. H s’agissait, en effet, on le somlignalt, du premier projet sur 
les conventions collectives émanant dm gouvernement, et l’attention qiie lui portèrent 
organisaüons patronales et onvrières s’expllqiie assez par le poids de l’exéciitif.

Les déhals contradicLoires les plus cohérents et les plus autorisés furent ceux que prépara, an 
Musée Social, Y Association Nationale pour la Protection Légale des Travailleurs^^. On sait (II. 1, 
pp. 36-37) les liens existant entre la commission de codification, la SEL et l’TANPLT.

La qualité du président de l’TAssociaüon, et de la séance (MiUerand), du secrétaire général de 
l’TANPLT (Jay), des deux rapporteurs choisis an sein de l’TANPLT (Perream, membre de la SEL 
qui fui collahorateuir et rapporteur d’une partie de son projet. Fagnot, enqiiêteiir à l’Office du 
Travaü du Ministère dut Commerce, proche de la ceUiile dut Ministère, représentée en séance 
par TArthur Fontaine) montrent le niveau quasi officiel de la confrontaüon.

Par ailleurs, les débats permettaient d’opposer les opinions de syndicalistes réformistes (Keufer, 
Livre CGT) et révoluUonnalres (Briat, CGT, Conseil Supérieur du Travaü), de cathoUqmes 
sociaux proches de de Mun et souhaitant urne protection légale des conditions de Lravall, mais 
une coUaboraüon pariLalre, entre organisaüons patronales et ouvrières - de préférence uinles 
au sein de syndicats mixtes et de conseils d’usine -, tels que Boissard ou Lorln, et des 
"socialisLes chrétiens", parüsans d’un syndicalisme ouvrier, séparé et défensif, dans le cadre 
de lois prolectrices de l’ensemble des condiüons et relaüons du travail comme l’atibé-député 
Lemlre. Le déhat coii’vrit dm reste pliisieiirs séances et ne petit être résuimé ici.

Les denx projels reprenaient des Lhèmes déjà très marquiés dans les textes des conventions 
sauvages antérieures aux lois de 1884 et 1892 et dans les textes des lois, de lajutrispmdence 
eL des convenüons et accords Intervenuis depuis. S’agissant d’iine première synthèse, leur texte 
éLalt encore assez touffu et présentait quelqiies obscurités, notamment quant à la définlüon 
de la convenüon collecLive, parfois confondue avec le contrat d’usine ou collectif. Ils tentaient 
de trancher les points sutr lesquels la juulspnidence restait obscnre, ou hésiLante. Ils 
cherchaient à renforcer la sitiiaüon contractiielle dm salarié, face à l’employeur, et à concilier 
le respect des libertés individuelles et des droits coUectlfs.

Suivant la pratiqne dm syndicalisme français, les deux projets faisaient garantir par la loi iin 
cadre minimal de négociaüon, et des règles de concertaüon entre les parties. Il faHalt envisager 
le champ de l’accord, ses garants, son efficacité, les sanctions à prendre s’il n’était pas respecté.

34 Marcel Nast - Législation industrieUe : des conventions coUecüves relatives à lArganisaüon du travaü. Paris 
Rousseau, 1908, p. 3.

35 Associaüon Nationale pour la protection légale des tra-valUeurs, Séances. 4ème série, 1907. - Le contrat de travail ■ 
examen des projets de loi du gouvernement sur le contrat individuel et le contrat ooUectÿ- Rapport de MM. Perreau et 
Fagnot, discussions, voeux adoptés. Paris, Alcan 1907.
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• Le champ de la convenüon : que prévoir en maüère de salaire, d’emploi, de condiüons de 
travail ?

En maüère de salaire, seul le projet SEL donnait des prescripüons, le projet Doumergtie 
renvoyant tacitement à la loi du 12 Janvier 1895 sur l’insalsissabillté dut salaire et aux projets 
présentés à la Chambre.

En maüère d’emploi, denx cas de licenciements llUgieiix étaient à envisager. PremièremenL. la 
mptiire abmsive de contrat par un employenr qui ne respecte pas le délai-congé prévu par l’art. 
1780 du Code civil, contre laqiieUe le salarié congédié ne disposait d’aucuin recours avant la 
loi du 27 décemhre 1892, qmi lui laisse cependant la charge de la preiive du caractère abusif 
de son licenciement en cas de demande d’indemnisation. Deuxièmement, l’interprélation 
atnisive par l’employeiir de faits de grève comme preuve de mpttire uinllatérale dut conLrat par 
le salarié.

En maüère de condiüons de travail, la convenüon devait Insütuer un conLrôle des disposiüons 
des règlements intérieurs des étahhssements.

• Les garants de la convenüon seraient-Üs les parties elles-mêmes, ou des Instances 
extérieiires ?

Les InsLances de conciliation et d’arbitrage (prud’hommes. Juges de paix, tribiinaux civils), 
statuaient hahltiiellement sur les conflils dm Lravall. Le projeL Donmergiie s’élève contre 
l’inégalité de traitement des parties, où l’employeur reste favorisé même dans le cadre de la loi 
de 1892. Il prévoit, en cas de recours ouncrier contre urne mpture ahuisive dii contrat, que le 
juge contraindra les parties à s’expliquer contradictoirement devanL lui pour éclaircir les 
responsahilltés.

Les pouvoirs puhlics étalent garants des règlements d’atelier dans la loi helge de 1896 ; soumis 
à un ’vlsa administratif, ces règlements, urne fols visés, devenaient obhgatoires. Le projet 
Doumergue se limite à prévoir leur élaboration contractuelle.

L’association professionnelle pouvait être responsahle de l’application de la convenüon pour 
tenir les engagements pris en tant que partie contractante ; c’esl alors urne pratique courante 
dans plusieurs pays (TAngleterre, Danemark, Aiistralasie. Etats-Unis), mais peu fréquente en 
France où, sauf rares excepüons de hranche (Livre, Mines), la quasi totalité des accords naissent 
à l’époque de l’arbitrage d’une grève locale ; les deux projeLs prirenl en compLe celLe réalilé 
française.

L’associaUon professionnelle pouvall aussi recourir à la jmsüce cl’vile ou professionnelle pour 
faire sanctionner des atteintes à la convenüon, agissant en tant que procureur de ses membres, 
à ütre individuiel ou collectif. La capacité d’ester en jusüce des syndicats était alors maüère à 
controverse, et l’abbé Lemlre avait présenté une proposition de loi pour clarifier en leur faveur 
les hésitations des trlbunauix, qui variaient selon la natmre dn cas.

En tant que proctireur à ütre indlvldiiel, l’assoclaüon se siibsUtiie à l’iin de ses membres pour 
défendre ses intérêts matériels : acte jugé contraire au principe français tradiUonnel "nul ne 
plaide par procureur" ; le projet Doiimergiie (art.20) se prononce clairement pour une 
dérogation à cette règle.

Procureur à ütre coUectlf, l’associaüon agit, en tant que personne morale, assurant la défense 
de principes d’organisation du travail. La doctrine Juridiquie était smr ce point contradictoire : 
la Cour de Cassaüon, après un arrêt défavorable en 1893, avait marqué des hésitations ; les
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secUons Intéressées dm Conseil d’Etat étalent d’avis différents. Les projets de la SEL (art. 15) et 
du goUVemement (art. 15 et 20) accordaient aux syndicats le droit d’ester en justice. Ils s’en 
justifiaient en argtiant du fait que, de par l’acceptation de la conVention, les parties 
contractantes s’ohligeaient à en respecter les principes généraux formant parUe du contrat ; 
la 'Violation, soit par emx, soit contre eux, de tels principes, pouvait donc faire l’ohjet d’une 
action en dommages-lntérêts.

e L’efficacité de la conurention repose sur son pouVolr contraignant. Am cas où certains 
memhres des gronpemenLs contractants seraient en désaccord sur les principes 
conVentlonnels étahlls, sur des points aussi essentiels que l’organisation de la 
rémunération et dii traVall, comment concilier les droits indludduels et les droits collectifs ?

Protéger les droits indMdmels, c’était à la fois Vérifler la qualité des négociateurs et préVoir une 
porte de sortie pour les contestataires. Les conVenüons en’vlsagées en 1906 étaienL facultatwes. 
Il n’y eut donc pas alors déhat sur la représentativité des parties contractantes à l’égard 
de leurs adhérents, ou des tiers qu'elles pourraient engager ultérieurement, thème de la 
plus grande importance dans le contexte de Tentre-deiix-giierres, lorsque certaines conVenUons 
furent érigées en "loi de la profession" et que les négociaLeurs représentant les salariés ne 
présentèrent pins un front confédéral uni. Les projets de 1906-1907 se conLentèrent de spécifier 
que seules les clauses faisant l’objet d’un mandat spécifique donné aux négociateurs (art 15) 
seraient contraignantes pour les memtires de leur groiipement, qui pourraient individuellement 
s’en dégager en démisslonnanL. Cette posslhllité, on Tavii (II.2, pp. 37-38), ne figurait pas dans 
le précédent projet gouvememenLal Waldeck-Rousseau Millerand ; effeL de la volonté de 
Millerand, parüsan affirmé de l’adhésion des minorilés aux décisions majoritaires, mais non 
de celle de Waldeck-Rousseau, qui a révélé (à propos de la réglementation de la grève) qu'ü 
soutiendrait les droits d ’un travailleur qui veut se dégager, contre ceux des mille qui veulent 
s ’engager. Le principe libéral du désengagemenL individiiel des syndiqués ne fui maintenvi 
mlLérieiirement que dans la loi de 1919, syslème resté facultatif. Toutefois, les engagements 
pris à la signature de la conwntlon pouVaient deVenir désaVantageux pour l’une des parties, 
en raison de l’é-volutlon économique. Pour protéger les intérêts des membres des groupes 
contractants, les projets de 1906-1907 reprirent la Lradition des conVentions sau-vages. les 
ohJecUons faites aui projet Lockroy de 1876, eL llmlLèrent la durée de la conVenüon : pas d’accord 
pour plus de cinq ans. et, en cas de reconduction tacite, pas de prolongation supérieure à un 
an (art. 14). Le projet SEL aValt prêtai urne mesmre conservatoire pour les chefs d’entreprise 
incapables d’assumer les ohligations prises en leiir nom par leur syndicat : üs pouvaient s’en 
dégager en démissionnant de cette organisaüon conLractante dans les 14 jours de la signalure 
de la convention. Le projet Doumergiie ne reprlL pas cetLe disposiUon, les spécialistes du 
ministère étant convaincus par expérience quie les intéressés sauraienL faire inscrire dans les 
sLatiits Loiites dispositions convenaLles, et faire valoir leurs droiLs.

L’inexécution des clauses en Vigueur (art. 20) faisait l’objet d’urne action en dommages-lntérêts.

La contestation de la conVentlon, lorsqu’elle toiimalt an conflit collectif - ce qui était la forme 
la plus fréquente de mise en roiite d’un processus de modification ou de réVlsion - donnait lieu 
à des poursnites judiciaires pour mptiire unilatérale de contrat (art. 56). Les personnes 'visées 
étalent, soiL les gréudstes sauf manifestation contraire de la volonté de l ’une ou Vautre des parties, 
soit celles des parties qui récuse les stmctures de conciliation et d’arbitrage existant depuis 
1892. Le refus par l’une des parties de recourir à la procédure de conciliation ou à l ’arbitrage 
dans les formes instltiiées par les lois spéciales sera considéré comme une rupLuire de contrat, 
dm fait de cette partie.

Étude n ' 65 4 3



LES CONVENTIONS COLLECTIVES DE BRANCHE :
DÉCUN OU RENOUVEAU ?

A  la fois trop pem explicite pour donner lieu à urne Interprétation sans éqmlvoqiie. et trop 
dépendantes de l’évoluüon de structures extérieures, ces disposiüons ont été largement 
remaniées par les lois ultérieures qui optèrent, tanlé' peur les fermes spéciales d’arbitrage, 
tantôt pour une protection accrue dm droit de grève, devenu constltmtlonnel en 1946.

El D e  l a  PRÊmSTOIRE A  L’HISTOIRE DU DROIT DES CONVENTIONS 
COLLECTIVES

3.1. La marginalisation de statut des conventions collectives
(du chapitre v, prévu, aux dispositions annexes du chapitre iv)

■  Le rejet du projet Doumergue et la promulgation du Code du Travtdl sans 
dispositions spécifiques aux conventions collectives

Ce n’est pas cependant sur le caractère techniquement défectmeux du projet gouvernemental 
que se fonda le motivement qiiasl général de rejet des Intéressés. Ces derniers tombaient 
d’accord pour dire qu’une contrainte glohale ne pouyalt qme profiter à l’adversaire, alors que 
la convention coUecüve, en sol, était une bonne chose, si eUe naissait dut consentement mutuel 
(version patronale)^®, ou des Imttes onvrières (version de la presse socialiste et syndicaliste et 
des congrès de la CGT).

Lorsque, en février 1905, le rapport de la commission de codification des lois vint en disctission 
à la Chambre des Députés, aucune disposition nouvelle ne venait remplir le hlanc laissé par 
Jay an chapitre V, Des conventions collectives de travail. Le Code du travail fut promnlgué en 
1910, et le Chapitre V, attribué à d’autres lois.

Depuis cette date, les Juristes Désiré, Armand et Edouard DaUoz, qui, depuis 1903, éditaient 
dans une collection de Jurisprudence un Code du Commerce, fournirent une édition annmelle, 
augmentée de lajutrispmdence, dm Code du travail et de la Prévoyance sociEile. L’informaüon 
juridique de hase nécessaire à la formaüon contractuelle syndicale était rendue accessihle à 
Lotis.

■  Le projet Viviani-Groussier et la loi de 1919 articles 31a et suivants. Chapitre IVbis, 
Titre H, Livre I du Code du 'Travtdl

Un dernier effort avait été fait auparavant par les socialistes Indépendants partisans de la 
réglemenLation pacifiqme des relations Industrielles. Viylanl, premier tllulalre d’uin ministère 
aiitonome dm "TravaH", avait déposé un nouiveaui projet, consacré, cette fois, uniquement aux 
convenüons coUectives. en 19lÔ "̂ . Son arücle 1er süpiilalt : le ütre H du Livre 1er du Code du 
Travail et de la Prévoyance sociale est complété par le chapitre suivant : Chapitre V  - De la 
convention coUective de travalL

36 Veto des Chambres de Commerce de Saint Quentin. Paris, Marseille, Nantes, Montauban, Roanne, Valenclermes ; 
rapport défavorable du Vice-Président de Rlbes-Chrlstofle devant la Fédération des Industriels et Commerçants dé 
France.

37 Projet de loi Vlvlanl sur les convenüons collecüves de travail, déposé le 11 juillet 1910, J.O. 1910, Doc. Pari 10" 
législature, n° 198, p. 657.
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Renvoyé à la Commission dm traVall de la Chamtire des Dépiités, il fiit confié pour rapport à 
Groussler. Le fatiir rapporteur nsa alors de toutes les ressources des groupes de pression 
associatifs dont il disposait. Prenant des aVis, suscitant des débats, acceptant des 
amendements, il prit le temps nécessaire poiir mener uine campagne d’opinion autour d’un 
projet de loi sans cesse rectifié. Lorsqu’enfin, il déposa le texte définitif à la Chamhre, le 29 
Juillet 1913, il représentait le plus grand commuin dénominateiir des Intéressés, et ne suscita 
qu’un maigre déhat ; les Utiérauix indiquèrent qii’Üs n’y  feraient pas otostacle pmisque ce projet 
facultatif ne feralL que constater les conVentlons de gré à gré^®. Adopté le 29 jmillet par la 
Chamtire, il passa à l’examen dn Sénat. Ce dernier examen, retardé d’abord par la gnerre, fiit 
accéléré par les effets de "l’Union Sacrée" et la nécessité d’encoiirager la productiAdlé. 
Finalement adopLé en 1918 par le Sénat, le projet deVlnt loi le 25 mars 1919.

Ce n’élait pas uine enLrée à part entière des conVentlons coUectlVes dans le droit social ; les 
dispositions de la loi s’inséralenl dans le Code comme simple additif modifiant Tartlcle 31 dm 
chapitre IVbls dm Titre II dii Liwe I.

■ Les effets de la loi de 1919 et la remise en cause d'un droit facultatif des 
conventions collectives

Le caractère minlmahsLe de la première loi conVentlonnelle était la condition même de son 
adoption. La limitation auix parties contractantes dm respect des dispositions des conVentlons, 
la possibilité, pour les memtires des groupements adhérents, de se délier de leurs obligations 
contractiieUes en démissionnant de leur organisation, permettaient de protéger les Lionnes 
■volontés, non de forcer les manvalses.

Dans les deux premières années de son existence, la loi fut relativement féconde : 557 accords 
dans l’année même, 345 l’armée siiivante. La sitmation économique et sociale se gâtant, le 
mouvement s’enraya, à partir de 1921. En 1923, il n’y avait plus que 144 conventions, en 
1927 : 58, en 1929 : 112, en 1931: 17, en 1933 : 20. PlUsgraVe encore, les conwntions arrivant 
à leur terme n’étaient pas renoUVelées.

Le Conseü National Economlquie lança cilors iine Vaste enquête^® ponr réamorcer les actl’vltés 
contracLuelles. Des demandes d’informaüon furent enVoyées aux dirigeants des principales 
organisations professionnelles, à d’éminents juristes, à de hauts fonctionnaires. Un rapport 
technlqme fut commandé à Pierre Laroqme, jeuine Conseiller d’Etat qui fit là un premier et 
remarquiable couirs d’hlstolre économique et sociale.

Les analyses des dirigeants de la Confédération agricole manifestèrent leur hostilité à 
Textension du sysLème dans lenr secteur. Les propositions de la Confédération des 'Tra’vallleurs 
Intellectmels, de la Confédération Française des'rraVallleUrs Chréüens (constituée en novembre 
1919), montrèrent la dwerslté nouVelle des partenaires posslhles au niVeau national.

Quant aux deux plus puissantes organisations, ceUe des employeurs de l’Industrie, dii 
Commerce et des Services (Confédération Générale de la Production Française), et celle du 
mouvement omvrier socialiste (Confédération Générale dm Travail), leurs rapports et

38 Intervention Beauregard et ensemble du débat sur le rapport Groussler : J.O. Déb. Pari. Ch. 1913, p 3070-3072, 
3087-3090.

39 Conseil National Économique - Les Conventions œüectives de travaü. Rapport présenté par Pierre Laroque et adopté 
par le CNE, session du 30 novembre 1934, Parts, Impr. Nationale, 1935.
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commentaires respectifs étalent des machines de guerre dirigées l’une contre l’autre. CGPF et 
CGT se renvoyaient mutuellement la responsabilité dm déclin des conventions et de l’esprit 
contractuel.

Le sjrstème était bloqué, et il était bien difficile, dans ce contexte, de croire que serait accepLée 
la réglementation contraignante, préconisée par la CFTC.

3.2. Le double régime facultatif et obligatoire

■ Le Front Populaire, les accords Matignon et la loi de 1936

Le changement du contexte intervint en 1936. Il se créa alors un noiivel esprit de "parlemenL 
dm travaü", comme en 1848 et poiir les mêmes raisons.

L’analyse des questions sociales nationales en "commission mixte", présidée par le Président 
dut ConseÜ Léon Bluim, fait des accords Matignon la base fondatrice d’uin nouvel élan 
contractuel. Le désaveu infligé aux signataires patronaux de ces accords, par urne large partie 
des membres de leur groupement, déstabilisa d’ahord la CGPF, créée en 1919 pour élablir la 
représentation nationale du patronat dans le cadre de la première loi sur les conventions 
collectives : mais il en résulta un renforcement de sa représentativlLé, puisqu’elle se restructmra 
en deux mois dans ce but, sous le nomveaui nom de Confédération Générale dut Patronat 
Français (août 1936). Qiiant à la CGT, elle avait réuni lors de son congrès de mars les militants 
socialistes partisans de la Deuxième et de la'Troisième Internationale, hiLégrant Taile léniniste 
qui avait fait scission en juin 1921, et fondé l’année suivanLe la Confédéraüon Générale dm 
'Travail uinltalre. Les cégétlstes avalent donc le sentiment de parler, sans conLestation possihle, 
an nom de la classe ou-vrlère tonte entière, et la scission, en novembre, des partisans de la 
Quatrième Internationale trotskyste ne dlminiia pas. Jusqu’à l’exclusion des commuinistes en 
septembre 1939, l’impression qii’ils avalent d’incarner Tensemble dui moiivement ouvrier 
socialiste, et d’être les meüleuirs, sinon les seuls partenaires contractiiels du paLronat. Ces 
circonstances firent que, dans le cadre conventionnel de 1936, ces deux puissants antagonisLes 
furent confrontés en un face à face presque exclusif.

Le changement juridiquie se fit très-vite : signatiire des accords Matignon, le 7 juin, dépôt, le 8 
juin, de projets de loi relatifs aux divers points des accords, procédure d’examen d’urgence 
pour la présentation au Parlement de cet ensemble remis en forme, légers amendemenls, 
adoption, promiilgatlon enfin le 24 Juin 1936.

■ Les problèmes de représentativité des pEUtles contractantes d£ms le nouveau 
système d’accords de branche

La loi nomvelle sur les conventions collectives avait peu touché auix dispositions dm Code dm 
Travail Introduütes par la loi de 1919, soit :

e section I-, De la nature et de la validité de la convention : modification de Tartlcle 31c.,
demandant l’envol d’un exemplaire des conyentlons collectives aii Ministère du travail ;

• section H-, De la durée et de la résolution de la convention : auicuine modification ;

• section m-. Des adhésions et des renonciations à la convention : modification de rartlcle 3 I j . 
: L ’adhésion mltérieure à la convention, soumise an consentement des parLles 
contractantes, n’a pins besoin, pouir prendre effet, dut dépôt des minuLes de leuir 
consentement ;
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• section IV-. Des effets et des sanctions de la convention : aucune modification.

Par contre, elle InLrodiiisalt urne nouvelle section :

• section IVbis - De l ’organisation professionnelle des rapports entre employeur et employé par 
la convention collective.

Cette section instituait des instances de conciliation mixtes, donL le Ministre ou son 
représentant pouvait provoquer la réiinion, sur demande d’nne des parties, en vue de conclure 
des accords de branche régionaux ou nationaux, à la condition qne cette commission mixte 
fût composée des délégués des organlsaüons patronales eL ouvrières les plus représentaüves 
de la branche d’industrie ou de commerce intéressée pour la région considérée on, dans le cas 
d’iine convenüon nationale, ponr l’ensemtile du territoire (art. 31 va). Le Ministre dir travail, 
011 son représentant, pouvait intervenir pour faciliter la négociaüon, à la demande d’une des 
parties, après consultaüon technique des secüons intéressées du Conseil NaUonal Economique 
(art. 31 vb). Une série de dispositions, expressément indiquées, deVaient figiirer dans le texte 
de la conwntion. Parmi elles, sa durée, Taffirmatlon de la liberté syndicale, l’instituLion de 
délégués du personnel, les salaires minima, le délai-congé, les procédures de règlement des 
conflits d’interprétation ou d’application et de réudsion des conVenüons, enfin, le respect des 
conditions fixées par les lois, considérées comme des minima : les clauses ne pouvant qu’aj outer 
des dérogations favorahles (art. 31 vc).

De ces disposillons nouvelles, on pouvait inférer que seules les organisations les plus 
représentatives avalent vocaüon à créer les réglementations générales ohhgatoires. En l’atisence 
d’une définiUon plus nette, les antagonismes existants en fiirent avivés.

Au sein des organisations patronales, la querelle de la représentativité oppose alors les petlles 
entreprises aux grandes. Les premières se disent incapahles d’assumer les engagemenLs 
conclus par des délégués des grandes entreprises, en fonction de leurs puissants moyens.

An sein des organisations de salariés, il y a à la fois querelle Idéologique et affronlemenL 
d’inLérêts.

Querelle, du fait qu’il existe désormais une compétition entre plusieurs confédérations 
naüonales. Depuis sa consütuUon en 1919, la CFTC souhaitait enLrer dans les instances 
représentallves professionnelles, exigence en partie exaucée par le Conseil National 
Economique en 1934. La CGT affirme son hostilité à cette participation.

L’affrontemenL d’intérêts oppose les partisans de la solidarlLé d’entreprise à ceux de la solidarité 
de classe. La représentation de leur personnel aux institutions électives permetlant aux salariés 
d’exercer un contrôle sur leur gestion sociale est iin souci pour les employeurs, qui encouragenl 
fortement les groupements hostiles aux organisations de masse. A  chaque nouvelle forme de contrôle 
syndical correspond une brutale progression de la combe des créations de syndicats ; c’esl un 
phénomène international, celui des poussées de fièvre du "syndicalisme-maison". Il s’était déjà 
fait sentir en France en 1901, lors de la création des conseils dii tra'vail régionaux de Millerand. 
Une étude, qtie J’ai faite sur les listes préfectorales des dépôts de statuts syndicaux en région 
parisienne, montre l’existence d’uine semblable et très violenLe poiissée en 1936. Le régime de 
croisière anniiel des créaüons d’associaüons de salariés depuis 1884 tournait auLotir de 180 
à 200 statiiLs noLiveanx en moyenne ; ce total annuel est de six à dix fois sutpérieiir l’année où 
se Jotie la représentativité contractuelle des salariés : 1287 créations, essentiellement de 
"syndicats professionnels".
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Compéüüon violente, contestations juridiques conünmeUes, enyenlment la ’vle syndicale de base 
et les négociations. Dans un climat social et poüüque de plus en plus tendu et soumis à une 
conjoncture intemaüonale qui exacerbe les antagonismes idéologiques entre droite et gauche, 
l’esprit contractuel n’a plus gmère de chances de se concrétiser.

■ Les problèmes d’extension des conventions collectives de travail et les 
modifications législatives de 1938

Une seconde enquête est efTectmée en 1937 par le Conseil National Economique2̂®. Un 
recensement complet des difficultés de fond et de forme (maiivalse formtilaüon jmrldlqiie des 
textes), permet de formiiler des recommandations dont trois points essenüels se dégagent :

-  la définlüon de la représentaüylté doit ayolr des critères de fait et des modulaUons 
qualitatives. Il faxit assurer la parüclpaüon des représentants des professions et catégories 
concernées, dont les assoclaüons ne sont pas forcément représentatlyes au niveau de la 
branche et de la région ;

-  la procéduire d’extension doit traiter toutes les entreprises d’une même région sur iin pied 
d’égalité ;

-  les disposiüons d’extension ne doivent pas léser les signataires de la convenüon originelle ; 
les clamses éventueUement omises ou modifiées par le ministre ne doivent pas induire celles 
qml ont fondé l’accord de l’uine des parties contractantes.

Ces diverses recoinmandaüons montrent la nécessité de stnictures d’arbitrage et d’appel ; le 
Conseil Economique souligne aussi la nécessité d’un système de sanctions que Léon Bltim 
avait jugé inmtile, plaçant, lors de sa présentation de la loi, les conventions coUecüves sous la 
garde de l ’opinion.

Le Ministre du Travail, Ramadler, défend et obtient des modificaüons de la loi sur ces bases. 
L’ensemble des conflits relatifs aux conyentlons coUectlyes était sommls, en cas de désaccord 
des arbitres désignés par les parties, à une hiérarchie d’appels dont le sommet n’était pas la 
Cour de Cassation mais une Cour Supérieure d’Arbitrage, créée dans le cadre dm "troisième 
droit". Les rapporteurs à cette Cour, MM. Foiian et Martin, étaient dii reste les rapporteurs 
habiLtiels de ces affaires devant les sections spécialisées du Conseil d’Etat.

3.3. La normalisation du droit des conventions collectives dans un 
cadre constitutionnel nouveau

■ La rupture du droit conventionnel en temps de guerre (limitations de 1939, Charte 
du 'Travail) et sa reprise en 1945

La guerre 'vient Interrompre la reprise de l’activité conventlonneUe enregistrée après 1938. Un 
décret dii 1er septembre 1939 la suspend : mais les spécialistes dm Ministère du 'Travail

40 Conseil Naüonal Economique - Les problèmes posés par l'extension des Conventions Collectives de travaü - Raonort 
présenté ptu- Yvan Martin. Melun, Impr. administrative, 1937.

Étude h  65



LES CONVENTIONS COLLECTIVES DE BRANCHE :
DÉCUN OU RENOUVEAU ?

constatent que l’on continue à signer des conventions et le to lèrenP f Tomtefols, le ministre 

procède de fait seul à leur extension et réglemente les salaires par arrêté.

Ce système, qmi reprend à la Llhéraüon, est Interrompii en 1940. Les stmctures contractuelles 
des relations dii travail (organisations syndicales libres, conventions), sont supprimées et 
remplacées par la Charte dii 'Travail.

A  la Libération, malgré la prolongation jusqu’à fin 1946 de Téconomle dirigée, décidée par la 
loi dm 10 mal 1946, letir rétahllssement fut programmé par urne série d’ordonnances de 1945. 
Elles instituaient des commissions de reconstitution des organisations syndicales, et des 
commissions techniques paritaires dont la consultation était obligatoire pour le Ministre du 
'Travail (Ordonnance dm 2 novemhre 1945).

■ La réorgfuilsation de 1946 en régime d’économie dirigée

Sons le corset réglementaire de l’économie dirigée, la ’vie sociale reprenait son cours, et les 
conflits se multipliaient : 75 en février 1946, mais 474 en mars, 136 en a’vril, pour uin nomhre 
croissanL de grévistes et de jotimées perdues. Il fallait d’iirgence relancer les négociaüons.

Le gouvernement provisoire de la RépubllqUe décide de leur donner un nouveau cadre. 
Nomveati ? Le Président du Conseil est ce même Léon Bltim qui avait fait la loi de 1936 ; mais 
il veiiL aller plus loin, étendre le système des convenüons collectives à tous les sectenrs 
d’acLMté. Aiissi le projet de 1946 porte trois signatmres : la sienne, celle dm Ministre dm 'Travail, 
Daniel Mayer, celle dii Ministre de TEconomle et des Finances, TAndré Philip. C’est un gage ponr 
les syndicalistes : André Philip, nagnère député du Rhône et professetir à l’Université de Lyon, 
faisait des couirs d’histoire otivrière au "collège du travail" de l’UD CGT régionale, et avait 
prononcé, le 17 novembre 1936, iine conférence sur les conventions collectives à l’Institut 
Supérieur Ouvrier, qml était devenue hrochiire de travail de la CGT.

La loi du 23 décembre 1946“̂ ,̂ qui régit désormais Tensemble des établissements industriels 
et commerciaux des secteurs public et privé, maintient sur ce domaine global le contrôle 
des salaires, et garde une large autonomie d’Inltlatlve au Ministre du 'Travail. Comme 
contre-potivolr, urne Cour Supérieure des Conventions Collectives était instituiée, qui devait 
donner son avis moüvé sur la décision d’agrément prise par le Ministre pour autoriser ou refuser 
la mise en vigiieiir d’iine convenüon. Un antre élément dm contrôle smr la décision du MinisLre 
étalL l’origine authentiquement syndicale de la convention ; il pomyalt la refmser au cas où 
la demande d’agrément n’émanait pas de l’organisation syndicale la plus représentative de la 
branche intéressée. Enfin, le système des conventions collectives descendait an niveau de 
l’entreprise, la loi créant des accords d’établissement.

Le système de 1946 préparait la transition entre économie dirigée et activité conventionnelle. 
La loi faisait aussi le ménage dans le Code du Travail, suipprimant la section IVbis de 1936 et 
modifiant profondément la structure des articles complémentaires de l’arUcle 31. Cet arücle 
était désormais dmsé en deux sections, traitant des disposiüons générales, puis des 
conventions collectives nationales et des avenants régionaux et locaux. La dualité entre les

41 Maurice Chahuat - Le problème actuel des conventions collectives et de l’arbitrage Conférence faite au Ministère 
du Travaü par M. Chahuat, Chef de bureau du 'Travail et de la Prévoyance Sociale, mat 1946.

42 Loi 46-2924 du 23 décembre 1946. J.O. 25 décembre 1946, rectificatifs J.O. 29 décembre 1946, 5 et 29 lanvler 
1947.
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quatre sections de la loi de 1919 et la section IVlois de 1936 disparaissait, Texécxitlon de tontes 
les conventions étant sous la responsahllité des syndicats. Les sanctions prêtâtes pour lenr 
violation ne fuirent pas inscrites dans le Code par les parlementaires. Les présages d’tin nouVel 
éclatement des anciennes confédérations de salariés, l’approche de la table des négociations 
de nourveaux types d’organisations : petites et moyennes entreprises, syndicats de cadres, 
n’étaient cependant pas faVorables à l’auto-censure des parties contractantes.

■ La réforme libérale de 1950 et le psurlementarisme conventionnel sous tutelle des 
pouvoirs publics

La détérioration dm climat politique hitematlonal (gmerre froide), les tensions dties à réVolution 
économique, aggravèrent les dlfificmltés de fonctionnement de ce sysLème conVenllonnel 
seml-dirigé à forte responsahilité Sjmdicale. Le retoiir à la litierté des salaires eL des conVentions 
éLalt réclamé de toutes parts et les confElts se durcissaient. Le droit de grèVe étant devenii 
constltiitlonnel en 1946, au lieu d’être poiirsiilvls poiir mptmre unilaLérale de contrat, les 
grévistes siibissalent directement des licenciements massifs. Il fallait remeLLre de Tordre dans 
le droit social.

La loi dm 11 fétrier 1950 fuit déhattme dans une atmosphère orageuse. Son proJeL reprenait de 
nombretix points de la loi précédenLe : accords d’établissement. Commission Smpérieiire des 
ConVenLions Collecüves. Il élargissait à Tensemhle de l’économie, agriciiltuire comprise, le 
processus de glohallsatlon des con-ventions collectives entamé en 1946. Mais il lihérait les 
salaires, imposant seulement aux parties contractantes de respecter le SEilaire minimum 
interprofessionnel ganinti qm’il instituait. Il Uhérait aiissi les conventions de Lout système 
arhitral, ce qu’avaient majoritairement réclamé les organisations d’employeurs ou de 
travailleurs. La seule mesuire de protection (et TAlhert Gazier eiit beaucouip de mal à la faire 
accepter en commission), fut celle du droit de grève (article 4 sur la non-rupLure du contrat de 
travail pour fait de grève).

Sans autant de contraintes qme la précédente, sans autant de garde-fous que le système de 
1936 corrigé 1938, la loi de 1950 serait-elle efficace ?

Un ami d’Alhert Gazier qui, lui, regrettait le temps de la Cour Siipérieuire d’TArhilrage qu’il avall 
présidée, notait cependant un facteur positif ; la loi avait repris beaucoup de décisions 
jiirlspmdentlelles émanant de cette Cotir, dont l’action avait rendue féconde la loi de 1936, 
pendant sa hrève existence : en partlcmller. l’application des conventions éLait soumise an 
contrôle des Inspecteurs dm travail. Paul Gmnehauim-Balhn reconnaissalL, en conséquence, la 
loi de 1950 comme "fiUe de la loi de 1936”'̂ .̂

Pourtant la loi de 1950 fut, an départ, hien moins féconde. De Juin 1936 à août 1939, 5 620 
conventions fuirent signées, 519 faisant l’otijet d’uin arrêté d’extension. En 1950-1953, il n’y 
ent que 166 conventions et 6 extensions. On murmurait qiie c’était parce que la loi lalssalL le 
champ trop libre à l’afFrontement des forces en présence ; on disail aussi que les acteiirs 
économlquies s’étalent trop hahitmés à la tiitelle d’Etat.

L’élan reprit plus tard, sur impulsion des pouvoirs publics, non de par la loi, mais par un jeii 
de pressions réciproques. Laide conVentionnelle, du fait de l’éclatement des confédérations de

43 Paul Grunebaum-BaUin, préface à Charles Capeau - La convention collective de travail Paris, Dalioz, 1951,
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salariés et de l’élargissement des parties prenantes à la négociation, se donna des allures de 
parlementarisme conventionnel sons tuitelle d’État.

L’historien se prend à rêver à ce qui serait advenu si le Corps Municipal Parisien et l’Assemblée 
Constltnante de 1791 avalent encoiiragé les premières convenüons sauvages, si le Parlement 
dut 'Travail de 1848 avait poursuivi ses travaux. Amrlons nous anjourd’hiii un partenariat 
enraciné, au Heu d’un ménage à trois confllctiiel ?... Mais l’historien n’est pas là pour rêver ; 
il constate seulement le dnr cheminement des idées et des libertés.
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Antoine LYON-CAEN
(Université
Paris X - Nanterre)

GRANDEUR ET DECADENCE 
DE LA LOI PROFESSIONNELLE

A  mesure qme s’éloigne la naissance d’une loi, les discussions qui l’ont précédée, les 
ambitions complexes qui’eUes étaient susceptlhles de satisfaire, les compromis qu’elle a 

pu enregistrer gagnent Tomloll. Ce qui allait tout sauf de soi acquiert peut à peu une sorte 
d’éVldence. Tel est l’effet ainnéslant oii amnistiant du positivisme Juridique.

Deux propositions ont autjomrd’hui ce statut dans la présentation systématique du droit des 
conVentions collectlVes. Il est dit, d’ahord, qii’eUes sont souirce de droit ; et ensuite qme cette 
production conVenLlonnelle de droit peut inteivenir à des niveaux dl-vers, sans que Tiin d’eiix 
soiL considéré comme préémlnenti. Ces propositions n’ont pas totij ours eu valeur de préceptes. 
Et si l’on VemL comprendre leur sens, découvrir leurs germes de fragüité, saisir les déplacements 
qu’elles onL opérés dans les débats, la recherche de leurs origines paraît urne saine exigence. 
Or la loi dut 11 février 1950 présente, poiir urne telle recherche, In intérêt partlcmlier. Elle 
consütuie, en effet, uine étape essentielle dans la gestation de ces deux propositions^.

La  l o i d e  1950 ET LA PRODUCTION CONVENTIONNELLE DU DROIT

L a  loi dut 11 fé'vrier 1950 a introduit dans le Code dm travail deux dispositions, 
desquelles il résulte qiie la convention coUectlVe estime source dut droit. L’une n’a pratiquement 
pas été altérée depmis lors : "lorsqu’un employeur est lié par les clauses d’une convention 
collective de travail, ces clauses s ’appliquent au contrat de travail conclu avec lu i. A  quelques 
corrections près, l’article L 135-2 actuel du Code du traVall reprend cette formule. L’amtre 
disposition a dispani en 1982, essentiellement parce qm’elle était supposée répéter la 
précédente : "dans tout établissement compris dans le champ d ’application d’une convention

1 Voir la contribution de M.A RotschÜd
2 Cette contribution doit beaucoup aux travaux de la recherche en cours de Sophie Nadal (allocataire de recherche 

à Paris X - Nanterre) et de Claude Didry.
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coUective, les dispositions de cette convention s ’imposent aux contrats individuels de travail!' 
(article 31 Livre 1 du Code du travail). A  été ainsi gommée l’expression dans laqiielle H était Ealt 
msage du verbe "s’imposer", sans pourtant qn’on doute auijotird’huii de rimpéraU-vité des règles 
posées par convention coUectlve . L’emploi dn verhe "s’appUquier" suffit, dlt-on, à indiquer 
l’impératlvlté. La rédaction actueUe a beaii ne pas impliquer, loin s’en faut, que les règles 
conventionnelles aient un effet Impératif, on s’accorde néanmoins ponr dire qu’elles l’ont. On 
perçoit là le poids de cette forme d’interprétaüon essenüelle qui’on pomrrait appeler une 
Interprétaüon sédlmentalre, comme si la loi de 1950 avait dnrablement consigné cette solmtion..

1.1.

A  Torée dm XXème siècle, pointant, lorsque les conventions collectives, soiivenL encore 
appelées contrats collectifs, commencent à smsciter des analyses savantes, les hésitations sont 
de mise sur la façon dont ces pratiques peuvent être saisies dans Tordre du droil.

Rétrospecüvement, il est tentant de voir dans ces hésitations des oppositions de démarches 
intellectueUes'^, les unes reposant sur la conviction que les caLégories posiLives dm droil civil 
permettent de dessiner le statut de la convention collective, ies aiitres concluanl à  son 
irréducübillté à pareilles caLégories et à la nécessité de rompre avec elles. De faiL, lorsqu’on 
ausculte la littérature dm premier tiers du XXème siècle, on y découvre soit des références an 
mandat® ou à la stipulation pour amtmiC soit uin refus de tout usage de ces noLions connues 
du droit civil. C’est, semble-t-il, L. Dugmit quii traduit le mieux, dès 1912, une hostilité radicale 
aux notions et mécanismes éprouvés du droit des obligations : "La convention collecLive esL 
une catégorie Juridique toute nouvelle et tout à fait étrangère aux cadres IradiLlonnels du drolL 
cMl". Et de dénier qn’il puisse s’agir d’un "contrat falsanL naître des ohligations spéciales, 
concrètes et temporaires entre deux stijets de droit" pour préLendre qu’elle consUtiie une "loi 
étahhssant les rapports permanents et dmrahles entre deux groupes sociaux, le régime légal 
smlvant lequel de’vront être conclus les contrats individuels entre les memhres de ces deux 
groupes"^

Cependant, le propos de L. Diiguilt ne dolL pas tromper. Entre liii et les adeptes d’une graminaire 
juridique pluts conforme aux canons du droit civil, Ü n’y  a pas une nouvelle version de la querelle 
des /Anciens et des Modernes. R. Jay, attaché à l’analyse de la convention collecLive comme 
stipulation pour autrui et C. Colson, aLtaché, lui, à la percepüon juridique de ceL acle comme 
acte accompli par un mandataire, sont Tuin et l’autre soiicletix d’ériger la convention coUecüve 
comme source de règles et non pas seiilement de süpiilatlons contractuelles. Semlement l’un 
comme l’antre manifestent quelques réticences devant Tattribmüon immédiate à la convenlion 
collective d’uine teUe qualité.

Selon C. Colson, la convention coUectlve appartient à l’ensemble des usages professionnels®. 
Et si urne loi est soiihaltahle ponr fixer le statiit des conventions coUecllves, c’est pour encourage

3 Voir par exemple, en dernier lieu, Y. Chalaron, Négcxiations et aœords collectifs d’entreprise, Lltec 1990, n°224

4 J. Le Goff, "Conventions collectives", Revue Droits, n" 12. Le contrat, p. 67.

5 Voir par exemple C. (Colson, rapport fait à la Société d’études léglslaüves, Bulletin 1907, pp. 180 et 505

6 Voir par exemple R. Jay. Le contrat collectif de travail Librairie du recueil Slrey et du journal du Palais, 1906

7 L. Dugult, Les transjonnatlons générales du droit privé, Paris, 1ère éd. 1912, p. 134

8 C. (Colson, rapport préclt. p. 197
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l’apparlUon d’usages de source contractnelle®. Certes, en préconisant de regarder la convenüon 
collecütre comme un usage, C. Colson Inylte à l’insérer dans un cadre que le Code cM l a 
aménagé depuis 1804. En effet, pour définir les rapports qme la conVention collecüure 
entreüendrait aVec le contrat indMdmel, l’article 1135 du Code d ’oïl serait saüsfalsant, selon 
lequel "les conventions obligent non seulement à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les 
suives que l ’équité, l’usage (c’est nous qui soulignons) ou la loi donnent à l ’obligation d’après 
sa naturé'2

Mais l’essenüel n’est sans doiite pas là. C. Colson est sensible au fait que la conVenüon collecüve 
n’est pas nécessairement plus avantageuse que les usages existant. Rien n’antorise donc a 
priori d’affirmer qne "l’intérêt général des oii’vrlers est d’en étendre la portée"^®. Le mérite de la 
qualificaüon qu’il suggère de retenir est donc de permettre un contrôle des convenüons 
collecüVes oii, pour être plus précis, de laisser aux traurailleurs la faculté de consentir aux 
énoncés qiie comportent ces conurentions.

Somtenlr qiie les tenants de la notion et du mécanisme de stipulation pour autrui seraient 
hostiles à la reconnaissance de la con-vention collective comme source de règles, ce serait là 
anssi méconnaître leurs propos. Ainsi, si selon R  Jay, "le contrat coUecUf de travaü est aVant 
toiiL une stipulation poiir autrui" si, donc, nn syndicat ou nn comité de grèVe stipule pour tons 
les ou’vriers qui exercent ou exerceronL la profession dans une région déterminée il ne lui 
échappe pas que, par là, est organisée la concmrence sur le marché du travail. Et ceLte fonction 
de la conVenüon coUectiVe est même, pour R. Jay, sa foncüon primordiale. Elle a donc Vocation 
a être appliquée à tout l’espace constitutif d’tin marché du tra’vail. R. Jay la dénomme d’aiUeiirs 
"règlement contractuel". Mais s’il conçoit que la conwntlon collecüw ait un effet général, qu’elle 
forme ce qu’ailleurs on appellera un contrat normatlfi^, il n’imagine pas qu’elle ait, 
intrinsèqiiement, nn effeL Impératif. Les seuls poUVoirs que peuVent reVendiqiier les syndicats 
011 les comités de grèVe, ce sont ceux que peuwnt leur donner nne plus grande clairvoyance, 
urne meilleLire conscience des intérêts des tra’vallleurs. Et R. Jay de conclure qu’ils sont des 
précurseiirs dm législateiiri^. Pour acquérir cette ImpéraUvité la convenüon collecüve dolL être 
relayée par la loi, dont eUe annonce la teneur.

Au fond, avec des qnaliflcaüons différentes, R. Jay, C. Colson eL L. Diigiiit admeLLenL tous que 
par convention collecüve soient créées des règles. Qne la convenüon collecüve soiL l’expression 
d’un pouvoir normatif. Et c’est sans doute la loi de 1884 qui a rendn possible, à nouveau, la 
conception d’un pouVoir normatif reconnu à des protagonisLes prlVés. Mais ce sur quoi, tous, 
ils sont réücents, c’est sur l’impérativité des règles conVenUonnelles. Besoin de laisser aux 
ouuTiers la faculté collecUw d’y  consentir ou non : telle est l’idée esquissée par C. Colson. 
ImposslliÜlLé d’imposer ces règles, sinon par le tolals d’une réglementation étatiqne : Lelle est 
la conclusion de R  Jay.

9 C. Colson, rapport précit. p. 520
10 C. Colson. rapport précit. p. 197
11 R. Jay, In bulletin de la société d'études législatives, 107 p., p. 547
12 La formule est courante dans la littérature Italienne. Voir la synthèse de F. ScarpeUl, Autonomla CoUeüva e contiato 

Indlfldualo : l’efficacla normaüva In Lettue di dirrttto sincUcale, a cura dl Masslmo d’Antona, Jcivene Editore 1990, p. 197
13 R. Jay, rapport à la commission de codification des lois ouvrières In Code du travail et de la prévoyance sociale ; 

Ministère du Commerce, de l’Industrie et des télégraphes. Paris, 1904.
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Et c’est probablement G. SceUe, pourtant porté à conférer la même dignité à la loi et à la 
convention collective, en mettant sur un pied d’égalité le "facteur parlementaire" et le facteur 
"syndicalisme"!^ qui, quelques années après C. Colson, R. Jay et L. Dugult, somllgne le mieux 
la gène qu’il éprouve en face d'une éventuelle Impératlvlté des règles conventionnelles. Pour G. 
Scelle, on ne saurait nier aux syndicats le droit de conclure des conventions collectives et 
d’étahllr par là la "loi des emhamchages". Mais c’est un défi qme de prétendre aller pins loin et 
de prétendre qne les règles, ainsi posées, ne pemvent admettre dans le champ qu’eUes ont 
vocation à couvrir, aucune décision individuelle contraire. En quioi consiste ce défi ? Force est 
d’abord de rappeler que le syndicat conserve, en France, une nature volontaire et facultative. 
Même si, dans uine certaine vision syndicale. Il est le groupe liil-même en action^®, son statmt 
Juridique interdit de l’identifier totalement au groupe et de considérer les décisions dii syndicat 
comme les décisions du groupe. D’autre part. le syndicat a bien le droit de concliire des 
conventions coUectives : on ne petit omtiller qne chaqme travalllevir dispose d’uine volonté 
autonome. Entre ce que G. Scelle appelle la "liberté dm travaH" et le "rôle syndical", il y  a donc 
contradiction. Est-elle insmrmontatile ? Deux voles sont omvertes pour la résoudre. Soit 
chercher dm côté dm syndicalisme obligatoire ; soit, ce que G. Scelle présente comme la 
perspective réaliste, chercher du côté d’une meilleure analyse du contrat individuel de travail, 
auquel notre auteur dénie le caractère d’un contrat.

Et 11 n’est pasjusqu’à L. Dugult qui, après avoir affirmé l’originalité de la convenüon collective, 
son irrédnctlblhté aux catégories Juridlqiies du droit des obligations, sa qualité de véritahle loi 
professionnelle, n’en vienne à s’interroger sur les conditions mêmes qiii pourraient justifier son 
impératlvlté, dans un champ d’appUcation pins large que le cercle des adhérents an syndicat 
signaLalre. Deux remarques sont nécessaires avant de signaler les réserves de L. Diignit. Toiit 
d’abord, il ne dlstlngiie pas champ d’application et mécanisme d’application de la convention 
collective et à la lettre, il ne s’inquiète que dm premier. D’antre part, ses propos ne sont pas 
dépourvus de toute amblgiiïté. TAlnsi, quand Ü écrit qne "tant que la convention s’appliquera... 
elle s’appliquera à tous les membres dU groupe, même s’ils n’en faisaient pas partie an moment 
où la convention coUective est intervenue"^®, il est possible qiie le groupe, dont il fait mention, 
soit l ’ensemble des (xavaUleurs syndiqués ou qu’il soit formé de la profession ■visée par la 
convention.

Reste que la reconnaissance de la convenüon coUectlve comme véritable loi lui paraît rencontrer 
des dlfflCLiltés : "pour que la convention coUecüve ait ce caractère dans toute sa plénitude, pour 
qu’elle crée véritablement une loi Intersociale de deux groupes professionnels, il faut que ces 
groupes aient acquis urne organisation complète et cohérente an moyen de la constituLion de 
syndicats réunissant la presque totalité des patrons et des oiivrlers de la profession 
considérés" Et de concéder que tant que les patrons et les ouvriers isolés ne sont pas devenus 
quantités négligeables, "le contrat collectif de travail reste à l’état d’éhauche^®. Ce qui revient 
à dire que la convention collective ne mérite d’être traitée comme urne loi professionnelle qne 
si les auteurs ont une certaine qualité sociale.

14 G. Scelle, Le droit ouvrier, Armand CoÜn 2ème éd. 1929

15 Voir P. RosanvaUon. La question syndicale, Calmarm Lévy, 1988.

16 L. Dugult, Traité de droit constitutionnel pp. 664 et s., cité par J. Le Goff, art. cit., p. 77.

17 L. Dugult, Traité de droit constitutionnel cité par J. Le Goff, art. cit., p. 77.

18 L. Dugult. Les transformations générales dudroit privé, op. cit.. 2ème éd., 1920, p. 135-136
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Les réserves que L. Diigult ne craint pas de formuler sont-elles, comme on a pu l’écrire 
récemment , tine rémanence d’un préjugé individualiste ? On a peine à le croire car ce qu’au 
fond il signale, avec une pertinence qmi n’a pas perdu son actualité, c’est qme la force juridique 
d’une convenüon coUecüye, comme la force d’une loi, ne saurait être Indifférente à son mode 
d’édlcüon, et ponr tiser d’iine terminologie moderne, à la représentativité de ses amteurs.

1.2.

Quelle force attribuer à la convenüon collectiye ? Quelle force en extension (prohlème 
du domaine d’appHcatlon) ? QueUe force en intensité (problème du mécanisme d’application) 
? Ces interrogaüons, aux prolongements praüques Immédiats, sont au coeur des iniüaüves 
léglslaüves successives. Et un bref rappel permet de saisir l’Importance de la loi dm 11 février 
1950. On peut s’aider, pour ce faire, d’iine distinction.

Première hypothèse : tant le travalUeur que l’employeiir sont membres d’uin syndicat ou d’uin 
groupement signataire de la convention collective ? Peuiyent-lls déroger à ses dispositions ? A  
cette hyp^othèse, la loi dii 25 mars 1919, première loi fixant un statut de la convention 
collecüve^c, consacre l’essenüel de ses prescriptions. 11 est en principe Impossitile à un patron 
et à nn travailleur appartenant Tun et l’autre à uin sjmdlcat on groiipement signataire de déroger 
aux disposiüons conventionnelles. Toutefois, Ü leur est loislhle de répudierai la convenüon 
collectée, moyennant le respect d’uin délai et de certaines formalités. L’institnüon de cette 
faculté de répiidiatlon, qui donne ainsi le pourvoir de se soustraire unilatéralement à 
TappUcaUon de la convenüon, fait, sans conteste, écho aux discussions que suscite, à l’époque, 
la signlEicatlon de l’adhésion sjmdicale et ces discussions postulent qu’un syndicat ou uin 
groupement ne peuvent jamais engager qme leurs membres. Et encore. Est-il certain que, par 
l’adhésion, patron ou travailleuir a confié au syndicat ou au groupement le soin de décider en 
son nom ? La loi de 1919 fait choix d’une solution subtile, et critiquée comme telle : l’adhésion 
falL présumer que mandat a été donné au syndicat d’engager son amteur mais cetLe présomption 
peuit être combattue par l’adhérent. Tel est le sens de la faculté de répudiation.

Seconde hypothèse : le salarié ou l’employeiir n’appartient pas à un syndicat ou groupement 
signataire. La convenüon collective, selon la loi de 1919. n’en est pas moins applicable au(x) 
contra(s) de Lravall qu’il conclut, à moins d’une clause contraire. Et si celle-ci existe et qm’alnsi 
des conditions contraires aux règles déterminées par la conVentlon ont, par exemple, été 
arrêLées par un employeiir adhérent aii groiipement signataire dans ses rapports aVec les 
traVallleurs non syndiqués au syndicat signataire, l’employeur commet une faiLe qui l’expose 
à une acüon en responsabilité cMle. La loi de 1919 s’efforce d’assurer une irradlaUon des règles 
négociées au delà dm cercle des signataires et des membres des groupements signataires mais 
ces règles ne peuyent être Imposées à des tiers sans leur consentement..

C’est, on le sait, la loi dii 24 juin 1936 qui étahllt une autorité particulière des conVentions 
coIlecUVes, tant en extension qm’en intensité. Mais pour y paivenlr, elle recourt à deux 
innoVaüons capitales. Pour qu’une conVentlon coUectiVe dc’vlenne impérativement applicahle 
à tous les employeurs et à tous les salariés d’urne profession dans uine région déterminée, elle

19 J. Le Goff, art. clL, p. 78

20 Pour une présentation de la loi de 1919. voir M. Despax, Com>entions coüecUves, tn Traité de droit de travaü, dirigé 
par G.H. Camerlynck. t. 7, 1ère éd. 1966, pp. 32 et s. : G. Scelle, op. cit. pp. 65 et s. : P. Durand, Traité de droit du 
travaü, T. III avec le concours de A. Vltu, DaUoz, 1956, n'153 et s.

21 L’expression est de G. Scelle, op. cit., p. 66
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doit, en premier Heu, après avoir été conclue par les organisations ssmdicales les plus 
représentatives et, en second lieu, ayolr fait l’otijet, de la part du ministre dm 'Travail, d’iin 
arrêté d’extension. L'ohservation est hlen connme : à côté de la convention collective 
respectueuse des volontés IndMduieUes et de la liberté syndicale, qme la loi de 1936 n’affecte 
pratiquement pas, cette dernière donne statut à une loi professionnelle émanant des organes 
représentatifs de la profession sous le contrôle des amtorltés piitoliques. Dix ans plus tard, au 
lendemain de la deuxième guerre mondiale, c’est cette construction que la loi du 23 décemhre 
1946 approfondit : la loi professionnelle hâtie par les organisaüons syndicales les pins 
représentatives avec le sceam, sons la forme d’vin agrément dm ministre dm 'Travail^^.

Epiirée des factemrs conjoncturels qiil ont pesé smr son élaboration^^, la loi du 11 février 1950 
marie d’une façon originale, des éléments qui, tons ou presqne, ont été préalahlement éprouvés. 
Elle fournit, à sa manière, confirmation de ce qne pour les juristes, toute ratlonallLé est 
continmlté^^. On omettra les conventions collectives smscepütiles d’être étenduies par arrêté 
ministériel pour ne prêter attention qii’à la figmre légale de la convenüon collective dite 
ordinaire. En prévoyant qu’eUe s’applique et même s’impose à tous les contrats de travail 
conduis par un employeur membre d’uine organisation signataire, la loi la pourvoit d’une 
extension aiitomatiquie et dans le domaine qui Imi est conféré, d’uine ImpérativiLé Immédiate. 
Certes extension et impératlvlté sont suihordormées à Tappartenance de l’employeur à urne 
organisation signataire. Il y a là urne réminiscence de la loi de 1919 et de Thommage qu’elle 
rendait à la volonté indMdmeHe. Cette réminiscence n’est pas une répétition, ptiisqiie seiile est 
révérée la liberté syndicale de l’employeuir^®. Mais sons cette réserve importanle, la convention 
s’impose à des tiers qui "ne sont pas placés sous TamtoriLé réglementaire des syndicats"^®, 
salariés non syndiqués ou memtires de syndicats non signataires. C’est ici la ’vision de la loi 
professlonneUe, consacrée en 1936 dans les conventions coUectives étenduies, qui guide la loi. 
Inspiration sans doute, fidélité non. Car l’autorité réglementaire de la convention collective est 
instituiée sans que soient repris les mécanismes à travers lesquels, en vue de l’extension, un 
contrôle est assuré, c’est-à-dire l’exigence de la représentativité des organisations sjoidlcales 
signataires et l’intervention d’un acte pubUc. E. En somme, la loi de 1950 conçoit la convention 
collective comme loi professlonneUe smr le modèle de la convention éLendue, conditions et 
mécanismes de Textension en moins^^. Et la singularité de cette conception tient moins à 
l’alchimie qui Ta rendiie possible qii’à la période où elle est consignée dans la loi. La loi de 1950 
marque en efifet la période étape d’uine diversification, admise par la loi, des niveaux de 
négociation collective.

22 Sur la loi du 23 décembre 1946, voir notamment J. Brethe de la Gressaye, le nouveau statut des conventions 
coUectives de travail, Droit social 1947, 103 p. ; P. Durand, Pouvoir syndical et puissance publique : à propos de 
la loi du 23 décembre 1946 sur les conventions collectives de travail, D 1947 Chr. P. 41 : G. Desmouliez, les 
conventions coUectives sous la tutelle de l’État, JCP 1947 I 631.

23 Voir. P. Durand, Droit du travail, op. cit., T. III avec le concours d’A. Vltu, n° 164 et s.
24 C. Perelman, ce que le philosophe peut apprendre par l'étude du droit, In Droit, morale et philosophie, LGDJ, 2ème 

éd. 1976, p.
25 Cette correction vient de l’éventuelle extension de la convention collective qui rend Indifférente l’adhésion des 

employeurs au groupement signataire. A par contre disparu l’application à titre d'usage de la convention collective 
lorsqu'une seule partie au contrat de travail est membre d’un syndicat signataire alors que pourtant cette disposition 
aurait pu permettre d’appliquer la convention au contrat d'un salarié syndiqué conclu avec un employeur Isolé 
(voir P. Durand, op. cit., p. 554-555).

26 P. Durand, op. cit., p. 553 qui signale qu'un amendement tendant à permettre l’application de stipulations 
contraires à la convention a été présenté et repoussé.

27 Une évolution cependant est enregistrée par la loi de 1950 trul désigne la partie signataire, du côté des travailleurs, 
sous le terme d’organisation syndicale et ne mentionne pas le terme de groupement, ce qui finira par être Interprété 
comme réservant aux seuls syndicats, au sens légal, la capacité de conclure une convenüon coUective.
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Q |  La  l o i d e  1950 ET LE NIVEAU DE PRODUCTION CONVENTIONNELLE 
DE DROIT

L a  loi de 1950 marque ridentlficatlon à la loi de la conVentlon coUectiVe. Celle-ci 
s’applique, de manière ünpératlw, à l’ensemlole des contrats de traVaÜ concliis par les 
employeurs Hés par les clauses de cette conVentlon, et ce, sans la médiation des Volontés 
indiuddmelles des traurailleuirs. De la sorte se justifie que les règles qu’eUe pose restent 
extérieures aux contrats, on dit VolonUers qtr’eUes ne s’incorporent pas. Et qti’alnsl un salarié 
ne peut, en France, se préValoir des clauises d’une conVention collectlVe lorsque celle-ci n’est 
plus en 'vlgneuir même s’il a cm, lors de son recmtement ou plus tard, qiie ses condiüons de 
traVall et de rémuinératlon devaient être fixées par référence à cette con-vention. Mais cette 
identlEicaüon de la convention collective à la loi, dont on peut faire remonler l’origine dans 
certaines analyses savantes du déhuit du siècle, a-t-elle été imaginée, conçue et mise en forme 
pour toute catégorie d’accords collectifs ? Deux ohservatlons, au moins, Invllent à penser qiie 
l’accès de la convention collective au statut d’urne loi n’a pas été revendiqmé ni retenti sans une 
certaine représentation de ce que petit être une convention collective, la première n’est qu’une 
suggestion terminologique : ce que réclamenL dès le déhut du siècle L. Dugiiit et ceuix qui 
aspirent à ce qii’une loi puisse être "une règle étahUe par une entente intervenue entre denx 
groupes sociaux"^®, c’est l’édification du sLatut d’une loi professionnelle. Promise à une honne 
fortune, l’expression ne paraît pas considérer avec une égale hienveülance tons les accords 
collectifs, quel qu’en soit le cadre, le niveau on l’espace de négociation. Une seconde observation 
prolonge alors la précédente. Ce qmi vaudrait d’êLre éleVé à la dignité de la loi, c’est un accord 
entre groupes sociaux. Aiitrement dit, le nNeati d’agrégation sociale, qui mériterait d’être 
reconnut comme espace d’édicUon de règles deuraiL au moins permeLtre que celles-ci aient mn 
assez large domaine de Validité.

On Vouidrait ici éhaucher quelques hypothèses relatlVes au(x) nlVeaU(x) d’agrégaLion regardés 
comme propres à susciter et accueillir une loi professionnelle. Et si, comme on le laisse déjà 
entendre, la loi professionneUe ne semble pas aVoir été enunsagée comme siiscepLible de naître 
parLouit, la loi de 1950 serait uine loi paradoxale.

2.1.

Les analyses sa-vanles des conVentlons collectivres ont débuLé dans les vingt ans qui ont 
suivi l’adoption de la loi dm 21 mars 1884 sur la litierté d’association professionneUe. Celte 
chronologie convle-L-eUe à voir dans la convention collective la fille du syndicalisme organisé par 
la loi de 1884. La prétention serait sans doute hasardeuse. La chronologie, toutefois, a un autre 
intérêt. Car de l’attrlbuüon par la loi de la personnalité civile aux syndicals et de la définition de 
leur ohjet, on a suutout tiré parti poiir affirmer la validité de la conwntlon coUectiVe : "R seraR 
contmdictote, en effet de décider que les syndicats ont "exclusivement' pour objet l'étude et la 
défense des intérêts de la profession et de leur refuser les seuls moyens d ’action efficaces pour 
la réalisation de cette défense collectivé'^^. La cause est ’vlte entendue : même si la con’vlction 
existe que les groiipemenLs qiil concilient des contrats collectlfs^° n’ont pas tous, loin s’en faut,

28 L. Dugult, op. cit., 2ème éd., p. 136
29 P. Pic, Trcdté de législiMon industrielle, Rousseau, 2èmeéd., 1903, n’442. L’argument sera ensuite repris de manière 

systématique ; voir par exemple G. Scelle, op. clL, p. 60
30 Voir par exemple C. Colson et R. Jay, op. cit.
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la forme d un sjmdicat, ces contrats ont droit de cité parce qiie conclus par un syndicat qui a 
la capacité pour ce faire. Mais ce sjmdicat, quelles personnes représente-t-il ? Qmels Intérêts 
constitue-t-ll ? La rédaction de la loi de 1884 a eu, quoiqu’on pense aujourd’hui, une hifliience 
certaine smr la façon de parler des dlidslons et, par là même, des agrégations légitimes. Elle 
n’autorise en efifet l’association que de membres exerçant la même profession ou des métiers 
similaires ̂ ou tout au moins connexes, loin de noms l’idée de proposer de ces termes une 
définlüon . Ces termes n’en fixent pas moins des orientations, au moins par exclmslon. TAlnsl 
P. Pic Interprète-t-Ü la loi de 1884 comme prévoyant l’assoclaüon soit de personnes exerçant 
la même activité, soit de personnes dont l’acüvlté concourt à l’établissement de produits 
déterminés, et ce dernier type de regroupement, régulier, selon liil, 1ml paraît ouvrir la vole à 
la naissance de grandes familles indmstrielles^^. En somme si la convenüon coUecüve est oemvre 
s^d ica le et si le syndicat a comme assise possltile l’idenüté d’activité indlvldueUe on l’indiistrie, 
c’est l’un de ces espaces semlement peiir petit couvrir la convenüon coUecüve, que certains 
voilent déjà à devenir la loi... de la profession.

Il serait édifiant de rechercher si ces découpages, ou plutôt les termes dont il est fait tisage 
pour proposer ces divisions et groupements sont compatibles avec ceux dont se servent 
paraUèlement les adeptes de cet anü-étaüsme qu’est le fédéralisme professionnel. Lorsqu’Ü leur 
faut déterminer l’assise des groupements sur la base desquels l’ordre économique pourrait être 
organisé et l’autorité publique détruite, Ü semble ne pas vouloir s’écarter des termes consignés 
dans la loi de 1884 . De même il serait édifiant de rechercher à travers quelles catégories se 
consLmlt l’Intervention de l’Etat. Sans qii’on piilsse conclure au recoiipement des différentes 
catégories utilisées par la loi sur la liberté syndicale, par les penseurs du fédéralisme 
professionnel, si influents dans le syndicalisme du tournant du siècle, et par l’Etat 
InLervenüonnlste, on peut croire qu’il y  a là le terreau qui a nourri l’appariüon des branches, 
à défaiit de celle des métiers. Ciirietise destinée de cette notion de branche qtil parviendrait ainsi à 
donner un sens à des projets très dlSêrents et même parfois d’inspiration très opposée !

Pour déterminer les espaces, cadres on niveaux où la floraison de lois professionneUes est 
envisagée, uine autre quête peut être entreprise. N’oublions pas en efiFet que la loi, dont 
l’intervenüon est souhaitée dès le début dm siècle, doit, d’une asplraüon qnasl unanime, avoir 
comme vertu d’assiirer l’épanouissement et la générallsaüon des convenüons collecütes. Il 
s’^ i t  d’édifier un statut d’accneil ponr des pratiques quil existent - H. Capltant affirme en 1909 
qu’eUes sont fréquentes - et non pas d’encourager des activités inédites. Comment donc ceux 
qui appeUent de leurs voeux une législaüon et seront entendms en 1919 se représentent-ils ces 
praüques ? En l’ahsence d’uine étude systématique, on se bornera à qnelqiies remarques. 
D’ahord, ce qui est mis en avant, c’est la diversité des pratiques, diversité qmi tient à la qualité 
des signataires (syndicats oiivrlers, comités de grève, patrons organisés, patron setil), aux 
contextes de la concliision des contrats coUectlfs (la liaison avec les conflits est souvent

31 Voir l’importance du trav^, notamment syndical, sur les catégories du langage soulignée par P. Corduff "Le 
catégoriel, le professionnel et la classe”. Genèses n*3, la construction du syndicalisme, p. 55

32 P. Pic, op. cit., n’374. L’expression "grandes familles Industrielles” est empruntée à Tolaln, rapporteur devant le 
Sénat de ce qui allait devenir la loi du 21 mars 1884.

33 Voir. M. Le Roy, la Ckjutume ouvrière, Glard et Brleu, tome 2, 1913, p. 835 et s.
34 H. Capltant, dissertation dans Lyon 10 mars 1908. D 1909.2.33
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soiillgnée), à leur contenu (tarifs, réglementation des amendes, reconnaissance des qualités 
professionnelles, temps de trayall...). Cette diversité est d’autant mieux suggérée qu’aucune 
mesure quantifiée n’est mentionnée et que la présentaüon des convenüons collectives prend 
exclusivement appml sur des illustrations. Faut-Il, dans ces conditions, supposer qu’aucune 
tentaüve n’est faite pour dégager quelques traits généraux, l’éhauche d’uin modèle ? Non point. 
Ceux qui au-delà des dissertaüons juridiques, s’efforcent de préciser les tendances praüques 
- qu’encore urne fois il y aiiralt Heu de consolider - notent que la terre d’élecüon des convenüons 
collectives est non pas la grande entreprise, mais la petite Industrle^^ ou encore n’insistent, 
pour en montrer les hienfalts, qiie siir le déyeloppement des conyentlons d’industrie^®, qu’elles 
soient locales ou d’amplituide géographique plus yaste. Et lorsqu’ils délaissent les tendances, 
pour essayer de signaler les mérites des conventions collectives, en analysant leur rôle ou leur 
foncüon, ils ne se limitent pas à leiir contrlbuüon à la paix sociale et insistent sur le besoin 
auquel elles répondent, d’organiser la concurrence sur le marché du travail^’'. Les espaces dans 
lesquels elles doivent être en mestire de se déyelopper prennent ainsi forme : ils épotisent les 
contours des marchés du travail.

On ne prétendra pas que ces analyses ont commandé, de manière Impéraüve, les choix 
législatifs ultérleiirs, moins encore que les conventions collectives ont, ensiiite, connu un essor 
conforme à l’esquisse de modèle qui voit le Joiir au début du siècle. 11 demeuire cependant que 
c’est dans ces analyses, dans la terminologie dont usent leurs amteiirs, dans les concepts qii’elle 
aide à forger que les législateiirs ont puisé. On peut ainsi comprendre comment a été opéré, 
de façon progressive, le passage d’urne référence au méüer, dans la loi syndicale de 1884, oti 
la profession, à nne référence à la hranche d’activité, deventie, on le rappellera, une des 
catégories essentielles à partir de 1936. On peut aussi comprendre, en smivant ces glissements 
de référence, pourquoi priorité a été donnée à des notions fltildes on ouvertes. Conférer iin 
StatuL légal à des pratiques dlyerses, au demeurant connues seulement à travers des exemples 
que litre le hasard de la notoriété ou des contentieux, ce, dans le but d’en permettre la 
généralisaüon mais aussi de les ordonner, est-ce que cela ne passe pas par l’usage de notions 
dotées d’uine forte plasticité.

2.2.

L a  loi de 1919 n’a, malgré tout, pas pris parti smr le niyeam auquel peut êlre concilie 
une convention collective, même si la préoccmpatlon qu’elle manifeste d’organiser la répudiation 
de la convention par les memtires d’uin sjmdicat oii groupement signataire laisse apparaître 
urne sensihillté partlcuillère aux conventions que ne signe pas iin patron isolé. C’est, on le sait, 
la loi dm 24 jiiln 1936 qmi introduilt pour la première fois dans le droit des conventions collectives 
une référence expresse à la hranche d’indmstiie ou de commerce pour en faire le cadre de 
conclusion des convenüons suscepübles d’être étendmes par arrêté ministériel, une fois qu’elles 
ont élé passées par les organisations syndicales les plus représentatives.

La loi dm 23 décembre 1946, pour sa part, n’envisage que des conventions conclues pur une 
hranche d’actMté, poussant la loglqme de la loi professionnelle jusqu’à exiger d’une part que

35 R. Jay, op. cit., p. 16 (cette indication nous a été fournie par C. Dldiy) : on trouve pourtant affirmé, sans 
démonstraUon, que le phénomène des contrats collectifs est le produit de la grande Industrie (voir H. Capltant, 
note précit. D, 1909 2.33). Grande et petite Industrie ? Grandes et petites entreprises ? Quel sens donner à ces 
mots ?

36 P. Pic, op. cit., n 568
37 R. Jay, op. cit
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les conventions couyrent toutes les catégories professionnelles et toutes les dimensions des 
rapports du trayall et d’autre part que ces conyentlons aient la plus vaste étenduie géographlqme 
possible : des conyentlons régionales et locales ne sont possibles qii’après conclusion d’urne 
conyenüon coUecüye nationale. La loi de 1946 constltme, sans doiite, le point ciilmlnant de ce 
que L. Dugult annonçait ayec l’essor des conyentlons -lois destinées à régler les rapports entre 
groupes sociaux-. Car la loi du 11 fé’vrier 1950 contient déjà les germes d’tine évoluüon. Cette 
évoliitlon est perceptllole avec le sort qii’eUe réserve aux accords d’étahllssement auxquelles la 
loi de 1950 consacre plmsleurs dispositions complexes et, pour certaines, contradictoires^®. 
Disposiüons d’apparence contradictoire ? La loi admet la possihillté pour iin employeur seiil, 
hors de touit groupement patronal, de conclure une convention coUectlve. Mais, plus avant, elle 
circonscrit les objets possibles des accords d’établissement dont le contenti varie selon qiie 
préexiste oii non une convention collective de hranche. On devine que ces deux séries de 
dispositions, dont la coexistence serait urne énigme^® ont ahmenLé d’ardentes discnssions sur 
les niveaux de négociation, leur autonomie oii lenr hiérarchie, ce d’aiiLant plus que, si la loi de 
1950 s’abstient d’exiger la représentativlLé des syndicats signataires des conventions collectives 
de hranche, elle fommle cette condition lorsqu’elle fixe le statmt des accords d’étalollssement. 
Il faudra attendra la loi du 13 juület 1971 poiir que cette qiiaUté des auteurs des nonnes 
conventionnelles soit posée comme une condition pourvue d’une valeur générale.

La loi de 1950 constitue, en toiit cas, l’amorce d’uine révision. Laquelle ? Jusqu’alors, la 
justification d’un statut légal de la convention collective est, principalemenL, de reconnaître un 
im perium  proche de celui dont dispose TEtat, à des groupes sociaux organisés. Métier, 
profession ou branche : l’agrégation des Intérêts qu’ils consütuent se conçoit à Taide de ces 
références. Ayec la loi de 1950, ces références vont perdre leur exclusivité. Les jnrisLes sont, 
sans donte, parvenus à forger uine catégorlejuuldlquie, celle de convention collective, susceptible 
d’un usage général. Pomrtant, au début du siècle, seules les conventions éLatolissant des lois 
de la profession leur sont pâmes dignes d’être source de droit. L’ont-Üs, en chemin, oiiblié ?

38 VolrP. Durand, op. cit., t. UI avec le concours d'A. Vltu, n’ 181 etsurtoutM. Despax. Conventions coüectives op cit1 E+re+ n OAA a r •’1ère édit., n’244 et s.
39 Voir P. Durand, op. cit., n*241
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L’ÉQUITÉ

Une analyse purement synchronique du foncüonnement d’tin système de relaüons 
professionneUes poutrralt fort bien se saüsfaire d’uine définiüon externe et a priori des acLeurs 
collectifs. Les règles sont alors considérées comme les produits de l’interaction stratégique des 
acteurs, et les acteurs eux mêmes se définissent de l’extérieur du système, par des solidarités 
considérées comme naturelles ou par lejeu d’autres instances externes an champ des relaüons 
professionneUes eL analysées comme des facteurs de contexte. Dès lors, les rôles des différents 
acteurs apparaissent comme clairement définis et leur interacüon peut être codifiée dans des 
limites strictes. Tel peut être le sens de la formule qu’uülisent à plusieurs reprises Kochan. 
Katz et Mac Kersle pour décrire la sltuaüon américaine de l’après Neiv Deal ; "la direction dirige 
et les salariés et leurs syndicats revendiquent ou négocient les impacLs des décisions 
directoriales par la négociation collective". (Kochan et Alii)

Le consLat de la diversité des systèmes de relaüons professionneUes conduit à mettre en caiise 
la possibülté de générallsaüon de telles déflnlüons a priori. Les comparaisons internationales 
montrent à l’évidence que les solidarités et les valeurs commuines définies par les acteurs 
collectifs ne sont pas idenüqmes d’un système à l’autre. Ainsi les syndicats nord américains, 
dans la plupart des cas ne connaissent de solidarité active qu’entre membres dm même syndicat; 
leur stratégie habituelle peut être définie comme la recherche de l’établissement de dlfférenüels 
de salaire au profit des adhérents du syndicat. Une telle définlüon est manifestement 
inapplicable amx syndicats français. Les solidarités smr lesquelles ceux-ci se fondent sont 
différentes : sauf en de très rares cas. les organisaüons syndicales se préocciipent aussi de
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défendre les non adhérents ; les solidarités qu’elles mettent en oeuyre débordent couramment 
aussi bien les limites de l’organisation ^ d lc a le  que les limites de l’organisation de travail.

Une telle diversité est-elle expHcalole par les dlfTérences de stmctiire Juuldiquie des systèmes de 
relations professionnelles ? A  considérer le seul cas français, on constate qu’urne telle option 
ne serait guère pertinente. Bien qme le système juridique soit Ici unifié, on constate aisément 
qtie les solidarités actlyes ne sont pas identiques dans les différents sons systèmes existants. 
Dans certaines situations, et notamment dans quelques grandes entreprises puhllqties à statut, 
les syndicats se rapprochent d’un modèle de ^d lca llsm e  d’entreprise, nuiancé par le fait dti 
pluralisme syndical. Dans d’amtres cas, le syndicalisme de type corporaüste reste le modèle 
prégnant (Ségrestln). Même le syndicalisme d’industrie n’est pas tin modèle tout à Ealt 
homogène, selon l’insistance plus ou moins grande qui est donnée anx revendications des 
moins qualifiés et selon la place qui est faite à la solidarité ayec les chômeurs. 11 en va de même 
pour les organisations patronales et les objectifs comme les iraleurs dii Conseil supérletir du 
Notariat ne sont pas celles des organisations patronales de l’hahlllement oii de la sidérurgie.

Ces différences dans les systèmes de ValeUrs qui orientent l’action des acteiirs ne peUVent pas 
plus être considérées comme des donnés d’évidence qtii définiraient les acteurs de façon 
immuahle. Variables selon les pays, elles le sont aussi selon les époques. Les valeurs communes 
du patronat français de l’entre detix guerres ne sont plus celles des patrons des aimées quatre 
■vingt. De même les orientations et les valeurs du syndlcaHsme d’action directe ne sont plus 
exactement ceUes qui définissent les solidarités syndicales actives airjomrd’hLii.

Ces orientations et ces valeurs sont-eUes déterminées par les contextes généraux externes aux 
systèmes de relations professionnelles proprement dits ? Une telle ligne d’explication est 
fréquemment utilisée dans le cas des syndicats français et l’ion renvoie alors Texplicatlon des 
stratégies sjmdlcales à l’analyse des orientations du Momvement Oirvrier et de ses déhats, 
conflits et enjetix Internes, on l’analyse des orientations et des stratégies des organisations 
patronales à l’étude des conjonctmres économlquies et poUtlqmes. Mais une analyse historlquie 
plus précise amène à mettre en doute une teUe explication. En adaptant leurs stmctures 
institutionnelles aux stmctiires jmridlques des ^stèmes de relations professionnelles, les 
acteurs contrituient à des transformations notables de leurs systèmes de valemrs. TAinsi on peut 
penser que, dans certains cas, le choix d’un sjmdlcallsme de métier n’est pas d’abord et avant 
toiit lin choix en valeurs pour le sjmdlcat concerné, mais pevit s’avérer être purement 
opportuniste. Néanmoins, un tel choix stratégique produit à terme des réorientations et des 
redéfinitions des solidarités actives. La conception de la solidarité, et donc ceUe de l’équilté, ne 
sont pas seulement externes am système de relations professionnelles, elles en sont aussi les 
produits. Elles sont constamment redéfinies et retravalUées, dans le même mouvement qui 
condmlt à la construction de l’acteur coUectlf.

Dans l’histoire dm système français de relations professionnelles, le choix de la convention 
collective de branche comme niveau principal de régulation autonome a ainsi contiibiié à une 
redéfinition des acteurs, de leurs orientations et de lemrs systèmes de valeiirs. Noiis vouidrions 
ici insister siir le fait que ce choix fut pomr urne large part dicté par les circonstances et ne fut 
cependant pas totalement cohérent : de ce fait, plusiemrs conceptions de l’équité et de la 
solidarité sont à l’oeuvre dans le système français de relations professionnelles. Et cette 
diversité de conception des valeurs contribue pour une part à expliquer certaines des 
caractéristiques spécifiques du système français de relations professionnelles.
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Les  diverses  conceptions aux  débuts  du  siècle

2.1. Débats et controverses

Dans la dernière décennie dii XIX et la première décennie du XX Siècle, les débats et 
controverses autour de l’élaboration des cadres jiiridlquies dm contrat collectif de travail et des 
conventions collecüves sont nombreux et'vigoureux. Des travaiix uinlversltalres esquissent des 
réflexions snr la nature et sur ropportunlté d’uine teUe réglementation (Durkheim, Bureati, 
Boiiglé, Gide, Dugult. Hubert Valleroux). De tels travatix donnent lieu à des controverses 
scientifiques (Halévy, Pirou 1913, Slmland 1906, Jay). Mais le déhat ne se limite pas au champ 
clos universitaire : un projet de loi sur le contrat de travail est discuté et préparé sous les 
auspices de la Société d’Etmdes Léglslaüves. Il est déposé à la Chambre des Dépmtés le 2 Juillet 
1906. Il donne lien à des discussions passionnées dans le cadre de TsAssociation Nationale 
Françalse pour la Protecüon Légale des Travailleurs. La CGT au Congrès d’TAmlens fait connaître 
sa posiLion en se prononçant smr un rapport présenté par Merrheim (Merrheim). Les 
organisaüons patronales eiclstantes donnent aussi leurs points de vue.

Dans ce débaL, plusieurs conceptions de la solidarité et de l’équité sont avancées et confrontées. 
Le problème qui est posé est celui de l’établissement des salaires ouvriers. Par quels moyens 
parvenir à é’vlLer les effets néfastes de la fixation par les seiils contrats individuels. Plnsieuirs 
séries d’arguimenLs sont invoquées, parfois Indépendamment, parfois simultanément. Au 
minimum on constate que le seul recours ati contrat individuel provoque un certain 
méconlentement des salariés qui nuit à l’ordre pmhlLc ; de plus Ü est Inéquitahle en ce qu’ü 
n’étahUL pas uin bon équilUtire des forces entre les parties contractantes; enfin, il est pervers 
d’uin poinL de vue Indiistriel car Ü ne pousse pas l’induistrie française à améliorer sa compétitivité 
inlemaüonale.

2.2. Les tenants du libéralisme pur

L e  constat de l’inégalité des parües dans la négociaüon salariale est étahli par Adam 
Smith luil-même. Potir liii, la propension à la coalition est perçue comme découlant directement 
de la division dut travail. Le salaire, expllquie-t-Ü, est l’objet d’urne convenüon entre partenaires 
antagonistes : chacuin, donc, cherche à se liguer avec ses pairs pour faire prévaloir ses intérêts 
:"Les oti’vriers désirent gagner le plus possible, les maîtres donner le moins qu’ils peuvent; les 
premiers sont disposés à se concerter pour élever les salaires, les seconds pour les abaisser." 
(Smith, p.90).

Si donc la propension à la coalition est bien unanimement partagée, par contre la possibilité 
de la réaliser n’est pas égale. Dm côté des maîtres l’alliance est aisée, souivent autorisée par la 
loi : "Les maîtres sont partomt et en tout temps dans une sorte de ligue tacite, mais constante 
et uniforme potir ne pas élever les salaires au dessus dm taux actuel. Violer cette règle est urne 
action de faux frère, et un sujet de reproche pour un maître parmi ses voisins et ses pareils." 
(Ibid, p. 91). Par contre, dm côté des ouvriers, la coalition tacite n’est pas suiffisante et la loi 
n’autorise pas la coalition ouverte. Il s’ensuit, constate Smith, que les lignes des ouvriers "sont 
tomjouirs accompagnées d’une grande mmeuir" quand ce n’est pas de ■violences (Ibid, p. 91 et 
92).
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Dans les débats français du début dii siècle, les tenants dm libéralisme le pins pur ne tentent 
pas de contredire ce raisonnement d’Adam Smith. Les proposlüons des organisaüons 
patronales, ou ceUes des InteUectmels qml s’en rapprochent (Hmbiert Valleroux) ne se placent 
pas sur le plan de la morale ou de l'éqmité, mais smr celui de l’efficacité économique. Dans leur 
concepüon, il n’est pas qtiesüon de contraindre la liberté individiieUe de contracter, même en 
maüère de salaires dans la mesure où uine telle contrainte s’avérerait désastreuse pour 
industrie française soumise à la concurrence internationale et conduirait tomt droit à urne 

société socialiste dans laquelle l’inlüaüve indivlduielle n’aurait plus droit de cité. Aux 
fondements d’une telle concepüon. Ü y a bien l’assertion que la loi de l’offre et de la demande 
est une loi naturelle de la vie en société et qiie contrevenir à une teUe loi, fût-ce au nom de 
louahles préoccupaüons comme ceUes de venir en aide aux plus nécessiteux, ne peut être à 
terme, qu’une dangereuse Initiative.

Mais 11 est intéressant de constater que les partisans de l’étahlissement d’uine réglementation 
dm contrat collectif de travail ne forment pas, loin s’en fant, un front uni. Et que loin d’être 
uniquement moüvées par des préoccupaüons tacüqiies oii stratégiques, leurs divergences 
reposent siir des concepüons différentes de l’équilté et de la solidarité.

2.3. ILes solidaristes

L e  premier de ces courants, auquel on peut rattacher Durkheim liii-même et un bon 
nomhre de diirkhelmlens autour de Célestln Bouglé InsistenL sur la noüon de solidarité 
organique et sur l’Interdépendance des memtires de la société par l’intermédiaire des 
Insütuüons économiques que sont les corporaüons ou ies entreprises. A  leurs yeux, le contrat 
collectif est le moyen de signifier les interdépendances foncüonneUes des différente groupes 
sociaux que la dludsion du travail a distingués et séparés les uns des autres. De ce fait lejuiste 
salaire est un droit social qU’Ü importe de rétablir pour parvenir à iin foncüonnement 
harmonieux de la société. C’est à l’Etat qui'incombe donc le rôle de promouvoir eL de contrôler 
rétahllssement de tels contrats collectifs.

Ce courant de pensée eut très certainement urne influence impoitanLe. même si, comme le 
soulignent plus tard Brun et Galland, les analyses juridiques qui en sont au fondement n’ont 
jamais complètement emporté l’adhésion des juristes : "Les solidaristes, avec Léon Bourgeois 
meLtent l’accent siir l’interdépendance qtil existe entre les membres de la nation. A  leurs yeux’ 
les tins, les salariés, donnent pins qm’Üs ne reçoivent et sont créanciers des antres, les 
employetirs, en vertu d’un quasi-contrat. En conséquence l’Etat doit venir an secours des 
créanciers et prendre des mesures en leur faveur. Cette thèse, jutrldlquement fausse - car la 
noüon de quasi-contrat social n’est qm’un mythe - exerça cependant une influence importanle 
dans les miUeiix pollüques" (Bnin et GaHand, p.4!). Dans une LeUe concepüon, la solidarité 
qui s’exerce dans le groupe n’est qm’un élément partie prenante de la solidarité plus globale 
qui uinlt l’ensemble des membres de la société globale. Et l’équlté est obtenvie par l’observaUon 
des lois générales de foncüonnement de la société. Le conflit des intérêts est en quelque sorte 
un indlcatenr de dysfoncüonnement de la société en temps de crise, dm fait quie les insUtiiUons 
ne sont pas encore adaptées au nomveaui mode de division du travail qui prévaut dans l’ordre 
économlquie.

Ce que faisant les tenants de l’approche solidariste entendent bien se placer dans le cadre d’uine 
théorie économlquie critique par rapport aux canons de réconomle libérale piire. Mais ils se 
démarquent tout autant de ceux qui ne fonderaient la nécessité de la solidarité que sur des
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considérations d’éqmlté. A  leurs yeux la solidarité est nécessaire parce qu’elle remplit uine 
fonction positive dans l’état présent de la division dui travail. Ainsi, Slmland, dans iin couirt 
texte présentant la crlüquie de l’ou’vrage de Charles Gide Economie sociale, trace-t-il avec 
vlguteiir le programme économlquie de ce comrant solidarlste. En premier lieu il importe de 
rompre avec le primat donné par les économistes libéraux aux situations d’anomie "En quoi 
donc uin salaire étahli par le lltore jeii de l’offre et de la demande, ce qui veut dire, 
entendons-noiis, étatoli par un prétendu libre contrat entre un oii'vrier Isolé, entre chaque 
oiivrler pris isolément et le patron, est-ll plus naturel, pins nécessaire qii’un salaire établi par 
un accord collectlEentre iin ensemhle d’otivrlers, osons même dire entre mn syndicat et ce même 
patron ? [...] En quoi est-ce qtie les lois nalureiles Jonent pluis Uhrement dans l’hypothèse de 
l’anomteéconomique chère à l’économie classique que dans l’hypoLhèse d’iine législation, d’une 
inlervenüon de l’Etat dans la •vie économiqiie, conforme aux tendances et aux besoins réels 
d’une société". En second lieu, il importe donc de fonder scientlfiqmement une nouvelle 
approche de l’économie qui Incliit non seulement les approches purement indivldnalistes, mais 
aussi des analyses des phénomènes plus collectifs : "L’économie ne serait-elle donc naturelle, 
les lois économiques ne seralent-eUes nécessaires, les rapports économlquies ne seraienL-ils 
spontanés que si les mobiles auxquels on rapporte les actions économiques des hommes sont 
ces mobiles simples et généraux, - ceci n’est pas assez dire - sont ces mohiles de TintérêL 
personnel que l’économie orthodoxe vent seiile Invoquer ?". Pour ce faire, le programme des 
solidaristes consiste donc à pri-vllégier urne approche qui se fonde sur l’analyse des fonctions 
des diverses institiitlons. (Simiand, 1906, itahquies dans le texte)

2.4. Les syndicalistes et le rapport de forces

L a  position adoptée par les syndicats CGT se démarque neLLement de cette première 
approche, et tout partlcuilièrement en ce qiil concerne l’appréhension des confhLs. Il esL toul à 
fait significatif que ce soit bien la partie du projet de loi concernant le drolL de grève et TohUgatlon 
pré’vue du recours à TarblLrage qui motive le refus énergique de la CGT. Il lui Importe de faire 
reconnaître que le confliL qmi oppose les syndicalistes à Tordre patronal ne peut être résolu par 
un arhitrage et par la référence à un droit qui seralL de nature consensuelle : "Comme vous 
venez de l’entendre par ceLte rapide lecture, concliiL Merrheim devant le Congrès d’TAmiens, je 
n’ai pas exagéré en disant que c’était l’étranglement dm syndicalisme. A  côté des restricLions 
qme ce projet contient, en en excluant les travalUeurs de TELaL conLre lequel nous devons 
proLesLer pouvons-nous à la CGT où nous luLtons pour qu’ü sorte de nos conflits un "DroiL 
Nouveau" s’opposant au "Droit Romain" qui nous étouffe, accepter uin pareil projel qui groupe 
en lui même, les lois Lelles quie l’artiitrage ohllgatoire, pmisque si l’iine des parties refuse 
l’arhiLrage, il y a mptiire dii ConLrat de travail. C’est le droit de grève suipprimé" (Merrheim, p. 
255).

Dans urne telle conception, le conflit n’est donc pas seulement une dysfoncLion passagère de 
la société, il est le moyen de l’émergence d’urne nomveUe société. On retroüvez urne concepüon 
proche de ce point de vue dans Toii-vrage de Paul Bureau suir le contrat de travail, même si le 
modèle syndical qu’il préconise est plus proche dm syndicalisme anglais ou américain que dui 
syndicalisme français. Dans iine telle analyse, le développement dm machinisme et de la grande 
industrie a bel et hien rompii le pacte social traditionnel de la corporation et de la petite 
entreprise. Et une Lelle ruptiire est définitive : "Lorsqme, l’esprit dégagé de toute idée préconçue, 
on visite un grand atelier mécaniqtie, on constate avec une certitiide qui ne laisse place à 
aiiciine hésitation, que l’employeur et l’employé, loin de s’être associés en vue de la production
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et de la vente d’une marchandise déterminée, sont au contraire deux hommes qiii, prenant 
conscience de la séparation et même de l’opposition précise de leurs intérêts, ont miiltipllé 
tontes les précautions pour assurer l’uin vis-à-vis de l’autre leur parfaite indépendance" 
(Bureau, p. 103). Les effets pervers de cette situation n’ont pourtant rien avoir avec la malignité 
de tel 011 tel des acteurs concernés : "On peut, tant que l’on voudra 1-..] dénoncer "l’infortuine 
et la misère imméritée" des salariés I...] mais 11 faiit que l’on sache bien qme de toute cette 
désorganisation matérleUe et morale, le régime de la conciirrence comhiné avec la méthode dm 
contrat Individuel de travail est seul responsable et qiie "l’égoïsme homrgeois" on la "cupidité 
patronale" n’en sont pas les amtemrs" (Ibid, p.iSG-iSV).

La solution de ce problème ne réside pas dans l’élaboration "scientifique " d’tin modèle de société 
d’où les dysfoncUonnements seraient bannis, mais plmtôt dans Torganisaüon de syndicats 
puissants, capahles non de supprimer le conflit, mais de négocier en position de force avec 
l’employeur et smsceptlbles, de ce fait de comprendre oü se troiivent les intérêts à iong terme 
du groupe ouvrier qm’ils représentent. Dans uine teUe concepüon. ia seiiie soüdarité acLlve ne 
peut être qm’vine solidarité de grotipe de pairs, confrontés dans le conflit à un ou des groupes 
antagonistes. L’existence de syndicats puissants et organisés amènera donc le développement 
de la grande indmstrie, non par rétahllssement de l’harmonie sociale, mais par l’éqmilibre des 
forces dans le conflit. L’équité ne peut donc être respectée qme par le rapport de force et non 
par urne meilieure connaissance des lois du fonctionnement de la société. En quelque sorte, et 
tout le premier chapitre de l’ouivrage de Buream qmi compare urne grève anglaise des 
métallurgistes et la grève des ouvriers dm textüe de la région d’Elbemf est là pour le montrer, il 
ne s’agit pas de nier les analyses d’Adam Smith, mais slmp1ement d’organiser la confronLaüon 
coUecüve de façon qu’eUe ne condtiise pas à des débordements préjmdiciatiles an développement 
économique et à des situations pires qne ceUes que ia coahtion ouvrière entend comtiattre. 
Dans un tel projet, une melUeuire connaissance des 1ols économlquies qui gouvernent le 
développement industrie! peut permettre d’accéMrer Le processuis inéluctable de !a constitiition 
de ces institutions de représentation de !a force de travaü saiariée des grandes indmstries.

2.5. Un courant pré-institutionnaliste

L a  troisième conception se dlstlngne de cette seconde à propos de cette appréhension 
de !a natiire des lois économiques et en conséquence de la nature des règles Juridiquies qui 
permettent d’organiser ia soUdarlté. TAinsl, EHe Ha1évy critique fortement les anafyses 
économiques classiques en montrant que les modes d’échange, dans une société déterminée 
ne sont que des convenüons soclaies de dlstribiitlon des richesses entre ies indmduis. Certes, 
ü existe bien deux modes archétyplques de dlstritiuüon des richesses : le marché d’urne part 
que décrivent les théories de l’échange, et l’organisaüon de l’auLre, cernée par les théories de 
la dislrlbuitlon. "La théorie de l’échange a pour objet de définir ce qm’il y a d’égal, ou d’équivalent, 
dans deux marchandises qui, appartenant à deux Individuis distincts, changent ensulLe de 
propriétaires, à la suite d’uine convention librement consentie entre les deux individus en 
question. La théorie de la distribution des richesses a pour objet d’expliquer l’inégalité des parts 
entre lesqueUes se dlstrltme le produit du travail de plusieurs Individuis associés". Mais le 
marché ne doit pas être considéré comme un mode pltis natmrel qme l’organisation, il convient 
pluLôt de le considérer comme l’uine des variétés possibles dans les modes de distritnition des 
richesses : "il n’existe pas des lois naturelles de l’échange, par lesquelles soient, universellement 
et éternellement, goiivemés les phénomènes économiques: ce sont la coiituime et la législaüon 
qui définissent, diversement selon les temps et les lieux, les règles selon lesquelles, même dans
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l’échange, s’opère la répartlüon du produit entre les Indlvldms associés pour produire" (Halévy 
p.546-547).

Présentant et crlüquant les théories du salaire de Rlcardo, Marx et Boehm-Bawerk, Halévy en 
arrive à une définition très "Insütuüonnallste" avant la lettre de l’approche des phénomènes 
économiques dans laquelle la règle n’est pas une correcüon des aberrations de l’échange 
marchand, mais bien plutôt sa déflnlüon même : 'Tous ces règlements, au point de vue où 
nous nous plaçons, ont pour ohjet non de corriger les défauts inhérents à l’échange, considéré 
comme un phénomène naturel, mais au contraire de réaliser la perfecüon de l’échange, 
considéré comme iin phénomène jmridique. Car l’échange est un mode artificiel de dlstrlbuüon 
des richesses, vomlxi ou consenti par la majorité des membres de la société où il foncüonne" 
(Ihld, p.570-571).

Une telle concepüon smhordonne Porganlsaüon économlquie à l’accord social, explicite on tacite. 
On peut en trouver urne expression proche chez certains penseurs du droit, et notamment chez 
Léon Diigiiit, pour lesqiiels la notion de droit naturel ne peut fonder l’analyse des règles sociales. 
La Eorce de la pensée de Léon Duigult consiste à se placer à distance des modèles llbéramx, 
solidaristes et syndicalistes, tomt en Insistant sur la nécessité d’une réglementation de Tacü’vlté 
économique. Dans les conférences qii’Ü donne à Paris dans l’année 1907 et qn’il pmblle en 1908, 
il récuse l’une et l’autre des jiistlflcatlons avancées en considérant qu’il s’agit de perspectives 
tendant par trop à naturaliser des phénomènes sociaux; "je me propose en effet de somtenir 
que la docLrlne de la luitte de classes est une doctrine abominable, et quie si la classe hourgeolse 
n’a point le droit de posséder à titre exclmsif les Instmments de production, la classe ou’VTière, 
la collectivité ne l’ont point davantage, que ni les classes, ni la société, ni les individus eux 
mêmes n’ont comme tels amcuin droit" (Dugult. 1908, p.5). U  fondement du droit ne peut donc 
se trouver dans l’analyse d’uine nature ultime de ia société qui s’imposerait de tomte é-vidence 
aux Individiis et aux groupes. Il s’agit là selon lui d’une "noüon métaphysique qiii ne doit pas 
avoir sa place dans l’organisaüon positive des sociétés modernes" (Iloid, p.4).

Pour autant, Dugiiit ne nie pas l’existence de règles sociales qui s’imposent aux individus: et 
de lelles règles sociales ont bien pour fondement la solidarité sociale. S’il s’oppose à la 
perspecüve des solidaristes c’est parce que ceux-ci voient le fondement de la solidarité dans la 
rupture ou le déséquilitire d’un contrat naturel qu’il Importerait de réétahlir. TAlors que la 
conception de la règle de droit qu’il entend défendre est d’abord et avant tout une construction 
sociale; elle n’a rien à voir avec urne concepüon dm droit natiirel "concepüon d’un droit idéal, 
ahsolm, vrai d’une vérité géométrlquie (...1 Notre règle de droit n’a rien d’ahsolii. Elle n’est point 
un idéal mais iin fait. EUe est essenüellement changeante comme les sociétés humaines" (Hoid,
p. 10).

Le s  l o g iq u e s  d e s  t e x t e s  d e  r é f é r e n c e

3.1. Des affaires de circonstances

Parallèlement à ces débats d’ordre théorlquie, une réglementation de l’accord collectif 
et de la convention collective s’ébauche progressivement. Quelqties convenüons collectives 
existent bien dans certaines industries marquées de tradlUon corporatiste et de présence

Étude n 65 qq



LES CONVENTIONS COLLECTIVES DE BRANCHE :
DÉCUN OU RENOUVEAU ?

syndicale forte, notamment dans les mines et le livre, plus rarement dans le bâtiment, le texüle 
et chez les dockers (Laroque). Mais c’est l’action de l’Etat, notamment pendant la Première 
Guerre Mondiale, qml va donner urne impuilsion forte à ce mouvement. Dans urne teUe démarche, 
le Gomvemement, et plus partlciilièrement le Ministère de TTArmement sons la direction d’Albert 
'Thomas, fera preuve d’un grand pragmatisme en matière de cadre juridiquie. Laroqme, dans 
son rapport de 1934, remarqtie que "Jmsqui’à 1914, l’Etat a montré à l’égard des conventions 
collectives une attitude passive. Cependant ces conventions apparaissent poiir la première fols 
comme base d’une réglementation administrative dm travaH dans ies décrets MiUerand dii iO 
août isgg".

L’évoimtion dm rôie de l’Etat dans ie momvement d’éiatioratlon de conventions de hranche est, 
pour TessentleL affaire de circonstances. En smivant le raisonnement présenLé par Laroque, 
quii est aussi pour une bonne part celui d’ohservateuirs plus engagés à l’époquie que sont Omalid 
et Picquenard, on petit repérer trois textes juuldlques qmi scandenL cette construction 
progressive : d’ahord les décrets Millerand de 1899, en second lieu la loi sur le salaire minimiim 
des ouvrières à domicile du 10 juillet 1915, enfin la loi du 11 juin 1917 sur l’application de la 
semaine anglaise dans Tlnduistrie dii vêtement.

3.2. Les "décrets Millerand" du 10 Août 1899

I l  peiit paraître smrprenant de considérer ces décrets de 1899 comme occupant un rôle 
clef à l’origine de la réglementation en maüère de conventions collectives. On peiiL en tout cas 
remarquer que les auteurs de la première décennie de ce siècle ne s’y réfèrent guière dans les 
débats qU’Üs ont sur ce thème. Ni MlUerand luil-même qmi préside les débats animés de 
l’association nationale Française pour la protection légale des travailleiirs ni Arthur Fontaine 
qui participe à ces débats ne font référence à cette expérience originaire à laquelle üs furent, 
l’uin et l’amtre étroitement mêlés, l’iin en tant que Ministre, l’autre comme Directeur dm 'Travail.

En fait c’est avec la mise en place de l’Industrie de giierre et face plus particulièremenL an 
prohlème de la fixation de la rémunération des ouvriers mobilisés que ces textes de circonstance 
seront réactivés. Mais on peut constater qu’ils le seront d’une façon quelque peu détournée. 
Dans leur économie Interne ces décrets ont pour objectif d’é-vlLer que la concurrence enLre les 
entreprises ne se traduise en pression à la baisse sur les salaires. Ils seront utilisés parce que 
leur mise en oeuvre permet rénonciation d’iin accord de salaire reconnu équitahle par les 
membres de la profession. Ce décalage est d’autant pltis manifeste que lorsque leur effeL 
protectemr deviendra vérltatilement efîicace, c’est à dire lorsque la pression sur les salaires ne 
sera plus un élément de la concurrence entre employemrs recherchanL l’adjudication des 
marchés de matériel de guerre, l’Etat mettra fin à leur utilisation par une décision unilatérale 
et procédera directement à la fixation des salaires (Décision du 16 Janvier 1917).

Deux effets importants de l'application des décrets Millerand doivent cependanL être soulignés, 
en ce qu’ils mgirqueront poiir la snile la stnictuire dut système français de relations 
professionnelles. Tout d’abord, ils énoncent une définition pragmatlqiie des coalitions pour la 
négociation coUectlve. En effet ils articmlent clairement l’unité de négociation concernée sur le 
fait que les entreprises sont concmrrentes les uines des autres sur le marché des prodiiiLs finaiix, 
et non sur la base d’uine identité de métier. En ce sens ils sont hien les textes fondateurs de la 
notion de branche. Et de ce fait ils contribuent à orienter la stmcturatlon des modes d’idenlité 
collective et de solidarité pertinents pour la négociation.
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Le second élément est encore moins souvent relevé par les ohservateuirs. En imposant aux 
entreprises qiii sommissionnent à l’adjuidicatlon de marchés publics le respect de clauses 
négociées à l’extérleiir de l’entreprise, les décrets dut 10 août 1899 définissent urne première 
pratlqiie de l’extension : en effet, des clamses négociées vont alors s’imposer aux acteurs sans 
que l’on ait à savoir si des représentants de rentrepiTse concernée ont elTectlvement participé 
aux négoclallons en question. En coroUalre, les négociateurs vont alors engager des collectivités 
plus larges quie celles constituées par leiirs mandants. Le mode de désignation des 
représentants à la négociation collective se fonde sur le fait qu’il s’agiL d’élus au Conseil de 
Prud’hommes et non sur la représentatl’vlté des organlsaüons auxquelles ils appartiennent. En 
quielquie sorte, le produit de leur négociation est reconnu comme légitime du Ealt qu’ils sont en 
qiielquie sorte des "notatiles de la profession" reconniis et non des représentants d’organisation. 
Et les décrets prévoient encore que ce sera à l’Etat qu’incombera le rôle d’avaliser et de faire 
respecter de tels accords privés. L’une des conséquences notahles de ce choix initial sera que, 
contrairement à la pratique anglaise, la législation françcilse ne se soiiclera guère de codifier 
et de contrôler les procédmres collectives d’approbation des accords par les mandants.

Au cours des déhats de l’Association Nationale Française pour la Protection Légale des 
'rravallleiirs, certains orateiirs avalent souillgné l’opposition de syndicalistes à une telle 
concepUon de l’extension qui risquerait de conduire à une certaine démohihsation ouvrière. Le 
rapportemr Fagnot s’était fait le porte-parole de cette position et avait souUgné que toiite 
amélioration diiratile de la sitmation oui'vrière ne ponvalt se fonder que sur la motiihsation des 
salariés directement concernés :"En imposant la convention collective, la loi endormirait les 
volontés, les énergies oui'vrières. EUe émoiisseralt l’effort, rendrait le dévouement presque 
inutile, énerverait l’esprit de sohdarité chez les travailleurs [...] Certains syndicalistes, ceux qui 
demandent que les cieux se rapprochent de nous, soutiendront peut-être nne opinion contraire. 
Les leaders syndicalistes qui ont pratiqué les conventions collectives, qui en connaissent les 
difficiillés, qiil en ont signées, ne demandent pas, je crois, qme la convention collective puisse 
engager ni les employeurs, ni même les employés qui, directement ou par mandataires, n’auronL 
pris aiicmne part à sa conclusion." (Association..., p. 108-109)

La réglementation de girerre énoncée par le Ministère au fur et à mesiire que les problèmes lui 
apparaissent, apportera certains compléments et précisions d’interprétation à la formulation 
de départ de ces décrets. Nous en citerons Ici quatre polnLs particiiliers qui permeLLenL de mieux 
spécifier les conceptions de l’identité collective et des solidarités effectives mises en oeu’vre. 
D’iine part, la définition des régions intervenant dans la modmlaLlon des tarifs de salaires 
(travail de définition signalé dans le Bulletin des Usines de Guerre du 29 Janvier 1917); en 
second lieu l’exception faite pour les heindicapés auxquels les tarifs négociés ne sont pas 
applicahles (Ihid, 19 mars 1917); en troisième Üem TlntégraUon des travallleuirs immigrés dans 
les salariés couverts par de tels accords (Ibid, 19 mars 1917); enfin, la définiüon restricüve de 
l’acteuir patronal hahülté à signer uin accord smsceptltole d’extension - mais ü s’agit là d’une 
circulaire Loiicheiir d’octobre 1918 et il est clair qu’en la matière sa politique fut pins restrictive 
que celle de son prédécessemr (Ihid, 11 novemtire 1918).

A  travers ces différents textes on voit donc clairement se définir une première conception de 
Tensemtile pertinent de négociation, de l’identité collective des actemrs participant à ces 
négociations, et donc de l’équité en maüère salariale. L’équité est obtenue par le fait que ia 
négociation se fait en dehors de l’entreprise par des représentants patentés d’un ensemble 
localement défini d’entreprises concurrentes sur le marché des produits flnaiix. La solidarité 
entre salariés n’est donc directement liée, ni à l’organisation de travail, ni au marché du travail;
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elle se définit indirectement par les marchés sur lesquels travaillent les entreprises dont ils 
sont salariés. Une teUe position petit satisfaire tout autant les tenants de la position solldariste 
qme ceux de la position syndicaliste.

3.3. La loi sur les salaires des ouvrières à domicile

I l  existe cependant des sltmations dans lesquelles de telles procédmres de négociations 
sont parues Insmffisantes. La procédure pré’vue par les décrets Mlllerand consistait, à défaut 
d’accords entre représentants des syndicats ou’vrlers et des patrons locaux, à faire constater 
par les Inspectemrs dm travail le salaire moyen versé dans la région déterminée par les 
entreprises concernées. Or, comme le remarquent uin certain nombre d’observateurs (Pirom 
iO iS  et références qii’ll donne sur ce point), un tel constat peut condiiire à "sancüonner une 
inéquité", notamment dans le cas des ouvrières à domicile qui ne parviennent pas à s’organiser 
collectivement et dont les salaires moyens demeurent anormalement toas. Au delà de la quesüon 
de pure équité, de teUes situations provoquaient des désordres sociaux ; Brun et Galland y 
voient l’un des motifs principaux de l’évolution de la législation ouvrière : "Pendant longtemps, 
la situaUon difficile des travalUeurs à domicile fut la cause de trouhles sociaux. L’émeute 
lyonnaise de iSS ! notamment est restée célèhre." (Brun et GaUand, p. 46!).

Pour régier ce difficile problème un projet de ioi. ébauché par Aibert de Mun, avait été déposé sur 
le bureau de rTAssemhlée dès iQ !!. H aboutira finalement à 1a b i sur k  salaire des ou’viières à 
domlcüe dans l’industrie du vêtement du 10 JulUet iQiS. Ce sa1alre doit être fixé de façon à ce que 
ies revenus de Touvrière travafflant à domlcüe soient comparahies à ceux de Pouvrlère en ateiier 
pour la même profession ou pour une profession slmüalre dans !a région. De plus l’artlcie 33m de 
ia !oi süpuk que !es disposiüons ainsi arrêtées "pourront, après avis du conseü supérieur du travaü, 
et en vertu d’uin règiement d’administration publlqUe, être rendues appiicahles à des oii'vrlères à 
domicile appartenant à d’autres Indmstries non visées à l’article 33".

La procédure ainsi prévue se fonde siir une conception différente de l’identité collective des 
ensemhles auxquels sont appliquées les réglementations saiariaies négociées. Ici la noüon 
d’extension est iargement pins dépioyée qne dans ie cas des décrets MiUerand. Dans ceux-ci 
réqiiité consistait à organiser ia confrontation coUective entre partenaires directement 
imphqués dans Tactlvlté de prodmctlon. Dans cette nomvelie configuration, !a préoccupaüon 
d’équlLé conduit à imposer des soildarltés qui ne se manifesteraient pas spontanément on ne 
seraient guère stahles. Ici encore, on peut penser qxi’Ü s’agiL an départ d’iin texte de 
circonstance. Les ou’vrlères à domlcüe disposaient, en ces temps de mohiiisation et d’Union 
Sacrée, d’une honne capacité de pression sur TEtat, prlncipai cHent finai de lemrs prestaüons.

En Imposant une teUe soiutlon, l’Etat opère uin doubie décaiage. D’urne part, ia notion de 
hranche devient pius floue qtie lu simpie coUecüon des entreprises intervenant sur le même 
marché des produits finaux, et üidut désormais des acüvités connexes. D’autre part, les 
solidarités auxquieUes i1 est fait référence pour 1a construction de Tactetir coUectlf représentant 
les salariés ne se fondent p!us seukment sur ia division du travail dans l’entreprise : les 
représentants de cette catégorie ne seront pas toujoiirs choisis parmi eux : "Dans des industries 
où l’organisation syndicale est rudimentaire ou inexistante, où les travaüleuirs sont exploités 
et ignorants de leurs véritables Intérêts, les représentants et les conseillers experts, désignés 
par les conseillers prud’hommes, sont d’excellents mandataires des Intérêts généraux de la 
profession" (Oualld et Picquenard, p. 288-289).
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3.4. La loi du 11 juin 1917

O n  signalera plus brièvement la loi du 11 Juin 1917 sur le congé hehdomadalre. Encore 
une fois, Ü s’agit d’uin texte de circonstances, ou plutôt du fait que l’agitaüon ou’vrlère des 
travaUleiises de la confection parisienne conduit à accélérer le processus d’adoption d’un texte 
de loi perdu dans les méandres de la procédure législative.

L’innovaüon majeure qm'introduiit ce texte est le fait qme, dans cette nomvelle procédmre, pomr 
parvenir à l’énoncé de la norme d’équité, l’Etat ne se contente plus de contrôler ou de fixer la 
procédure de négociation, mais qui’ll la définit lul-même et ne laisse plus aux partenaires 
sociaux dans la négociation que le soin d’en fixer les modalités précises d’application. La loi 
"demande aux accords coUectifs de parachever l’oeuvre dii législatemr, en réglant les modalités 
d’application, trop diverses ponr qme la loi piiisse en connaître et trop souvent ré'vlsibles pomr 
qiie leurs modifications soient soumises au lourd et lent mécanisme de la procédure 
parlementaire ordinaire. Les groiipements professionnels d’intéressés deviennent ainsi des 
législateurs an second degré." (Omalid et Plcqiienard. p. 292-293)

Dans un tel mouvement, l’Etat s’introduit donc comme iin partenaire incontournable de la 
définition des conditions de travail dans la hranche. H s’arroge même la possibilité de dire 
réqiiité et de confiner les autres protagonistes dans une position seconde. Ce que faisant, 11 
introduit la possitiillté d’une troisième définition de la solidarité et de l’identité coUectlve : 
celle-ci se constitue dans la mohillsaüon pomr organiser la pression smr l’amtorité étatique. Et 
Ton sait bien, notamment pour ce qui concerne la constitiitlon de l’acteuir patronal, combien 
ce rapport à l’Etat peut être stmctmrant des identités collectives d’acteur dans le système 
français.

□  HÉRITAGES ET RÉCURRENCES

Dans la succession hlstorlqire des textes législatifs régissant les conventions collectives 
de hranche dans le sjrstème français de relations professionnelles, la possitoillté de l’extension 
n’apparaît formellement que tardivement avec le texte de 1936. A  partir de ce moment il de’vlent 
Juridiquement possible quie les stipuilatlons contenues dans le texte négocié deviennent 
applicatoles à des acteiirs qui n’élaient ni présents ni directement représentés à la négociation. 
C’est avec urne teUe mesure que le système français se distingue le pins nettement de la situation 
qui prévamt dans nomhre de pays étrangers et notamment dans ceiix où domine le principe de 
l’accréditation dans lesquels les négociateiirs doivent faire la preuve de leur représentativité 
directe des acteurs concernés par la négociation.

Pourtant, il serait inexact de déduire que le système français se modifie fondamentalement à 
cette date. Au contraire, nous avons montré que c’est dès les débuts de ce siècle et surtout au 
coiirs de la Première Giierre Mondiale que cette orientation du système de représentation des 
acteiirs a été prise par les protagonistes. Et qu’une telle orientation repose sur la conjonction 
de préocciipatlons d’ordre poHtlquie et sur le maintien de principes d’équité.

Poiir autant, l’analyse des textes de base montre bien que les conceptions utilisées pour cerner 
réqiilté ou les solidarités à la base de la définition des acteurs ne sont ni homogènes ni fixées. 
L’ambiguïté, volre l’ambivalence des textes de référence renvoie à un certain flottement dans
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la définition des rôles et des fonctions attendues des différents acteurs. Constamment le 
système français de relations professionneUes jouera sur ce flottement dans la définition des 
conventions coUectives. Loi de ia profession, eUe est d’abord et avant tout le moyen de garantir 
un minimum sociaE pintôt que d’organiser urne vérltable dynamique professlonneUe. Les acteurs 
sociamx, piiitôt qiie de prendre ieirr pieine aiitonomie et d’organiser véritahlement l’économie 
IndiistrieUe de la hranche concernée se contenteront, avec la bénédiction de la piiissance 
tutélaire qu’est TEtat, d’exercer par déMgatlon un rôîe de protection sociale.

De ce fait les définitions concrètes des Umltes de hranches pour la négociation restent hyhrides 
et ma1 précisées. Dans certains cas eUes correspondent à des ensembks homogènes et 
dynamlquies mais dans d’amtres, au contraire, par k  biais de Textension, c’est la coiivertiire 
sociaie de sectenrs mai organisés qiii est -visé.

Cette ambivaience se retrouve dans Eanaiyse que Ton peut faire des rôïes el places dévolues à 
chacuin des acteiirs dans !es différents soiis-systèmes de reiatlons professionneUes français. 
Le syndlcailsme, tout en restant urne association volontaire se définit par une fonction de 
représentation de Tensemble des salariés et non semlement de ses adhérenLs. Les représentanLs 
patronaux dans les négociations de convenLlons collecüves étahUssent leur ligne de défense 
sur la position des entreprises marginales de la branche, qui sont rarement direcLement 
représentées aiitouir de la table de négociation. Quant à l’Etat, tout en reconnaissanL 
Tautonomle de la négociation, il ne parvient pas à s’en désintéresser et conserve un rôle moteur 
dans la plmpart des négociations.

Au delà de cette difiicxilté à cerner précisément urne logique unique dans la définition des 
hranches pour les conventions coUectives, l’examen de l’histoire des débaLs et controverses 
aiitour de la mise en place dm système français de relations professionnelles amène donc à 
soiiUgner plusiemrs causes des dlfïiciiltés qui’ü connaîtra par la suiite pour se développer. Dès 
1935, Laroqme en identifie trois, "d’ailleiirs étroitement hées : Le développemenL de la législation 
sociale ; La résistance patronale ; La faihlesse des syndicats ouvriers" (Laroque, p. 20). Pour 
urne large part, nous avons voulti montrer ici qtie de telles dlfïicultés sont étroitement liées à 
l’amtilvalence et aux hésitations des définitions conjointes des principes d’équité et des modes 
de solidarité qui sont au fondement de la définition des acteurs dans le sysLème.
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Claude DIDRT 
Robert SALAIS i

L ÉCRITURE DES CONVENTIONS 
DU  TRAVAIL ENTRE LE MÉTIER 

ET LINDUSTRIE, 
UN MOMENT CRITIQUE :

LES CONVENTIONS COLLECTIVES 
DE 1936-1937

jy jj oiis voudrions, dans notre contribmtlon, nous replacer en pensée en 1936 et 1937 et 
A  ^  explorer comment il est possible de comprendre les accords de Matignon (7 juin), Taccord 
pilote de la Métalliirgie parisienne (publié le 12 juin), la loi dm 24 juin, les accords ultérieurs 
sur les con-ventlons collecthres, la procédure d’extension par l’Etat de certains d’entre eux 
comme un processus d’écriture collective des conventions au sens de l’économie des 
conventions qui présidaient à l’activité de travail dans les différents lieux de travail

Notre matérian empirique est, à ce joiir, constitué des 100 textes d’accords sur les conVenüons 
collectifs  de tra-vail^ptibllés, après extension, dans le Journal Officiel en 1936 et 1937. Noms 
en aVons lu une trentaine pour rédiger cette contrlbnUon^. Ce corpuis de textes est donc délimité 
de façon précise (pour nous comme pour les acteurs de l’époque), par les arrêtés d’extension 
recensés an Journal OfiDciel, qui se sont traduits par la publication intégrale du texte de la 
conVentlon collectlVe. Le texte de la conVentlon étendme est issu d’un parcours en plusieurs 
étapes : utn texte initial est écrit au couirs d’iine négociation entre représentants de sjmdlcats 
patronaiix et outriers coiiwant mn certain champ "conVentlonnel"'^, tin auds d’extension est 
promulgiié (dans les faits ToUVertUre d’uine information qUl est ensuite instruite, aVec une 
intervention possible des signataires, et le passage de la convention deVant le Conseil National 
Economique qui examine sa conformité aVec les disposiüons de la loi) ; le Ministre du traVall 
prend sa décision, engage les syndicats à signer des aVenants pour mettre la convention en 
conformité aVec la loi, en siihrant les avis dii Conseil National Economique ; un arrêté 
d’extension est promulgué et pmbllé an J.O. An terme de cette publlcatlon^la conwntion deident 
obligatoire poiir la profession, la localité et la dmrée mentionnées dans le texte.

1 Claude Dldry est chercheur à IT.E.P.E. et Attaché temporaire d’enseignement et de recherche en sociologie à 
rUnlverslté de Paris I et Robert Salais est Responsable du Groupement de Recherches "Institutions, Emploi et 
Politique Economique" (I.E.P.E.).

2 Parfois dénommées contrat collectif de travaü.
3 II nous faudra poursuivre cette lecture.
4 Le plus souvent entre Juin et décembre 1936.
5 D'après Pierre Laroque, 1938, p. 372, "au 20 mars 1938, 1034 conventions avaient fa it l'objet de demandes 

d'extension ; 130 seulement avaient donné lieu à l'arrêté prévu par la lof. Au total, "le Ministère du Travaü, au 20 
mars 1938, avait enregistré 5 702 conventions". La procédure d'extension se traduit donc par une très forte 
déperdition : mats cette déperdition est significative. Les conventions écartées ont été principalement ce que le 
BuUetln du Ministère du 'Travaü nomme les "accords partiels", conclus dans un établissement, et qui, de ce tait, 
ne respectaient pas les conditions édictées par la loi pour être étendues.
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0 1  Conventions entre  personnes et  conventions collectives
DE TRAVAIL

I l  peut sembler surprenant lorsqu’on est hablttié à l’abstraction de la plupart des textes 
contemporains de conVentions coUectlVes de traVall d’y Volr la trace écrite de conVenüons entre 
personnes. Nous essayerons de montrer, partie IV, que cette abstraction est le fait d’un modèle 
parüculier de conVentions du trayall, le modèle de r"indiistrle". Qtie les actes de travail reposenL 
sur des conVentlons entre personnes qui en constnilsent et définissent la Visée commune est 
néanmoins clair dans cette citation empruntée à la Convention coUectlVe de traVail de rrndiisLrle 
textile cotonnière normande, signée le 16 octobre 1936 et étendue le 8 août 1937. Il s’agit de 
rartlcle 2, placé sous la rubrique Maintien de la production :

"Les parties contractantes renouvellent leur adhésion aux principes directeurs qui ont servi de 
base à la convention de 1919.

Ils reconnaissent qu’une collaboration étroite est nécessaire dans le travail ; ce qui implique que 
les uns et les autres aient une conception large de leurs droits et de leurs devoirs réciproques, 
ainsi que le sentiment de la solidarité de leurs intérêts. En conséquence :

cü Les délégués des syndicats ouvriers déclarent que leurs efforts tendront à ce que tous les 
travailleurs s ’appliquent à matntentr le rythme de leur production afin que les prix auxquels les 
marchandises peuvent être livrées à la consommation restent aussi modérés que possible, évitant 
ainsi de provoquer une hausse excessive du coût de l ’existence.

Ils (sic) reconnaissent également que la qualité du travail importe autant que la quantité, et que 
le prix de revient des produits fabriqués dépend en grande partie des précautions prises au cours 
de la fabrication, de l’économie apportée par les ouvriers dans l ’emploi et la manipulation des 
matières premières et des articles industriels, ainsi que des soins qu’ils apportent à l’entretien 
du matériel qui leur est coriflé ;

b) Les délégués des syndicats patronaux déclarent qu’ils insisteront auprès des industriels pour 
que Te rendement de la production continue à être amélioré par l’aménagement pratique de locaux 
bien éclairés et bien aérés, comportant une bonne organisation intérieure et une distribution 
méthodique du travail ;

c) Dans l ’examen de toutes le questions qui pourront surgir par la suite il y aura toujours lieu de 
tenir compte :

1 ' Des conditions de l ’existence de l’ouvrier ;

2 ‘ Des conditions de l’industrie pour les employeurs^

1.1. Le domaine des conventions relatives au travail

Sur quoi peuVent porter de telles conVenüons entre personnes sur les lieux de lraVall ? 
Pour aVoir l’intmition de ce dont il s’agit, il siiffît de se plonger dans la lecLure des textes des 
accords, de leiirs articles et de lenrs intltiilés. On y retroUVe systématiquement deux grands 
domaines. Le premier porte sur les formes de rémmnératlon (par exemple de nombreux textes 
ont en annexe des tableaux de tarifs par pièce ou prodniL, ou de taux de salaire horaire 
minimum par catégorie de trairailleuir) qui sont rapportées, dans le premier cas à une 
appellation de métier, dans le second à la catégorie oUVrlère (comme ouvrier spécialisé, qualifié, 
professionnel). Le trayall en équipes, la définition dm temps de traVail ("le Lrayail effectif
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souligne lin accord), l’appllcaüon de la loi des 40 heures et, spécialement, les possibilités de 
dérogation, l’application ou non des tarifs aux travaüleuirs à domicile, le travail en dehors de 
l’entreprise peuvent être adjoints à ce premier domaine. Le second domaine est relatif aux 
modalités dii lien aVec l’entreprise : sa création (période d’essai, apprentissage, statut des 
jeiines), sa persistance (priorité de réembamche après des éVénements teis qiie ma1adle, 
maternité, service mültaire), sa cessation (déial-congé réciproque). Un sort parüciiMer est fait 
à deiix probfêmes : !e statut des arrêts de trayai! (arrêt accidente! des machines, mise en roiite) 
indépendants de !a Ardonté de romtrler et cdtil des fluctuations à !a hausse (recotirs aux henres 
suppiémentalres, embauche de temporaires) ou à !a baisse (baisse temporaire des horaires, 
partage dir tratraH, mise en chômage momentané) dn Volume de travalL

Ce premier domaine porte sur (es conventions reiathres à 1a productivité du travfdl et !e second 
sur celles reiatives au chOmage. Le premier règ1e en effet 1es rapports entre qua1lté et quanüté 
dii travaü d’uine part et rémumératlon d’autre part à travers !a définition des formes de 
rémuinératlon et !es appeUatlons du travaü. Quant au second, Ü précise le Hen des safariés avec 
rempioyeiir, !es responsabUltés des uns et de rautre en matière de rémunération et d’nsage du 
temps non travalUé en cas d’a1éa, accidente! on économique.

Cependant, on ne peut identifieras conventions snr iesquieUes repose la coordinaüon des actes 
de travail aux conventions collectives.

Comme nous Ta suggéré Hélène Vérin® le trauraU, poiir !a personne qui l’exerce et dans le cours 
de son exercice, se définit comme "un projet pris entre iine attente eL un produit". A  ce titre, 
exercé à pliislenrs selon la visée commiine d’un produit, le travail Implique iine coordination 
des aLtentes entre elles et un ajustement progressif des proJeLs indmdiiels à mesuire que la 
réallsaLion dti prodnit aVance. Si cette coordination s’appelle snr le processns de réahsatlon du 
produit et siir les objets présents, seules les conventions qii’ont progressiVement formées entre 
elles les personnes lenr pemiettent d’acheVer cette coordination dans T'espace" décisif pour 
chacun : celiii de ses attentes eL de ses projets. Ces conventions en acquièrent ainsi un sens 
pour chacLin, en rapport avec les actions de traurall que les personnes conduisent, qu’il y  alL 
0X1 non un accord explicite, objectivé sous une forme extérieure. En reVanche, les convenLlons 
collectives sont des Lextes d’accord, issus d’un processus social et collecUf d’écriture. Certes 
comme les conVentlons du traVail ont un sens pour les personnes, leiir écriture par elles esL 
possible. Mais cette écriture, quand elle a Heu, est une réalité en sol et qui fait effet. En effeL 
qiii écrit ? selon qiiel processns ? aVec quels mots ? pour quelles fins ? les convenüons 
n'offrent-elles pas nne résistance à Técrltiire ? quelle infliience a siir leur évolmtion l’exLérloriLé 
des conVentlons sons forme d’tin écrit ? qu’est-ce qui est écrit et ne l’est pas ? Il est donc 
pertinenL d’approcher les conventions collectives en les considérant comme une écrltiire, 
donblement contextiiée par l’époque et le Ueii, des conventions dn travail.

1.2. La valeur d’un texte ; prendre les textes des conventions 
collectives comme des faits

I l  s’en suit qne nous devons ayolr à l’égard de ces textes une démarche interprétatiure 
différente des atütudes conrantes : ni simple reflet immédiat de la 'téalilê ' sous-jacente, ni

6 Rapport de synthèse au second atelier "Le marché du travail". ( 13 février 1992) du séminaire annuel de TAssoclaüon 
pour le Développement de la Soclo-économie (ADSE).
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simple habillage de "pratique^' touit autres, sinon même opposées, ces textes ont tine efficace 
propre. Leur efficace procède de leur Valeuir ; cette valeur est engendrée par l’acte même 
d’écriture dont ils sont le résultat. Le fait qu’il est le résultat d’iin accord’̂  donne en effet à 
chaque texte sa valemr pour les acteurs qui l’ont négocié et pour ceux qui s’en servent ensmite. 
La classification des domaines traités, leur désignation, ce qmi est traité relatiVement à ce qui 
ne l’est pas, l’ordre d’exposition, les termes employés, le contenu des mbrlques et leiir précision, 
tout a été pesé, discuté, préalablement analysé, ajusté pour aboutir à un compromis acceptable. 
Chaqiie texte porte sur un domaine d’activité dont chaqtie négociateur a urne expérience propre, 
à des degrés divers différente de celle des antres. Chaque négociatenr s’appmie sur cette 
expérience et entend en porter trace dans le texte de l’accord.

Le fait que l’accord sur les mêmes mots ait été possible révèle que du domaine d’actiVité 
considéré se construit une 'iéalité commune". Chaqme acte d’écriture est ainsi contextné par 
un champ, disons, professionnel qmi est celui stir leqmel vaiit l’accord. Il est atissi conLextmé 
par le moment historique, par la configuration qtie ce moment prend dans ce champ et par le 
sens qtie lui donnent ses acteiirs. C'est cette contextualisation qmi induit le rapport complexe 
(eL Variable d’un texte à l’auitre), mais efifectif que les textes ont avec la réalité qii’ils décriurent 
et dans laquelle Üs s’inscrivent.

1.3. Les modes de révélation des conventions du travail

M ais  il y a plusiemrs manières de donner et d’assurer la généralité d’iine conVention 
pour un espace social. La réalité commuine construite par la convenüon collective s’avère de 
portée très difTérente selon le cas. Trois sont concevables ; nous noms demanderons ensmlLe 
auxquelles (et comment) empmntent les Lextes de 1936 :

■ Les usEiges

Chaque profession se coordonne directement par elle-même à partir d’une sorte de regard 
intérieur, exclusif de tout autre, dirigé sur eUe-même etyers ce qui la consUtue, c’est-à-dire sa 
tradition. Ce sont ce qiie, selon les textes des accords, on dénomme les "us et coutumes", les 
"usages", parfois dits "locaux!'. Dans ce mode d’assmrance de la généralité, la profession (le 
méüer, la commiinaiité) n’a pas besoin de l'écriture pour se coordonner : elle stdt. Chaciin 
connaît les usages et s’en sert comme giilde on référence dans Tactlon quotidienne ou 
stratégique : les usages sont tin savoir partagé. Chaque profession fait respecter ses tisages 
par des structures de conciliation on de contrôle qui liil sont propres (celles-ci poiirront à cette 
occasion écrire ces usages pour leurs besoins selon le langage propre à la profession, somvent 
incompréhensible pour le profane).

■ L'enquête objective
La science sociale produit uin questionnement écrit, objectif, identique el reprodmcLible. Elle 
constmlt lin regard extérienr sur les conVentions à l’oeutTe dans le monde social. Le traitement 
des réponses se fait selon des méthodes scientifiques qn’il est possible d’expUqmer et de jmstlfier. 
Chaque actenr social doit répondre, selon urne procédure adaptée, à ce questionnemenL. Les 
réponses sont soumises à comparaison. L’assurance de la généralité procède ainsi d’iine 
"enquêté'. Le saVoir qui en est issut consütuera la maüère à partir de laquelle poiirra naître,

7 Dans une perspective similaire. Durkhelm ta Durkheim. 1893, prend le droit de chaque société comme le symbole 
du type de solidarité auquel se rattache le lien social. Il mentionne aussi, dans le cadre de la solidarité mécanique 
le moment crttlque qu’a représenté l’écriture du droit pénal.
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selon lin processuis pollüqiie, un texte qiii aura force de loi poiir tons les actemrs soclaiix 
Interrogés (ou pour une partie d’entre eux, ou avec des modalités yarlables selon les catégories 
d’acteiirs repérabies seion des critères ldentlfiab1es). Les conyentlons entre personnes ainsi 
décrites et écrites se transforment en faits obseryab1es. Chaque fait petit ensuite être quahfié 
sdon le questionnement, pour yérifier s’Üs s’écartent on non de !a !ol. Toute urne partie de 
Tintervention sociale de PEtat, ceUe notamment qiil a poutr objet d’imposer des standards 
minimauix de protection (par exemp1e, k  saLlalre minimum) 1à où Ü n’y a pas d’usages, ou des 
ïois socla1es obHgatolres, reBye de ce mode de générahté.

■ L’écriture des usEiges
L’écrittrre des usages est fait par chaque profession (ou plutôt collectivement par ses 
représentants) sous sa responsabilité, mais selon un questionnement préétabli et fourni de 
Textérieiir. EUe permet ensuite an jiige on aux poUVoirs pubUcs, extérleuirs à chaque profession, 
d’examiner ks faits dans !eur congruence à ces usages écrits et de faire ainsi respecter ces 
lisages. La différence par rapport au mode de générahté précédent réside dans !es modahtés 
d’enquête. Poiir poiirsiiivre Tlmage de Penquête soclafe (A. Desrosières, tQSQ), on peut dire 
qii’icl ceUe-ci rdève non du questionnaire statistique, mais de rintervlew semi-direcLlf où seuOes 
sont indiquées !es grandes mbrlques qml doiyent être renseignées. Cependant cette écritmre 
autonome n’est pas neutre dans !a mesure où eUe doit entrer dans un moule : eUe est porteuse, 
poLenüeUement, de généra1ité, d’abstraction, de création de standards impersonnds ; eUe petit 
engendrer un matalse dwant 1a difïicuké à c1asser te1 usage dans teUe dénomination généra1e 
et à !e tradiilre en mois qui soient compris comme Ü convient par !es autres®.

C o n n a is s a n c e  e t  e x p é r ie n c e  d e  l a  c o n v e n t io n  c o l l e c t iv e

EN 1936

2.1. Le rapport Laroque en 1934

L e  mouvement qiil, en 1.936, mène à !a signature de !a convention coUectlve de !a 
métaHiirgie parisienne et au Vote de !a 1oi dii 24 juin portant modificaüon à !a !oi de iOiQ sur 
les conventions coUectives, témoigne d’un brusque regain d’intérêt, pour une pratique qui 
sembialt tombée en désuétude. Dans son rapport au ConseÜ Natlona! Economique de tOSA, 
P. Laroqtie sonligne, en effet, rimportance dm nombre de conventions tombées en désuétmde 
ou dénoncées. Les semis secteurs, où !a part de salariés soumis à une conurentlon coUectlve est 
slgnlficatlVe, sont !e Hvre et !es mines. Ces dexix secteurs sont aussi ceux au sein desquds !a 
pratique de la convention coUectlve rdève de !a tradition de la profession, avec, notamment, 
poiir !e hvre, k  fameux tarif parisien de 1843, et pour 1es mines, La famense convenüon d’TArras 
de 1891. Le moiiyement généra1 de conyentlonnement qui ayalt suivi lu première gtierre 
mondia1e a été, en France, sans kndemaln.

Une des causes de ce décHn se trouye dans PhostHlté marquée des organisations patrona1es. 
Dans la réponse qu’eUe fait à !a consuitaüon engagée par Laroqme, 1a Confédéraüon Généra1e

8 La naissance en 1891 de l'OfBce du Travail a été un moment-clé de recherche de compromis entre ces différentes 
méthodes de consUtuUon de la généralité. Voir J. Luclanl et R  Salais, 1990.
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de la Production Française souligne rimposslbülté, potir les directions d’entreprises, de se lier 
pour urne durée de quelqties années yls-à-yls de leur salariés, dans iine conjoncture économlquie 
hautement Incertaine. De plus, le recul des conyentlons collectives s’accompagne, selon 
Laroque, du déyeloppement d’iine "réglementation contractuellé' des conditions de travail. 
TAlnsl, la négociation s’est transformée en concertation sous l’égide des poUVoirs publics et 
déboiiche sur des arrêtés préfectoraux réglementant les conditions du lraVail poiir une 
indiistrie donnée, à une échelle locale. Il serait donc Injuste, dans cette perspectlVe, d’imptiter 
la désaffection dont est victime à l’époquie la convention collecthre à la loi de 1919. Les juristes 
consultés par Laroque notent au contraire que la loi de 1919 fonde la conVenüon collecUVe sur 
le libre assenüment des parües, tandis qu’en Italie, le régime fasciste a entrepris iine 
réglementation antoritalre des relations professlonneUes dans un cadre corporaLlsLe.

TAinsi, pour P. Pic, il convient non pas de transformer la loi de 1919 dans un sens plus 
réglementaire, mais de yeüler au développement de commissions mixtes, ayant pour mission 
de régler les différends pouvant survenir au cours de l’application d’une conyentlon collecLiVe. 
De telles Institiitlons permettraient de rapprocher diirablement les points de vue syndicaux et 
patronaux et contribmeralent ainsi à conforter l’ambiUon pacificatrice de la loi de 1919. La 
publication dii rapport Laroque en 1934 paraît relatNement surprenante dans la mesure où il 
relèVe le déclin important des conVentlons collectées et rinutlllté, Volre le danger de leur 
réhabilitation par urne réforme de la loi de 1919. Mais il témoigne qiie la direction du Conseil 
National EconoiniqUe se préoccupe de ce problème, dans iin contexte poliUque troublé. Le 
regroiipement des partis de gauche au sein du Front Populaire, après la crise du 6 février 1934, 
s’accompagne en leur sein d’une réflexion siir cette hisUttiUon. TAinsi, d’après Sagllo, 1986, la 
CG'TU avait même mis en place des groupes de réflexion sur les conVentions collecüVes, 3 ou 
4 ans aVant 1936, alors que d’après le rapport de Laroque, ses responsables refusaient cette 
forme de "collaboration de classe" (sic). Le rapport Laroque a pu ainsi offrir un bilan, important 
par la VolumineUse réponse patronale, mais aussi pour mettre en contact des mihtanLs aVec 
une pratique qu’ils auraient longtemps Ignorée.

2.2. La congruence de la convention de la métallurgie parisienne et de 
la loi de 1936

T a  loi et le mouvement des conVenüons sont, en 1936, étroitement imbriqués. Les 
conVentions apparaissent comme une conclusion fréquente aux grèVes qui se succèdent à 
l’arrhrée du Front Populaire au pouVolr. Ces mouvements ont été précédés par un mouwment 
de réflexion Intense stir les conVentions collectiVes, an sein des syndicats ouuTiers^. Il n’y a 
donc rien d’étonnant à Voir la métallUrgle, dominée par la CGTU a-vanL la réunlficaUon de mars 
36, deVenlr un "laboratoiré' en matière de conyentlons collectives. La conVenLion de la 
méLalltirgie parisienne est signée le 12 juin 1936. La loi est en discussion à la Chambre dès le 
9 juin, au lendemain des accords Maügnon, et elle est Votée le 24 juin. An sein de ce mocrvement 
se distingue la flgiire d’TAmbrolse Croizat. Il signe, en tant qme secrétaire de la Fédéraüon des 
métaux, les accords Maügnon et la conurentlon de la métaUiirgle parisienne. En lant que député 
communiste, il est rapportetir dii projet de loi.

9 J. Sagllo s’est appuyé, pour établir l'existence d'un groupe de réflexion sur les conventions collectives au sein de 
la CG'TU, sur le témoignage de Henri Jourdain, alors permanent syndical dans la métallurgie parisienne.
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SeUler et 'Piano. 1962, mentionnent Pétat d'impréparation dm patronat aii moment de 1a 
signature des accords Maümon et de la conyenüon de !a métaUurgle parisienne. Une des seuOes 
conditions, mais de taiUe , posées par Oes organisations patronaOes à !a condusion de la 
convention de La métaUurgle, a été de séparer !es négociations sur les oiivrlers, des négociations 
siir ienrs coUaborateiirs» (emp1oyés, techniciens, cadres et Ingénieurs) pour iesqtids nn 
aurenant préVoyalt urne convenüon tiHérleiire. Le champ de !a convenüon est donc pinLôt 
d’origine syndiCcde et constitué à partir d’uin cadre généra! et de revendications ouvrières 
exprimés par des déiégués au sein des usines en grève. J. Saglio, 1986, retroUVe dans le texte 
des slmilitiides aVec les arrêtés pris par TA. 'Thomas, Ministre de l’armement, en février !917. 
TAlnsl, la convention parisienne reprend un décotipage en zones, automr de Paris, zones affectées 
d’iin coefficient mlnorateur, permettant d’adapter les salaires parisiens, présentés par la 
convention, au coût Inférietir de la vie dans les barüleiies. Sons le désordre apparent de la 
classification salariale fixée par l’arücle 19, apparaît tine classification systémaüque, "autour 
de grandes catégories", fondée notam ment sur la d istinction entre "manoeuvré', 
"manoeuvre spécialisé", "ouvriers spécialisé' et "ouvrier qualifié ou professionnel' (le sens des 
deux dernières catégories étant précisé au début de l’arücle 19) qui se rapproche de la 
classification des textes négociés automr de la fin du premier conflit mondial, dans le domaine 
de l’armement et dans le cadre plus général de la métallurgie^. C’est la classificaüon selon le 
"système de points de repéré'. EUe a la favetir de représentants patronaux tels que E. Vllley 
(cf. son rapport de 1937, cité par Saglio, 1986). La proximité avec la sphère étatique, dans 
laquelle se dérouilent les négociaüons de 1936, est congmente avec une logique de classification 
qtii doit beaircoiip à l’acUon de l’Etat au couirs dm premier conflit mondial.

La nécessité de produire urne classificaüon dans des délais très courts aurait dû encore 
accentiier le poids de la logiqne des points de repère. Cependant cette logiqme a dû composer 
aVec une autre logique en maUère de classification : la logiqne dm catalogue. CetLe logique 
consiste en une énumération des postes et occupations, et loin de se soiimettre à un système 
de points de repère, elle se juxtapose à lui et le complète. Il resterait à savoir la mesiire dans 
laquelle les responsables syndicaux de 1936, partlcmllèrement ceux qui négocient à Matignon, 
ont comme texte de référence la convention de la métalliirgie de IQiO eL les arrêtés Thomas de 
1917. Jmsqm’à quel point en 1936 l’horizon de la réunification syndicale se fonde-t-il pour ses 
responsables, sur la fédération des outriers métallurgistes et sur son actàdté au cours de la 
première giieire mondiale (à uin moment où son secrétaire général, TA. Merrheim s’engageait 
activement dans la signature de conventions) ?

Quoiqu’il en soit, noms sommes loin des catégories Parodi d’après la seconde guerre mondiale, 
qui subsiimenL l’ensemble des occupations ouvrières sous la distinction entre outrlers qualifiés 
et oiivrlers spéciaHsés. Dans la convention de la métallurgie parisienne en 1936, les catégories 
générales d’OP et d’OS n’ont qiie des applications particulières, dans la snccesslon des 
appellations originelles de professions. EUes disparaissent presque complètement dans les 
aVenants consacrés à certaines prodmcUons partlcnllères. Le rapport patronal de 1937 précité 
impuite le recotirs à urne telle logique de catalogue. à la "pratique (qui) a prouvé, tant de la part 
des employeurs que de la part des ouvriers, une tendance absolument marquée à rechercher une 
spécialisation très poussée dans la nomenclature des professions prévues à la convention : tendance 
en faveur de ce qu'on pourrait appeler la méthode du "catalogué' par opposition à la méthode

10 Sur l'Importance de cette distinction, pour la formation du groupe des cadres, voir Boltanskl, 1982.
11 L'accord de la métallurgie parlslerme du 17 Juin 1919 porte sur les manoeuvres, manoeuvres spécialisés et 

professionnels.
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des "points de repéré"'. La logique du "catalogué’ relèye donc, au même ütre qme la logique des 
"points de repéré', d’une conyenüon (au sens de conyergence Intellectuelle, proche du sens que 
l’économie des conyentlons donne à ce terme) établie sur le Heu de trayall, que partagent patrons 
et ouATlers. La logique du "catalogué' apparaît ainsi comme un élément "incongru!' en regard 
de la logique des "points de repéré' et eUe est, à ce ütre, dénoncée comme retour à des 
"particularismes professionnels" par l’auteur du rapport patronal de 1937. Cette pluralité de 
"logiques" ne doit pas nous conduire, cependant, à l’exclusion d’une logique à partir de l’autre. 
Elle témoigne plutôt du caractère composite de la métallurgie parisienne, au sein de laquelle 
coexistent des secteurs plutôt "compatibles" ayec la logique des points de repère, comme les 
aiiLomobiles Citroën, et des secteurs pliitôt compatibles aVec la loglqme du catalogue, comme 
raViation. L’intrusion de la "logique du catalogué', au sein de la conwntlon des ou'vriers 
métallurgistes de la région parisienne, témoigne aiissi du caractère relaüVement décentralisé 
du projet de conVenüon, construit, semble-t-Ü, dans le cadre ^ d ic a l ,  après consiiltaüon des 
délégués élus par les comités de grèVe de chaque usine. Dans cette négoclaüon, comme dans 
les conVenüons des autres secteurs, un nombre Important de délégués éliis, et encore plus de 
gré’vistes, ignoraient tout de l’actiAdité syndicale. La grève, piils la négociation de la con-vention 
collecüVe ont précédé pour eux l'adhésion syndicale, oui dii moins Font guidée. Une telle 
sltuaüon est proche de celle des gréyistes des années 1880, qtü décoii-vraient alors ce moyen 
d’action, en dehors de tonte centralisation syndicale : à l’époque, de façon analogue, la 
concliislon d’un contrat collectif précédait soUVent la fondation dn syndicat

2.3. Le modèle proposé par la loi du 24 juin 1936, pour l’écriture des 
conventions

L a  loi dm 24 Juin 1936 Impose aux conVentlons collectées une certaine forme, en leur 
soumettant un ensemble de matières à aborder. Dans cet ensemble, on peuL distinguer des 
arücles qui reprennent certaines disposlüons légales. TAinsi, les disposiüons sur le droit syndical 
et l’élecüon d’un délégué du personnel reprennent le texte des lois qni les régissent. Les articles 
régissant les procédures de révision de la conVention collecthre et les procédures de règlement 
des différends seront, dans la même perspective, relativement mnlformes d’ uine conVentlon à 
line autre, instaurant un préauds de dénonciation de la conVenüon collecüVe, on des 
commissions paritaires potir régler les différends. La loi, en reVanche, Va smsciLer l’inltlatNe 
des parties à la conVentlon coUectiye dans les domaines snliFants qtii sont, chaciin, iin enjeii 
central des conVentions relatives à la prodmctlvité et aii chômage :

■  "les salaires minima par catégorie et par région

Cette disposition donne aux signataires urne certaine initiative, en ce qui concerne la 
dénorninaüon des catégories et la délimitation de la région. De plus, elle ne règle pas la forme 
du salaire : salaire anx pièces, comme dans les anciens tarifs ou salaire au temps plus conforme 
à une convenüon de nature "industrielle". Dans les faits, cependant, ü semble que les 
conventions coUecüves étendmes aient dû fixer des taux horaires minima, quitte à "traduiré' 
les tarifs aiix pièces en taux horaires. Cette "traductiori marque sans donte les difficultés de 
la convention collective à saisir les traits de certaines conyentlons du traVall (conVention du 
traVaJl Interpersonnelle notamment, marquée par un salaire éyalué selon le produit du travail). 
Elle a donné Hem à l’instauiratlon d’uin certain nombre d’instltmtions (du type commission

12 Sur cette question, voir Michèle Perrot. 1974.
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paritaire) pour réaliser de façon consensueUe cette conversion. Cette disposition de la loi peut 
aiissl smsclter l’évocation de certaines règles de travail, en vue de discerner les frais qui 
reviennent à l’entrepreneur et ceux qml reviennent au salarié ; il en est ainsi, par exemple, du 
petit oiitlllage dans le bâtiment et les travaux publics, dont la propriété est laissée à !  'ouvrier, 
mais dont l’entretien et la responsabilité sont confiés à l’entrepreneur.

La loi des quarante heures, prévue par les accords Matignon et votée le 21 juin 1936, est un 
facteutr qui impose urne délimitation du travail dans le temps et qmi, de ce fait, infliie sur la 
règle de salaire. Elle inclle les parties à définir le salaire par rapport an temps, et de plus à 
expliciter, dans les secteurs qui les Ignorent, les limites temporeUes dut travail et à poser par 
la même occasion le problème des hetires supplémentaires. Les convenüons coUectives 
reprennent ainsi, avec cette loi, le principe de la "réglementation contractuelle", présenté par 
Pierre Laroqme, à propos de la loi de 1919 sur les huit heures parjour. La loi a, de plus, donné 
lien au cours des années 1936 et 1937, à la piibllcatlon d’uine réglementation professlonneUe 
détaillée poiir en régler l’application (réglementation qui, en uin sens, fait double emploi avec 
les conventions étendmes, oii qui a put les compléter dans les secteurs où peu de conventions 
ont été étenduies). La loi smr les 40 heiires a pu ainsi tirer les conventions collectives vers une 
règle de travail an temps, rapprochant ceUes-ci des conventions dm travail Indiistrlel.

■  le "délai-congé

Cette disposition reprend !a ioi d’aviH 1928 qiii rendait obUgatolre k s  usages ou, à défaut, !es 
stipuiations des conventions coUectives. Mais eUe se distingue de cette ioi en rendant 
obhgaLoire, dans ies conventions étenduies. PexpUcitatlon des régies en matière de déiai-congé.

La convention collective cesse ainsi d’être un pls-aUer en cas d’absence d’usages professionnds 
locaux. Elle devient la loi de !a professlon^^ et confère aux usages uine va1euir normative, soit 
en les explicitant, soit en ies mentionnant (en matière salaria1e, TexpUcitation est générale et 
sans don te nécessaire, à Tinverse du déial-congé). TAlnsl, ks conventions coUectives vont, dans 
certains cas, fixer des déials-congé quantifiés ou dans d’autres cas, s’en remettre aux usages 
professionnds iocaux, voire fixer des déials très brefs (une hemre dans certaines conventions 
dit bâümenL eL des travaux piibUcs).

Le délai-congé ne se Umlte pas au préavis qui précède rarmonce de !a résülation dm contrat 
individiiel de travaü. H suscite aussi rexpUcitatlon des régies en matière d’embauche et de période 
d’essai.

La loi de 1936 fouimlt donc uine sorte de "modèlé' de !a convention coUecüve aux syndicalistes, 
et suisciLe aui sein dm moiivement gréviste de mal-jiiln, uin ensembk d’accords^^. Ce modèie se 
traduit par Timposition de certaines normes et de certaines questions atix négociateurs^®. En 
ce sens il poutrralt induire une certaine "standardisatiori des conventions coUectives, selon une 
forme relativement industrieUe. Cependant au regard de ia iégisiation actuelie, oti de la loi de 
i960, ce modèie d’écrltuire est composé de dits et de non-dits, et, pour ce qmi est dit, d’énoncés 
plus on moins généraiix. H participe d’um compromis comp1exe entre Les deux modèks de 
généra1ité évoqués, que sont Tenquête d’Etat et Técrituire des msages. I! va devoir être utilisé, 
dans différents Ueux et activités, par des négociatenrs qml font partie d’uinlvers de travail dont 
ies conventions pemvent être a priori et sont sonvent très différentes de ceUes à Toeuvre dans

13 Voir la communication d’A  Lyon-Caen sur cette question.
14 J. Saglio menüoime aussi le modèle que l’Humonlté avait pubhé courant mal-début juin, à Tusage des grévistes.
15 Le terme d"'lmposltlon" doit être Ici entendu dans le sens que lut dorme P. Bourdleu lorsqu’il parle des sondages 

dans "L'oplnlon publique n'existe pas". In Questions de sociologie, 1984.
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la métallurgie parisienne. La liberté relatiire laissée par le modèle aux futurs signataires donne 
donc aiix conyentlons coUectlves signées sous le régime du 24 juin 1936 un intérêt particulier 
poiir comprendre les conyentlons dm traVall de l’époque dans leiir dlVersité.

En adoptant la perspectlire des premiers théoriciens de la conwntion collecüVe (dont les 
disctisslons, antérieures à la première guerre mondiale, ont mené à la loi de 1919), celle-ci ne 
poUVait pas permettre d’accéder immédiatement aux différentes formes des conVentions dii 
travail, dans lamesiire où eUe représentait nn accord particulier disünct par nature des usages 
locaux. Pour les tenants de la thèse contractuelle du mandat (cf. le rapport de ClémenL Colson 
en 1907 deVant la Société d’Etudes LéglslatlVes) comme les représenLants signataires ne sont 
mandatés que par les adhérents de leurs organisations, la conVentlon ne s’appliquera qu’entre 
les adhérents de ces organisations ; le projet de la société d’études législaLwes exclut ainsi 
réwntuallté d’une application de la conVention entre un syndiqué (patron ou outTier) eL mn 
non-syndiqué, et afortiorl, l’application de la conVentlon entre non-syndiqiiés. Cette disposition 
éidte aux patrons non-signataires d’aVoir à déroger explicitement à la conVentlon dans les 
contrats indMduels, on d’aVoir à mentionner les stlptilatlons de la conyenLion collectiVe pour 
y déroger dans le règlement d’ateher : cela anralt, antremenL, représenté un encouragemenl 
aux reVendicatlons ouATlères difficilement conciliable aVec la Vocaüon pacificalrice que les 
juristes de la Société d’Etiides LégislaLiVes assignaient à la conurention collectiye.

2.4. De la conciliation à l’arbitrage : les deux sens d’une institution

Lors de sa présentation, le projet de loi qui aboutit au Vote dii 24 juin, suscite, à la 
Chambre, un certain nombre de réactions, au cours de la séance du 11 juin. A. Croizat, le 
rapportetir dii profit, reprend les polnLs modifiés par rapport au projet initial déposé par le 
président du conseil, L. Blum, qui ont été sans douLe le pins vivement débaLtus. Le premier point 
porte sur les modahLés de réiinlon de la commission irdxte en w e d’élaborer la conVentlon : la 
première rédaction de rarticle 31 laissait au Ministre du travail, en cas de demande syndicale, 
le soin d’apprécier l’opporttinité de réunir une commission mixte. Dans la rédacLion définitiVe, 
la loi dispose qu’"à Ta demande d’une organisation syndicale, patronale ou ouvrière intéressée, 
le ILtnistre provoquera  la réunion d ’une commission mtxté'. TAinsi rédigé, l’article faiL de la loi 
une ressource que peuVent mobiliser les syndicats.

Les discussions les plus vives ont porté sur l’article 31 Vb, qui, dans le projet gouVememental, 
préifoyalt que "en cas de différend le Ministre du travail peut, à la demande d’une des parties, 
"trancher" ceux-ci (rapport Croizat). Selon Croizat, les membres de la commission onL estimé 
"plus sage et plus raisonnablé’ que le Ministre exerce son autorité en Vue de la concihaUon. 
CetLe discussion atteste que la solution de l’arbitrage obligatoire a été délibérément écartée. La 
procédure d’arbitrage obUgatolre est, en France, assombrie par les perversions dti régime 
fasciste. L’arbitrage obligatoire que rend possible la première rédaclion de l’article 31 vb, est 
repoussé tout à la fols par le dépiité communiste Monmousseau (membre de la commission, 
et rédacteur de la vie oUVrière en 1934) et le dépmté socialiste A. Phülp an conrs des trauFaiix 
préparatoires. L’article 31 Vb dispose finalement qu’en cas de persistance dii différend le 
"Ministre doit, à la demande d'une des parties, tnterventr pour aider à la solution du conflit'. 
Ainsi, les commissions mixtes ne sont pliis teniies d’arrlVer à urne solution du différend. Sous 
cette forme, la loi ouvre la Voie à uine écritiire relatlurement "décentraliséé' des conVenüons 
collecü-ves ; elle se présente anssl, comme une ressotirce mobilisable par les organisations 
syndicales et, dans cette perspectlVe, l’absence de conVentlons, ou de conVentions conformes 
aux dispositions de la loi du 24 juin, est elle aussi slgnlficatiVe.
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Le vote de !a Loi du 31. décembre i.936, Instamrant uin arbitrage obUgatolre, marque un point 
de mptiire, dans 1a signification des conventions coUectlyes conclues au cours de Pété 36. Cette 
1oi répond aux préoccupations de Léon Jouihaud, somcletix d’éviter !es grèves sporadiques et 
lncontrô1ées qui se déve1oppent. Dans ce cadre, récriture des conventions coHecüves n’est pins, 
en eUe-même, à Tordre dujouir ; Ü s’agira bien dayantage de " rationalise f  les conventions écrites, 
quand ceUes-cl ne sont pas dénoncées, en !eUr donnant, notamment, une dimension nationa1e, 
poutr les rendre plus compatlbks avec ks impératifs d’uine poHtlqiie économique. La rupture 
qii’lmpUqiie cette !ol trace pour noms !a Hmlte de notre corpus ; nous nous appuierons sur !e 
texte des conventions signées aui couirs du second semestre 1936 et qui, après extension, ont 
en général été pmbMées au JO de 1937^e.

Q j  Les résultats provisoires de  notre  lecture  : sous L’UNICITÊ
DU MODÈLE, LA VARIÉTÉ PERSISTANTE DES CONVENTIONS DE
PRODUCTIVITÉ ET DE CHÔMAGE

Los articles obHgatolres imposés par !e modèk (droit syndical et dé1égués ouvriers) sont 
d’uine écritiire très proche d’iin accord à Tantre. De même, tons !es accords prennent TentrepiTse 
comme forme de référence pour EacLlvlté de travaH, y compris pour juger de ce qui s’en écarte 
comme !e travail à domlcHe. En revanche, notre siirprise a été grande devant la variété que 
présente Técrituire des conventions de productlvlLé et de chômage à la lecture des articles des 
accords qui peuvent kur être rapportés. D’un accord à Taiitre, !es quiesUons txaitées, les détails 
donnés, les règles écrites, !€ vocabulalre varient, signe d’une prégnance forte des conventions 
à l’oeuvre dans !es champs d’activité et de trajecloires hisLorlques spécifiques. Le modèle n’esL 
pas strictement respecté. Il n’avait certes là pas à l’être ; cependant on connaît la force qui’auiralt 
un modèle pour ceux qmi n’auraient eu aucune motivation à entrer dans un processus d’écriture 
visant à transcrire ce qui se passait dans leur champ d’acLMté. Cela ne s’est pas passé ainsi. 
On doit en conclure que les proximités qui apparaissent sonL d’abord des renconLres, 
témoignanL de l’existence de conventions du travaü proches de ceUes codifiées dans le modè!e 
(par exempk dans La chimie) ; et. réciproquement, que !es différences entre Lextes soulignenL 
les différences entre conventions dii travail.

3.1. Les deux conceptions de l’accord susceptibles d’un écrit : la 
communauté de personnes, la négociation collective

O n  ne saurait cependant en rester à ce constat de la variélé, d’autant que !a lecture 
induit progressivement dans l’esprit du lecteur ia tentaüon d’agencer deux modèles po!aires 
d’accord, deux écrltuires des conventions du travaH. L’uine est nommée par noms dut "métief, 
l’amtre de Vindustrié'. Pourquoi y amralt-i! une teUe opposition au sein de textes écrits 
d’accords, alors que Tanaiyse des conventions du travail théoriquement concevables (R. Salais, 
iQO iaetb) nous condiilt à an moins trois types ptirs de conventions du travail : les conventions 
interpersonneUes mobülsées au sein d’une commuinauté de travaü et dont l’exemple est la 
communauté de métier ; ies conventions marchandes ; ies conventions indiistrleUes qmi

16 SI des convenüons de 1936 n'ont pas été étendues en 1937, c'est souvent parce qu’était intervenue, entre temps, 
une dénonciation de la convention.
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mobilisent un travail rationnellement organisé selon des catégories abstraites eL objectlyées 
dans des postes de travail ?

La réponse tient, nous semble-t-il, à la condition qu’au sein d’un ensemble donné de 
conVentlons du traVail le concept d’"accord collectif' non seulement ait tin sens, mais soit 
présent et fasse partie dm langage commun propre à cet ensemble. L’appartenance à une 
commiinauté de personnes fonde les conVentlons interpersonnelles ; l’accord collectif est donc 
constlttitif de ces conventions, à tel point même qii’ll n’est pas utile de le coucher sous forme 
d’un écrit (et, peut-être même contraire à l’essence de ces conVentions). De même, la 
"négociation collective" est congruente aVec les conVentlons dut travail hidnstriel. La possibilité 
d’effectuer urne description objective et quantifîable dut trayall et de sa qualité, affranchie des 
singularités personnelles ou locales, celle, atissl, de mestirer l’aléa économique et de le prévoir 
débouchent sur une négociation sinon sereine, dm moins qmi peut justifier de son impartialité. 
Les acteurs de la négociation peuVent discuter sur des faits, les présenter sons iine forme 
ob jec tiVée, débattre de leur m éthode d’établissem ent, et du constat déduire, 
contradictoirement, des conséquences : en matière de hausse dm salaire, de classification,... 
Les conVentlons du Lravall indmstrlel connaissent donc l’accord collectif et, typiquement, sovis 
forme écrite et issu d’une négociation coUectlVe. Cette proximité entre le statut de l’écrit dans 
la négociation collective "modemé' et la régtilation dut traVall propre aux conVentions du traVall 
industriel suggère même qme la "convention collective" en tant que catégorie participe 
étroitement des conventions indtistrielles.

3.2. Pondération des conventions collectives : selon le métier, selon 
l’industrie

I l  y a donc quelques arguments pour soutenir que les écrits de 1936, quand ils existent 
(car dans notre approche l’absence de texte a iin sens, Volr ci-après), participent nécessairement 
des deux formes : l’accord comme appartenance à nne commiinaLité de personnes ; Taccord 
comme produit d’tine négociation entre Intérêts objectifs et mesiirables. Les modalités de 
conciliation prétmes dans les textes pour régler les conflits nltérieurs d’interprétaLion semblent 
refléter eUes aussi ces denx conceptions de l’accord. Il en est de même de la place laissée à des 
négociations ultéiienres pour des tra-vanx et des questions nécessitant une connaissance 
précise et peii formalisables (par exemple la fixation de la longiieur de la période d’esscd "dans 
les cas exceptionnels où les nécessités techniques exigeraient une durée supérieure"). Dans les 
conVentlons les plus proches dm "m étief apparaissent des modes de concillaLion préVoyant la 
montée en généralité : "à l'amiable" dans l’établissement ; sinon une commission mixte 
constituée entre les parties contractantes dans les huiit jours. Si la commission trouve une 
solution ou si elle s'accorde sur le choix d'un arbitre, les parties acceptent d'avance les décisions 
à venir, s'interdisant tout recours en appel et s'engagent à appliquer la sentence intégralement 
et sans délai. Si la commission ne peut conclure... les parties contractantes s'engagent à respecter 
une semaine franche à dater de la notification de l'échec, délai qu'elles considèrent comme se 
substituant au délai-congé d'usage avant de prendre toute mesure de fermeture d'établissement 
ou de cessation de travaü» (ConVentlon de l’hidiistrle textile cotonnière normande).

Ces deux écrltLires, selon le métier, selon l’indtistrie, sont présentées dans le tableau 1.
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Tableau 1. Les deux écritures polaires des conventions du travail 
à partir de la loi du 24 juin 1936

M étie r In d u s tr ie

Rémunération

T a r if  minimum au produit, 
à la  p ièce . Taux de sa la ire  
jou rn a lie r . Fiche de sa la ire . 
Conversion du t ra v a il  aux 
pièces en t ra v a il au temps.

Taux de sa la ire  hora ire.
La fich e  de sa la ire  n 'e s t  
pas mentionnée car e l l e  va 
de so i.

0
N
V
E
N
T
I
0
N
S

üO heures

Dérogatioirs négociées 
(hora ires d 'é te , d 'h iv e r ) .  
Horaires p réc is  applicables 
aux en treprises d une région.

Journée de hu it heures.

Propr ié té  o u t i l s

Oui.
Mention fa i t e  que le  p e t it  
o u t illa g e  e t le s  fourn itures 
seront désormais à la  charge 
de l'em ployeur.

Aucune mention.

D
E

F
R

Class i f i ca t i on

Catalogue des d ivers m étiers. Points de repère : OQ, OS, 
manoeuvres (avec éven tu e lle 
ment OQ 1ère c a té g o r ie ........
3ème ca tégo rie , OS 1ère 
c a té g o r ie ) .

D Technicien Non. Oui.

C
T
I
V
I
T

Décentra l isat ion
Règlement de certains 
problèmes (in va lid es , temps 
de t ra v a il  pour certa ins pos
tes ) au niveau de l 'a t e l i e r .

Aire  géographique V i l l e ,  cantons, «rég ion s». Département, France.
Cé

Heures supplémentaires
Uniouement en cas d'urgence 
ou de danger.
M ajoration graduelle.

M ajoration uniforme.

3 X S Non. Oui.

Essai Us e t coutumes ; d é la is  
qu an tifiés  en jours.

Nombre maxirouni d 'heures.

Délai - congés
Us e t coutumes. 
Aucun d é la i.

L ié  à une période de p a ie 
ment, indemnité (cadres) 
évencuellemenc ancienneté.

C
0
N
tT

Apprent issage
Forme spécifiqu e suggérée 
(pas développée dans la  
conven tion ).

Obéissance à la  l o i  ( lo is  
des 25 j u i l l e t  1919 et 
20 mars 1928).

V
E
N
T
I
0
N
S

Jeunes t rava i l l eu rs
Pas de sta tu t sp éc ia l. Après 
l'app ren tissage , sa la ires  
adu ltes .

Statut spéc ia l pour les 
jeunes pouvant a l le r  jusqu'à 
21 ans.

Vieux t rava i l l eu rs T a r ifs  dégress ifs  à négocier 
■au niveau de l 'a t e l i e r  avec 
le  délégué e t la  d irec tion .

Loi sur les  in va lides de 
gu erre .Inval ide

D
E

C
H
El

Arrê t  indépendant 
du salar ié

P o s s ib il it é  de suspendre le  
t ra v a il e t de q u itte r  le  
l ie u  de t r a v a il .  
Réembauchage après service 
m il ita ir e  (mentionné).

Cette p o s s ib i l i t é  n'esC pas 
envisagée, ou rarement. Dans 
certa in s cas le  temps perdu 
est payé au taux normal (en- 
deça d+un nombre d 'heures).

U
M
Ap

Fluctuat ion à la hausse Heures supplémentaires. T rava il temporaire, embauche 
d 'e x t r a .

u
E

Fluctuat ion à la baisse
Baisse temporaire d 'h ora ire . 
Partage du temps de tra v a il 
en prévenant les  ouvriers 
suffisammertC à l'avance.

I n t e rd i c t i o n  marchandage Oui. Non.

Travai l  à domic i le Clauses prévoyant leur é g a lité  de tra item ent.

I n t e r d i c t i o n  t r a va i l  
pour des p a r t i c u l i e r s  en 
dehors de l ' e n t r e p r i s e

Oui. Non.
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Tableau 2. Classement des conventions collectives selon une gradation allant du métier à l'industrie (provisoire sur 28 conventions étendues en 1936-1937)

Champ couvert Nbre de 
po in ts  

a ttr ib u és

Rang de 
classement

A cC iv ités lo c a l i t é s

Guimperies e t  tissage 
d 'o r  e t d 'a rgen t.

Région lyonnaise. 18 1

Bâtiment. V i l l e  de Rennes. 17 2
Industrie t e x t i le  
co ton n ière .

Normandie. 14 3

Fabrique stéphanoise de 
rubans, velours e t 
tissus é la stiqu es .

Sain t-E tle im e.
14 1

Arm uriers-façonniers 
à dom icile.

Région de Sain t-Etienne. 12 5

C o u te lle r ie . 'Thiers e t sa région. 11 6
G anterie . Isère  e t  Savoie. 11 R

Bâtiment. Haute-Saône (sau f canton 
d 'H é r ic o u rt ).

10 8

Bâtiment. Seine-et-M am e. 8 9

V errer ie  t r a v a i l lé e  au 
chalumeau.

Seine, S e in e -e t-O ise , 
Seine-et-Mame, + 2 a r
rondissements de l 'O is e .

8 It

Bâtiment. Corrèze. 7 11
A rt is te s  ly r iqu es . France. 6 12
Tournées th éâtra les . France. 6
Bâtiment. Ain. 6 -

Im prim erie. France. 4 15
Cuirs et peaux. France . 4 I

Bâtiment. Doubs. 4 "

Employés des s o ie r ie s . Lyon e t agglomération. 4 "

Tissages de s o ie r ie s . Sud-Est. 3 19
C ou te lle r ies  et 
industries connexes.

NogenC-sur-Mame. 2 20

Hôtels 1er, 2e, 3e, 
4e ca tégo rie .

Nice/Alpes-M aritim es. 2 1

Collaborateurs BTP. Seine. 2 "

Ingénieurs des in s ta l la 
tions é le c tr iq u es .

Région parisienne. -2 23

Industries métallurgiques 
groupe 4 L.

T h ion v ille  est et ouest. -3 24

Agences de voyage. Seine. -4 25
Studios e t  usines de 
t ira ge .

Seine-et-O ise. Seine. -4 e

Industries métallurgiques 
mécaniques e t  connexes.

Région parisienne. -7 27

Grande in du strie  chimique 
e t  produits dérivés  à la  
pharmacie.

Seine-et-O lse sauf 
3 arrondissements. -8 28

90 Etude n' 65



LES COIWENTIONS COLLECTIVES DE BRANCHE :
DÉCUN OU RENOUVEAU ?

ToiiL Lexte deyralL a prvori releurer d’uine écriture mixte selon un mélange et des degrés Variables. 
On a donc tenté de VérlEier la possibilité de les classer, séparémenL pour les conyentions de 
producLNiLé et de chômage, selon une gradation qui Va d’iine forme à TaiiLre. Et de Voir ensuite 
si celte échelle peiiL être corrélée awc d’airlres, la natiire du produiL des acLMLés économiques 
correspondanles ou l’émergence de la "branche” comme niVeaU pertinent de la négociation 
collectée par exemple.

Le classemenl (pro’vlsolre) des conVenUons colIecüVes dépouillées esL présenté dans le Lableau 
2. On a attribué un point à chaque indice de 1 ’ appartenance à 1 ’ un ou 1 ’ autre modèle d’ 
écrlLure du Lablean 1 : le score de chaque conVentlon collectJVe est obLenu en sousLrayant les 
points relatifs au modèle de V"industræ" de ceux du modèle du "métief.

La spécification des produits, poiir chaque com+ention collecti-ve (les actilLés), obéit à une 
gradalion plus ou moins siiperposable à celle qui ressorl de notre analyse, lui apportaiiL du 
même coup une certaine confirmation. On passe en effeL de produits spécicdisés, mobilisant 
des .saVoirs spécialisés et reposant siir une tradition (par exemple, la coutellerie de Thiers, ou 
la giiimperie lyonnaise, dans le pôle "métier”) à une production de série, relali-veinent 
standardisée, donl la dénominaLion même n’échappe pas à une certaine sLandardisaUon (par 
exemple les "industries métallurgiques groupe 4 L" au sens de la SlaListique Générale de la 
France, dans le pôle "industrie!'). Il est alors possible de penser que le concepL de "branche", qui 
sous-tend une nomenclature préétablie par des organismes sLatisUques nationaux et reconnue 
par la loi (A. JoberL eL P. Rozenblatt, 1989) enlre daVanlage en congruence aVec la producLion 
de secleurs qui sont dominés par des coni/entions proches des conVenlions du LraVail 
industriel' R

On peut aussi retrou-ver, dans notre Lableau, une certaine opposition entre Paris el la région 
parisienne d’une part, et la province d’autre part. La région parisienne apparaîtraiL daVantage 
comme un lieu de grande indusLrie, alors que le métier serait Tapanage de régions spécifiques, 
plus locales en quelque sorte. Celte opposition pourrait être à la source de la forte hélérogénéilé 
d’un secteur tel que le bâtiment. L’inlluence de la région parisienne s’y fait sentir, en le LiranL 
Vers les conyentlons du traVail industriel, alors que, dans une ville Lelle que Rennes, H conserve 
un aspect corporalif marqué. Dans ce classement, les conventions nationales, telles que 
Timprimerie ou les cuirs et peaux, occupent une posilion intermédiaire. Cela signil'ierail que 
les convenLions collectives à dominante IndusLrielle ne sonL pas immédiatemenl des 
conventions nationales. Pour aboutir à une conclusion plus ferme sur ce polnL des recherches 
supplémentaires sonL cependant nécessaires. Les convenLions naüonales se présentenL, en 
effet, comme des "convenLlons-cadres" qui prévoienL des conventions régionales qui règleronL 
notamment les quesLlons de salaire, dans des zones qu’elles définissenL. Les accords régionaux 
qui doivent en résulter seront ensuile élendus, sous la forme d’additifs à la convenüon 
nalioncde.

On peut, de plus, voir apparaîLre, à travers ce Lableau, des formes relaLivemenl "typiques" de 
convenLions collecüves. Au sein du pôle "métief, apparaît la convenlion de la guimperie 
lyonnaise. La convention des armuriers façonniers de la région stéphanoise est, elle aussi, 
parLiculièremenL typique de ce pôle notammenL pour la forme de rémunéraLion. même si elle 
recueille moins de points que la précédenLe dans notre classement. Dans le pôle "industriel',

17 Si l'on so souvient que l’Industrie naissante et sans tradition est plus proplec aux conventions d'clablLssement 
qu'aux conventions sectorielles, Il sera peut-être plus aisé d'envisager le débat statistique entre branche proprement 
dite (liée an produit), et secteur (entendu comme un ensemble d'établissements) (cf. B. GtUbert, J. Ipaganlcr, M. 
Voile, 19711, comme cunsubstantlel au concept de branche.
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!a convention de la grande Industrie chimique dm département de Selne-et-Oise se présente 
comme une des formes ies plus typées en matière de convention dU travaü indmstrleL EUe est 
plus "industriellé’ que lu convention coUective de 1a métallurgie parisienne, dans !a mesure où 
!e personne! de production y est Intégraiement réparti entre ies catégories d’OQ, d’OS et de 
manoeu’vre, avec, an sein de ces quaiificatlons, trois catégories ; ia convention coUectlve de ia 
métallurgie mêie, en revanche, ces quahflcatlons et Ténumératlon des métiers.

Q |  C o n c l u s io n  : t e n s io n s  e t  a b s e n c e s

l i  est donc pem vralsembiabie qne les conventions coUecüvcs, en tant qu’accords écrits, 
traduisent l’ensembie des conventions dm travaü existantes en 1936 ; y échapperaient, par 
exempk, tout ou partie des activités économlquies où domineraient ies conventions marchande 
dm travaü sans quailté. Enfin -dernière conséquence, mais non !a moindre- la spécificité 
historlquie de iQSG tiendrait, autant que dans ies accords de Matignon, dans 1a pression exercée 
sur ies secteurs, !es Ueiix et 1es entreprises mobülsant des conventions interpersonneUes à 
obJecUver en ies écrivant ensembie ces convenüons qui, avant, ailalent de soi et reievalent d’uine 
tradition sans cesse réactivée. Ecrire pour mleuix et plus rapidement disparaître ou être 
transformées ? La qiiestlon reste à étmdler. I! est dalr néanmoins qn’être contraint à observer 
selon un regard Importé de Textérieuir ses propres convenüons, de surcroît selon un modèie en 
provenance de branches "modemed' et urbaines, ne peut manquer de provoquer à Lerme des 
effets. Car l’écriLure conduit à comparer sa "réalité' an modèie et à la réévaluer selon d’autres 
principes de mesuire, non nécessairement favorables. EUe est génératrice de conflits sur la 
abonne» expression des conventions. EUe conduit, comme le sonligne J. Goody, i979, à 
rigidlfier les interprétations, à faire dasser "bland' on "noiC chaciin des ms eL conLiimes qmi 
pouvaient, auparavant, être mobülsés de façon créative et changeante si la siLuaüon l’exigeait.

De fait la tension entre le modèk à dominante "tndustrieUé' et ies conventions interpersonneUes 
propres aux métiers est déjà perceptible dans ies textes des accords stir an moins trois points. 
Là. de façon manifeste, le modèle tend à régiementer le métier :

-  la recherche d’une délimitation du travail effectif : quels sont les temps qui constituent du 
travail et doivent être rémuinérés et ceux qui n’en constitment pas ? Cette préoccupation est 
étrangère amx conventions de méüer. EUe se tradiiit dans les texLes par l’insistance sur les 
heures de débiit et de fin de travail, sur les panses, sur les temps pris à préparer le travail, 
à ranger et entretenir 1e matérieh snr 1es temps de trajet.

-  la recherche d’une équivaience entre !e système des tarifs et ceiul des taux de safalre horaires, 
allant Jusqu’à, dans certains textes, l ’établissement d’un "bordereau d'équivalencé' 
(Convention coUectlve de la corporation du bâtiment de Rennes). H s’agit d’assurer la vahdité 
générale de la notion de "salaire miaimunT, calculée à partir dm salaire horaire et 
accompagnée, rappe1ons-1e, d’une régkmentatlon stricte des horaires de travaH (1es 40 
hetires).

-  Timposition d’uine fiche ou d’un builletln de salaire qui permette à l’intéressé de comprendre 
le calcul de sa rémunération. Cette exigence rompt avec le climat de confiance qui régit les 
convenüons Interpersonnelles ; eUe suggère une atütude comptable qui juge les efiforts faits 
ou à faire à l’aune d’un montant de monnaie.
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Disant cela, noms n’entendons bien sûr porter aticun jugement de Valeur sur le bien-fondé on 
non de ces reVendicaüons indtistrielles, ni siir la qualité de l’msage fait, à cette époque, des 
conyentlons interpersonnelles (ou des conyenüons marchandes). Noms leur sommes, en 
revanche, redeurables des Informations relatltres aux conyentlons dm traVcdl en udgueur dans les 
champs d’application des accords : leiir questionnement a en effet obligé les signataires à réVéler 
ces conVentions sous uine certaine forme et à prendre parti à leur égard.

Aussi le repérage des lieux (actlidté économique, produit, lieu géographique) où l’on n’écrit pas 
deuTralt être riche d’enseignements. De même celui des lieux où, après aw lr écrit, on ne cherche 
pas à faire joiaer la procédmre d’extension. Dans chaque cas, deiix interprétations de cette 
absence sont possibles, entre lesquelles notre matériau ne permet pas de trancher. Soit 
employeurs et trayalUeuirs sont et Areuüent rester dans l’accord coUectlf "communautatré' en 
suiVant l’adage selon lequel la couttime non écrite de la profession est la meilleure. Soit Ils sont 
dans lin imlyers de conurentions où ne peut naître le concept d’accord collectif par exemple, 
lorsqii’aucune généralité smpérieure à l’établissement n’a pui être troinrée. De tels lieux 
pourraient consister en établissements industriels noUVellement créés, dans des lieux ou des 
actludtés hors de toute tradition professloimeUe et dans lesquels la négociation collectiVe 
''industrieüé' ne se serait pas encore implantée. TAinsi, le Nord se caractérise par une actlAdté 
conVentionneUe hors dti commuin de juin à septembre 1936 (11 arrhre en tête loin deVant le 
département de la Seine), alors que le nombre de conVentions étendues (du moins Jusqu’à la 
fin de 1937) y est tout à fait réduit.
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Jeanne SIWBK-POinTDESSEAU 
( C.N.R.S.)

LES STATUTS DES PERSONNELS 
DANS LE SECTEUR PUBUC

L a codification des relations professionnelles dans les secteurs dépendant plus ou moins 
des pouTOirs piibllcs remonte à la période monarchique en France. Il existait déjà, pour 

certaines catégories de personnels, des ébauches de règles concernant raVancemenL, les 
rémunérations, les pensions... Le premier statut fut celui des officiers en 1834.

La tendance naLurelle des pouVoirs publics éLalt, pour fonctionner, d’aVoir tin minimum de 
cohérence mais, en même temps, de conseiYcr le maxlmiim de liberté dans les modes de gestion 
des personnels. Ces derniers, aVant même de s’organiser collecLiVement, réclamaient aiissi tine 
plus grande transparence- la pnblicité des règles assurant leur régularité- et l’égalité de 
txaltement dans des conditions comparables. CorTélatiVement, pour asseoir la légiLimlté de 
lenrs modes d’acUon, les poiiVolrs piibUcs se devaient d’appUquer des règles considérées comme 
justes, eL également de conseiver des personnels stables et compétents. TouLe l’histoire des 
relations professionnelles est dominée par cette tension entre la recherche de la légitimité du 
poutrolr dans une certaine "JusUce" accepLée par les intéressés et la nécessiLé de Tefficacité du 
traVaU grâce an jugement porté par la hiérarchie sur les individus. Nous n’insislerons pas sur 
"l’efflcaclté poUtiqme" du système des clientèles, appelé à l’époque faVorltlsme, et qtil fuL un 
facteiir déterminant dans la genèse des syndlcaLs dii secLeur public à la fin dii LXlXème et an 
début dii XXème siècle.

La demande de réglementation était donc double et aVec des objectifs différents. De la part des 
poUVolrs publics pour mieux contrôler leur personnel ; de la part des agents pour contrôler 
leur hiérarchie eL obtenir des gciranties dans tous les domaines : recnitemenL, aVancement, 
sanctions, maladie, retraite...

C’est ainsi que se sont déVeloppés des corps de règles appelés statuts pour les employés des 
administrations ptibliquies, les ouvriers des arsenaux et des établissements de l’Etat, les agents 
des compagnies de chemins de fer, les employés des grandes miinicipalités et, par assimilation, 
les agents des compagnies de gaz et d’électricité. Entre les deux gneires, toutes ces catégories 
se sont regroupées dans des cartels des sendces piibUcs destinés à défendre leurs drolLs 
syndicaux et leurs rémunérations face à l’Etat-patron,

Slwek-Pouydesseau (Jeanne]. "Autour des cartels des services publics entre les deux guerres". Revue d'histotre des 
chemins de fe r  automne 1990 t 77-82.
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On notera que le statut des cheminots de 1.920 avait été longuement débattm entre les 
syndicalistes réformistes et les représentants des compagnies. H fut treinsformé en convention 
collective en 1938, avant d’être à nouveau qualifié de statut des relations collectives après 1950, 
sans que pour autant son contenu ou son mode d’é1aboratlon ait varlé^.

Le propre dut statmt est d’être, jmridiqtiement, de Ha seule responsabüité piibUqtie, sons forme 
de iol, de règ1ement ou de convention agréée par rautorité de tuteUe, mais ceia ne signifie pas 
qne 1e texte n’ait pas été préparé de manière négociée avec ks  représentants des personneis. 
Le cas du statut généra1 des fonctionnaires de 1946 et du statut des agents d’EDF-GDF est 
toiit à fait probant. Le statut des cheminots comme ceitii des gazlers et éOectriciens est, en 
outre, constamment révisé par une commission comprenant tes représentants des personne1s .̂ 
De même, tes statuts des fonctionnaires de TEtat, des coUectivltés terrltoria1es et des hôpitaux 
ont été réactuahsés, au début des armées tQSO, en étroite coUaboratlon avec les organisations 
syndicales, et toutes ies modifications statutaires sont soumises pour avis aux conseüs 
SLipérieuirs paritaires'^. S’Ü est vrai que la forme 1égls1atlve de ces textes ne permet pas de les 
mettre à jour rapidement et facilement, eUe présente cependant Pavantage d’avoir une grande 
stabülté, à Pabri de certaines foiicades gouvemementa1es. Enfin, depmis !982, ks statuts des 
entreprises pmbUquies peuvent être complétés par des conventions on accords coUectlfs- ce qmi 
brouille encore la distinction entre les deuix régimes.

D’une certaine manière, !es statuts des grands services pmbUcs correspondent à !a fois au droit 
dut travail pour ce secteur et aux conventions coUectives de branches. Après avoir décrit 
l’évoliition des garanties statutaires parallèlement au développement des conventions 
collectives, noms préciserons le contenu plus on moins diversifié de ces statuts, piils nous 
constaterons les tendances convergentes des secteurs public et privé.

Q  L ’é v o l u t io n  p a r a l l è l e  d e s  p r o j e t s  d e  c o n t r a t s  c o l l e c t if s

PUBUCS ET PRIVÉS

Lres disciisslons sur ies garanties coUectives dans 1es services pubHcs se sont 
déve1oppées para11è1ement à ceUes des conventions coUectives scandées par ies tois de iQiQ, 
1936 et 1946. Comme pour !es projets de conventions des aimées 1906-1907, on a assisté à 
!a mise au point de diverses propositions de statut des fonctionnaires, de ia part du 
Gomvemement et du ParLement. Certains représentants d’associations professlonneUes y 
participèrent dans un premier temps, mais ies conceptions antlétatistes, Hbertaires et 
"autogestionnalres" finirent par remporter chez ks  fonctionnaires syndica1istes. A  !a même 
époque, 1es gaziers et éiectriciens parisiens demandaient rassimüation de ieuirs conditions de 
travaü à ceUes des empîoyés de !a vlUe de Paris.

Pour ks  ponvoirs pubhcs, Ü était nécessaire de régiementer ia situation des fonctionnaires, de 
manière à ieur interdire définitivement tout droit syndical et tout droit de grève. Pour les 
représentants des associations, au contraire, le premier objectif était d’obtenir le droit syndical 
et l’application de la loi de 1884, comme pour les autres saiarlés. Dans ces conditions, Ü était

2 Slwek-Pouydesseau (Jeanne). "Syndicats et statuts.” Projet décembre 1989 : 37-44.
3 Sltvek-Pouydesseau (Jeanne). Les syndicats des grands services publics, à paraître.
4 Slwek-Pouydesseau (Jeanne). Les syndicats deJoncüorxnaires depuis 1948. P.U.F. 1989.
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exclu d’accepter tin statut octroyé par la pmissance piiblique et on s’orientait vers une formule 
de contrat négocié paritairement. Ainsi, face aux projets déposés devant le Parlement, un 
député socialiste piibllalt, dans l’Humanité du 1er juillet 1909, une contre-proposition 
reconnaissant le droit syndical aixx fonctionnaires et préVoyant qu’un statmt spécial à chaqme 
fonction serait éLabU, d’iin commiin accord, entre les représentants de l’Etat eL de l’association 
ou du syndicat inléressé. La représentation serall paritaire et l’accord publié sous forme de 
décret.

CetLe logique fut adoplée par la Fédération des Fonctionnaires, qui se constitua définitlVement 
en 1909, el fut repi1.se après la guerre, dans une proposiLlon de contraL collectif ininLitieusement 
élaborée et présentée au congrès de 1920. contre le projet goUVememental. Dans la proposiLlon 
syndicale, deVai! être établie, entre chaque admhilsLration et les délégués du personnel, une 
conyentlon "Lelle qu’elle est préunie par la loi du 25 mars 1919". Contrairement aux projets 
doiiyerriementaiix ou parlemenLaires qiii préYoyalent un statut légal pour Tensernble des 
Tonctionnr'iires de l’Etat, i! s’agissait d’accords par "branches" adminlstratiyes. Mais on 
eriYlsageall cependant nn contrat-type, on dii-aJt aujourd’hui accord-cadre, auquel les différents 
iTroiipemenL.s pourraienL se référer et qu'un coinlLé mixte parlLaire serait chargé de meLtxe au 
point. La convention collective serait fondée sur rinstitution de conseils professionnels 
liaritaires, à l’échelon national, central (joar administraLlon) cL départemental. Ces deux 
derniens êchelon.s comprendraient également des usagers, comme dans la naLionalisation 
industrialisée tripartite mise au point, au même moment, parle Conseil Economique du Travail, 
avec la parüiJpat.lon des CoopéraUyes de Consommateurs, de l’USTICA, de la CGT et de la 
FédéraLion Nationale des Fonctloruîalres. CetLe Fédération adhéra à la CGT en 1920 et 1921, 
puis redevint autonoiiie Jusqu’en 1927 avant de retourner à la Confédération réformiste. C’esL 
également en 1920 que Int. établi le siatLit des cheminots, négocié dans un premier ieraps enlre 
les syndicaiisles réformistes et les compagnies, sous la tutelle de l’Etat.

Entre les deu.c gneires, chac}ue fols qLi’un gouvernement conseivateiir arrivail au pouvoir, on 
reparlait d’un statuL des fonctionnaires, interdisanl le droit syndical et le droit, de grève. Le.s 
socialistes, au conLralre, souhaltalcnL leur accorder le droit syndicale el des garanties 
négociées. ESii 1936, Léon Blum, qui avait toujours été proche de ia Fédération des 
Fvoncllonnaires et refusait l’idée d’un staLuL constiLutionnel, chargea une Commission 
ConsullaUve pai'itaire d’éludier les problèmes concernant les fonctionnaires. Celte commission 
reconuuL, à l'urianimllé, le droit sjmdicai et rédigea un projeL de loi qui ne vinO. jamais en 
discussion. Par ailleurs, éLaient mis au point de nombreiux textes concernant la noLation, 
ravancemenl, les conseils de discipline et ia consüLuüon de commi.ssions pariLaires. On 
s’orieiit alL donc vers une large codification, mais sans statut législatif fixé une fois pour touLes. 
De son côLé, la CFTC faisait présenter de nomhreiises propositions parlemenLaires qui 
consütuaienl un véritable sLatiiL Mais aucun de ces multiples projets, qui n’évoquaient jamais 
le droiL de grève, n’ahouLiL devant le Parlement eL, à la veüle de la seconde guerre mondiale, 
seule la jiirispmdence du Conseil d’Etat étahlissalt iine certaine cohérence dans l’emploi des 
fonctionnaires, abandonnant définitivement tonte idée de contrat, même de droit puhhc. Le 
sLaLut des fonctionnaires du 14 septemtire 1941 conftrmait leur sitmation réglementaire, mais 
en prévoyanL toiilefois une catégorie d’employés de droit privé, comme en Allemagne.

Après la Lihératlon, les tendances dirigistes, étatlstes et centralistes se manifestèrent dans tons 
les domaines, anssi hien avec la création de la Direction de la Fonction piihlique et de TENA 
par Jules Jeanneney et Michel Debré, qu’avec le statut général des fonctionnaires élahoré sons 
la responsahillté de Matirlce Thorez, nommé ministre de la Fonction piihlique par le général 
de Gaulle en novembre 1945. Le projet de statut fut rédigé par des syndicalistes au sein du
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cabinet et, maigré les réticences des soclailstes et des anciens syndicalistes réformistes, le texLe 
fut voté à l’uinanlmité par l’Assemblée Natlonale le 5 octobre 1946. Ce texte codifiait et améliorait 
la jurispmdence antérieure sur le dérouilement des carrières et posait le principe d’uine 
participation des personnels à la gestion, dans le cadre d’organismes paritaires. Les 
fonctionnaires se tromvalent donc dans urne sitiiatlon réglementaire, en principe 
mnilatéralement définie par les ponvoirs publics, mais beaiicoiip se dirent que la situation ne 
serait jamais aussi favorable pour obtenir le maxlmiim dut gonvemement, d’autant que le statut 
avait bien été préparé en collaboration étroite avec certains syndicalistes. De même, le statut 
des gaziers et électriciens fut directement élaboré par le ministre Marcel Paul, ancien et fiitiir 
secrétaire général de la Fédération CGT de l’Eclairage et des Forces motrices. Publié par décret 
le 22 Juin 1946, Ü partageait la même philosophie que le statiit des fonctionnaires el la loi du 
23 décembre 1946 sur les conventions collectives : le centralisme étatique devait être le moteur 
d’une économie dirigée et administrée. En effet, 1a 1oi de décembre !946 apparaissait à 
beaucoup comme un retour de pure forme aux conventions de !936 : ies salaires en étaient 
excltis et une grande partie des conditions de travaü était réglementée par aiUeiirs. Pour 
certains observateurs, ces conventions étalent devenues "une sorte de règlement édicLé sous 
l’égide gouvernementale avec la très discrète collaboration des parües en cause". Le ministre 
du Travail pouvait refuser de donner son agrément, après a’vis d’une Commission Supérietire 
des Conventions Collectives où les représentants des admlnisLrations étaienL nombreux. Sur 
le plan juridique, on passait du plan contracLuel au plan "instituLionner’ eL il s’agissait d’un
"contrat sérieiisement dirigé"®

La  g l o b a l is a t io n  e t  l a  d if f é r e n c ia t io n  d e s  s t a t u t s

Les  statuts ne s’appliquent, par définition, qu’aux personnels Utulaires el il a Loujours 
existé, dans les fonctions piibllquies comme dans les entreprises on éLablissemenls publics, 
des agents non tltiilalres : contractnels, auxihaires, vacataires, non permanents... Certains ne 
sont régis ni par les statmts ni même par le droit du travail. Ce volant de régulation a Loujours 
été le garant des avanLages accordés par ailleurs aux tlLnlalres, notamment en maLière de 
stabülté de l’emploi. La première spécificité de ces statuLs est. en effet, la garantie, en drolL ou 
en fait, de l’emploi. Cela n’a pas empêché la diminiitlon des effectifs dans certains secLeurs 
comme rarmement ou les chemins de fer, mais sans licenciement pur et simple.

Il existe ainsi une culture générale des services publics, fondée sur la sLabiUlé de l’emploi el 
un avancement en partie à l’ancienneté. L’égalité de traitement de Lous les employés sur touL 
le territoire renforce cette identité coUective, qti’il est aujourd’hiii très difficile de remeLLre en 
cause par une régionalisation de la gestion on des rémunérations selon les bassins d’emploi. 
Les organisations SAcndlcales ont, en effet, intérêt à globaliser certaines de leurs revendications, 
notamment salariales. D’où le rôle, dans chaque confédération, des fédéraUons générales ou 
tinlons générales de fonctlormatres, chargées des disctissions avec le poiivoir cenlral.

Mais, parallèlement, chaque fédération, par grande administration, joue son jeu propre. Car 11 
existe aussi de fortes Identités partlcularistes, fondées pour partie sur des avantages : par 
exemple, les primes aiix Finances et à l’Equipement, les vacances dans l’enseignement, les

5 Kreher (Jean). Conventions coUectives et conflits coUectlfs du travalL H. Lafont. 1951. 84 p.
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Larlfs préférenüels pour les électriciens, les voyages gratuits pour les cheminots eLc... Les 
personnels réagissent très vivement si ces avanLages sonl remis en caiise eL peuvent aller 
jusqu’à la grève : ainsi à EDF en 1983 on aux Finances en 1989.

De leur côté, les pouvoirs publics Jouent aussi subtilement entre globalisation et 
particularismes. Les directions de la Fonction ptihlique eL du Budget ont IntérêL à 
l’harmonlsaLion des conditions de travail et de rémiinéraüons, mais chaque ministre a intérêt: 
à conserver une marge de manoeuvre propre. On a vu, ces dernières années, le GouvememenL 
négocier au cas par cas avec les policiers, les infirmières, les enseignaiiLs... puis refuser le 
dialogue avec les agents des Finances, en les renvoyanL à la discussion générale sur la grille 
de la foncLion ptibllque. Or, précisément, les agents des Finances s’étalent en partie mis en 
grève pour conserver l’écarL qu’ils avalent par rapport à d’aulres®. Chaque grande fédération, 
à condition qu’elle alL quelque moyen de pression (grève pour le.s postiers ou les élecLriciens, 
menaces diverses à la Police ou aux Finances...) cherche donc à maximiser ses avantages 
particuliers lout en réclamant des gains indifférenciés pour tous. Mais un avanlage obLenii 
dans un mhiistère servira de référence dans un autre. D’où deu.x Lypes de parades : ou les 
poLivoirs pubhcs refuseriL pour ne pas créer un précédent et un phénomène de contfigion, ou 
bien ils acceplenl à condition que les avantages accordés ne soient pas divulgués à re.xtérieur 
(ainsi dans la Police ou aiix Finances).

Si l’on a Lendu vers une certaine harmonisation des trois loncLions publiques, d’EtaL, terril oriale 
et hospitalière, avec un Litre I du statut commun, les spécificités demeurent. Les sLraLégies 
syndicales ont d’ailleurs varié sur ce point : la CGT et FO se sont retrouvées, au début det, 
année.s 1980, pour réclamer un statuL identique pour tous, alors que la CFDT était beaucoup 
plus favorable à une diversification. De même, lors de la réforme des PTT, la CFDT a demandé 
un titre V du staLuL des fonctionnaires spécifique aux poste,s et Léléconununications. Quoi qu’il 
en soit, le slatut des fonctionnaires de rEtat lui-même a connu de nombreuses dérogations et 
il va de sol Cjue les posüers. enseignants, policiers ou agents des Finances n’ont, pas les mêmes 
problèmes, el leurs fédérations respectives onl toujours fall pretive d’une grande aulonornie 
lace à leurs müiislres.

Le trail le plus frappant des sLatuts des grands services publics est leur très grand degré de 
précision el de détaif. Tous les statuts définissent très précisément les modalités de 
recruLemenl, d’aVancement, de garanties disciplinaires, le régime des congés, l’assurance 
maladie el la retraite. Le droit syrsdical et le système de représentalion dans les organismes 
consultaLifs est très au+anLageux par rapport au droit du traValI. Les droILs syndicaux, aVec de 
larges décharges de services eL détachement de permanents à plein temps, onl été renforcés 
après 1968 et au débuL des années 1980, sans pour autant arrêLer la décrue .syndicale^. La 
concertalion esL insUtutionnalisée, le plus souvenl jusqu’au niveau de l’éLablissement ou du 
seivice : conseil supérieur, commissions administratives eL comités lechnlques paritaires dans 
les fondions piihllques ; commission mixte du statut, commissions professionnelles, conillés 
d’élabhssemenL eL commissions de classemenL à la SNCF ; commission nationale supérieure 
du personnel et commissions parlLatres à EDF-GDF.

6 Slwek-Pouydesseau (Jeanne). "Syndicats et grèves aux Finances". Revue de VIRES, n 5. 1991.
7 Ainsi, outre le titre 1 du statut des fonctions publiques qui comporte 31 articles, le statut de la fonction pubUque 

d^Etat en compte 93 et celui de la fonction publique territoriale 140. Ces lois sont évidemment complétées par de 
nombreux décrets et circulaires d^appllcation : le fascicule du Journal officiel sur le droit syndical et les organismes 
consultatifs de la fonction publique a près de 200 pages. Le statut des cheminots comprend 95 pages et le manuel 
pratique des questions de personnel à EDF-GDF en a près de 3.000.

8 A titre d^exemple, pour 150.000 agents d’EDF-GDF, on compterait plus de 1500 permanents syndicaux.
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Le régime des rémunérations, avec un système de grüle, est Incliis dans les statmts des 
cheminots et des gaziers et éiectrlclens. Dans les fonctions ptibllquies, an contraire, il ne figtire 
pas directement dans les statuts et la grille a été maintes fols modifiée depiils le décret de 1948. 
Il s’agit d’uine griUe complète concernant tons les grades de la hiérarchie et toute la carrière. 
Mais !e système des primes, hors grlUe et hors négociaüons giobaies, apporte une forte 
différenciation entre 1es secteurs et parfois ies individus.

Le degré d’appHcaüon des textes n’est pas Hé à 1eiir hiérarchie et ks  1ois ne sont pas parmi ks 
mieux appliqués. TAlnsi, en matière de concertation dans les comités techniques paritaires, ie 
statut des fonctionnaires de iQAG fut très mai mis en oeuvre : beautconp de comités ne furent 
même pas constitiiés et Ü faliiit attendre !983 pour que certains voient le jour, sans qtie 
d’aiHeiirs Us donnent toujours lieii à une réeUe concertaüon et !es syndicats ont toujours été 
impuissants à faire respecter l’esprit du texte. Bien des décrets et circtiiaires tombent en 
désuétiide ou même ne reçoivent aucun début d’appHcatlon. Dans ces conditions, les protocoles 
eL accords-cadres conduis entre le gouvernement oti les responsables d’établissements publics 
et les organisaüons syndicaies ont plus de chance d’être suivis d’effet. Ces accords ne sont pas 
juridiquement des contrats oii des conventions mais sont d’ordre poliüque et moral. 
Contrairement aux textes législatifs ou réglementaires, ces accords "contractuels" ont 
l’avantage d’être le plus souivent limités dans le temps et révisables en fonction dm rapport des 
forces entre les parties. Mais il n’y  a avicime règle quant à la représentativité minimale des 
signataires.

L ’Év o l u t io n  c o n v e r g e n t e  d a n s  l e s  s e c t e u r s  p u b l ic  e t  p r iv é

L e  statut généra! des fonctionnaires de 1946, comme celui des gaziers et éiectriciens 
datant de la même année, sont finalement assez proches de l’esprit de la loi dm 23 décembre 
!946 sur les convenüons collecüves. H s’agit de systèmes fortement centralisés, devant 
s’appliquer à toutes les catégories et régler l’ensemble des relaüons professionnelles^, mais si 
cette loi smr les convenüons coUecüves fut pem appliquée, les statuts sont toujours, potir 
l’essentiel, en vigueur.

En application de la nouvelle loi sur les conventions coUectives du i !  avril !950, considérée 
comme le véritabie retour à la logiqme contractmelle, on dressa la liste des entreprises pnbllquies 
dont les personnels étalent soumis à un statut et ne relevaient donc pas des conventions. Ces 
statuts apparaissaient aiors comme plus avantageiix et certains réclamaient d’ailleurs un 
statuL commuin à l’ensemble des entreprises et établissements publics. D’autre part, les 
gouvernements ont toujours tenté d’établir une poUtlqme des revenms dans !e sectemr pubHc. 
/Ainsi, en !953, toutes les entreprises pubUquies durent communiquier leurs mesuires salarlaies 
aux ministres intéressés. Cette rigidité explique, pour partie, les nombremx conflits saiariamx 
qiil éclatèrent dans les années i960, et !a commission Massé (iQeS) reconnût qu’ü existait un 
fort décaiage (de 3 à 8%) entre ies rémunérations des sectenrs pubUc et privé. Pour assompilr 
le système, dans ie cadre de 1a procédiire Tomtée, une masse sa1arla1e giobaie fut attrlbnée à 
chaque entreprise et des "contrats de progrès" signés avec !e personnel.

9 Despax (Michel). Négociations, conventions et accords collectifs. DaUoz. 1989, p.51.
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La poliUque salariale commençall ainsi à devenir contractuelle, puis cette tendance fut 
renforcée et insUtutionnalisée après 1968. En effet, des accords salariaiix fiirent régulièrement 
signés, non setilement dans les entreprises pnbliques mais également dans la fonction 
publique, qui représente le coeur du régime statutaire ; le protocole Oudlnot de juin 1968 
porLait, en outre, sur les droits syndicaux, la durée du Ira-vail et la situaüon des catégories C 
el D. A  partir de 1970, des rendez-Vous annuels firent le point sur l’accroissement de la masse 
salarlEde dans la fonction ptihllque, donnant le plus souvent hem à tin accord aVec certaines 
organlsaüons syndicales. De même, plusieurs accords siir le reclassement indlclalre des 4 
catégories furent négociés dans le cadre de commissions ad hoc. Dans les grandes entreprises 
piibliques, des accords salariaux furent également signés et nous ne re-vlendrons pas sur les 
auratars de la politique salariale dans les années 1970^°. Parallèlement, des modificaUons 
sLaliitaires éLaient régulièrement négociées aVec les organlsaüons syndicales.

Le dé-veloppement de la politique contractuelle dans le secteur piiblic a été institutionnalisé 
par la loi dii 13 nowmbre 1982 qui préVoit que des accords collectifs, dépassanL le cadre 
salarial, peuVent compléter les statiits des personnels dans les entreprises puhliqnes, et les 
principes de l’intéressement leur ont été étendus en 1987. Mais l’extension des accords 
contracLuels est encore plus signlficatiVe dans les fonctions publiques réputées n’être soiimises 
qu’à une siLuaüon réglementaire et unUaLérale de la part des pouVoirs pubhcs. Ainsi, à la suite 
de la circulaire Rocard de fétrler 1989 sur le renouVeau du service public, des accords-cadres 
onL été négociés el signés siir la formaUon continne et siir la réforme des classifications des 
Lrois fondions pubhques. Ce dernier accord, dont les mesures sonl étalées sur 7 cuis, a été 
signé par la FEN, la CFDT, la FGAF, la CFTC et la CGC. De même, la réforme des PTT a été 
concertée a-vec les représentanLs des personnels et un accord sur le reclassement et les 
nouvelles classifications a été signé, en juület 1990, par la CFDT, FO et la CFTC.

Après la Ilème Guerre mondiale, il fuL admis que l’Etat deValt donner l’exemple en maüère 
sociale : les admlnistraüons et sendces publics aValent, il est ’vrai, obLenu des statuts 
parLiculièremenL faVorables. mais les syndicats souhaitaient que l’Etat-patron fasse aussi bien 
ou mieux que le secteur priVé en maüère Scilarlale. Il s’agissait, pour eux, de maximiser les 
rémunéraUons LouL en conservant les ayantages statiiLalres acquis. Les pouVoirs piihlics 
répondaient que les garanties statuLalres compensaient précisément des rémunéraLions plus 
basses eL, en période de chômage, ceL argiimenL finit par être assez largement partagé dans 
l’opinion pubhque. Certains syndicalistes en concluent que, tous comptes faits, l’EtaL ne s’est 
pas mieux comporté que les autres patrons eL qu’il est donc illusoire d’alLendre qu’il donne 
l’exemple^,

Si le secleur pubhc a été présenLé comme un pionnier en matière de garanUes sociales, on 
assisle aujourd’hui à un moUVement inyerse, falsanL de la gestion priurée, soumise aux lois du 
marché, un modèle d’efficacité économique et donc sociale à long terme. CeL exemple influence 
de plus en plus les modes de gestion des carrières et des rémiinéraLions. Dans le conLexle 
européen, il a même entraîné le changement de statut d’un certain nombre d’organismes 
publics, comme récemment le Groiipement Industriel des TArmements Terrestres (GIAT) et les 
PTT. Il est intéressant de Voir que la modlficaüon Juridique des étahlissements a été obtenue 
en garanUssant aux personnels le maintien de leur statut antérieur. Ainsi, les ouvriers du GIAT, 
transformé en société nationale, ont obtenu un statiit comportant des garanties similaires à

10 Après-Demain '■La pohtlque contractuelle 10 ans après", février 1980.
11 Jollot (Jean-Louls). Les entreprises publiques en question Éditions ouvrières. 1991. 208p.
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celles des ouvriers d’Etat précédents ; les nouveaux recrutements se feronL dans le cadre des 
conventions coUectives de la métallurgie, ialssant coexister deux systèmes sensiblemenL 
différents. De même, la transformation en établissements publics de La Poste et de France 

'Télécom s’est faite avec l’assentiment de ia majorité des personnels, à condition que soit 
conservé le statut de la foncüon publique. Le cUvage entre les organisations syndicales a été 
le même dans ies deux cas : !a CGT et FO (avec qudques niiances) se sonL opposées aux 
réformes, a1ors que ia CFDT et ia CFTC ont parücipé à leur mise an pointi^. Depuis une dizaine 
d’années, les privaüsations de certaines entreprises ont, rendu les contours du secLeur public 
de plus en plus flous et la conception française des services pubUcs. fortement ancrée dans un 
droit pubhc spéclfiqme, en est é b r a n l é e L e  pouvoir régalien de l’Etat se trouve, en quelque 
sorte, assoupli et rejoint les conceptions du droit social jadis prônées par Maxime Leroy ou 
Georges Gurvltch.

La logique du Marché unique ne pourra que renforcer le mouvement d’homogénéisalion des 
modes de gesüon des entreprises européennes, qu’elles soient publiques ou privées. Même si 
le contexte culLurel des services publics réussit à demeurer original, les relations 
professionnelles seront "contaminées" par la concurrence. Par ailleurs, les modes d’action 
syndicale seront fortement perturbés dans la mesure où les décisions économiques eL sociales 
fondamentales seront prises à Bruxelles. En effet, les syndicats des services publics sont 
organisés pour exercer un pouvoir de pression nalional, auprès du ParlemenL, du 
gouvemement eL de l’opinion publique. Leur division el leur faible iinplanlaUon, face à certains 
syndicats européens, rendra leur pouvoir de négociation des plus limité

12 - Slwek-Pouydesseau (Jeanne). "Les syndicats face à la désétatisation dans l'Armement". Politiques et Management 
public. 1991.
- "Les syndicats et la réforme des PTT". Bulletin de l’IREPP. 1991 n”9

13 Pour une Emalyse Juridique, voir : Bazex (Michel). "Vers de nouveaux modèles normatifs pour le secteur public 'F. 
AJDA. Droit administratif. 20 octobre 1990.

14 Slwek-Pouydesseau (Jeanne). "Les syndicats des grands services publics face au Marché unique." Colloque ASFP ; Le 
modèle français d'administration esUâ en aise? février 1991.
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Chantai SALMON 
Bernard KRTNEN
(Direction des Relations du Travail,
Ministère du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation
professlonneUe) UEXTENSION DES

CONVENTIONS COLLECTIVES

J nstrument régulier et reconnu d’intervenLlon de TÉtat dans le domaine de la  négociation, 
l’exLenslon des conventions coUecüves n'a pas fait l’objet de beaucoup d ’éludes de la part 

des juristes ou économisLes, alors même qu ’eUe a été de louites les réformes du droiL de la 
négociation depuis 1936.

CetLe contribution n ’a donc pas la prétention de combler un trop grand vide, m ais de mettre 
en évidence, à partir de la pratique de l’extension, un  certain nom bre des fonctions de cette 
greffe réglementaire su r le tronc de la liherLé contracLuelle.

Nous verrons que :

-  l’extension des conventions collecüves s ’esl EortemenL développée depuis 30 ans. m ais an  prix 
d’uine certcüne hancdisation du modèle de la convenlion collective éLendue (1)

-  si, ce faisant, les contrôles exercés se sont eux-m êm es développés, les M inistres du Travail 
ne sont pas allés ju sq u ’à user de leurs pouvoirs croissanLs pour retirer aux partenaires 
sociaux leur maîtrise de TopportuniLé (2).

0 1  L’EXTENSION : UNE PROCÉDURE QUI S’EST DÉVELOPPÉE EN SE 
BANALISANT

1.1. Si l’assouplissement continu des règles juridiques concernant 
l’exercice du pouvoir d’extension à donné le privilège à la 
convention collective étendue...

Lo rsq u ’on retrace l’évolution qu ’a  connu depuis 40 ans, c’est-à-dire depuis la loi du 11 

février 1950, la procédure d’extension, un constat s’impose immédlaLemenL : TévoluUon s ’est faile 
dans le sens unique d’un assouplissement des conditions d ’exlension, Tobjectlf consLant poursmlvl 
par le législaleur, à chacnne des étapes successives, étanL la promotion du modèle que représenle, 
dans le ^ s lèm e  conventionnel français, la convention collective de hranche étendue, à la  fois 
insLm m enl de développement de la  négociation collective eL facteur de progrès social.
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En effet, pierre angiilalre de TédiEice contractuel et modèle des relations sociales, la convention 
collective nationale étendue est au coeur dii dispositif légal mis en place en 1950 en contrepartie 
de la hherté contractnelle recoii’vrée par les partenaires sociaux.

Malheiireusement le modèle amhltleLix qn’on a voulm constmlre se révélera difficile à 
promouvoir en partie à cause des conditions draconnlennes posées pour qu’une convention 
collective reçoive le label "véritable charLe professionnelle" réservé aux seiiles con-ventions 
collectiVes étendues.

Ce sonl ces conditions draconnlennes, ces contraintes Juridiques qui limitenl l’exercice du 
pou-voir d’extension et donc freinent le développement de la négociation coUecLNe, qui, de 
l’ordonnance du 27 septembre 1967 à la loi dm 13 noVembre 1982, Vont les unes après les 
autres disparaître, aboiitlssant en fin de compte à un renforcement considérable dn pouvoir 
discrétionnaire du Ministre dii travail en même temps qu’à un déVeloppement quantiLatif sans 
précédent de cette catégorie de conVentlons.

Pour combattre le demi-échec de la loi de 1950, constaté 15 ans après son adoption à traurers 
le faible nombre de con-ventions collectiVes étendues (cf. le tableau cl-contxe où le nombre de 
conVentions étendues en 1965 par rapport à l’ensemble dn stock existant, lous niireatix 
géographiques confondus, n’alteint gtière que 13 %), les 4 réformes siiccessiVes (ordonnance 
du 27 septembre 1967, loi du ISJulUet 1971, du 19 januder 1978 et du 13 noVembre 1982) 
■vont en définitiVe remettre en cause deux principes fondamentaux qui élèwnt la conVention 
collecLiVe étendue au rang de charte professionnelle par rapport à la conurention "ordinaire" :

1. ses règles de signature.

2. son contenu.

Éhrolution du nombre des conventions collectives

Armée 1965 Armée 1971 Armée 1976 Année 1981 Année 1985 Année 1989

Mb
total

Étendues
%

Mb
total

Étendues
%

Mb
total

Étendues
%

Mb
total

Étendues
%

Nb
total

Étendues
%

Nb
total

Étendues
%

Interpro 
et pro

58 23 183 100 205 102

C.C.
nationales

202 56 266 95 330 126 295 123 309 146 307 166

CC.
régionales

143 22 185 27 220 62 143 50 155 50 117 49

sous total
345 78 451 122 550 188 438 173 464 196 424 215

22,6% 27% 34% 3 9 ,50/0 42,2% 50,7%

CC. dép. + 
locales 382 18 502 44 542 133 423 135 315 91 309 105

Total

727 96 953 166 1092 321 919 331 962 387 938 422

13,2% 17,4% 29,4% 36% 40,2% 45%
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■  De la règle de l’unanimité de signature à la procédure de double opposition

Si la première atteinte à l’exigence de ruinanlmlté de signature d’une convenüon suscepütole 
d’extension par les organisations les plus représentaüves date de l’ordonnance de 1967, la 
portée de cette réforme ne sera pas vraiment significative putisqtie cette exigence est remplacée 
par un droit d’opposlüon des non signataires dont l’exercice a uin eEfet de hlocage définitif de 
l’extension.

Aussi bien la loi du 13 Juillet 1971 va-t-elle changer d’orientation en modifianl les règles de 
foncüormement de la procéduire d’extension elle-même par iin renforcement du rôle de la 
commission consultative placée amprès dii Ministre et chargée de donner iin avis sur l’extension 
des convenüons collectives. Désormais une convenüon qui ne remplit pas toutes les condiüons 
légales poutr pouvoir être étendme pourra l’être cependant, si la Commission Supérienre des 
convenLlons collecüves ou plutôt sa secüon spécialisée, émet un avis favorable sans l’opposiüon 
de Tiin de ses memhres.

La règle de Tuinanimité n’est plus exigée, mais le droit des opposants est encore puissant 
puisqu’il sutfflL d’vine opposlüon pour bloquer le processus d’extension.

Dès lors les deux dernières étapes 1978 et 1982 vont chercher à réduire la portée de ce droit 
d’opposition des non signataires qui, exercé quasi systémaüqiiement dans les années 1975 par 
la CGT et la CFDT en partlcuiller vls-à-'vls du secteur de la métallurgie, avait continué à gripper 
la mécanique de l’extension.

C’est ainsi que la loi de mensuallsaüon a introduit la règle du vote an sein de la section 
spéciahsée qui va permettre au Ministre de passer outre à urne opposition si une majorité des 
2/3 des membres de la Commission s’est prononcée en faveur de l’extension. Les règles de 
majorité reLeniies ont été fixées de façon à permettre l’extension de textes malgré la douhle 
opposition de la CGT eL de la CFDT.

La loi du 13 novembre 1982, malgré les perspectives tracées dans le rapport Aurouix de 
réintroduction d’un droit de veLo en cas de double opposition, achève l’évoluLion en supprimant 
la noüon de vote, laissant la place à la procédure de double opposiUon, à laquelle le Ministre 
peuit décider de passer outre eL d’étendre le Lexte conventionnel.

■  C’est par ailleurs sur l’étendue du contenu de la convention collectiye étendue que 
vont porter les réformes par une double approche :

En premier Heu il y a atteinte an principe d’unicité de la convention, laquelle à l’origine devait 
êlre applicable à toutes les catégories de salariés, principe qui sera haltu en hrèche 
successivemenL en 1967 et 1971,

Ensuite en réduisant la portée des clauses obligatoires puisque depuis 1971 une convenüon 
coUecüve peut être étendue alors même qu’elle ne conüent pas l’ensemhle de clauses 
ohhgaLolres, sur l’iitilité desquelles on s’était interrogé rapidemenL lorsqu’on avait constaLé qiie 
TohlIgaLlon de contenu se réduisait souvent à uine paraphrase du texte de la loi concernant ces 
clauses.

Au lerme de ce rappel de Tévoliitlon législative, deux observations générales peuvent être 
formulées :

• lout d’abord cette évoluüon, qui abouüt théoriquement à un renforcement formidable dm 
pouvoir dlscréüonnalre du Ministre du 'Travail d’étendre ou de ne pas étendre les Lextes 
conventionnels, se tradmit paradoxalement par un renforcement de la liberté contractuelle 
sous l’efifeL conjugmé de deux éléments :
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-  la suppression de l’obligation de contenn, hien sûr.

-  la suppression de la règle de l’unanimité de signature. Cette liberté compLe Lenu de l’effet 
normatif de la convention étendue, qui deudent apphcable à tous alors qu’elle n’esL pas 
forcémenL signée par une majorité de syndicats, appelle la qiiesLlon, qui sera abordée pins 
loin, toujours éludée par le législateur, du seuil de représentaüvité syndicale exigible pour 
poUVoir engager toute une profession.

• par ailleurs, et ce n’est pas le moindre des paradoxes, c’est au prix de l’abandon d’un certain 
nomhre de principes sociaux qni fondaient l’originalité même de la con-vention collective 
étendue, que l’on a pti assurer la pérennité du modèle.

Cette remarqiie condiiit à s’interroger aujourd’hiil sur la signification et la portée de l’extension 
par rapport au modèle originel ?

1.2... Cet assouplissement s’est réalise au prix d’une banalisation de 
l’extension en dépit de son élargissement au domaine de la 
négociation dérogatoire

■  L’extension : simple technique d’harmonisation des règles de la concurrence ?

Il est impossible de dire, aujourd’hui, ce qui différencie les conventions collectives étendues 
des conwntlons collecLi-ves non étendues quant à leur contenu social.

Certes, la plupart sinon la quasi-tolalité des conVentions coUecUves dans les branches 
importantes sont étendues, et l’on obseruc que la pratique de négociation y est plus acU-ve que 
dans les branches de moindre imporLance où l’extension n'esL pas la règle. Mais il s’agiL d’un 
elTel de talUe eL non d’un effet de "reconnaissance" en raison des exigences de contenu el 
d’engagement des partenaires qu’aurait fayorlsé la procédure d’extension.

D’autre part, bien qu’aucune statistique précise n’ait été tenue de la réparUtion du nombre de 
conyentions collecüVes selon le nombre d’organisations syndicales signalaires, il est possible 
d’alTimier que ce nombre de signataires n’est jamais en sol un critère de jugement en fayeur ou en 
défa-veur de l’extension.

Le nombre d’opposants pourrait être quant à lui un critère reconnu, mais force est de constater 
qu’il n’est significatif (2 opposiüons) que dans un nombre infime de cas (3 %). Ne font 
Véritablement obslacle à l’extension que les triple ou quadruple opposilions qui sont 
extrêmement rares.

En fait la demande d’exLension des conVentlons coUecLlVes et accords est devenue, compLe tenu 
des tendances récenLes de la négociaüon, une démarche co-substantielle à la négociation 
elle-même.

Elle accompagne naLiirellement TenLrée en ■vigueur de Taccord et, de façon fréquenle, 
conditionne même cette enLrée en vigueur {selon la Volonté des parties signataires).

Deux orienlatlons de politique sociale expliquent cetLe tendance à faire de l’extension une 
technique plutôL qu’un acte de léglLLmaLion :

1 Ih stock de conventions coUectlves et accord.s nationaux est signé dans les proportions suivantes - CGT 63o/o - 
CFDT 83% - CGD 75% q- CFDT 68% - ce qui laisse entendre que les textes de base sont signés le plus souvent par 
3 ou 4 organisations syndicales.
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-  certainement la volonté de donner plus de place à la négociation collective dans la réponse 
aux enjeux sociaux d’aiijourd’huii.

N’y aurait-il pas contradiction à poursuiivre uin tel tmt et à amputer la négociation d’urne partie 
de ses effets par une trop grande rlgiieur à l’extension ?

-  mais on retiendra smtouit la volonté de généraliser la couverture conventionnelle à Tensemhle 
des salariés, qui a conduit à conclure, de 1983 à malnLenant, des convenLions collectives 
nouvelles dans urne quarantaine de hranches professionnelles, sans tradition conLractuelle. 
Dans ces hranches, dm secteiir tertiaire pour l’essenLiel, la Eaihlesse de la représenLation 
syndicale (patronale notamment) rendait impossihle la concliislon de convenLions collecüves 
dont l’applicaüon n’aurait pas été rendue obligatoire par iin acte réglementaire.

Cet étaL de fait n’a-t-il pas renforcé l’idée que l’extension des conventions el accords esl un 
moyen mcontoumahle pour que la grande majorité des salariés acquière des droILs sociaux 
conventionnels, et pour rendre possible des concessions que le patronat organisé ne pourraiL 
accorder s’il devait en pâür sur utn plan commercial face à une majorité de chefs d’entreprise 
inorganisés ?

Faute de large représentativité exerçanL directement ses effets sur le respecL de la convenüon 
collecLive par la seiile vertii dii poids de ses signalaires, la pratique d’extension s’est donc 
répandue au point que près de 98 % des textes qui sont présentés à la Sous-Commission des 
Conventions et Accords de la Commission Nationale de la Négociation CollecLive font l’objet 
d’une extension.

La situaLion observée U y a 25 ans et qui avall conduit à l’ordonnance du 27 septembre 1967 
s’esl donc complètement inversée.

On auraiL pui s’aLtendre à un retomr de balancier à l’occasion de l’introduction de la procédure 
d’extension dans les accords dérogatoires. Il n’en a rien été.

■  L’extension des accords dérogatoires n’obéit pas à des règles spécifiques plus 
contrfdgnEintes

La lecture de la doctrine à l’occasion des réformes du début des armées 1980 ne laisse pas 
d’étonner : alors que le débaL est vif sur la "souplesse" ou la "flexibilité" autour de la quesLlon 
du lemps de travail, les seuls commentaires passionnés et argumentés sur les mécanismes de 
contrôle mis en place se portent sur la procédure de droit d’opposllion aux accords dérogatoires 
dEUis l’entreprise.

L’exigence d’une extension préalable des accords de hranche dérogaloires n’esl cerLes pas 
ignorée, mais eUe est mise an rayon des accessoires connus.

C’élail mal voir que dans ce cas l’extension changeait, sinon de nature (relour au domaine 
réglementaire, après adaptaüon négociée, d’une règle d’origine publique ?), du moins de portée 
Juridique et poliüquie {pas d’effet juridiquie de la règle contractuelle sans extension el renvoi au 
Ministre du soin d’arhitrer entre sutistltutlon de la règle négociée à la règle légale ou maintien 
de cette dernière en cas de dotihle opposition (on plus).

Il est ctirieiix d’aüleiirs qne dans un tel contexte une procédure spécifique d’extension n’alL pas 
été mise à l’éLude on proposée.

Ainsi le principe de l’extension nécessaire des accords de hranche dérogatoires a été introduit 
au moment même où la loi dm 13 novembre 1982 achevait de libéraliser la procédiire 
d’extension.
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On ne s’étonnera dès lors pas que le bilan de l’extension des accords dérogatoires témoigne 
d’un Uhéralisme certain, même si, comme cela sera précisé plus loin, le contrôle de légalité de 
ces accords est renforcé et conduit donc à en renvoyer à la négociation un nomhre relativement 
Important par un examen préEilable à la procédure d'extension.

y  Un  contrôle  Étendu  m ais  qui s ’exerce  dans  le  strict

RESPECT DE LA LIBERTÉ CONTRACTUELLE

2.1. Si le contrôle exercé à l'occasion de l’extension des conventions 
collectives s’étend à un grand nombre de questions...

A u  -delà de la quesüon fondamentale qui porte sur l’opportunité d’étendre ou de ne pas 
éLendre un Lexte conVenüonnel (point 2.2. ci-après), l’admlriistratlon, dans le cadre du contrôle 
de légahté qu’elle opère, est confrontée à iine série de prohlèmes di-vers, qui peUVent être 
regroupés en deux catégories :
-  les problèmes relatifs à l’en-vlronnement de l’accord

-  ceiix qui concernent la légalité des clauses.

Ayant d’éVoquer les principales sitnations problémaUques, deux remarques méritent d’être 
formulées qui éclairent le contexte et la portée du contrôle de légalité.

Sans reVenir sur les différentes phases de la procédure de l’extension, il faut rappeler que la 
phase essentielle est celle de la consultation des parlenalres sociaux aii sein de la 
Sous-Commission qui se prononce sur le fondement d’obseivaLions formulées par 
l’adminisLration. Globalement les obsenraUons sont bien accueillies eL le traVall au sein de la 
Sous-Commisslon se réVèle constructif pou-vant aller dans certains casjusqu’à Tadopllon d’une 
recommandaüon générale à toutes les branches sur un Lhème particnher, ou jusqu’à tine 
inVlLation à l’égard d’tine branche déterminée à renégocier ou réexaminer le texte soiimis à 
Textension.

Par ailleurs, et c’esL la deuxième remarqiie. les obsentations juridiques de radminisLratlon, qui 
figurent dans les arrêtés d’extension sous forme d’exclusions de clauses ou de réserves par 
rapport à la loi, sont dans bon nomtire de cas reprises par les partenaires sociaux de la hranche 
considérée qui procèdent alors à la mise en conformllé de leur texte, conférant ainsi à TexLension 
une propriété pédagogique originale.

■  ... Les problèmes relatifs à l’environnement de l’accord sont de deux ordres 
différents :

e ceux relatifs aux conditions de négociation d’iine part ; la négociation et la conclusion des 
Lextes conVentionnels en commission composée de l’ensemble des organisations 
d’employeurs et de salariés représentatives dans le champ d’appUcation de la convention 
ou de l’accord considéré demeure la condition essentielle qui doit être respectée pour 
l’extension, le Ministre dn traVall ne pouvant passer ontre si elle fait défaut.

le  Conseil d’Etat a eu l’occasion de préciser la portée de l’article L. 133-1 du code du Lravall 
qui préVolt une telle condiüon à travers plusieurs décisions (CE 13/04/88 fédération française 
de l’industrie de l’artisanat et du commerce radio électrique ; ou CE 20/05/88 SNDTAA
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c/Ministère du 'Travail) en particulier l’arrêt du 26/10/88 fédération des industries chimiques 
CGT c/Mlnistère dm 'Travail dont l’intérêt réside dans le fait qu’il porte directement smr le 
déroiilement de la négociation et conduit à considérer comme fondamentales et devant avoir 
un caractère public, les phases de débats et d’échanges où s’élaborent le projet d’accord, et la 
phase d’engagement où se concrétise l’accord.

Les cas principaux que l’administration rencontre, peu fréquents hemreiisement (moins d’une 
dizaine par an en moyenne sur plirs de 400 textes) vont être liés soit à l’exclusion d’une des 
organisations représenLalives, soit à la négociation séparée avec telle ou telle organisation 
représentative (cas de la chimie ci-dessus).

Ces questions de contrôle du respect des conditions de la négociation sont appelées à prendre 
une plus grande importance à uin moment où la croissance "extenslve" de la négociation cède 
la place à sa croissance "intensive", urne fols passée la phase de généralisation de la couverture 
conventionnelle. L’attenüon risque d’être en effet plus centrée sur la qualité de la négociation 
et ses règles du Jeu.

• ceux relatifs au cadre juridique de l’accord d’aiitre part, qml, outre la qmestion de la 
représentatiirité des signataires avec en particulier le problème de l’extension de texLes 
applicahles à l’ensemhle des catégories mais signés par une organisation catégorielle, vont 
surtouL concerner la question de la définlüon du chEunp d’appUcatlon professionnel et 
LerriLorlal.

En matière de champ d’application professionnel les difficmltés sont Uées amx problèmes de 
définition des frontières et de risque de chevaiichement entre denx oui plusieurs dispositifs 
conventionnels eL sonL dires dans la plupart des cas à des questions de conctirrence entre 
organisations patronales sur une même actiAnté (cf. accord UPA sur la formation professionnelle 
dans les professions artisanales qui signé en 1985 ne poiirra être étendii qii’en 1988 après des 
négociations entre les trois confédérations patronales CNPF-CGPME et UPA sur leurs champs 
de compéLence respective), ou bien à l’émergence de nouvelles activités, les deux causes 
pouvanL se recouper.

Pour ne ciLer qu’un ou deux exemples liés à l’émergence de nouvelles actiurtés à vocation 
transversale on rappellera le cas de l’extension (il faudra pins de 8 ans pour arriver à Tétendre) 
de la convention de la na-vigation de plaisance qui concernant rindusLrle nauLique, touchaiL 
les champs d’application des secLetirs métallurgiques, caoutchoiic, matières plastiques et bois, 
en raison des matériaux utilisés potir la fahrlcation des hateaiix, ou encore celui de la 
convenüon collective de la promotlon-consLmctlon qui potir pouvoir être éLendue a dû adopter 
irn disposiüE de clause d’option pour la mise en application de la convention collective 
concernant huiL conventions coUectives.

Ces difficullés sont résolues hien souvent, après le recours à une enquête de représentaüvité 
que l’administration va dillgenter, par une opération chimrgicale (exclusion de sectenrs de 
l’exLension) qtie Tadmlnlstratlon ne consent à faire que lorsqu’il s’agit de décotipages limités, 
sutr le plan des activités professionnelles oui smr le plan territorial.

Mais dans un certain nomhre d’hypothèses, les problèmes de conctirrence et/ou de 
représenLaüvité entre organisations patronales ne peuvent trouver leur résolution dans de telles 
opérations chirurgicales, en partlciilier qmand il s’avère que les organisations sonL les unes et 
les antres représentatives et adoptent des dispositifs séparés.

Deux exemples d’inégale Importance Illustrent ce problème :
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• l’un, de grande ampleur, qui tonche tout un secteur économique eL appelle une opéraLion 
d’harmonisation qui a pour l’instanL, malgré deux lentaüVes en 1982 et en 1986, échoué : 
il s’agit du secteur sanitaire et social.

• TauLre, conjonctiirel, a concerné récemment trois négociations salariales décenlralisées 
dans le bâtlmenL qui ont donné Ueti à la signature séparée d’accords par la CAPEB el par 
la FNB, conduisant l’administration à prendre la décision de n’étendre aucun des deux 
accords, position de stricte neutralité qui pose cependant la question de la définilion du 
contenir et des limites dut pouVoir d’extension {cf. point B ci-dessous).

■  Les problèmes concemEint la légalité des clauses :

Ils donnent souvent lieu à débat de principe an sein de la Sous-Commission des Conyenlions 
et Accords noLamment à tra-vers Texerclce du droit d’opposILion et plus parLiculièremenL dans 
le cadre de la procédure de doutile opposition qui ohüge l’administration à consulLer une 
deuxième fois à la Sous-Commission en répondanL anx motivations des opposanLs.

C’est le cas praLiquement de Lous les accords dérogatoires en matière de modulation du temps 
de LraVail ou d’inLermlttence, moins peu! être en raison des problèmes réels de légalité qu’ils 
soulè-vent (l’administration renVoyant en règle générale à la négociallon les accords non 
conformes à la loi aVanL leur présentation à l’exLension en particulier dans le cas de la 
modulation, lorsque font défauL les clauses deyant obligatoirement figurer dans de tels accords 
en Vertu de l’article L. 212-8-4 du code du traVail) qu’en raison de la position de principe de 
refus de telles formules d’aménagement du Lemps de traVail pcir certaines organisations 
syndicales.

Ils donnent aussi souyenL lieu à déhat parce que les clauses concernées conduisenl à 
s’inlerroger sur TauLonomie contractuelle par rapport à la notion d’ordre public, clonL on 
rappellera pour mémoire que le Conseil d’EtaL a élé conduit à donner une définition dans l'avis 
du 22 mars 1973^ et qui, depuis, a fixé la Ugne de conduite de Tadministralion.

S’il n’exisle pas 'vraiment de typologie des clauses illégales, en reyanche il exisLe des Ihènies 
qui soit posent som+ent des problèmes de légaliLé, soit sonl ou ont été "sensibles".

On se soutient des débats auxquels ont donné lieu les "clauses- de départ à la relraile, et du 
contenLieux à propos de l’extension de la con-venUon collecti-ve desjoumalisLes à ce suj el, débaLs 
qui ont été clos par la loi du 30 juillel 1987 après annulation partielle de l’arrêté d’exLension.

On se souvient aussi des débaLs condulsanL à la non exLension de l’accord collectif de JuilleL 
1985 dans l’hôtellerie du Vax, à la suite de la triple opposilion des orgariisaLions paLronales, 
portant sur l’insUtulion de délégués interentreprises créés dans le cadre de l’arLicle L. 132-30 
du code du traVail.

Parmi les thèmes donnant lieu fréquemment à débats, on peuL cher les thèmes suiyants :

e les insLitutions représenlatiVes du personnel aVec en parLlculier les règles relatNes à 
l’organisation des élections eL la question de la répartition des maLières susceptibles d’être 
tralLées au niVeau de la con-vention de branche ou relevant exclusivemenL du protocole

2 Les dispositions législatives et réglementaires du droit du travail représentent un caractère d’ordre public en tant 
qu’elles garantissent ai1x travailleurs des avantages minimaux, lesquels ne peuvent, en aucun ca.s, être supprimé.s ou 
réduits, mais ne font pas obstacle à ce que ces garanües ou aiiantages soient accms ou à ce que des garanties ou 
avantages non pré-vus par des dispositions législatives ou réglementaires soient InsUtués par vole conventionnelle.
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d’accord préélectoral (cf. note remise à la Soms-Commlsslon le 25/04/90 figurant en annexe 
dut bilan annuiel de la négociation collective 1990).

• les questions relatives à l’alosence et l’indemnisation maladie et en particulier la 
coordination des clauses conventionnelles et des accords de prévoyance avec la loi de 
mensnalisatlon.

• la formaüon des membres des CHSCT dans les étatolissements de moins de 300 salariés 
avec la queslion de l’autonomie contractuelle par rapport amx dispositions d’ordre piihhc 
prévues pour les établissements de plus de 300 salariés.

e les clauses salariales à iin doiihle titre : tout d’abord sous Tangle des effets induits par 
certaines danses relatives à TatLritmLlon de primes qtii tendent à conférer à Tarrêté 
d’extension une portée rétroactive contraire au principe de non rétroactivité des actes 
adminlstraüfs (cf. noLe remise à la Sous-Commission le 22 mars 1990 figurant en annexe 
dii hilan anniiel de la négociation collective 1990), et surLout avec le débaL relatif à la légahLé 
de salaires mlnlma inférieiirs au SMIC et à la portée de Textension de lels accords.

Ainsi si la Iraducüon juridique de ce contrôle de légaliLé va consister à exclure de l’exLension 
les clauses que l’administration considère comme illégales ou bien à émettre au minimum des 
réserves par rapport à la loi, ce contrôle pourra également se traduire par d’antres acLions tels 
que l’aide à la négoclaLion en vue de la mise en conformité de Taccord par rapport à la loi. Mais 
il s’agiL Loujoiirs d’oeuvrer dans le même sens, à savoir la recherche opLlmale de l’exlension.

2.2. Le ministère n’a pas entendu jusqu’ici assurer une véritable 
"police" de la négociation.

Nombreiix sont les juristes qui se sont penchés sur la portée juridique de Pacte 
d’exLension et ses incidences siir la nature de la convention ou de Taccord étendus. Leso
"règlementarlstes" l’ont finalement cédé aux contractuahstes et 11 esl heureux que pour l’avenir 
de la négociation on sauvegarde le principe de TauLonomie contracLuelle.

Moins débattue esL la question de l’exercice par le Ministre de son pouvoir d’étendre ou de ne pas 
étendre la convention collective ou Taccord : Jusqu’à quel point sa compétence est-eUe liée ? où 
s’arrêLe son pouvoir discrétionnaire et son appréciation de l’opportunité ?

En théorie les Ministre du 'Travail ont totijours en la liberté de ne pas étendre une convention 
ou un accord. Leur compéLence n’a été liée qu’a contrario : ils ne pouvaient décider de procéder 
à Textension, contre Tavis d’une partie (variahle selon les époqiies) des organisaüons les plus 
représentatives.

Depuis la loi du 13 novemhre 1982 leur liherté n’est Umitée ni dans un sens ni dans l’autre 
pnisqu’ils penvent passer outre aux oppositions des memhres de la Sous-Commission des 
Conventions et Accords de la Commission Nationale de la Négociation Collective.

Lourde responsahilité qiie celle des Ministres, non parties à la négociation, que Ton prend à 
témoin, selon les cas, soit de Tinsuiffisance sociale des textes qui leur sont soumis, soit de leur 
excès économiqtie.

Dans un contexte où, comme on l’a ’vu, le poids de la négociation, on son impacL, tiendront 
pour beaiicoup à l’extension qui sera prononcée, le Ministre du Travail auralL là un moyen de

3 cf. notamment l'article L 133-15 du Code du Travail
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pression véritable pour Influer sur le contenu des conventions et accords, par une sorte de 
monnayage de l’extension.

Mais on Voit les déiTVes que permettrait l’usage politique du pouVoir ministériel d’appréciation 
en opportunité des résultats de la négociation, au gré du contexte et des rapports de force.

Aussi ne s’étonnera-t-on pas que, de façon constante, les Ministres du 'Tra'vail aient reftisé 
d’assurer une sorte de "POLICE de la négociation". Il y  Va de la sauVegarde de la liherté 
contractuelle.

Les deux illustraLions les plus fréquentes eL les plus acLnelles de cette attitude de principe 
peuVent être trou-vées dans le refus d’appréciation de la Valeur des contreparties offertes en 
matière d’aménagement du temps de traVall (modulation de type II), ou encore dans l’extension 
d’accords de salaire dont tout ou parLie des minima sont inférieurs au SMIC. La sanction de 
ces accords de salaire, jugés il est -vrai anormaux, ne passe pas par le refus d’extension mais 
par l’invitation à les renégocier.

Plus déhcate esL la posiLion minisLérielle lorsqu’on se toiime Vers le Minisire pour arhiLrer entre 
des posiLions diVergenLes s’exprimant par des oppositions explicites à Textension d’une 
conVention ou d’un accord.

Il ne s’agit en effet pas d’apprécier directement le contenu de la négociation mais de sa-voir à 
partir de quand le refus de bienVeillance des non signataires (opposition à l’extension) doit être 
pris en compte.

Comme en matière de réVision des conVentlons et accords l’émergence d’accords dits 
"donnant-donnant" donne iine acuité particnhère à ce sujet en attisant les dNergences 
syndicales.

On retrouye ici la quesüon toujours débattue et non encore résolue de la nécessité d’un 
mécanisme régulaLeur de la négociation en système de fort plurahsme syndical où chaque 
organisaüon esL présumée engager la collecü-vité des salariés (concepUon du "syndicalisme 
mouVement”).

Le Mini.stre peut-il étendre un texte signé par un ou des sjmdicats minoritaires ? En droil rien 
ne s’y oppose mais en praLique cette question est supplantée par une antre : le Ministre peiit-il 
étendre un texLe qui rencontre l’opposiLion de la majorité des organisations syndicales ? Que 
doit-il faVoriser : la propension à conclure des accords ou celle à n’en pas conclure ?

Une seule certitude : face à quatre oppositions, en pratique, ü s’incüne ; mais en deçà? Il semble 
que jusqu’ici deux opposiüons n’aient pas suffi à faire obstacle à Textension.

De nouyeUes règles du Jeu plus claires ne mérilent-elles pas d’être fixées ?

Ce problème dépasse d’alUeurs le seul cadre juridique de Textension pour rejoindre de celui du 
modèle de relations sociales de hranche qu’on -veut Voir instaiirer à TaVenir.

Issu de la loi dti 11 féuTier 1950, laquelle n’était pas sans filiation aVec la loi de 1936, le modèle 
de la conVenüon collective de branche élendtie, tel qu’il a été connu à l’origine, a Vécu.

Largement assoupli à traVers une succession de réformes il se présente 40 ans plus Lard moins 
comme un modèle que comme une technique qui conseive d’ailleurs toute son utilité, en tant 
qu’instrument d’harmonisation des conditions de tra-vall des salariés appartenant à une même 
famille professionnelle et mstmment d’égalité de concurrence économique entre les employeurs 
d’un même secteur d’acLMté.
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Mais puisqu’aujoiird’hiil la généralisation de la couvertmre conventionnelle est à peu près 
assurée, ne serait-il pas temps de réfléchir à la constnictlon d’un nouveau modèle de convention 
de branche dont un des axiomes pourrait être l’introduction de la règle majoritaire, dont on 
voit mal comment, sanction régulière et admise de la démocratie politique, elle ne trouverait 
pas à s’appUqmer ici en tant que règle de démocratie sociale.

Et le rôle du Ministre dti Travail lors de l’extension serait alors de velUer au respect cette règle.
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Jean-Daniel RETNAUD 
(CNAM)

LES NIVEAUX DE NEGOCIATION 
(rapport introductif)

T \ T  ous ne chercherons pas à présenter les textes qui suivent, ni à résumer lenr 
J L If argiimentation. Ils parlent d’eiix-mêmes. Noiis chercherons plutôt, pour introdiiire à leur 
lecLure, à bien poser, comme on peut pliis facilement le faire en ayant en mains les pièces dn 
procès, les quiestlons dont nous sommes partis. Quels sont les différents niveaux de 
négociation ? Qiiels rapports existe-t-il entre eux, dans quelle mesiire se commandenL-ils oui 
sonL-ils interdépendants ? Pemt-on constater un ordre entre les règles de source diverse, on 
une réparüüon sLahle des matières à traiter entre les niveaiix ? Peut-on expliquer pourquoi 
c’esL la négociation de hranche qui tient une place centrale en France, et pourquoi la négociation 
d’entreprise y a connui iin important développement, poiirquoi un système de relations 
professionnelles "préfère" tel niveau et développe tel antre ?

D Niveau  et  unité  de  négociation

Remarquons tout d’abord qne le terme de "niveau de négociation" n’esL nullement 
banal. Il n’a guière d’équivalent en anglais, où l’on ne parle qtie d’unité de négociation 
(bargaining unit) - c’est d’ailleurs le même terme qui est employé dans les discussionsjuridiques 
ou politiques, en France, dans la première moitié dm siècle. Le terme de "nlveaii" n’apparaît 
dans aiicuin textajuridiquie français, dm moins dans son sens technique (l’expression "au niveaii 
de" est iitlhsée). Le premier emploi de ce mot semble bien être celui de François Sellier, d’ahord 
dans urne piihllcatlon de la CFDT et, presqiie en même temps, dans un article de Sociologie du 
travail^.

Poiirquoi un économiste, particulièrement attentif à l’action syndicale, et écrivcUit dans une 
revue de sociologie, éproiive-t-il le loesoln d’inventer cette noiiveUe catégorie ? C’est d’ahord, 
noLis semble-t-il, parce que le terme d’uinlté de négociation semhlalt postuler imphcitement - 
eL, dans la praLiqiie, Ü en a bien été ainsi, en Grande-Bretagne comme aux Etats-Unis - qu’il 
y avEdt une "honne" unité de négociation, et iine seule. Par exemple, dans la tradition de l’école

François Sellier, "Cohésion syndicale et niveau de négociation", Sociologie du travaü, n°4, 1960. Nous empruntons 
toutes ces précisions à la thèse de Doctorat sur les niveaux de négociation de Arnaud Dubreulüi (Université de 
Paris 1, 1992).
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dn Wisconsin, la plus proche possible de l’unité de prodtrction, la plus homogène 
professionnellement. Dans une autre tradition, qui seralL plutôt la tradiLion française, la plus 
inclusiVe, la plus compréhensiVe, celle qui laisse le moins de place à la concmrence des salariés 
exlérieurs pour l’emploi eL des entreprises sur le tanx des salaires. An contraire, l’expérience 
française des années 50 obligeait à comparer différentes solutions du problème et à se 
demander de manière pragmatique à queUe situation et à quels objectifs chaque solution 
conVenait.

Elle conduisaiL aiissi à s’interroger sur la possibilité que la négociaüon aiL lieu à plusieurs 
niVeaux à la fois el que le rapport entre ces niVeaux ne fût pas un rapport hiérarchique simple; 
les accords d’entreprise, de ce point de vue, respectaient la letLre de la loi en 1950, mais non 
son esprit.

L’inu'enUon du mot, et son adoption presque immédiate dans Tusage, n’impliqualL donc 
nullement qu’entre un nlVeau "supérieur" et un niVeau "inférieur" la différence Eût seulemenL 
le degré de générahLé ou l’éLendue du domaine couYert; encore moins que, confonnément à un 
ordre bureaucraUque, les règles, d’origine pubhque ou comcnUonnelle, se classenL clans une 
hiérarchie harmonieuse. Au contraire, la notion a servi, dès ceLLe daLe, à analyser les conflits 
et les oppositions enLre l’accord d’entreprise eL l’accord de branche, que ce soiL pour dénoncer 
la ruine du second par le premier ou pour exalLer le pouYoir nou-ateur de l’un par rapporl à 
l’autre.

L’articulation entre les niyeaux est donc -vite apparue, malgré le charme des formules 
itahennes^, comme un problème plutôt qu’une solution. Ce qui est neuf cependant, ce dont 
l’expérience des années 80 a faiL prendre conscience (et notammenL en étendant un regard 
rétrospectif sur les débats depuis le début du siècle), c’est la graunté du problème. La coexistence 
malaisée entre les différents nlVeaux de négociation met aujourd’hui en cause ce qui seinblaiL 
suhsister de l’ordre juridique, y compris les rapports entre la convenüon el la loi. Elle met en 
porte à faux l’équilibre "dualiste" de la conyenüon, mi-règlement, mi-contrat. Elle force à 
s’interroger sur la sLabihLé des cadres institutionnels ainsi définis parce que derrière eux 
transparaissent des acteurs, plus nombreux et plus instables qu’il ne paraissaiL. Elle montre 
la Iransformaüon de la négocialion collectiye elle-mêrne: en organisanL le marché du Lrayail 
sert-elle la protection des salariés ou la bonne gestion de l’entreprise ?

L ’AUTONOMIE DE LA NÉGOCIATION COLLECTIVE

L e s  Lextes de droIL public, loi ou règlement, LrailenL parfois des mêmes problèm es que 
la négociaüon collectée (salaire m inimum, durée du tra’vail) et s ’imposenL à elle. Le partage est. 
même parfois difficile entre la loi et la négociation, qui se répondenl, s ’appuienL ou se corrigenL 
l ’u n e  l ’a u lre , parL icu lièrem enL p o u r  la  n égoc ia lion  in le rp ro fe ss ion n e lle  (form ation  
professionnelle, m ensualisation). Faut-il en déduire que les Lextes légaux ou réglemenlaires 
forment en quelque sorte la strate supérieure des "niyeaux" de négociaLion, ou du moins qu ’ils 
se superposen l à eux dans une quasi-conLinuité ?

Il peut être commode de se représenter ainsi l’ensemble des règles obéissant à un ordre public 
social: une hiérarchie des textes selon leur origine et le cham p qu ’ils couyrenL; un principe

2 dont le ministre du Travail et une partie des parlementaires de 1982 semblent avoir été encore prl.sonnlcrs.
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d’ordre public par lequel les textes "stipérleuirs" commandent strictement anx textes 
"inférletirs"; utn principe de favetir qui permet aux textes "inférieurs" d’améliorer en faveuir des 
salariés les textes "supérieurs". Comme noms le verrons ci-dessous, cet ordre public social est 
atijOLird’huil heamcoiip plus incertain. Mais retenons ici, pour notre propos, que la contlniiité 
n’est qu’apparente. Juridiquement, la relation n’est pas la même entre tin texte de droit puhllc 
et Tin texte convenüonnel d’uine part, des textes conventionnels de niveaux différents de l’autre. 
En terme stratégique, comme le relève François Sellier, le rapport de poiivoir est en faveur du 
haut dans le premier cas (l’Etat a d’autres moyens de contrainte que les professions), du bas 
dans le second (l’entreprise reste maîtresse de ses décisions face à l’association de branche). 
En faiL, considérer qu’il y  a uin simple échelonnement des textes conduit à confondre des 
problèmes hien distincts: les rapports de la convenüon coUective et de la loi et noLainmenL la 
capacité de la première à acquérir une valeur réglementaire et, d’autre part, les relaüons entre 
conventions d’origine différente.

Sur le premier point, la qtiesüon centrale a été longiiement déhattue depuis tin siècle: à quelles 
conditions (et à la suite de qtieUe construction Jiiridique) ia convention collecLive peut-eUe 
engager plus que ses signataires et ceux qui sont effecüvement représentés et devenir valide 
erga omnes ? Serait-il excessif de dire que les lois successives, mais aussi la pratique qui en 
découle et qu’elles reconnaissent, montrent un affranchissement progressif de la convenüon 
collective, du contrat et du règlement, une antonomie croissante (nous employons le mot en 
un sens proche de celui qti’il a dans le Droit aUemand) ? La loi de 1919 laisse subsisLer la 
possltiilité de dérogaüons Individuelles. La loi de 1936 confie pour l’essenüel à l’exLension iin 
rôle de transmiiLaLion du contrat entre professionnels en loi de la profession. La loi de 1950 
fait line place, à côté de la convention susceptitile d’extension, à une convention moins 
contrôlée, mais qui a validité à l’égard de toiis. La loi de 1971 accorde la dignilé de convention 
collecLive aux accords qtii peuvent être signés à différents niveaux (nous résumons Ici hbrement 
Maiie-Latire Morin et AnLoine Lyon-Caen).

L’usage même de la procédure d’exLension montre une tendance similaire (Chantai Salmon et 
Bernard Kiynen). Elle s’élend en se banahsant. Peu à peu sont éhmlner la plupart des 
condiüons spécifiques de l’extension; peut être étendii iin texte qui ne coutvre qu’une parUe du 
personnel, qui ne reprend pas toiiles les danses obligatoires. Les possihiUtés d’opposiüon de 
la Commission nationale de la négociation coUective se réduisent. Le minisLre n’assure plus 
qu’un contrôle de régularité (ou de légalité), non d’oppoitiinité. EL encore celiii-ci est-il très 
tolérant (il laisse passer des mlnima professionnels de branche inférieiirs au SMIC, par 
exemple). L’extension était l’opéraüon par laquelle le gouvernement donnait des pri-vilèges de 
droit pubhc aux textes convenüonnels (si l’on noiis permet ceLte simplificaLion). Elle devienl 
un simple contrôle de leiir régularité et un élargissemenL de leur champ d’apphcation. La 
convention coUecüve a par elle-même nn effet normatif.

Corrigeons cependanL toiit de suite cette analyse. Ce résultat n’est pas obtenu par une évolution 
harmonieuse et conüniie, il est plutôt le solde de monvements divers, en parüe contradicLoires. 
Il n’est pas l’aiTirmaüon progressive d’une idée de droit, mais la reconnaissance par le droiL (ou 
la stimulation) de pouvoirs nouveaux. La loi de 1936 vent d’abord protéger la convenüon 
collecUve contre la défecüon indMdiielle. La loi de 1950 y cherche un conlre-poids et utn 
correctif au dirigisme régnant. L’affirmation de la convenüon coUecüve "banale" à l’égard de la 
convenüon "siiscepühle d’exlension" est aussi l’oeutvre des négociateurs, des inLerlocuteurs 
sociaux, de même qne la démarche pins contracLueUe des accords d’entreprise. L’émancipaLlon 
de la convenüon collecUve est liée à l’appariüon de forces sociales organisées.
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Jusqu’où peut aller cette aiitonomie ? La négociation n’a pas, en France, iin domaine réservé, 
sur lequel les pouVoirs publics n’auraient pas le droit d’empiéter (ce qui esL, en retranche, le 
cas de l’Allemagne). Mais ya-t-on dans cette direction ? La réponse est bien incertaine et, aii 
minimum, les aller et retour sont nomhreux. En 1976 comme en 1983, le gouivemement est 
inLenrenu autoritairement pour contrôler la dérive des salaires. Pomr la durée du traVail, il a 
curiensement mêlé la décision législatlVe et l’encouragement à la décision paritaire (noLamment 
en élargissant la dérogation). Salariés et employeurs ont parfois réclamé qu’on respecte leur 
liberté. Parfois aussi, ils se sont’vxi confier des responsahüités qu’ils auiraient-volonLiers éuTtées 
(le LraVail de nuit des femmes poiir les syndicats, par exemple).

Peut-être le prohlème est-Ü plus général. Il ne concerne pas seulement une "toonne" répartition 
des responsabilités, mais aussi l’usage même dn droit. L’ahondance eL la complexité de la 
léglslaLion accroissenL la distance qui sépare normalement la pratique dans l’entreprise et la 
docLrine juridique. Le foisonnement de la jurisprudence et le formalisme Juridique lui-même 
permettent de moins en moins de confondre la justice des tritninaLix aVec l’équité (hien qu’ils 
ne découragent guère d’y  recourir). Beaucoup d’accords sont signés dans des termes qui ne 
comportent pas d’obhgations très strictes et même qui n’ont qu’une portée juridique Lrès -vagne, 
soiL parce qu’ils définissent plutôt des objectifs et une orientaLion poliUque que des 
engagements, soit parce qn’ils ne promettent que ce que peut tenir la gestion de l’entreprise.

Il serait awntureiix de Voulolr prédire. Du moins est-ü clair que Taiitonomie et la différenciation 
de la négociation coUectwe sont hées à la confrontation et au conflit de deux formes de pou-voir 
et de deux types de règles plutôt qu’eUes ne sont le résiillat d’une harmonieLise dmsion du 
traVaü social.

L ’INTERPROFESSION, LA BRANCHE, L’ENTREPRISE

L e  second problème est bien celui de l’ordre puhlic social. Non seulemenL ü esL 
aujourd'hui beaucoup plus chfficüe à définlr.pratiquement el LhéoriquemenL, mais il esL 
peut-être ébranlé dans ses fondemenLs mêmes.

Quelles disposiüons sont effectiyement d’ordre pubUc ? Peut-être en parLie à la suite d’une 
disünction plus claire entre ordre légal eL ordre conVentionnel, on s’écarte, dans cerLains cas, 
d’une définition rigoureuse, hée à la leLtre même du texte, pour ne reLenir que des principes 
Ixès généraux. L’effet peuL être d’augmenLer sensihlement la marge de Uherté des nNeaux 
"inférieurs"; pouivu qu’on respecle l’espriL du texte, les règles d’élection et la définition des 
collèges électoraux pour le comité d’entreprise peuyenL être aménagées. Il peut être aussi de 
réduire à quelques principes généraux l’encadrement légal on même celui de la conVenLion 
interprofessionnelle ou de la conVention de branche qui pecrvent se borner à énumérer des 
obijecLifs assez généraux.

Le principe de faVeur est soumis aux mêmes mcertitiides. Appliqué à la lettre, il n’autorise qiie 
des améliorations "quantitatiVes" (un salaire horaire plus éleVé, un horaire réduil). Mais peuL-on 
s’en auloriser pour écarter des solutions locales différenLes, équiValentes globalement sans êlre 
SLipérieures sur tous les points (ou même où il est difficile de définir ce qui esl faVorable ou 
défavorable): un horaire hebdomadaire plus court ayec des samedis "traVaillés", une 
modulation plus forte d’une semaine à l’autre ? Plus graVement encore, le principe de fa-veiir

120 Étude n ' 65



LES CONVENTIONS COLLECTIVES DE BRANCHE :
DÉCUN OU RENOUVEAU ?

interdlt-11 tout concession bargaining, toute négociation en retrait ? Dans une période de fortes 
tiirhulences économiques, le prohlème n’est pas mineur.

En outre, comme le remarque Marie-TArmelle Rothschild-Sourlac, deux raisons ont favorisé 
l’aiitonomle de Taccord d’entreprise à l’égard de l’accord de hranche. En rendant la négociaüon 
d’entreprise obligatoire, la loi de 1982 a imposé directement uine responsahilité au chef 
d’entreprise comme au sjmdicat, c’est-à-dire à de nonveauix: acteiirs, différents de l’association 
d’employeurs eL de la fédération. Elle crée ainsi un contexte spécifique à cette négociation, qui 
la lie à l’organisation et à la gestion mêmes de l’entreprise.

En second lieu, le développement des dérogations, en droit mais aussi et surtout en fait, accroît 
considérablement la marge de liberté au niveau de l’entreprise. Elle ôte parfois toute 
signification aux principe de faveuir, là notamment où urne dérogaüon in pajuis est posslhle.

Ces Lransformaüons ahoutlssent-elles, comme l’espérait le législateur de 1982, à une 
amélioraüon de la négociation et à  urne articulation plus forte entre les différents niveaux où 
elle s’exerce ? La réponse est sans doute nmancée. La convention collective d’entreprise 
révèle-t-elle urne llherté accrue des salariés ou, en les plaçant dans un cadre où l’inégalité des 
forces esL plus grande, favorlse-t-eUe leur soiimlsslon à l’employeur ? Certains de ces accords 
onL apporté IncontesLahlement des innovations. Mais n’ont-ils pas en même temps changé 
l’esprit même de la négociation, en attachant certains avantages sociaux à la participaüon à 
la gesüon même de l’entreprise ?

Sutr TéqmiUbre de Tensemble, on est tenté de suiivre l’analyse proposée par Marie-Laiire Morin; 
l’affirmation d’un principe général dm droit, qui serait le droit à la négociation collecLive. Mais, 
sans discuter ies conditions qui permeLtent à une collectivité d’user de ce droit, il faut relever 
qii’à la fols il affirme une liberté fondamenta1e et Ü crée un probième majeuir de coordination 
ou d’inLerdépendance. Si chaqme niveaui a droit à la négociation collective, si l’action de chacuin 
est par définition aiitonome, comment ces libertés se concilient-elles ? On peut tirer d’un tel 
principe urne conclusion, conforme à celle d’OLto Kahn-Freuind, sur la primauté de la 
négociation sutr la règle et le contrat, rafflraiatlon d’une négociation dynamique. Mais il faut 
tilen aussi en conclure que les rapports entre les niveaux de négociation sont eux-mêmes des 
rapports de négociation.

On ne petit en effet guère escompter, aujourd’hml, qii’une division dm travail s’impose par la 
simple réparüLlon rationnelle des matières à traiter. La pliipart des prohlèmes peiivent être 
tralLés, de manière différente, à plusleiirs niveaux. Et, ce qui est plus décisif encore, le choix 
dm nlveaui peut être objet de longues négociations (l’exemple de la durée et de l’aménagement 
du temps de travail est là pour le montrer).

En revanche, on pevit certes relever que les négociatenrs s’efforcent d’introduire de l’ordre. 
L’accord de brcunche fixe les procédures que suivra l’accord d’entreprise, définit des objectifs, 
décide de faire périodiquement le hilan des résultats. Plus généralement, l’accord de hranche 
organise l’ensemble de la négociation.

Ces pratlquies sont importantes. Le développement des accords de procédure, des accords de 
méthode, des accords de politlqme ou d’orientation est en effet important. Mais il y  a loin de ce 
constat à l’affirmation qii’un ordre est ainsi établi. H serait facile de faire la liste des accords 
inLerprofessiorinels qmi n’ont pas en les prolongements qm’ils appelaient dans des accords de 
hranche (conditions de travail en 1975, durée dm travail en 1989) ou des accords d’entreprise 
qmi n’ont pas normalement suivi la voie fixée. Réclproquiement, François Sellier avait montré 
le caractère largement utoplqiie des "accords parfaits".
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Un exemple comme celmi du tra'vail de nuit des femmes montre à la fois la complexité eL 
l’amhigLiïLé des systèmes ainsi formés. Sans reprendre le délall de l’analyse de JenniEer Bué el 
de Dominique Rossi, retenons setilement deux remarques. TouL d’ahord, un système très 
complexe et constmlt potir assurer une Eorte contrainte des niveaux "supérieurs" sur celui de 
l’entreprise (mn accord d’entreprise n’esl posslhle qu’en application d’iin accord de hranche, 
lui-même étendu) aboutlL au résultat exactement inverse: l’accord de branche de la métalliirgie 
ou’vranl simplement la possibilité du tra’vail de ntiit des femmes, Taccord d’enLreprise a LouLe 
liherté pour en fixer les condlüons. Il peut être signé par une organisaüon lrès minorilaire, 
puisque, n’étant pas lui-même dérogatoire (c’est l’accord de hranche qui l’est) il ne peuL être 
exposé à Lin veto des organisations majoritaires.

En second lien, l’accord est souvent signé par des syndicats donL les fédéralions se sont 
opposées vigoiireusement an principe même de la dérogaUon (Force Ommière par exemple). La 
raison en est, outre la pression de l’employeur, celle d’un peüt nombre d’hiLéressées. Triomphe 
de la démocratie face aux appareüs ou annihilaüon des possibUiLés d’acüon collecüve (de 
l’intérêt collectif défini à un niveati "supérieur") devant la pression des initiatiyes individuelles 
sur le marché ? Ne tranchons pas ce problème, puisque les différents syndicats définissent 
différemment l’intérêt collectif. Mais il est clair en tout cas que le niVeau de négociaüon 
Lransforme hien la nature même de l’action collecti-ve et la nature des intérêts qu’elle peut 
défendre.

Q j  L e  s y s t è m e  e t  l e s  a c t e u r s

N e  peut-on, cependant, traiter ces fluctuations et ces incertitudes comme des variaLions 
aléalolres, ou anecdotiques, et décou'vrtr derrière leur diVerslté apparente les grands LralLs 
d’une régulation globale, et, plus spécifiquement en ce qui nous concerne, d’un "rapporl 
salarial" ? Le syslème soiis-jacent, qu’on le fonde sur les momcmenls du caplLal ou sur un 
ensemble économico insLitiitlonnel, s’impose-t-il aux acteurs ? Ou, au contraire, ce qui exlsLe 
d’interdépendance et de sysLème doit-il être analysé comme le résulLaL de la stratégie des 
acteurs ? Les textes rassemtilés ici font une réponse commune à la question: ils donnent la 
primauté aux acteurs sur le cadre dans lequel ils agissent.

En Lermes juridiques, on le Voit clairement pour la constitution de la brcinche, c’est-à-dire du 
cadre professionnel de l’action. Les normes que fixe la loi (et qui sont énoncées de manière 
déLalllée dans la loi de 1884 qui légitime les syndicats) ne sont clairemenL pas des précepLes 
ou des contraintes. Elles sont plutôt, comme le remarque AnLoine Jeammatid, des ressources 
à la disposition des actenrs sociaiix. Ils peuVent se grouper ponr agir, ils petrvent constituer 
un actenr collectif dont l’acLion hénéficie de certaines protections et de certains prmlèges. Mais 
ils sont Uhres de le faire par métiers, par méüers Voisins, ou de rassemhler ceux qui concourent 
à la production d’un même objeL ou d’objets connexes. L’éLude des branches professionnelles 
réVèle leur disparité. Elles suiVent des règles de composilion très différentes. L’éLude de leur 
hlsLoire montre les efforts, les tâtonnements dont elles sont issues el ce que leur constituLlon 
doit aux inlLlaLeurs et même aux péripéties de leur acüon.

Il semble tout aussi difficile de ramener la constitution des professions à la découVerte d’intérêts 
économiques simples (et il est inLéressant que ce soit un économisLe, François Sellier, qui fasse 
ceLte démonstration). Un syndicat contritme à l’organisation du marché du LraVail spécifique
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SUIT lequiel il agit (tin syndicat de métier ne se borne pas à constater l’existence de métiers, il 
impose l’apprentissage). Comme le prouve l’exemple de la métaUiirgle en France, uine 
associaüon patronale peut se constituer malgré la très forte hétérogénélLé économique de ses 
memtires pour faire face à tin syndicat sur tin marché dut travail unifié.

Bien entendu, le fait qu’uine profession groiipe un petit ou un grand nombre d’entreprises, très 
semhlables par la taille et l’organisation oui très dlssemhlatiles, a des conséquences importantes 
poiir ce qtie peuiL faire l’actemr patronal eL, pltis largement, poutr le contenu, et Tamhiüon de la 
négociation. Mais ces conditions économlquies, si importantes qu’elles soient poutr comprendre 
le comportement des acteurs, n’expliquent pas à elles seules leuir consütmtion.

La négociation collective aux différents niveaiix est aussi uine relation entre des acteurs 
dilTérenLs à chaque nlveaii. Malgré l’apparente simpliciLé des deux groupes de partenaires (les 
employeurs, les salariés: oii même; le capital, le Lravall), les straLégles peuvent être fort 
différentes selon les niveaiix. Pour prendre des exemples d’une grande banallLé aujourd’hui, 
le directeur des ressources humaines d’une grande entreprise ne recherche pas la même chose 
dans la négociation qne les représentants de l’associaUon d’employeurs. Il esL même fréquenL 
qu’ils entretiennent quelque méfiance réciproque. L’un taxe l’autre de juridisme eL de 
bureaticratle, l’antre voiL dans l’un utn opportuniste irréfléchi. De la même manière, le syndical 
surveille de près ses sections syndicales, qu’il croit toujours menacées d’une dérive corporaListe 
el pent-être managériale (c’est expllciLement le cas à la CFDT). De faiL, la différence enLre les 
acLeiirs des deux niveaux n’est pas seulement dans l’étendue de la soüdarité et dans Thorizon 
Lemporel. Elle est dans les objectifs mêmes de la négociation.

Ainsi, la détermination des salaires dans la branche petit très bien avoir pour hut de supprimer 
(ou de llmller) la concurrence entre les employeurs (et enLre les salariés) sur le monLanl des 
salaires: de les meLtre en quelque sorte hors marché, conformémenL à la philosophie des Webb. 
Dans l’entreprise, l’employeur y cherchera plutôt un InstrumenL de gestion des ressources 
humaines (encourager l’effort, la coopération, la formation, la promoüon) eL il se peul que les 
représentaiiLs syndicaux acceptenl an moins partlellemenL cette logique. Faut-il opposer deux 
négociaüons, Time qui aurait pour objet (ou pour fonction) la proLecüon sociale, l’autre la bonne 
gestion ? L’opposiüon est excessive pnisqui’à chaque niveau les deux objectifs sont présents 
(dans l’accord de hranche, les employeurs ne sont pas indifférents aux effets de la prime 
d’anciermeLé sur la gestion; l'accord d’entreprise offre aussi des garanties sociales). Mais 
l’irruption des préoccupations de gesüon dans la négociation sociale et peiiL-être le 
développement de la négociation d’entreprise montrent assez que l’équiüibre est en train de 
changer.

Comme le remarque Jean SagUo, cette primauté des acteurs eL de leurs sLratégies s’impose 
dans uine perspective dlachroniqiie pins que dans une analyse synchronique. Dans un 
inslantané, les actemrs peuvent apparaître comme donnés. Si on les suiL dans le Lemps, on voil 
qu’ils se constituent et on volt selon quelle logique d’acLeiirs ils se constituent. De la même 
manière, il noms semble que, dans le droit liii-même, l’analyse historique permeL mieiix de 
comprendre le sens d’une norme eL d’uine insLltuition qiie l’étude de doctrine. CeUe-ci a le mérite 
d’établir urne cohérence, de présenter les normes jiirldiquies comme un système. Mais la 
première montre mieux à quels acteurs eUes s’adressent et commenL elles cherchenL à orienter 
leur action.

Ce que les sciences sociales, droit, sociologie, économie, peuvent retenir de ceLte perspecüve 
historique, ce n’est pas seiilement que l’histoire présente en quelque sorte un tableau des 
variantes, qu’elle illustre plusieiirs cas de figure, qu’elle est une source inépuisahle de
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comparaisons. Ce n’est guère l’enchaînement nécessaire des causes et des effets, et encore 
moins un déterminisme global. C’est plutôt que les stratégies des acteurs sont éVolutlVes. Ils 
ont Line mémoire, Üs font des apprenüssages collectifs, leiirs relations mêmes se déwloppent 
et se transforment. Leiir stratégie ne peut être simplement déduite d’une liste d’intérêts on de 
préférences à mn moment donné. Elle sulL une trajectoire et anLicipe certaines de ses éLapes. 
Elle admeL une norme de réciprocité, elle-même évoldUve.

Les différenls niVeaux de négociation ne sont pas simplement des positions possihles dans nn 
système complexe. Il faut les saisir dans leur déyeloppement et dans la transEormaüon de leurs 
ohjecüfs. Il faut aussi la saisir dans leurs actions réciproques.

7 94
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LE DROIT DE LA CONVENTION 
COLLECTIVE DANS SON RAPPORT 

AUX RELATIONS PROFESSIONNELLES : 
CONSTATS, MYSTÈRES ET HYPOTHÈSES

9ne reste-t-il à dire sur l’ensemble des contribiitlons qu’Ü m’appartient de discuter, après 
les qiiestlons posées par Jean-Daniel Rejmaiid ? Le propos esL d’autant moins de 

circonstance qiie j ’ai éprouvé une réelle difflciilté à formmler quelques interrogations 
pertinentes pour l’ensemble des textes, quelques questionnements qni les concerneraient 
simultanément sinon dans une égale mesure. A  plusieurs reprises le fü qme je croyais tenir afin 
de promouvoir, sinon d’ordonner, cette discussion m’a échappé ou s’est brisé.

Quoi qu’il en solL, je  ne vais pas ahorder les textes iin à un, ni éiroquer la totalité des questions, 
d’inégale importance, qtil peUVent Venlr à l’esprit à la lectiire de celiii-cl on de celiii-là.

J’ohseive par exemple, ponr le cas où il apparaîtrait utile d’en discuter, que plusieurs textes 
proposés pour cette deml-joumée ou aiitoiir dn thème de ce matin sont émalllés de 
considérations relatlVes à "l’elflcaclté" de telle ou telle loi, ou plutôt à ce qui a pu être considéré 
comme une inelTlcaclté assez manifeste pour entraîner, en son temps, sa modification ou son 
remplacement. Cette terminologie ne de-vralt pas surprendre le juriste de profession, tant elle 
esL Lrès courante dans la Uttératiire juridique de notre temps, en particulier sous la plume des 
juristes soucieux de l’efFet socio-économique des textes normatifs. Il est -vrai que l’efficacité 
occupe une position privilégiée - la première sans doute - parmi les valeurs de notre société et 
que réValUaUon des politiques pubhques, donc de l’efliclence des règles j UridiqUes édictées 
pour leur réalisation, est officiellement à l’ordre du jouir. Or, à y bien réfléchir, ce concept 
d’efficacité dm droit ou de telle de ses normes laisse perplexe : quelle en est la compréhension, 
commenL ceLte efficacité se mesure-t-eUe, comment Identlfle-t-on l’intention ou le but au regard 
duquel il convlenl de l’apprécier, à quel type de résiiltats se mesure-t-eUe ? Une question me 
■vient donc à l’esprit lorsque je  Us que les lois de 1936 et de 1946 siir les conventions collectlVes 
se sont aVérées "inefficaces". Veiit-on dire par là qiie trop peu de conVentlons collectlures ont 
été signées sous letir empire ? Mais leur tiut était-il de stimuler la concliislon d’accords 
collectifs ?

Je laisserai également en marge de la présente dlsciission urne question en particulier abordée 
par la contrilouitlon de Marie-Latire Morln. Il s’agit d’une question de "théologie jmrldlquie", qmi 
potirraiL présenter quelque Intérêt poiir les non Jiirlstes curleiix de comprendre de quoi et 
comment discutent les juristes : celle du "fondement" d’un mécanisme agencé par les règles de 
droit, en Toccuirrence celle dm fondement de l’efifet réglementaire de la conVention collectiVe. Ce 
problème me paraît ohscur oii équhroqme, comme toute Interrogation sur le "fondement" d’une 
technique accueillie par le système de droit en \rlgueur : se demande-t-on quelles normes 
Tinstltiient (on le constituent) ou bien quelles considérations ou Valemrs le justifient ? Il reste
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qtie Marle-Laure Morin livre à cette occasion des éléments qiil permettraient le cas échéant, 
non pas d’aborder dans ses termes habituels ce débat sur le fondement de l’effeL normaleur de 
l’accord coUectlf, mais d’éclalrer sa signification.

Je ne relancerai pas davantage une discussion, qu’évoquenL oti suggèrent plusieurs papiers, 
et relative au rapport "juiridiquie" (ou d’"engendrementJuridique") entre la négoclaLion collective 
et de la loi. Elle a trait à la quesüon suivante : le droit étaüque a-t-il, par rapporL aux normes 
négociées, au droit conventionnel du travail, une position de déléganL ou de récepLeur? Ou, si 
l’on préfère : la teneur des conventions et accords coUecLlfs de travail a-t-elle la signification 
d’un ensemtile de nonnes Jiiridlquxes en vertti d’une aptitude propre des acLevirs qui se lient 
par de tels instruments on bien seulement parce que TEtat leur a délégiié une manière de 
pouvoir normateur ? Les réponses auxquielles cette interrogaüon donne tradiUonnellemenL lieu 
illustrent l’opposition d’une "vision juridique dut monde" (pour parler comme Engels) et d’un 
"sociologisme" hérité de Gurvltch, également discutables à mon sens. Elles appelleraient au 
moins un effort de clarification conceptuelle, mais l’entreprise relèveralL plutôt de la théorie du 
droit.

Je m’en tiendrai donc à deux thèmes. J ’airrals aimé en ajouter un troisième, que je n’ai 
malhenreusement pas eu loisir de formuler parce qu’il aurail éLé essentiellement nourri par le 
texte de C. Dutertre et P. PetlL sur Régulation macro-économique et régulation de branche, dont 
J’ai eu connaissance tardivemenL. L’objeL de cette éLiide est très aLtracLif, en effet, pour qui 
s’attache à connaître et comprendre un peu le droit, dans la mesure où Ton parle de plus en 
plus volontiers, y compris chez les juristes, de "régulaüon" afin de quahfler ou caractériser la 
fonction OUI l’acüon des règles juridiquies. Avec, é\ddemmenL, tous les risques de confusion ou 
d’erreur de commiinication inhérents à l’iisage de ce tenne de "régulaüon", dont on sail 
Téquivoquie. Si Ton se méfie des modes termlnologiqiies, il importe d’identifier le type d’acLion 
ou d’opération que peut utilement désigner ce terme apphqué aux rapports enLre les règles de 
droit eL le social. Auissi les travaux des économistes régulaLionnistes nous attirenL-ils très 
naturellemenL. malgré la difficulté que nous éprouvons parfois à les comprendre, dans la 
mesuire où objets ne sont pas ImmédiaLement accessihles à des juristes. Il en va auLremenL 
avec le lexte de Duitertre et Petit, piiisqu’ll traite d’un objet relativement familier au connaisseur 
dm droit du travail. MalheureusemenL, je n’ai put le lire avec une suffisante attention et me sens 
donc hors d’état de poser les termes d’un débaL sur l’oeuvre de régulation des négociations 
collecüves qui se lierait très directement au travail de nos amis, en Lirerail profil el lui rendralL 
justice.

Mes deiix hgnes de réflexion s’inspireront de la démarche de l’appel à contributions.

Celui-ci conviait d’ahord à travailler sur les facteurs dévolution des règles de la négociation 
collective. J ’ai donc recherché des éléments de réponse dans les différentes contribuüons à 
discuLer.

Une première dlfficulLé m’est apparue, sans grande suirprise tant elle est courante : celle que 
suscite la polysémie des termes "règles" et "normes". Lorsque l’on parle de "règles de la 
négociation collective", vise-L-on des régularUés constatahles, staListiquemenL ohservables et le 
cas échéant Imputables à quelque loi sociologique, ou bien des références [énoncées ou 
formidables) pour ce que "les choses" (süuations, rapports, comportements, actes, choses 
matérielles, etc) doivent être? Lorsque l’on parle de "règles de droiL" ou du droiL en vigueur dans 
un pays déterminé comme d’un "ensemhle de normes", on se réfère hien entendu à la seconde 
acception. On envisage alors la règle destinée à dire comment les choses doivent être (idée de

12® Étude n' 65



LES CONVENTIONS COLIÆCTIVES DE BRANCHE :
DÉCUN OU RENOUVEAU ?

SoUerü. A  tel point que toute la tradition définit la règle Juridique comme "une règle de conduite 
dans les rapports sociaux...", un "précepte", Voire un "impératif 1 En reVanche, lorsque François 
SeUler parle de la négociation de branche comme "règle du système français de négociation 
collectiure", il faut sans doiite comprendre qme c’est surtoiit au niuream de la branche que les 
conurentlons collectl-ves se négocient et se concilient. Cette assertion n’est pas la description 
d’une règle du genre de la norme juridique que Ton peut troUVer dans une loi, Impuiter à ce que 
l’on nomme la jurisprudence, ou même indmire (ou déduire : la discussion est ouVerte) d’une 
pratique comme dans le cas de l’usage (la régularité d’une pratique justifie que soit tenue pour 
posltNe la règle dont elle apparaît comme l’application, ou témoigne d’iin accord imphcite des 
partenaires siir le fait qu’elle existe et Vale). Je vois pltitôL dans cette assertion la pure description 
d’une régularité, d'une pratique dominante. Il ne s’agit assurément ni d’une règle du droit 
étatique en-vlgiieur, ni d’uine norme juridique non étatique, ni d’une quelconque règle du même 
genre que les normes jiirldiquies. Ce qui ne signifie pas, bien sûr, qu’elle ne contribue pas à iin 
certain processus de régmlatlon des pratiques ainsi décrites. Nous nous heurtons là à une 
difflctilté 011 ambiguïté terminologique qu’U convlendrall de surmonter ou dissiper pour profiLer 
pleinement d’une conjonctiire scienLiflque très faVorat)le à la compréhension du 
fonctionnement du droit par une confrontation entre jurisles criLiques et représentants de 
certains coiirants de la sociologie et de la science économique.

Cela dit, 11 y a, dans les textes discutés, des choses fort intéressantes sur les facteiirs 
d’éVolUtions dm cadre juridiquie de la négociation collecUVe, ou plus exactemenL dm droit 
étatiquie relatif à la négociation collectiVe. Mais le texte de Tappel à contribution posait dans 
les termes sUiVants la question de réVolULion de ce cadre Juridique ; esUelle principalement due 
à la prééminence de VEtat - on dirait aujourd’hui à des choix de politique publique - ou bien aux 
mouvements sociaux? Si la place que le drolL français réseive à la négociation et à la conVention 
coUecliVe de hranche - remarquable d’un point de ■vue comparatif - est aussi importante, fauL-il 
y -voir surtouit l’effet d’uin choix des pou-voirs piibhcs, des producteurs des règles élatiquies, ou 
pliiLôl celmi des stratégies des actenrs paLronaiix et syndicaux? La question paraîl capitale, 
puisque l’effort de courants critiques dans la sphère de TéLude dm droit tend aussi à découvrir 
des explications ou éléments de compréhension de l’étal et des évolutions dm droiL du côLé du 
mode de producLion de la vie matérielle ou des mouvements soclaiix.

On découvre dans les textes soiimls à discussion de riches constats relaüEs à l’éLat présent du 
disposiUE de la négociation collective en France. On comprend mieux, en les Usant, comment 
le droit français a opté pour le pluralisme des niveaux sans claire répartition des rôles entre 
ces nweaiix. Je reprends là, plus ou moins, une formule de Marie-Armelle Rotschild-Sourlac. 
En reVanche, à la question "pourquoi cela est-ü adVenui ?" on ne troUVe pas VéritablemenL de 
réponse dm côté des mouVements sociaux. En fin de compte, il sembleralL plutôL que le 
déLerminant de l’év^olmtlon des dispositifs de drolL étatique relatif à la négociaüon coUectiVe se 
lroUVe en fin de compte dm côté de ce personnage mythique, de cetLe "Arlésienne du discours 
Juridique", qu’on appelle "le léglslateiir".

On souhaiterait é-videmment saVolr ce qni fait agir cet "actenr'. De fait, on rencontre à d’autres 
endroits quelques facteurs explicatifs des éVoluüons des acLes législatifs; de ces actes législatifs 
anxqmels, on le rappelait ce matin, il ne faiit pas se tenir. Or, ces élémenls anLérieiirs aux acLes 
de modification des règles du droit, sont essentiellement des données doctrinales, c’est-à-dire 
des factetirs relevrant dm domaine de la Imite ou de la confrontation des idées entre représentanLs 
de différentes obédiences. Dm moUVement social, je n’ai guère trom-vé trace dans ces papiers. 
J ’en conclus donc qii’il s’avère hien difficile, en fait, d’imputer l’é-volutlon de pans entiers dm
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droit - et du droit du travail, en l’occuirrence - à des moiivements sociaux. En Lotit cas à des 
mouvements repérables de luttes, de grèves, de mobilisations, etc...

Si elle n’est pas inexacte, la déduction est d’une réelle importance compte tenu d’uine certaine 
manière de percevoir ou hrosser l’histoire des règles et d’expliquer l’avènement d’un droit dut 
Lravail. Très prisée, pour ne pas dire olficlelle dans certains milieux de syndlcaUsLes et de 
juristes progressistes, cette version consiste à rapporter ces évoltiüons à la lutte des classes. 
Il s’aglL là d’uine alternative à l'explication par l’évolution des points de vue de la classe 
dominante et le progrès des idées de jusUce sociale. Maintes corrélaüons chronologiques entre 
des périodes de forte mobilisation sociale ou de tension politique (1936, 1945-46, iOGS) et des 
textes législatifs significatifs lui valent un certain crédit, et interdisent au moins de la rejeter 
totalement. Mais on se rend souvent compte, en étudiant divers segments de la réglementation 
juridique éLatiquie, combien l’hypothèse d’uine explication par "la réalllé socio-économique" et 
le rapport des forces "sur le terrain" paraît difficile à vérifier. En maüère de négociation 
coUecüve, cela semble, précisément, fort délicat. A  la lecture des études commentées j ’al en 
tout cas le sentiment qu’il est dlfïicile d’imputer LeUe ou telle évoluüon de la législaüon relative 
à la négociation coUecüve à tel on tel épisode on aspect du mouvement de notre société, alors 
que cela paraît, en revanche, aussi commode que banal s’aglssant dm droit de la grève ou dut 
droit syndical. Dès lors, quel genre de relation peut-on séneusement coryecturer entre des 
évolutions déterminées dans l’ordre des dispositifs Juridiques et certains épisodes de l’histoire 
de notre formation sociale ou certaines pratiques du mouvement ouvrier ?

Très intéressanLe aussi m’a paru, à propos de l’histoire dm régime et de la praUque de la 
négociaLion coUecüve en France, l’évocation du changemenL qui a pu affecter la signification 
attribuée à Taccord collectif. Je voiidrals m’arrêter un instant sur ce point, car il poiirrait 
amener une disctission d’uine grande actualité.

La convenüon collecUve a été envisagée, par des penseurs juristes de la fin du siècle dernier 
eL du début de celui-ci, Antoine Lyon-Caen noms le montre ou rappelle, comme une "loi 
professionnelle”. Et une "loi professionnelle" entendue comme un véritable acte de législation 
présentant cette particularité de naître d’un accord entre des groupes sociaux eL de tirer de 
cetLe origine singutlière la légitimité à défaut de laquelle autciine norme (juridique, notamment) 
ne peut se maintenir et jouer un rôle efTectif. Cette conception de la convenüon coUecüve 
conférait évidemment une importance capitale à la qnesüon de la représentaüvité, c’est-à-dire 
aiix conditions requises des organisaüons (on "actemrs collectifs") appelés à souscrire à cet 
accord générateur d’une véritable loi professionnelle. Cette question a été abordée par des 
juristes Lotit à falL considérables, à commencer par Léon Diignit. La représentatlvilé éLait 
conçue comme une certaine qualité du rapport entre le milieii à représenter et ceux qui 
pouvalenL être habiliLés à exercer cette représentaüon. L’ohjectif était que les signataires soient 
d’adéquats et fidèles porte-parole de la base, c’est-à-dire de ceux qui devaient bénéficier et le 
cas échéanL pâtir de la convention collecLive.

On comprend, quand on contemple l’évolution du régime juridiquie de la négociaüon et de la 
convenüon collectives, que cette prohlématlque de la représentativité ait perdui de son 
importance. Le texte d’TAntoine Lyon-Caen souligne la hanalisaüon de la convention coUecüve 
qui, devenue une catégorie jtirldiquie, a connu le sort très ordinaire de ce genre d’outil de 
régulation. Ce parcours est celui d’une technique, d’une figure, que le système juridiquie 
consacre, "équipe", meL en circulaüon et à la dlsposiUon des acteurs, après malnLes discussions 
et confrontations. C’est alors qii’elle s’autonomlse, volt sa configuration propre s’affirmer, de 
sorte qu’elle dispose d’un dynamisme propre au point d’être utilisée pour servir à des choses
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qme n’enVisagealent pas ses promoteurs. La conVentlon coUectlVe a justement parcouru cet 
itinéraire. EUe est deyenue un acte juirldlque parmi d’antres, uine catégorie juridique parmi 
d’antres, qmi au fond, a aujourd’hui des irertuis qtü ne sont pas nécessairement celles que luil 
prêtaient ceux qui, il y  a près d’un siècle, militaient pour que la conurention collectiye fût 
reconnue et dotée d’un régime spécifique, adéquat à sa nature et sa fonction.

Au fond, qiielle est aujourd’hui la VertU majeure de la conirentlon coUectiVe ? De quoi tire-t-elle 
sa légiüirülé ? Sans doute du feit qu’eUe égalise les conditions d’emploi et participe au maintien 
des conditions de la concurrence entre producteurs de produits ou sendces rlY^aiix sur un même 
marché. Dans le contexte d’un étroit maUlage de normes substantleUes et réputées "d’ordre 
puhlic" (insusceptibles de dérogation par contrat individuel de travail), eUe tire à coup sûr un 
smpplément de légitimité de sa qualité d’instrument principal de la fametise "flexiloillsatlon" des 
conditions juridiques d’emploi et usage de la force de travail. L’étude de J. Bué et D. Roux-Rossl 
sur les accords collectifs comme Instninients de diffusion, même LLmltée, du travail nocturne 
des femmes est très édifiante à cet égard. Aujourd’hui on exalte moins la convention collective 
en tant que vecteur de progrès social que comme Instrument de changement social, dans un 
sens qmi n’était natmreUement pas celui des partisans de la convention collective d’il y  a cent 
ans. On ajoutera à cela que la convention coUecüve du temps présent puise aussi une part de 
sa légitimité dans la multiplication même de ses usages. Le fait que des Instruments 
conventionnels soient signés en nombre, déposés et comptahllisés par les statistiques officielles 
attesLe la réalité d’uine réforme, dont on a -vu l’Importance au détnit des années quatre-vingt : la 
consécration ou 'Tlncorporation" d’un droit des travalUeurs à la négociation collective. On a vomlu 
ail déhiit des années quatre vingts, donner corps à ce droit sans doute constitutionnel et, c’était 
l’uin des ohjectlfs assignés à Tœiivre législative par le Rapport Auroiix : étendre la couvertmre 
conventionnelle. Dès lors, si la convenüon collective est aujourd’hui jugée intrinsèquiement 
vertueuse, c’est sans doute aussi parce que l’accumulation des accords "donne à voir" que, 
dans les faits, la coiivertuire conventionnelle s’étend et donc qme le droit des travailleurs à la 
négociation collective vit, "est effectif, y  compris an nivean des entreprises.

La très intéressante contribution de Chantai Sahnon et Bernard Kiynen me paraît tout à fait 
révélatrice à cet égard. Sa conclusion est transparente, dans la mesmre où elle énonce 
exactement le complexe de raisons dont la négociation et la convention collectives tirent 
aujourd’hiii l’essentiel de leur légitimité, mais qmi les sitment assez loin de l’idée fondatrice d’un 
accord entre des groupes sociaux. Lorsqu’on apprend, par alUeiirs, que les accords d’entreprise 
aiitorlsant le travail de nuit des femmes sont plutôt l’oeiivre de la CGC, et donc que, sans cette 
organisation catégorielle dont les membres et "la hase" sont sans doute peu concernés en tant 
que salariés par la levée de la restriction légale de cette forme d’activité, il y  aurait peu d’accords 
permettant sa pratique, on a du mal à voir dans de tels instruments des accords entre 
employeurs et groiipes de travalUeiirs relativement aux conditions de travail. Le doute se tradmit 
d’ailleurs sur le planjtiridlque, ou plus exactement jiirlsprudentlel, lorsque la Cour de cassation 
précise, dans un arrêt de 1990, qiie la représentativité reconnue suir le plan national à une 
organisation syndicale de cadres ne l’hahUite pas à signer un accord d’entreprise produisant 
effet à l’égard des salariés de tontes qualifications, à moins qu’elle ne démontre sa 
représentativité, au nlveaii de l’entreprise, pour ces autres catégories. Cette solution me paraît, 
techniquement, au regard des textes en vigueur, tout à fait loglqme; mais on pourrait aussi y 
voir Line résurgence de la philosophie originelle de la convention collective.

Dans ce contexte, la discussion smr la nature véritable de la ceUe-cl, et de Taccord collectif 
d’entreprise en particulier, se présente en des termes quelque peu différents de ce qu’ils restent
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le pliis souvent. En effet, il est aiajoiird’hui banal, au moins dii côté des jurisLes, de souligner 
qiie l'accord d’entreprise se différencie en fait sinon en droit des autres convenüons oii accords 
collectifs en ce qii’Ü consütme, liil, un amthenüqme contrat. Mais en disant cela on veiit moins 
signifier qu’il cristallise un accord entre groupes sociaux, qtie souligner qu’il repose sur un 
échange - on parle volonüers d’"accord donnant-donnant" - parce que l’on a tendance à faire 
de l'échange le prototype du contrat. Ce qui, soit dit en passant, me paraît hauLement discuLable 
dans la mesure où l’échange proprement dit n’est qu’une espèce marginale de la catégorie 
jiirldlque de contrat.

Il faudrait sans doute, pour que la convention collective acquière ou retrouve la signil'icaUon 
d’un accord entre groupes sociaux, qne soient révisée.s les condiüons de la représentaüvité. Je 
retrouve là le texte de Chantai Salmon et de Bernard Kiynen qui concluienL. sans domte à Litre 
personnel, par urne intéressante mais snrprenante proposition : introduire la règle majoritaire 
dans les convenüons coUecüves, notamment de branche. Il s’agirait donc de subordonner la 
validité ou l’entrée en vigueur d’une convenüon ou d’un accord collectif à la slgnaLure des 
syndicats majoritaires, dans son champ d’appllcaüon. On rencontre régulièrement cette 
siiggesüon à propos des convenüons ou accords collectifs d’entreprise, alors qu’eUe concerne, 
ici, les convenüons et accords de branche. Elle mérite évidemment discussion, moins du point 
de vue de la pure opportunité qu’au regard de ce qu’on entend par représentativité. En effet, si 
nos amis proposent que la validité on l’entrée en vigueur des convenüons collecüves soll 
subordonnée à la signature de syndicats majoritaires, c’est parce qu’ü s’agirait là, dans leur 
esprit, d’une condition sine qua non de signature vérilahlement représenlaUve. Mais quie 
cherche-t-on à travers la représentaüvité et quelle est la compréhension de ce concept ?

Il me semble que le terme "représentaüvité" connaît quatre acceptions différentes aui moins. La 
représentativité peut d’ahord s’entendre de l’adéquiaUon entre la volonLé exprimée par les 
porte-parole et la volonté de ceux qu’ils sont censés représenter. Il s’agiL là de la concepLlon la 
plus exigeante de la représentaüvité. Dans cette opUque, il conviendrait d’imaginer des règles, 
des ciitèresjuridlques. qui permettralenL d’assurer que ce qui esl signé est bien ce qu’ont voiilii 
les personnes concernées, la "hase". Dans une deuxième accepLion, la représentativité Lraduil 
simplement l’adéquaüon des représentants aux Intérêts représenLés. Il importe alors que ceux 
qui parlent soient des représentants adéquats de l’inLérêt de ceux qui vonL bénéficier de 
l’instrument négocié ou être engagés par lui. Mais, dès lors que cette adéquation se trouve 
assurée selon des critères réputés objectifs, les représentanLs ainsi sélecllonnés sont seuls 
juges de ce qu’est, dans chaque cas, cet Inlérêt et il ne convient pas d’instituer de contrôle des 
représentés sur les représentants. Dans une troisième acception, la représentaLmlé correspond 
à une exigence de prise en comple du pluralisme des poinLs de ■vue : sa vertu devrail être alors 
d’assuirer la présence, à la table des négociaüons, de la dlverslLé des senslhüiLés présentes dans 
le milieu concerné. C’est, Je crois, la compréhension actuelle de la représenLatlvilé dans le 
système juridique français. Il existe enfin une quialrlème accepLion, qui est un peu dérivée de 
la précédente et se combine avec elle dans la conception de la représentaü\dté syndicale selon 
le droit français. La condition de représentativité a alors pour sens d’assurer la présence et la 
prise en consldéraüon de toutes les concepüons possibles en maüère de défense des intérêts 
des travailleurs ; il ne s’agit pas seulement de permettre la confrontaLlon de tontes les 
sensibilités effectivement manifestées dans le mouvement syndical, mais de Lotis les coiiranLs 
Imaglnatiles. Sans doiite même poiirralt-on concevoir d’antres compréhensions dut concept de 
représentativité appliqué à des organisations professionnelles et syndicales. En Lotit cas, si l’on 
envisage urne modificaüon des règles du jeu avec maJoraLlon dm poids de la condition de 
représentativité à travers l’Introduction de "la règle majoritaire" dans les conventions
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collecüves, il est indlspensahle de choisir entre ces dllférentes acceptions de la représentativité. 
Ce n’est pas iine mince affaire. Elle "interpelle" les spécialistes des sciences sociales auxquels 
on est tenté de demander quels sont les moyens possibles de contrôler les diverses 
correspondances que recou’vrent respectivement les différentes compréhensions de la 
représentativité.

Voilà donc l’essentiel de la première série de réflexions inspirées par la lecture des textes 
préparés pour cette demi-joumée.

Je serai plus bref en ce qui concerne la seconde ligne de réflexion aimoncée, car il est temps 
de rendre la parole aux auteurs et à raudltoire. Cette deuxième seconde série de considérations 
est pointant la pins intéressante pour nn juriste curieux de connaître comment fonctionne 
socialement le droit. EUes tournent en efiet autour de la qtiesüon suivante : comment les 
dispositifs législatifs qui prétendent aidourd’hui organiser la négociation collective dans notre 
pays informent-ils réellement la pratique de cette négociation ? Que doiL aux règles du drolL 
étatique s’y rapportant et à letirs évolutions, la consütiiüon du système actuel de négociation 
collecüve qu’analysent les spécialistes savants des relaüons professionnelles ?

A lire pliisletirs de nos contiihutlons, la réponse paraît claire : Tétat actuel du sysLème et la 
configiiration des actemrs collectifs ne doivent vraiment pas grand chose à la loi. Cela est dit 
assez ouvertement dans le texte de François Sellier, mais ressort également de l’étude de M.F 
Lozier. En vérité, le constat ne doit ni décevoir ni attrister ceux qui attendraient beaucoiip dn 
droit. Il invite pluLôt à s’interroger sur le type de normes que l’on rencontre dans ce secteiir de 
l’ordre juridique étatique.

Lorsque l’on constate que des pratiques ne doivenL pas grand chose aux règles juridiques qui 
sont censées les gouverner, les piloter, on a tendance à dresser un constat d’échec ou de 
"dysfonctionnement" : les règles en qtiesüon seraient fâcheiisement ineffectives ! El c’est un 
crève-coeur pour les juristes de ce temps, convertis an réalisme eL au culLe de l’efficacité, que 
d’aboutir à une teUe conclusion, à moins qu’elle ne fournisse un argument supplémentaire 
dans line croisade contre le "trop plein de droit", la fameuse "inflation législative" qui serai! 
cause d’"lndigestlon du corps social" ou an moins source d’une fâcheuse "inefTectlvité" de trop 
nombreuses de normes. Notre conviction, au CERCRID et en quelques autres lieux je  Tespère, 
esl que ce genre de constat reste d’une pertinence doiiteuse et d’iin médiocre intérêt. Il nous 
paraît préférahle d’analyser le type de normes jLtridlqiies qui saisissent, halisent et entendent 
régler le domaine considéré, c’est-à-dire consllLuent un cadre d’acUon dans ce secteur de la -vie 
sociale. Il faut en effet se déprendre de la représentation la plus commune - y compris et surtout 
chez les jiirlstes savants - dii droit contemporain et des normes qiii le composent. C’esL-à-dire 
de cetLe vision impérativisLe, qui perçoiL le droit comme un ensemble de préceptes de faire ou 
de ne pas faire (mais aussi de permissions, pour les plus audacieux ou les moins irréalistes), 
donc comme un ensemble de contraintes de comportement. Notre conviction sans cesse plus 
ferme est que, s’il y a hien de la contrainte dans l’ordre juridique, ses règles ne sont pas, 
fondamentalement et systématiquement, de commandemenLs de conduite appuyés par la 
menace d’iin mal oii d’nn désagrément (d’iine "sanction"). La visée régiilatrice des corpus de 
droit contemporains repose sur un outillage et des démarches plus variées et bien souvent plus 
subtiles. Ce qui confère à des énoncés en langage dii droit la signification de normes est leur 
vocation à servir de références ponr évaluer, dans les configurations les plus diverses et sons 
dans les rapports à Tactlon les pins variés, comment "les choses" (conduites, mais aussi actes, 
rapports, sitnations, état de choses corporelles, etc) doivent être. C’est dire, an moins, qu’elles 
garanUssenl des poiivoirs, assurent des sphères de liberté, autant qu’elles imposent des
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contraintes, serait-ce pour Instaurer ou protéger in fine  uin ordre d’exploitaüon on de 
domination. Au surplus, elles ont des vocations très Inégales à être "appliquées", c’est-à-dire 
à voir les sitmatlons concrètes se conformer amx modèles qu’elles constltiient. Et elles vaüdent 
plus largement quie l’on croit, quand elles ne les aménagent on ne les favorisent pas, les 
arrangements privés siir letir propre jeii.

Dès lors que l’on prend conscience de cette variété et de cette plasticité de la technique de la 
régulaüon juridique - et d’abord de la technique dm droit étaüqme - Ü convient de se demander 
comment les textes en vigueur poiir "réguler" un domaine déterminé de la vie sociale envisagent 
les actes oui acüons des acteurs. Certes, il est des règles qui ont pour raison d’être de gouverner 
effecüvement certaines praüques afin qu’advlenne tel acte, telle acüon oii tel état de choses 
Jugé indispensable, nécessaire, ou bienfaisant. Les règles d’hygiène et de sécurité au travail 
illustrent cette catégorie de normes Juridiques. Bien entendu, les choses se passenL, en fait, 
lin peut différemment et on sait qu’il existe sur ce point quelques très intéressants travaux de 
recherche. L’objectlE de ces règles reste cependant que, d’une façon ou d’une autre, les choses 
se troiivent oti deviennent à terme conformes à ce qu’elles énoncent, que les lieux et 
équipements de travail par exemple se trouvent organisés ainsi qui'elles le prescrivent. De même, 
les règles sur le licenciement ont pour sens qu’aiicun licenciement ne soit prononcé sans quie 
soient réalisés les actes qu’elles organisent, y compris le versement des indemnités qu’elles 
prévoient. Mais, dans le domaine de la négociation collective, on ne rencontxe pas tout à falL 
ce genre de nonnes Juridiques : leiir sens global est "simplement" de déterminer ce qui vaut 
comme accord coUectlf et ce qme sont, sur le plan du droit, les effets attachés à l’acLe qui petit 
être ainsi qualifié, "étiqueté". En dehors de l’ouverture de négociaüons depuis qm’existent des 
obligaUons de négocier, ces règles n’imposent pas grand-chose : elles posent plmtôt des 
équivalences entre les condiüons et des effets juuidlqiies, et secondairement d’aillemrs, des 
effets sociaux.

Aussi paraît-il quelque peu problémaüque de parler d’efficacité et de prétendre mesurer 
refficacité de dispositifs de ce genre. D’une façon générale, nous disons volontiers que le droit, 
en un certain sens et du point de vue pratique, fournit un ensemble de ressources pour les 
actions, encore quie nous n’ayons pas élatooré ce concept de "ressources" de manière aussi 
précise que les "économistes de la grandeur". Quoi qii’ll en soit, si les règles Jutridiques 
consUtnent dans une certaine mesure des ressomrces pour l’acüon, elles le sont de façon fort 
variée el avec de grandes différences d’intensité. Les normes dut droit étaüque relaüves à la 
négociation collective, en toiit cas, ont Lien ce statut de ressoiirces pour l’acüon.

A  partir de là. on peut envisager avec beaucomp de sérénité, par exemple ie constaL selon lequel 
la constltntion des cadres actmels de la négociation collective en France, ou plutôt des accords 
et acLeurs collectifs, doit bien pem de choses aux règles jmidlquies affichées. J ’observe à cet 
égard que deiix contribmüons au moins, l’une préparée pour cet après-midi, l’autre discmtée 
ce matin, ou\rrent on signalent des pistes très sérleiises pouir comprendre le rapport pouvant 
exister - et qui n’est pas en vérité un rapport de détermination - entre la tenenr des dispositifs 
juridiques et l’état présent de la négociation collective dans ce pays, en particulier le poids 
exceptionnel de la négociation de hranche.

Le plus piquant est qme l’une de ces pistes oriente vers la loi de 1884, alors qiie les textes sutr 
les conventions collectives, cela a été rappelé ce matin, n’ont que très tardivement nülisé le 
terme de "branche" et ne fournissent aucune délimitation ni configuration de la branche. 11 est 
Intéressant de retenir l’hypothèse que c’est au fond la loi de 1884, dans laquelle ü n’était pas 
évidemment question de contrats collectifs ou de convenüons coUectives, qui a rendu possible
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la compréhension de la branche actuellement pratiquée en France, à travers une définition 
compréhensive de la b£ise possible de constitntion et de recrutement dii syndicat.

La seconde piste en question est proposée par le texte de Jean Saglio. EUe consiste de 
s’InLéresser à des composantes à première vue smhaltemes des "structures juridiques du 
système français de relations professionnelles", à savoir les décrets MlUerand de 1899, la loi 
du 10 jLilllet 1915 suir le salaire des otivrières à domicile des industries dn vêtement, et la loi 
du 11 jtiln 1917 SUT le congé hetodomadalre pour les onvrlères de cette même industrie. 
C’est-à-dire vers des textes normatifs aujourd’hui oubliés et assez peu famlhers aux spécialistes 
dut droit dti travail, en général, et de la négociation collective, en particiilier.

La suggestion paraît tout à fait stlmnlante de rechercher, du côté de textes ne concernant pas 
directement et n’évoquant qu’indirectement la négociation coUectlve, une partie des 
"déterminants Jinidiques" de la constltirtion des actiielles branches et de l’incertitude oii de 
l’instabilité de leurs frontières. Outre son intérêt Intrinsèque d’élément de connaissance de la 
constiLtition des acteiirs du système de relations professionnelles, l’analyse retient aussi 
l’attention an regard de ce qiie j ’al tenté d’exprimsr pins haut à propos de la variété "interne" 
méconniie du système de droit, de sa "technologie". Elle tend en effet à démontrer qiie des 
normes juridiques affichées peuvent "influer" sur des pratiques d’organisation sociale et la 
consütiiüon des acteurs, alors même qiie tel n’est pas leur birt et que ces "faits sociaux" ne 
sont pas à proprement parler leurs obJeLs. Les décrets MlUerand, pour n’évoquer qu’eux, étalent 
en effeL trois textes parallèles relatifs aux conditions de travail dans les entreprises exécutant 
des marchés pour l’Etat, les départements, les commuines et les établissements ptihlics de 
hlenfaisance. Ils prescrivaient qiie les cahiers des charges de ces marchés de travaux publics 
ou de foumlLiires continssent des clauses par lesquelles Tentreprenetir s’engage à observer un 
certain nomtire de conditions pour la main d’oeuvre occiipée à Texéciition dti marché. TAinsi 
prévoyaient-ils l’obligation de payer aux ouvriers tin salaire "normal", c’est-à-dire égal an taux 
couramment appliqué dans la localité, et de limiter la durée dm travail Jotimalier à la durée 
normale du travail dans la ville on la région, tout en confiant à l’administration le soin de 
constaler oii vérifier ce taux et ceLte durée. Mais, et c’est par là qii’un rôle était reconnu oti 
confié à la négociation coUectlve, ils invitaient les fonctionnaires à se référer à cette fin atix 
accords existant éventuellement entre syndicats patronauix et ocrvrlers dans la locahté ou la 
région, et à provoquer, à défaut d’accords, l’avis de commissions mixtes composées à parité de 
patrons eL d’oti-vriers. Ces textes n’imposaient donc en amcuine façon de négocier, et ne réglaient 
pas davantage les conditions de validité ou les effets d’accords collectifs. Selon Jean Saglio, üs 
auraient poiirtant contrihué de manière décisive à étabhr ou diffuser une conception de l’unité 
pertinente de négociation collective et du cadre d’appréciation de l’éqiiité ou de pratique de la 
solidarlLé ; le cercle des entreprenenrs concurrents sur le marché des produits finaux. Admettre 
cette hjrpothèse, tout à fait platisible à défant d’être réellement vérifiable, c’est consLater qiie 
les dispositions jurldiqiies suisceptlhles d’exercer l’infltience la plus certaine sur la constitution 
d’une tendance lotirde de la pratique de la négociation, ne sont pas nécessairement des normes 
relatives à cette négociation collective entre patronat et syndicats. Du coup, se trotive 
approvisionné en hypothèses nouvelles le champ de la réflexion stir les rapports entre nonnes 
JUrldlqUes (légiférées) et activités, pratiques d’actenrs. Apparaît au moins une raison 
stipplémentalre de s’écarter de cette conception Hnéaire de l’histoire du droit du travail et de 
ses rapports avec le social, qui consiste à relier ce qui a pii s’observer dans cm domaine 
déterminé (celiil de Tacti'vlté ou de l’organisation syndicale, celui de la négociation collective, 
etc) atix seiiles règles ou à la seule évoliiüon des normes qui en traitent et les règlent 
explicitement.
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En fait, j ’ai le sentiment que tenter de comprendre ou percevoir par quelles voies s'exerce 
l ’influence concrète, sur des pratiques sociales, d ’énoncês tnscnts dans les textes législatifs ou 
réglementaires, voire imputés à lajurisprudence, est tout le prohlème posé à la science sociale 
dès lors qu’elle entend s’intéresser à l’ohjet "droiL". Dans le langage convenu de ce Lemps, on 
diralL qu’il y  a là uin "défi" redoutahle, mais quie "l’enjeui" dut point de vue du progrès de cette 
science, et en parücuilier d’uine amthenüqiie connaissance du droit. Justifie que l’on enlreprenne 
de le relever.
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Marie-Laure MORIN 
(C.N.R.S-C.E.J.E.E. Toulouse)

LE DUALISME DE LA CONVENTION 
COLLECTIVE DE BRANCHE : 

APERÇU HISTORIQUE

e dualisme de la convention collective est un thème de dissertation juridiquie classique, 
il petit conduire à des discussions qmi se situent sutr des plans assez différents.

La première, doctrinale, est aussi la plus ancienne ; elle porte sur la nature juridique de la 
convention collective^. A  la question de savoir si Taccord coUectlf est un contrat, créateur 
d’obUgaüons entre les signataires, ou un règlement, source de droiL objectif de la profession, 
la doctrine dualisLe répond que la convention coUectlve^ est l’un eL l’autre. Plus précisément 
elle serait tin contrat doLé d’effet réglementaire par délégation du législateur^.

Cette discussion doctrinale a des prolongemenls théoriques. La convention collecLive esL-elle 
le fruilt de Tamtonomie coUective des pcirtenalres sociaux^ [Le. liberté contractmelle fondée sutr 
l’autonomie de leuir volonté) ? Est-elle soiirce d’ordres collectifs® ? Qui’esL-ce qui fonde dans 
Tuin ou l’autre cas sa force Juiridiqiie normative potir les salariés ?

1 Depuis l’étude de P. Durand : Le dualisme de la convention collective RTDC 1939 p. 353.
2 Pour un exposé de cette discussion : M. Despax : Négociations, conventions et accords collectifs de Travail Traité 

de Droit du Travail D. 1989. p. 70.
3 Nous employons Ici Indifféremment les termes de convention coUectlve et d'accord collectif au sens de l’art. L. 132.2 

C. du Trav. La distinction entre l'un et l'autre est précisée par l’art. L. 132.1 : " la convention collective a vocaUon 
à traiter de l'ensemble des conditions de travail pour toutes les catégories professionnelles, l'accord coUectlf un ou 
des sujets déterminés dans cet ensemble" ; eUe date de la loi du 13 novembre 1982, nous l'évoquerons dans son 
contexte historique.

4 M. Despax, op. cité p. 79 et 81.
5 Pour une présentation de cette nature par exemple : B. Teyssle : ”A propos de la négociation collective d’entreprise”, 

Dr. Soc. 1990 p. 576 : J.P. Chauchard ; Conventions etaccords collectifs de trouai!Encyclopédie DaUoz 1988 ; dans 
une perspective différente : G. Lyon-Caen : "Négociation et convenüon coUectlve au niveau européen". Revue 
trimestrielle de droit européen, 1973 p. 583, 1974 p. 1.

6 En ce sens dans la doctrine juridique : N. Ahprantls : La place de la convention collective dans la hiérarchie des 
nonnes, L.G.D.J. Paris 1980.
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Le deuxième type de discussions est d’ordre techniqne. Il porte sur le contenii de Pacte et 
conduit à distinguer "la partie obligatoire" de "la partie normative" de la convention collective. 
La première, dotée de l’effet relatif des contrats (art. 1165 C. Civ.) ne concernerait que les parties 
signataires (syndicats et employemrs on groupement d’employeurs)^ ; la seconde, 
caractéristique de la convention coUecüve de travail, airralt potir otijet de définir les règles 
applicables aux sujets de l’accord (au sens passif dii terme) et par là même les droits des 
salariés^. Dans le cadre de cette hrève contritnitlon nous noiis en Liendrons à la discussion 
doctrinale, dont les termes méritent d’être précisés.

Personne n’a Jamais contesté que la convention collective soit fondamentalemenL tin acte 
conventionnel qiii suppose un accord des parties signataires ayant chacuine lenr intérêt propre. 
La loi de 1936 a ici clos le débat, alimenté par la doctrine corporatiste, siir Torganisatlon de la 
profession Mais tout le problème est de savoir comment un accord, fut-il collectif, peut-être 
doté d’un effet réglementaire - c’est à dire peut être source de normes générales et permanentes
- et d’en déterminer le fondement.

Pour répondre à cette question, il est nécessaire de préciser ce qu’on entend par "efEet 
réglementaire". Le pouvoir de réglementation^! (q ii’il s ’agisse de celni  quii est 
constitiitionnellement reconnii au pouvoir exécutlE, ou de celtii qui peut apparaître dans les 
inslitii Lions privées) a en effet au moins denx dimensions :

-  Il emporte la possibilité d’imposer unilatéralement des nonnes : l’accord collectif a ainsi iin 
effet impératif, il s’impose an contrat de travail comme le ferait une loi d’ordre publlc^^, sans 
que Taccord des parties au contrat soit nécessaire. L’accord a donc uine force jmidiquie^'^ 
supérieure au contrat indlvldiiel. Or tous les systèmes jmrldiquies ne connaissent pas l’effet

7 art. L. 135.1 C. Trav : l’accord collectif"... obBge tous ceux qui l’ont signé, ou qui sont membres des organisations 
signataires".

8 art.L 135.2 C. trav : "lorsqu’un employeur est hé par les clauses d’une convention... ces clauses s’appliquent au 
contrat de LravaQ sauf dispositions plus favorables".

9 Cette formulation mériterait d'être discutée mats ce n’est pas l’objet de la présente contribution. S’il est Indiscutable 
que la convention collective établit des règles, c’est à dire des modèles de comportement (A. Jeammaud : 
Consécration de droits nouveaux : sens et objet d’une interrogation. CERCRID 1985.). leur objet ne se limitent 
certainement pem à la définition des prérogatives des salariés, Ü concerne plus largement l'ensemble des relations 
dans la collectivité de travail.

10 Débat autant sociologique : Durkhelm(E) : DeladlvisionduTravaüsociaL préface, 9èmeed. PUF 1973. quejurldlque 
: J. Brethe de la Gressaye : Le syndicalisme, l’organisation professionnelle et l'Etat, Paris 1930, G. Scelles, Le droit 
ouvrier, Colhi 1928.

11 M.Y. Hecqard Theron ; essai sur la notion de réglementation Paros. L.G.D.J. 1977 et sur la notion de pouvoir E. 
GaÜlard : La notion de pouvoir en droit privé, Economlca 1985.

12 La notion de règlement s’entend en effet aussi bien d'un texte de portée générale émanant de l'autorité exécutive, 
que de dispositions s’appliquant aux membres d'un groupement, y compris à ceux qui n'y ont pas expressément 
adhéré (ex : le règlement de copropriété), Vocabulalre juridique, Association H. Capltant, PUF 1987.

13 L’accord s’applique Immédiatement. Il n'est pas possible d'y renoncer et l'accord prévaut sur les dispositions du 
contrat moins favorables. Sur la distinction entre la question de Tappllcaüon de l’accord, qui laisse en suspend le 
problème de la force respective de l'accord collective et du contrat de travail, et celle de son ünpératlvlté qui suppose 
que soit définie la source de la force Juridique de cet accord cf. A  Lyon-Caen : "Grandeur et décadence de la loi 
professionnelle" dans cet ouvrage.

14 Nous employons Ici le concept de force Juridique au sens ou Nallprantls a défini cette notion. Il permet de situer la 
convention collective dans la hiérarchie des sources du droit. : La place de la convention coUective dans la hiérarchie 
des sources, précité.
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impératif. Dans certains d’entre eux, Taccord collectif vaut contrat de travail ; le contrat de 
travail n’est pas, à proprement parler, régi par des règles collecüves, il y  a négociation 
collective du conLrat de travail.

-  en second lieu, ce pouvoir permet d’édicter des règles générales et permanentes dans un 
champ donné. L’accord pose des règles permanenles appUcahles de façon générale pour toute 
une coUectl'vlté de travail ; "l’effet réglementaire" de l’accord est donc intiment lié à son 
caractère collectif. Mais les contoiirs de cette collectivité sont variahles selon les systèmes 
j UrldlqUes. Selon le cas, l’accord petit s’appliquer atixmemhres des syndicats signataires ou, 
au contraire, aux memhres de tonte tine coUecti’vité de travail (entreprise, profession, métier 
etc...) On désigne par "effet erga omnes!' l’apphcatlon de l’accord à tons les salariés, même 
non syndiqués, des employeurs hés par cet accord. L’ effet erga omnes, qui peut être oLtenii 
par diverses techniques jiiridlqties^®, permet d’assurer l’uniLé dn statut de base d’uine 
collectlvILé de travail donnée.

Cet effeL "réglementaire" est évidemment essentiel. Ainsi, lorsque les conventions 
inLemaUonales affirment le principe de hherté de négociation collective, elles affirment non 
seiilemenL que les Etats doivent reconnaître la validité de la négociation collective, voire doivent 
l’organiser, mais surtout elles les in-vitent à déterminer la force jinridique des règles collectives 
dans le sysLème Juridique par rapport aux autres sources de règles, mais aussi et surtout par 
rapport au conLraL de travail (force contractnelle, force impératlve^®), et leur rayonnement (effet 
erga omnes ou non, incidence de l’extension).

Selon les systèmes, les choix techniques penvent être évidemment différents. Ils dépendent sur 
le fond d’une double problémaüqiie : comment concilier la convention collective et le contrat 
de Lravall, la litire détermination collecüve des conditions de travail et la liberté indmdtielle 
(question essentielle du mode de représentation des salariés et des employeiirs qui commande 
celle de la force de Taccord coUecLif par rapport au contrat de travail) ; commenl concilier 
TauLonomie des partenaires sociaux avec le ponvolr législatif et réglementaire de l’Etat (quelle 
est la source de "l’effet réglemenLalre" de l’accord collectif).

E n  france, ces questions n’ont pas toiijours été résoliies de la même façon. Certes, 
cerlains des équüihres déLermlnants de notre système conventionnel résiiltent des options 
prises par la loi dii 24 juiin 1936 : elles ont contritmé à mettre la convenüon de hranche étendue 
ati centre de ce système ; c’est aussi d’elles que réstilLe la conception traditionnelle de la 
convention de branche en Fiance comme charte de la profession. Mais, bien qiie la loi du 11 
février 1950 ait en apparence fait oeuvre de continuité s’agissant en parücuher du rôle de la 
convention éLendiie, elle a modifié de façon très importante la façon d’assutrer la force jutridique 
des règles collectives. Sur ce point la prohlématlque est bien différente de celle qui avait prévalue 
en 1936.

Grossièrement, là où la loi de 1936 cherchalL dans l’arrêté d’extension (c’est à dire dans iin 
acte relevant du pouvoir réglemenLalre de la puissance ptihlique) un appiii pour assurer la

15 L'extension est évidemment la première technique ; s’agissant des conventions simples, en l’absence d’effet erga 
omnes légalement reconnu, la convention n'a fréquemment d’effet que pour les syndiqués, mais sur la base de 
l’usage, ou de l'engagement de l’employeur (ex : en Italie, ou en RFA), la Jurisprudence peut assurer l’application 
générale de l’accord collectif.

16 Au sens strict 11 n'y a effet réglementaire que si l’accord collectif est doté d’un effet hnpératlf. Dans l’autre hypothèse 
TappÜcatlon de l’accord découle des techniques de représentation (le S3mdlcat est le mandataire des salariés pour 
négocier leur contrat) et non de l’effet propre reconnu à l’accord.
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force et le rayonnement des règles conventionnelles, la loi de 1950, en modifianl le régime des 
conventions dites "simples", a admis que la convention collective poiivalt avoir, par elle-même 
et indépendamment de tout acte d’extension, un efifet erga omnes coiivranL tous les salariés 
des employeurs liés par l’accord. An fondement de cet effeL, qtiahfié à l’époque de "peLite 
extension" la caractère général de l’accord : parce qu’eUe est nn contrat général, la convenLion 
de branche doit l’emporter nécessairement sur les contrats particuliers, qu’elle soil ou non 
étendue.

La convention collecLive de branche, depuis la loi de 1950, obéi! ainsi à iin modèle dual. Si la 
convention collective de branche est une charte de la profession destinée à être étendue, elle 
est aussi un contrat général aycint par eUe-même tin "effet réglemenlaire".

CetLe évoliitlon esL très ImportanLe. Elle a en des conséquences qui se sont manifestées 
pleinement avec les réformes de 1971 et de 1982. Mais aujourd'hui encore la convention 
collective de branche oscille toujours entre ces deux conceptions qui sonL égalemenL présentes. 
Elle esL certainement encore, quoique peuL-être moins que par le passé (ou auLremenl), un 
corps de règles qui constitue la charte de la profession et donl Tarrêté d’extension assure 
l’auLorité particulière. Mais elle est tout autant sinon plus iin " contrat général", une varléLé 
d’accord collectif^® qui puise sa force Juridique comme les autres accords collectifs dans le 
Principe de Participation énoncé par TAl. 8 du Préambule de la ConsLituüoni®.

C'est sur cette ambivalence, sur ce dualisme, résultat du glissement des techniques juridiques 
iitüisées pour assurer la force juridique de la convention, que la présenLe conlribuüon voudrait 
apporter quelqiies éléments. Ils sont en effet susceptibles, nous semble-L-il. d’éclairer ceilaines 
des questions que pose aujourd’hui ce type d’accord coUectlf, qu’il s’agisse de la fonction de la 
convention de branche dans le système conventionnel, de TarLiculation de niveaiix de 
négociation, ou encore du rôle actuel de la procédure d’exLension.

Q j  1936-1971 : DE LA CONVENTION DE BRANCHE, RÈGLEMENT DE LA 
PROFESSION, À  LA CONVENTION DE BRANCHE, VARIÉTÉ D’ACCORD 
COLLECTIF

L a  première lol^® sur les conventions collectives avait privilégié une soluLion de type 
purement contractuel pour asstirer la force Juridique de la convention sur les contrats de 
travail. Certes le législaLeur avait reconnu - et c’était iine Innovation considérable- TeffeL 
impératif de Taccord collectif. Mais, en principe, l’accord ne s’appliqualL qu’au-x membres de 
groupements signataires, et encore les employetirs ou les salariés pouvaienL-ils en écarLer 
Tapphcallon par dénonciation ou démission du groiipement signataire. El, s’il esL vrai que la 
loi s’efforçait d’assurer un rayonnemenL plus large à l’accord en y soiimeLLant les employetirs

17 A. Brun ; "Le lien d'entreprise”, U.C.P. 1962 1 1719.
18 Nous utilisons Ici la distinction technique de l'art.L. 132.1 (cf note 3).
19 'Tout travailleur pairtlclpe par l’Intermédiaire de ses délégués à la détermination coUectlve de ses conditions de 

travail ahisl qu’à la gestion des entreprises". Ce principe emporte reconnaissance de la validité des règles collective 
dans le système Juridique, cf sur ce point nos recherches : Le droit à la négociation collective, principe général du 
droit - Thèse Toulouse I 1991.

20 du 25 mars 1919.
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et salariés non membres des groupements signataires, c’est à la condition qn’aucLine clause 
conLraire ne figure dans le contrat de travail^ ,  Aiissi la force juridique de Taccord coUectif smr 
le contrat de travail n’éLalt-elle qii’à moitié assiirée et la liberté Individmelle préservée.

L’imptiissance contractiielle à assurer la force de l’accord collectif, dans un chmat social qui 
n’était guère favorable à la négociation collective, a conduit le législateur de 1936 à faire des 
choix très différents.

1.1. 1936 : La convention de branche, charte de la profession, et le 
procédé réglementaire

Comme l’écrit J. RIVERO, la problémallque essentielle élait alors celle de la concilialion 
entre le contrat individuel et le procédé collectif c’est pourquoi :

"L’Etat apparaît dans le débat et par le procédé de l'extension de la convention collective, il va 
mettre son pouvoir normatif à la disposition des intéressés imposant à tous les membres de la 
profession l’accord conclu entre les groupes qu’üJuge aptes à les représenter""^ .̂

Tout en laissant subsister le régime de la loi du 25 Mars 1919, la loi du 24 juin 1936 a donc 
créé les conventions suisceptibles d’extension et, pour opérer cette conciliation, elle a falL deux 
séries de choix :

- le premier est une confirmation d’uine option inachevée^^ dans la législation précédente : la 
négociation doit avoir heu au niveau des professions. Elle doit aussi permettre l’élaboration 
d’uine véritable charte professionneUe complète -d'une convenLion aii sens technique dm 
terme- et c’est bien potirquioi le législateur a détaillé de façon précise le conlenu obhgatoire 
de la convention susceptible d’extension ;

-  la seconde opüon est Lout aussi essentielle. Pour concilier le principe de la hberté syndicale 
avec la nécessité d’assurer la force de l’acte collectif dans loute la profession, le législateur 
confie la négociation aux organisations les plus représentatives de la profession tout entière 
et comme telles hablütées à parler en son nom. Le syndicat n’agit pas ici comme le mandataire 
de ses adhérenls mais comme un porte-parole de la profession . Pour autant, ce mode de 
"représentation", qui assiire la IégiLimité des règles coUecLives, n’esL pas apte à fonder leur 
force juridique à l’égard des membres de la profession. En effel la "représentativité" qui donne 
légitimilé pour s’exprimer an nom de toute uine profession n’emporte pas nécessairement, 
par eUe même, pouvoir de l’engager dans son ensemble. C’est l’arrêté d’extension qui lui 
confère cette force. A déEaut, l’accord resLe une convention simple applicable aux seuls 
membres des groupements signataires.

21 A. Lyon-Caen : "Grandeur et décadence de la loi professlormelle", précité.
22 J. Rlvero : "La convention collective et le droit public français" Revue d'économie 1951 p. 15.
23 Le législateur de 1919 n’avait pas vraiment arrêté de position en la matière. Il souhaitait rendre possible la 

négociation de branche, sans privilégier la négociation d^entreprl.se. c'est pourquoi Ü avait prévu la négociation par 
un employeur seul ou un groupement d'employeurs. Pour autant la possibilité de négocier pour un seul employeur 
visait surtout la négociation de lin de grève.

24 P. Durand dès 1939 soulignait ce point : Le dualisme de la convention coUective, précité. Il est aujourd'hui bien 
établi. A. Arseguel : La notion d'organisation les plus représentatives thèse Toulouse 1976.
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Ces choix conduisent alors à esquisser urne autre problématique qiii ne concerne plus 
seiiiement la conciliation entre le contrat hidMduiel et le procédé collectif. J. Rivero relève ainsi 
que par la procédure d’extension :

"se trouve déjà posé le problème des rapports de la convention non plus seulement avec le contrai 
mais aussi avec le procédé réglementaire".

De fait le léglslaLeur confie ainsi aux partenaires sociaux, à la dlsposillon desquels il met son 
imperium, le soin de décider d’éléments essentiels dm rapport de travail (salaires, représentation 
dm personnel, ancienneté, licenciement etc...). L’interprétation dominante de la loi dm 24 juin 
1936 fut d’alUenrs que la thèse réglementaire avait été consacrée^^. Et s’il est 'vral que la 
convention de brémche a bien pour siipport iin contrat (sans lequel l’extension n’a pas de sens), 
c’esL bien nn acte juridique réglementaire qui lui donne la force juridique entière (il n’est plus 
possible d’y renoncer) et le rayonnement (application à tomte la profession) d’une règle générale 
et permanente^®.

1.2. La loi du 11 février 1950, la convention de branche, contrat 
général, et la liberté de négociation collective

Selon iine interpréLation assez fréquente, la loi du fé-vrier 11 Fé'vrler 1950 aiiralt en 
pour objet de revenir - après la suspension de la négociation collective pendant la période de 
guerre et l’épisode très "réglementaire" de la loi de 1946^0 à l’économie de la loi du 24 Juin 
1936.

Il est vrai que le rétablissement d’iin système de négociation fondé Siir le régime de la convention 
de branche élendue a été au centre des débats qui ont conduit an vote de la loi. PomtanL, il y 
a, dans la loi de i960, des éléments aussi importants qui relèvent d’iine toute aiiLre optique 
que celle qui avait présidé à l’élaboration du texLe de !936. Ils apparaissent nettement aussi 
bien dans les discussions qui ont eu lieu à propos des conventions susceptibles d’extension 
qii’à propos des conventions simples. C’est encore J. RIVERO qii’ll faut citer :

"Le débat entre l’individuel et le procédé coUectif, essentiel en 1936, se trouvait totalement 
dépassé. Le vrai débat cette fois, était entre le procédé conventionnel et le procédé réglementaire. 
Retour au libéralisme certes. Mais en 1936, Ü s’agissait de retrouver le véritable esprit contractuel 
par delà et contre l’individualisme : en 1950, 11 s’agissait de le retrouver contre le dirigisme et 
l’étatisme".

Dès lors le problème du rôle de l’autorité publique se transformait du tout au tout. En 1936, les 
intéressés, et les salariés principalement, appelaient l’intervention de l’Etat, et trouvaient dans 
la consécration que le pouvoir réglementaire donnait à leurs accords, un élément essentiel 
d’autorité. En 1950, patrons et salariés unanimes vont manifester à l’égard de cette intervention 
une méfiance, voir une hostilité, aui domineront les débats parlementaires et laisseront des traces 
profondes dans le texte de Toi"̂  .

25 A. Coste-FIeuret : "La loi du 24 Juin 1936, vers une conception étatique de la convenüon collective de travail". 
Revue critique de législation et de Jurisprudence, 1937.

26 L'analyse duahste qui a été proposée en France au moment où la loi de 1936 a été votée est donc parfaitement 
cohérente avec l'économie de cette loi.

27 La validité de la convention était suspendue à un arrêté d’agrément, et les salaires étalent en dehors du champ de 
la négociation.

28 J. Rivero, précité.
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Pour apprécier les conséquences de ce changement d’optique et déterminer quel équilibre sera 
alors réalisé entre le procédé conventionnel et le procédé réglementaire, il faut préciser quels 
sont à la fois les élémenls de continuité et les Innovations qui figurent dans la loi de 1950.

Parmi les éléments de contintiité figure, sans conteste, la place dévolue à la convention 
de branche élendue. S’il est vrai quie le législateur a rétabli iin système de convention simple 
(sur lequel on reviendra), c’est hien la convenLion élendue qui a vocation, dans l’esprit du 
législaLeuir, à êlre la pièce essentielle du système conventionnel. C’est d’ailleurs elle qui a 
surLoul reteniie l’attention du législateur. La prééminence de la convention de branche élendue 
élait d’ailleurs si évidenLe potir les parlementaires qu’ils ont indiqué lors des débats 
parlemenLaires que si utne convention susceptible d’extension venait à être signée après une 
convention simple, la première devait l’emporter^®, hien qu’aucune disposition technique du 
projet de loi n’imposa utne telle solution. Ils avalent certainemenL à l’esprit l’équihbre que la loi 
de 1936 avait créé avant giierre alors que le régime de la loi de 1919 était pratiqtiement tombé 
en désuétutde.

Et comme en 1936, la convention de branche susceptible d’extension est bien la charte de la 
profession. Convention unique pouir tontes les catégories professionnelles (sous réserve 
d’avenanLs particuliers), elle dolL comporter mn grand nombre de clauses obligaloires et être 
signée par toutes les organisations représentatives de la profession.

Le législateur a certes eu conscience de ce que ce modèle pouvait avoir de rigide. Et c’est bien 
pourquoi, dans l’esprll Ubéral qui l’animait, il a effectivemenL rétabli un régime de conveiition.s*30simples , supprimé toute hiérarchie terriloriale entre conventions de branche de nivea-ux 
différenls, admis, bien que de façon hmilée, la posslbiliLé de signer des accords d’établissement 
et auLorisé la signature d’accords de salaires. Un des ohjectlfs essentiels et immédiats de la loi 
était d’ailleurs de rélabür la libre négociation salariale en permettanL la conclusion rapide 
d'accords dans ce domaine sans attendre l’élaboration de conventions complètes. Mais ces 
aménagemenLs ne remeLtalent pas en cause, dans l’esprit du législateur le rôle de la convention 
de branche.

Continuité donc, s’agissant de la place et du rôle de la convention étendue, mais 
évolution très nette dans la manière d’en assurer la force juridique. C’est en effeL davantage 
sur la force du contraL, que suir le procédé réglementaire, que le législaLeuir de 1950 a voulu 
s’appuyer. Deiix quesüons onL éLé Ici discutées qui ülusLrent le compromis sur lequel repose 
la loi de 1950 : il est très différent de celui de la loi de 1936.

L’une, celle de TéLendue des poüvolrs du Ministre dans la procédure d’extension, a été débattue 
de façon centrale. L’aiiLre l’a élé de façon beaucoup pluis confuse ; il s’agit précisémenL de la 
reconnaissance de l’effet erga omnes de la convenLion simple indépendamment de tout arrêLé 
d’exLension.

Sur le premier point, le Conseil économlqiie et social et la commission parlemenlalre avaient 
proposé différents amendements au projet gouvememenLal, lequel reprenait les solutions qui 
avaient fail leur preuve en 1936. Tous conduisaient à imposer à rauitorité réglementaire 
l’e.xlension aiitomatique de la convention collective. Il s’agissail de retirer au Ministre tout 
contrôle d’opportunité de la décision d’extension pour affirmer la prirnatiLé de la Ubre volonté

29 1ère séance du 15 décembre 1949 p. 6902 2ème col.
30 que la loi de 1946 avait supprimé.
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collective qui devait pouvoir s’imposer par elle même. Le gotivememenL s'esL fermement opposé 
à cette solution au motif que l’extension donnait précisément à l’accord coUecLif la force d’un 
règlement et qiie constitutionnellement seul le gouvernement dispose en principe du pouvoir 
réglementaire ,  Cette soliition a été relentie et c’esL donc. Ici, une conception analogue à celle 
retenue en 1936 qui a prévalu. Mais il n’en demeure pas moins que l’idée que la convention 
collective pouvait avoir force réglementaire par elle même était à la base de la soluüon proposée 
par les parlementaires.

Or c’esl précisément cette idée que le législateur a consacrée s’agissanL des conventions 
simples, il est -vrai sans débats vraiment approfondis. Le projet gouvememenLal prévoyait en 
effeL la possibilité d’écarter l’apphcaUon de ces conventions par les sUpulalions particulières 
du contrat de travail (soliition assez voisine de celle de la loi de 1919, abrogée seulement en 
1946). Mais là encore la commission a amendé le texte pour supprimer cette possibUilé. CeLte 
fois, elle a en gain de canse avec l’aval du gouvememenl.

En réalité, bien qu’eUes aient été confondues dans les débats parlemenLaires, detix quesLions 
différentes ont éLé alors tranchées :

-  la première concerne la force juridique de l’acte, c’est à dire l’effet impératif en lui même. Les 
parues au contrat de travail qui sont dans le champ d’apphcaLion de l’accord peuvent ils 
écarter la convention d’une façon ou d’une autre ? La réponse a été fermement négative pour 
éviter les abus auxquels avait donné heii la loi de 1919. CetLe solution conduiL à assurer 
pleinement l’effeL impératif de l’accord sur le contrat de travail (indépendaiiimenl de Loul acte 
d’extension) ;

-  la deuxième quesüon, qui n’a pas élé ■vraiment débaLtue, concerne l’étendue de cet effeL. Elle 
porte sur le point de savoir si la convention peut s’appliquer même aux non syndiqués et 
avoir ainsi un effet erga omnes. Les parlementaires, pour écarter la possibilité de déroger par 
conventions particulières à la convention collective, ont fait valoir que la convenüon esl un 
conLrat général conclu au bénéfice aux salariés et qu’il doit, de ce fait, l’emporter sur Lous les 
contrats particuliers. L’argument éLait donc Lire autant du principe de l’ordre public social 
{qui ne sera affirmé comme principe général que plus tardivement^^) que de la vocaüon 
colleclive du conLrat - le conlraL esL collectif non pas parce qu’ü esL signé par des groupements 
mais bien parce qu’il doiL s’appliquer à une coUectl'viLé de travail, c’est à dire de façon générale 
aux salariés des employeurs engagés par l’accord-. Cette solution, qui lie donc l’effeL impéraUf 
de l’accord dans la collectivité considérée au seul engagemenl de l’employeur, a conduiL par 
là-même à donner un efifet erga omnes à la convention sans que la quesüon de savoir si 
l’accord doit s’appUquer aux seuls memtires du groupement signataire ait même été discutée.

C’est ainsi qiie L’art. L. 31 e C.'Trav. (aujourd’hui Tart. L. 135.2 C. Trav.) confère à l’accord 
collectif par lui même un effet impéraLif et un efïeL coUectif erga omnes permeLtant d’assurer 
l’unité du sLatut collectif d’une coUecLivité de travail. La convenüon collecüve a donc depuis 
cetle date un effet réglementaire (effet impératif et effet coUeclil) indépendamment de tout arrêLé 
d’extension.

31 "L’acte d ’extension d’une convenüon collective est d’ordre réglementaire. Il con.slste à tran.sformer une convention, 
de stipulations négociées entre les organisations syndicales et qui jusque là ne valaient que pour les signataires! 
à les étendre à des tiers et par conséquent à les convertir en dispositions d’ordre réglementaire" I7éponse du Ministre 
du Travail : JOAN 2ème Séance du 3 janvier 1950 p. 59 2ême col.

32 C.E. 22 (Mars 1973 Les grands arrêts du droit du Travail Slrey 1978 p. 121.
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11 est vraisemblable que le législateur de i’épuque n’a pas aperçu ies consequence.s de cetle 
disposILlon. Persuadé de la primatité des convenüons susceplibles d’extension, pièce centrale 
de la loi destinées à devenir le drolL commun de la négociation collective, les conventions simples 
n’élaienl, à vrai dire, conçûtes que comme des pis aUer, donL la force devait êlre assurée en 
attendant la conclmsion des conventions étendmes. On peut même se demander si le législateur 
a véritahlement voiilu créer un régime autonome de conventions simples ou seuienient définir 
les conditions de validité auxquels devait obéir tout accord collectif quelqu'ü soit, sous réser/e 
ensuiLe des règles propres aux différenles catégories de conventions ou d’accords envisagés 
par la loi. Et cette amhlguiïté de la loi de 1950 est à la source des discussions qui ont eu lieu

33sur le régime des accords d’établissemenL .

Cette incertitude sur TotijecLif poursuivi par le législateur peul exphquer l’absence de déhat 
approfondi sur l’effeL erga omnes de l’accord, mais aussi et surLout le falL que le législateur alL 
admis, sans discussion, que ces conventions puissent être signées par un sjmdicat même non 
représentatif et par un syndicat s e u f  "i. Ce qui! est une règle essentielle dans noire système 
conventionnel.

Or c’est bien en effet la combinaison de ces deux règles qui pose problème. Si l’on peut 
comprendre en effet qu’un syndicaL puisse signer un accord au nom de ses adhérents el puisse 
le faire seul sans condition de représenlati'viLé particulière^^, admetLre qu'il puisse le faire pour 
toute une collecllvité de travail sans que sa représentativité soit constaLée esL beaucoup plus 
discutable même si Taccord est destiné à "bénéficier" aux salariés^®. Cette combinaison conduit 
en effeL à reconnaître an groiipement syndical un vérilable pouvoir de réglementaLion qui ne 
Lrouve sa source dans aucun mandai particuher des salariés - ce qui est une novation 
considérable^^- et sans aucune garanLie précise.

La  Loi de 1950 procède ainsi d’une Inspiration ambivalenle. La convention élendue 
conserv'c un rôle essentiel et c’est bien un acle réglementaire qui lui permeL de régir Loute une 
profession. Mais la consécraLion de la liberté de négociation collective et la primauté que le 
législateur a voulu lui donner a aussi conduil à admetLre que la convenLion de branche quelle 
qu’elle soit pouvait avoir, comme contraL général, un effet réglementaire.

Cette dualité d’inspiraüon éclaire les développemenls ultérieurs. ConLrairement à ce que le 
législateur de 1950 avalL pré-vu, ce n’esL pas la convention de branche étendue qui est devenue 
le droit commun de la négociation coUective. mais bien la convention simple. Et dans les 
rapports enLre le procédé réglemenlaire et le procédé collectif, c’esL le second qui l’a emporté 
pour assurer la force de l’accord collectif sous l’égide du principe de hberté de négociaUon 
coilecLive.

33 II y a ainsi une contradiction entre le régime de la convention simple d’entreprise qui peut être signée par un seul 
syndicat même non représentatif et celui des accords d^établlssement prévus expressément par la loi pour lesquels 
une condition de représentativité est exigée.

34 ce qui a alors été discuté c^est le monopole syndical et non la question de savoir si le syndicat devait être représentatif. 
A 1 'rjbjectlon Urée du principe de la liberté syndicale pour proposer qite la négociation puisse être menée par des 
simples groupements de salariés (solution de la loi de 1919) Il fut répondu que tout groupement de salariés pouvait 
se constituer en syndicat et donc négocier avec 1 employeur.

35 ce qui est la .solution du droit Allemand par e.xemple.

36 ix' législateur n'y a pas été totalement étranger puisque les accords particuliers comme les accords de salaires el 
les accords d^élablissement ont été soumis à une condition de représentativité.

■ V/ qui pose de multiples questions sur la source et la nature du pouvoir syndical de négociation que nous 
n'exiunlnerons pas Ici.

Étude n ' 65 143



LES CONVEJNnONS COLLECTIVES DE BRANCHE :
DÉCUN OU RENOUVEAU ?

Ce principe de liherté a en effet condmlt à urne extension de la négociation collective en dehors 
du cadre fixé par la loi du II fé’vrler 1.950. Si l’extension de la négociation an niveam 
interprofessionnel s’est faite sur le modèle de la convention susceptible d’extension, celui de 
la négociaüon d’entreprise -qui devait rester dans l’esprit de la loi étroitement subordonnée à 
la convention de hranche- s’est faiL nécessairement sur le modèle de la convention simple.

Aussi lorsqu’en iO?! sera affirmé, de façon générale, le droit des salariés à la négociaüon 
collective, que sa possihlllté d’exercice sera consacrée à tons niveaux et que sera affirmé en 
particulier le principe de la liherté de négociation an nlvean de l’entreprise^®, c’est très 
logiquement le régime de la convenüon simple qni apparaîtra comme le droit commiin de la 
négociation coUectlve.

L’on comprend dès lors que le légisiatenr ait généralisé la condiüon de représentati’vité pour la 
signature des conventions quelle qu’eUes soient. Cette condition peiit seiile, en effet, permettre 
d’établir que le syndicat qui négocie est apte à intervenir au nom de tonte une collecLMté de 
travail et non senlement au nom des syndiqués : elle est donc parfaitemenL congmenLe avec 
le principe de reffet erga omnes de Taccord collectif.

La loi du 13 Juillet 1971 a, par là même, réalisé nne certaine unificaLion juridique entre le 
régime de la convention de branche, qui a vocation a être étendue, et celui des autres catégorie 
d’accords, en particulier des accords d’entreprises auxquels la loi de 1950 avait ouverL la voie, 
sous Tégide du droit des salariés à la négociation collective. En vertu de ce droit, tous les accords 
collectifs ont égalemenL droit de cité, les uns et les autres sont des contrats généraux, des 
accords qui ont par eux même un effet réglementaire qtie l’arrêté d’extension permet seulement, 
pour certains d’entxe eux, d’étendre à toute une profession.

En même temps, raiTirmatlon du droit des salariés à la négociation collecüve comme principe 
général qui prend sa source dans le Principe de Participation affirmé par le Préambule de la 
ConsLitution (autant d’aiUeurs que dans le Principe International) met en lumière le fondemeni 
juridique de cet effeL réglementaire, toujours fort discuté^^. Comme l’a reconnu récemmenL le 
Conseil Constitutlonnet°, le pouvoir réglementaire des partenaires socianx trouve sa source 
dans ce Principe de PartlcipaLion. C'esL égalemenL de ce principe que résiilLe l’inLégration des 
règles collectives dans la hiérarchie des normes, aussi bien par rapporL à la loi que par rapport 
au conLrat de trava lC  Et s’agissant des rapports entre la loi et Taccord collectif, question 
centrale depuis 1950, le Conseil Constitutionnel a été très loin puisqu’il a reconnu, toujours 
sur la base du principe de participation, que l’accord collectif était doté non seulement de l’effet 
réglemenLalre acquis depuis 1950 {effet impéraüf et effet erga omnes} mais même d’une fonction 
réglemenLalre. En ce sens que le législateur appelé à définir les principes fondamentaiix du

38 C.E.21 JulUet 1970, Les grands arrêts précité p. 119.
39 Pour certains le législateur déléguait ainsi son pouvoir (art. L. 135.2) pour d'autres 11 y  aurait réception d'un ordre 

collectif autonome.
40 CC 25 Juillet 1989 : Dr. Soc. 1989 p. 609. obs. X. Pretot : " La conformité à la Constitution de la loi relative au 

licenciement économique et au droit à la conversion" : A. Lyon-Caen ; " L’égalité et la loi en droit du travail". Dr. 
Soc. 1990 p.68.

41 II se combine Ici avec le principe de l’ordre public social pour déûnlr la force juridique des règles collectives.
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droit du travail peut en confier la mise en oeuicre à un accord collectif qui tient ainsi lieu de 
règlement d’application de la 10^^.

An regard dti Principe de Participation, la convention de branche, fut-elle étenduie, apparaît 
donc comme iin accord coHectlf parmi d’autres. Cette "banalisation" Juridiquie de la convention 
de hranche ne va pas sans poser de nomhreuises questions. Mais s’Ü est wal que la conVentlon 
smscepLitile d’extension n’ohéit plms anjourd’hiii an même modèle qme péir le passé, si l’idée 
même de charte de la profession piiisant sa force dans un acte réglementaire n’est plus aussi 
prégnante aiijouird’huii qm’il y a quarante ans, il n’en dememre pas moins qme la conVentlon 
suscepüble d’extension et la procédure d’extension conserve uin rôle propre. Aussi l’imbrication 
des deux modèles présents depuis 1950, celiil de Taccord collectif de droit commun et celui de 
la charte de la profession, est-eUe toujours actuellement un élément de la problématique de la 
conVention de hranche.

Q J  L ’IMBRICATION DES DEUX MODÈLES DANS LA PROBLÉMATIQUE 
CONTEMPORAINE DE LA CONVENTION DE BRANCHE

L ’éche-veati tissé par l’histoire n’est tomjoiirs pas facile à démêler. 11 Test d’auLant moins 
qu’à la problémaLiqiie de la force juridiquie de Taccord, qmi a dominé les débats sur la conVention 
de hranche depuis 1936, s’ajomte depiiis la loi dm 13 juillet 1971, et suirtout depuis la loi du 
13 noYerahre 1982, celle de la procédtire de négociation.

Pluisieuirs thématiques nouyelles sonl ainsi appames. Toiit d’abord, la négociation elle même, 
qui est la mise en oeurvre dut droit des salariés à la négociation, ne peut plus être ahordée comme 
un simple processus de formaüon de contrat. A bien des égards, la conclusion d’un accord 
apparait comme uin moment dans uin processus de négociation dont la loi (ohligaLions de 
négocier) oii les partenaires sociaux (clauses de procédnre) tendent à assurer la permanence. 
En second lieu la procédure de négociation a été organisée de façon propre dans Tentreprise, 
ce qui éYldemment homleverse Téqutülhre traditionnel de notre système de négociation collectiVe.

Nous noiis en tiendrons dans le cadre de cette contritnitlon à la première prohlématlquie (celle 
de la force juuidlqtie de la conVention) sans éyldemment pourvoir ignorer complètement la 
seconde. Et noms illustrerons cet écheveau auLour de trois questions : celle de la hiérarchie 
des accords collectifs, celle de la procédure d’extension et celle des accords dérogatoires.

2.1. La hiérarchie des accords

Contrairement à ce que les parlementaires de la loi du 11 féiUer 1950 avalent put 
affirmer la conVention de branche étendue n’a en elle même aiicuine supériorité sur la 
conVentlon simple. Mais la question de saVolr si la conirention de branche a une supériorité 
hiérarchique sur les antres formes d’accords collectifs eL en particulier sur les accords

42 alors que le gouvernement a en principe le monopole du pouvoir réglementaire et ne peut pas le subordonner à des 
conventions privées ; cf. sur ce point X. Pretot, précité et : " La conformité à la Constitution de la loi portant diverses 
dispositions relatives à la sécurité sociale et à la santé”. Dr. Soc. 190 p. 352. Un mécanisme de même nature a été 
retenu par les accords de Maastricht : le nouvel article 118.4 du traité prévoit en effet qu’un Etat membre pourra 
confier aux partenaires sociaux le sotn de mettre en oeuvre par vole d’accord des directives européennes.
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territorialement moins larges ou siir les accords d’entreprise est aujourd’hui très discutée. Si 
le principe de liberté de négocier permet de négocier à tous niveaux et si la convention de 
hranche est un accord collectif comme les antres, qii’esL-ce qui peut en effet fonder une 
hiérarchie entre accords de niveaux différents ?

Cette question n’a pas aiijomrd’hul de réponse tranchée avec certitude, la thèse de la hiérarchie 
comme la position contraire étant touLes deiix soiiLennes en doctrine'^ .̂ Les implications 
concrètes de cette question ont été, 11 est ■vrai, relativement occultées lant que le principe de la 
clause plus favorable pouvait permettre de résoudre un éventiiel concours d’accords dans 
presque tontes les situations. Mais aujonrd’huii, la négociation dérogaLoire, la négociation de 
suhstitution etc... ont changé les données du problème. Aussi la qiiesLion de savoir s’il exisle 
ou non nne hiérarchie des accords, c’est à dire pratiquement quelle est Tantonomie de l’accord 
d’entreprise par rapport à l’accord de branche et plus largement celle des accords de quelque 
nlveaU que ce soit les uns par rapport aux antres, est-eUe aujourd’hui partlcuhèrement 
importante.

La loi a certes pré’vm qu’uin accord local ou un accord d’entreprise poiivalt adapter ou compléter 
un accord de niveaii plus large (art.L. 132.13 et 1. 132.23) ce qui pourrait laisser supposer 
Texistence d’une hiérarchie des accords2̂'̂  ; en présence de deux clauses contraires l’emporte 
celle de Taccord de branche sauf si l’accord en concours est plus favorable. Mais ces textes sont 
insnffisants pour résoudre un concours d’accords équivalents. Si Taccord d’entreprise n’est 
pas clairement plus favorahle que Taccord de hranche, doiL-on appliquer cel accord, parce qu'il 
s’agit d’iin accord adapLé aux réaliLés de l’entreprise ? Ou doiL-on appliquer Taccord de hranche, 
parce qu’il exisle une hiérarchie entre les accords destinée à faire prévaloir la règle 
professionnelle, c’est à dire le contrat général sur les contrats partlcuhers'^^ ? La jurisprudence 
a parfois tranché dans ce sens"̂ ®, et la pratique professionnelle se conlorme souvent à ceLte 
Idée^ .̂ Mais la réponse juridique est disculable.

Il nous semble qiie les réponses qui s’esquissent aujourd’hui se siLuenL plus sur le registre de 
la négociation que sur celui de l'effet de Taccord. EL ces réponses peuvent permetLre nous 
semble-t-il d’affirmer à nomveaii le rôle propre, sinon la prééminence, de l’accord de hranche, 
là où les règles qui régissent l’efFet de Taccord ne TassurenL plus de façon indisculable. 
Progressivement, tant dans la loi que dans les textes conventionnels, apparait en effet l’idée 
que les différents nlveaiix de négociation n’ont pas la même fonction. La négociation 
d’entreprise a uin rôle décisionnel que n’a pas la négociaLion de branche. Aussi les uns eL les 
autres ont-ils dans certains domaines, comme celui de la formation professionnelle, tenter 
d’organiser l’articulation du processus de négociation. Certes ce mouvement n’est pas encore 
général. Cependant divers éléments vont dans ce sens. SonL particulièremenL caracLéristiqiies 
de cette tendance le développement des clauses de procédures dans les accords de branche

43 Pour l’existence d'une hiérarchie : M. Despax : "La place de la convention d ’entreprise deins le système
conventionnel". Dr. Soc. 1988, p. 8, M .A  Rotschlld Sourlac ; Les accords collectifs au niveau de l’entreprise 'Thèse
Paris I 1986 p. 1339 : contra : N. AÜprantls, op cité p. 53, Vachet : Les conflits entre conventions collectives 'Thèse 
Lyon 1977.

44 En ce sens M. Despax, précité
45 M .A Rotschlld Souiiac, précité, Y. Chalaron : L ’application de la disposition la plus favorable Éludes offertes à G. 

Lyon-Caen, D. 1989 p. 243.
46 Soc. 4 Avril 1979 Bull. Clv. V  n 323 ; Soc. 6 Fevr. 1980 BuU. Clv. V n 112.
47 F. Gaudu : "l'exécution de la convention d'entreprise" Dr. Soc. 1990 p. 606.
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qui permettent de renvoyer la négociation à d’antres niveaux ou qui précisent commenL telle 
on telle disposition sera appliquée dans l’entreprise, ainsi que la lechnlqne de Taccord cadre. 
Aujourd’huii, la convention de branche a antanl pour fonction de fixer des minima applicables 
dans la profession qne de fixer des procédmres propres à déterminer les droits réellemenl 
applicahles au Heu d’apphcatlon de Taccord, c’est à dire aux niVeaux décenlxalisés.

Une telle éicolution repose certainement moins sur une idée de hiérarchie que sur la 
différenciation progressiure de la fonction et de l’objet respectif de la négociation de hranche et 
de la négociation d’entreprise que peut préfigiirer le traitement relatiVement autonome dont la 
seconde fait Tohjet'̂ ®.

Elle sonlèye de délicats problèmes Lechniqiies. Dans quelle mesure, par exemple, les clauses 
de procédures prévnes dans un accord de hranche peu-vent-elles s’imposer atix partenaires 
sociaux d’un autre nweati si, à chaque nlVeaU, ces partenaires sont aiitonomes, ce que postule 
l’approche traditionnelle de la formation de Taccord collectif comme un processus contractuel ? 
Cette question -qui relève de la distincüon classique entre la partie normatiVe et la partie 
obhgatoire de Taccord à laquelle nous faisions alliision au déhul de cette contrihution- peut, 
nous semble-t-il, rece-voir une réponse positlye, précisémenL si Ton admet que la conVention 
collecLiVe a antanL pour ohjet de déterminer les droiLs indmduels des salariés que leur droils 
collectifs2̂®. Et la mise en oeuvre d’un certain nomtire de procédures de parLiclpation, el en 
particulier de procédures de négociation, peiit être analysée comme un droiL collectif c.

/Ainsi, la convenLion de hranche peut assurer, par d’autres chemins, la fonction traditionnelle 
d’organisalion de la profession  ̂ qui est la sienne depuis 1936, quelque soit Tautonomie 
reconnue à Taccord d’entreprise. Le développemenL des clauses de procédures destinées à 
assurer l’administration de l’accord et la permanence du lien de négociation (commissions 
diverses d’interprétation ou de conciliation..., clauses de büan, clauses de rendez-vous) vont 
dans le même sens. Elles aussi donnent une dimension notivelle à la convention de branche 
comme instrument d’organisation de la profession.

Ainsi, s’il esL vrai que comme accord collectif, la convention de branche est un accord comme 
un autre dont Tautorlté hiérarchique prête à discussion, elle est toujours, fonctionnellemenL, 
un Instrument d’organisation de la profession.

2.2. L’évolution de la procédure d’extension

Le deuxième exemple de l’imbrication des problémallques peut-être tiré du rôle actuel 
de la procédure d’extension.

Tont d’ahord, l’idée que la convention siisceptlhle d’extension est une charte complèLe el 
urüLaire de la profession a siibi de sérieux assauls, même si elle persiste.

Le législaLeur a toiit d’ahord autorisé l’extension de conventions qui ne comportenL pas toutes 
les clauses ohllgatolres. Il a ensuite admis qtie les aVenants ou annexes pouVaient être étendus 
séparément. Enfin il a pré-vn l’extension d’accords Interprofessionnels qui n’ont certes pas

48 En ce sens Y. Chalaron : Les accords d ’entreprises LI'TEC 1990, pour lequel le législateur de 1982 n’aurait pas été 
assez loin dans ce domaine.

49 Lajurlsprudence vient de consacrer clairement cette Idée s^aglssant des droits syndicaux : Soc 20 novembre 1991, 
rapport PH. Waquet, Dr. Soc. 1992 p. 63.

50 En ce sens Y. Chalaron précité.
51 A. Suplot : "ActuBLllté de DURKHEIM, note sur le néocorporatisme en France”, Droit et Société 1987, n"6.
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vocation à traiter de l’ensemble des condiüons de travaü. Cette évolution est le reflet de ceUe 
qui a conduit à la distinction entre les "conventions" et les "accords" proposée par rart.L. 132.1 
du code du travail. Or cette distinction prend acte de ce que, dans !a pratique, on négocie autant 
sinon plus soiivent des accords que des conventions. Le tissu conventionnel a plus l’apparence 
d’un paLchwork dont les pièces sont destinées à être changées au fil des ans. que d’une beUe 
pièce tissée d’un seul monvement.

Par ailleurs, et peut-être siirtoiit, les conventions et accords susceptibles d’extension ne sont 
plus anjourd’hiii nécessairement signés par tous ks syndicats représentatifs de la profession, 
ce qui contrihtie à rapprocher le régime des conventions siisceptlbles d’extension de celni des 
conventions simples. Certes, jusqu’à la loi du 13 novembre 1982, le ministre dii travaü ne 
pouvalL étendre un accord que si la commission supérieure de la négociation collective avait 
donné son aval, sinon à Tunanlmlté, an moins sans que deux de ses membres n’aient émis 
d’opposition (ce qui était indirectement une façon de s’assurer de l’accord au moins tacite des 
confédérations dont pouvaient relever les non signataires). Mais aujourd’hui le ministre peut

KO
passer outre cette opposition .

Cette évolution, tant dans le contenii que dans les conditions de signatiire de la convention 
suscepüble d’extension, amorcée par l’ordonnance du i967, est révélatrice du changement de 
fonction de la procédure d’extension. Cette procédiire n’a plus pour principal objet de donner 
force réglementaire à un texte an contenti complet et dont la procédure de négociation assiire 
la légitimité. Il s’agit plutôt de permeLtre d’étendre le bénéfice d’un accord de droiL commiin qiii 
a de toute façon "iin efifet réglementaire" aux salariés qui, amtrement, en seraient exclus. La 
procédure d’extension -comme la procédtire d’élargissement- apparaissent désormais d’abord 
comme des techniques de "généralisaüon de la converture convenüonnelle".

On ne saurait cependant rédiilre à ce seiil objet la procédure d’extension. D’tin antre côté, en 
effet, celte procédure conserve la fonction d’organisation de la profession qui a été la sienne 
depuis ].936. Les potivoirs dont dispose le Ministre pour réunir !a commission mixte en ■vue de 
la négociation de convention susceptihle d’exLension sont en effet un appui indispensable pour 
permetLre le développement de la négociation dans les hranches où la tradition de négociation 
n’existe que très falhlement on pas dm toiit® .̂ Ici le secours de Tamtorlté réglementaire reste 
nécessaire, y compris potir dessiner les contoiirs de la "profession".

Ce secours apparait aussi nécessaire, en fait sinon en droit, et cette fois par la volonté des 
partenaires sociaux eux mêmes, dans les hypothèses assez nombrenses où ceuix-ci 
subordonnent la mise en application d’un accord à l’intervention d’uin arrêté d’extension. Dans 
ces situations, les partenaires sociaux considèrent que l’accord collectif qu’ils ont signé ne peut 
avoir de valeur que s’il est appllcahie à toute la profession, que s’il s’agit donc bien de la charte 
unitaire de la profession. La convention est étendue ou elle n’est pas. C’est bien l’idée de la 
prééminence de la convention étendue appelée à régir tonte la profession, si forte dans les lois 
de !936 et de i960, qui ressurglt ainsi. Et cette prééminence se fonde smr une intervention de 
l’autorité réglementaire.

52 art. L. 133.11 C. Trav.
53 M. Tallard : "La généralisation de la couverture conventionneUe. quels acteurs, quels projet, quelle mise en forme" 

IVèmeJournées de sociologie du TravaiL TOULOUSE, 16/18 mal 1990.
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2.3. La convention de branche et les accords dérogatoires

L ’introduction des facnltés de dérogation peuit aussi donner lieu à utne interprétation 
amtiNalente dii rôle de la convenüon de branche. Cette Introdiiction manifeste certainement 
une extension de la Hberté de négociation collective. Compétence est reconniie aux partenaires 
sociaux pour occuper des champs d’intervenüon dont le législateur se retire pttisqtie la norme 
dérogaloire conVentionnelle, dotée comme tout antre norme coUectiure d’uin effet réglementaire, 
peut se smbstltLier à la règle légale. Et cette extension dii champ de la liberté collective hénéficie 
aussi bien à Taccord d’entreprise qn’à l’accord de hranche. Pourtant il n’est pas certain que 
cette interprétaüon de l’inLroducüon des facultés de dérogaUon dans le droit fil dut libéralisme 
qtii aVaiL marqué la loi de 1950 soil à elle sertie smEfisante.

En effet, l’introduction des faculLés de dérogaUon peut être aussi lue comme Tune des 
manifestaLions de Y inlerpénétration croissante entre règle légale et règle conVentlonnelle que 
Lradtiit également la fonction réglementaire qne le Conseil Constitutionnel reconnaît 
aujourd’hiii à Taccord collectif. Et dans cette perspectl-ve la conVention de hranche étendue 
Joue Lin rôle toviL à fait particmller. Il est en effet symptomatiqme que dans les hypothèses de 
dérogaüons les plus importantes (interdiction du traVall de nuit des femmes, trayall de fin de 
semaine...) la loi exige qu’tin accord de branche étendii ait élé conclu. Et c’est bien ici Pacte de 
rautorité réglementaire qui donne à l’accord collectif sa force "réglementaire" parüciilière.

On le voit, le modèle de la convention de hranche accord collectif de droit com m un, 
contrat général ayant par lui même force normatlVe, et celiii de la conwntion de branche, charte 
de la profession dont Textension par le poUVoir réglementaire assure utne antorité particiilière, 
sont l’iin et l’autre toujoiirs à l’oeiivre atijourd’huti. Leur présence est ■vraisemblablement Ttin 
des élémenLs suscepLihle d’éclalrer la place toute particulière que conserve la convenüon de 
hranche dans notre système conventionnel.
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ÉTUDE DE L'ARTICULATION 
ENTRE NÉGOCIATION DE BRANCHE 

ET NÉGOCIATION D'ENTREPRISE, 
À  PARTIR D'UNE ANALYSE 

SECTORIELLE DES CONVENTIONS 
COLLECTIVES, SIGNÉES 

DANS LES ANNÉES 1950

D ès 1.936, le législateur affirme la snpériorité de la convention collective sur la 
réglemenLation éLatiqne, dans la définition des condiüons de travail et de rémunération 

des salariés, mais cette idée ne prend véritahlement forme qu’avec la signalure des premières 
conventions coUecLives nationales de branche, dans les années 1950. Car ü ne siiffiL pas 
d’afTirmer la primaiité de !a négociation collecüve pour que soient effectivement jetées les bases 
d’iin système de négociation sociale. Celui-ci apparaîL comme le résultat d’un processus 
relaLivement long d’organisation et de stmcLuratlon du champ de la négociation sociale : il 
prend près d’nne -vingtaine d’années, et parfois même plus dans cerLalns secteurs d’acLMté.

On peut considérer qu’avec la slgnatiire de ces textes conventionnels, ce processus arrive à 
son terme, dans chacuin des secteurs on des branches d’activité retenus pour ceLLe étude : la 
sidérurgie, le pétrole, les indmstries du verre et du ciment, la machine-oiiLil, l’industrie du gros 
maLériel électrique et le BTP^. Les débats qni depuis !936, agitent le monde patronal et syndical 
à ce siiJeL semtilent, alors, être clos ; ceuix-ci ont régiilièrement opposé les principanx dirigeants 
d’entreprise, am sein des organisations patronales sur la question des limites à donner au 
champ d’application professionnel de la convention collecüve ; mais ils ont, parfois aussi, donné 
Heu à des affrontements partlcuilièrement durs entre syndicaLs et patronat, lorsqii’esL évoquée 
la queslion du niveam de la négociation de branche.

Mais la nature de ces débats comme letir concliislon paralssenL dès celle époqute marquées 
par urne tradition de négociation propre à chacuin des secteurs ou branches d’activiLé

1 F. Selher, La confrontation sociale en France, 1936-81, Paris, PUF, 1984
2 F. Lozler, Une analyse sectoiieUede la négociation collective, Sociologie du travaiL n’ I, 1990. Les différents secteurs 

ou branches d’activité retenus pour cette analyse ont été choisis en combinant les deux variables économiques 
(degré de concentration et situation concurrenUeUe aux deux variables sociologiques suivantes : le degré de cohésion 
du groupe patronal et la nature de l'Influence syndicale.
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considérés. Celle-ci semble liée à la puiissance des organisations syndicales, mais d’ahord, an 
degré de cohésion existant au sein dm groupe patronal. Car il existe, comme le soiiUgne 
J.SAGLIO, une logique sociale inteme à chaque branche qui apparaît siiffisante aux 
négociaLeurs et qui leur permet de ne pas se préoccmper de transformations radicales inspirées 
par les pratiques d’autres secteurs®. Chaqme négociation de branche obéit, selon cette loglqme, 
à une djmamlqme propre.

Cette analyse est fondée sur deux hypothèses :

• la nature des structures d’organisation et de négociation mises en place dans ces dlfiférents 
secteurs ou branche d’activité détermine le contenu des accords qui peuvent être signés au 
niyeau professionnel.

• chaque système de négociation peut être défini, dans un contexte de relations 
professionnelles où la règle est l’indétermination des niVeaux de négociation'^, à partir d’un 
principe d’articulation entre les deux niureaux principaux de discussion et d’accord : la 
branche et l’entreprise.

L’objet de ce tra-vail ne consiste pas à reconstituer dans le détail l’histoire de la négociation 
collectiure dans les dNers secteurs retenus pour cette analyse, ni même à retracer les débats 
qui ont ponctué les étapes du processms de constmction dut champ de ces düTérents textes 
conVentionnels, comme TA.Jobert et P.Rozenhlatt ont pu le faire ponr la chimie®. Il ylse deux 
objectifs :

e saisir le processus qui est engagé dans chacun des ces secteurs oui des branches d’actiyité et 
qui aboutit à la définlLion de stnictures d’organisation et de négociation que nous chercherons 
à qualifier.

e puis définir les difTérenls systèmes de négociation collective qui se structurent à partir de 
cetLe date autour de deux pôles ; la branche et l’entreprise. Même si les négociations 
d’entreprise restent à cette époque encore rares, -voire même hypothétiques dans certains 
secteurs d’activité, les partenaires sociaux ne peuvent en ignorer l’importance, dès cette 
époque. Car le débat est ancien; 11 est implicitement présent dans les discussions qui 
s’engagent dans l’Immédiat après-guerre eL qui portent notamment smr la question de la " 
neutralisation syndicale de l’entreprise", et de la signification de l’accord de hranche®.

Q  L ’ACHÈVEMENT D ’UN PROCESSUS D ’ORGANISATION ET LA MISE EN 

PLACE DE STRUCTURES DE NÉGOCIATION, AU NIVEAU LE PLUS ÉLEVÉ

Le processus de négociation qui doit abomtir, selon les dispositions prévues par la loi 
dm 11 février 1950, à la conclusion de conVentlons collectlyes nationales de branche

s’inscrit dans une histoire et une logique qui est propre à chaque secteur on branche d’actiudté. 
Si on note iin réel effort d’organisation, dm côté patronal à partir de 1936, celui-ci ne semble 
pas siifflre à l’étahlisseinent de systèmes de négociation stahles et cohérents.C’est chose faite,

3 J. Sagllo, "Les négociations de branches et Tuiilté du système français de relations professionnelles : le cas des 
classifications", Droit social n’ i. Janvier 1987.

4 Numéro spécial sur la négociation d’entreprise. Droit social n° 11, novembre 1982
5 A  Jobert, P. Rozenblatt, "Histoire de la construction d’un champ conventloiinel : la chimie" Cahier CIP, mal 1989
6 F. Sellier. "La négociaUon coUecüve : traditions et résistances patronales", CFDT aujourd'hui, n”66, mars 1984.

152 Étude n' 65



LES CONVEimONS COLLECTIVES DE BRANCHE :
DÉCUN OU RENOUVEAU ?

semble-t-il, au début des années 1950 : les différents acteurs sont désignés, le cadre des 
disciissions définitivement arrêté et les instances de négociation, constituées.

1.1. Un processus général d’organisation

Les motifs d’adhésion à une organisation syndicale on professionnelle sont de nature 
bien différente, si l’on considère les salariés ou les chefs d’entreprise : il s’agit,en effeL, pour les 
premiers, d’obtenir la reconnaissance de droits indMdmels et collectifs, dans l’entreprise, alors 
que les seconds se regroupent pour assurer la défense de leurs intérêts économiqiies et 
financiers. Le processms d’organisaüon qui est engagé à partir de 1936 dans ces différents 
domaines d’activité tant du côté patronal qme syndical, le montre.

1.1.1. Du côté patronal

C’est, en effet, sur la hase de motifs strictement économlqties que le patronat tente, an XIXème 
siècle, d’organiser l’offre des Liens et des services, à travers des ententes. Si cette pratique 
consütuie uine première tentaüve d’organisaüon, celle-ci garde un caractère temporaire et se 
révèle particulièrement instahle : eUe est le fait d’entreprises qui volontairement, ou parfois 
sous la contrainte, s’efforcent de s’assurer le plus grand profit sur un marché donné ; cette 
forme d’organisation paraît, de ce fait constamment menacée par deux dangers : la désertion 
de Ttin de ses membres ou la découverte, pour certains d’entre eux, d’intérêts économiques.

1.1.2. Un effort d'organisation déjà ancien

Dès le détmL dm siècle, des formes d’organisaüon plus diirahles voient le jouir ; elles sont fondées, 
dans les dlfiférents secteurs ou hranches d’activité étiidlés sur deux types de motifs :

• des motifs d’ordre essentiellement défensif ; le meHleur exemple noiis en est donné en 1900, 
par le patronat de la métalliirgie qui entend opposer, avec la création de l’Union des 
Industries Métallurglquies et Minières, le plus large front aux pressions du mouvement 
ouvrier et à tontes formes d’empiétement de l’Etat sur le poiivoir de décision patronale’ ’. 
En 1918, après avoir connti de graves conflits d’intérêts internes, les compétences de 
l’UIMM sont limitées aux questions sociales, onvrlères et fiscales. Les stnicttires 
d’organisation du patronal de la métallurgie sont alors fixées : elle reposent sur une 
distinction très nette entre des instances à vocation sociale, dont la compétence est étendue 
à l’ensemble des professions relevant des Industries des métaux (l’UIMM, les chambres 
régionales des industries des métaux..), et des syndicats àvocatlon économiqne, constitués 
dans le cadre de chaque profession.

• OUI bien, urne tradiüon de concertation. Le processus qui s’engage, à la même époque, dans 
de peUts secteiirs d’acüvlté comme les Indmstries du verre on dn ciment repose sur une 
Loute antre base ; car H existe dans ces Industiies, une 'vleüle tradiüon de concertation avec 
les organisations syndicales ; celle-ci s’accompagne d’un effort d’organisation déjà ancien. 
Si l’on prend l’exemple de l’industrie cimenüère, le patronat se dote, dès la fin du siècle 
dernier, d’organisations professionnelles au niveau régional ; l’une regroupe les 
producteurs de ciment du Nord Ouest, de l’Ouest et du Centre de la France, l’autre ceux 
du Sud-EsL. An lendemain de la première guerre mondiale, un effort de rapprochement

7 UIMM Numéro spécial "75 ans au service d’une profession", 1975.
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entre ces différentes structures est entrepris sans que le proJeL de création d’une instance 
nationale de représentation ne parvienne à aboutir.

C’est sur ces hases que les négociations s’engagent en 1936, au niveaii régional ; elles fonl 
apparaître l’insiiffisance de l’effort d’organisation qml a pu être réalisé dans un bon nombire de 
secteurs ou de branche d’activité. Mais ces négociations constiLuent aussi, une occasion ponr 
quelques-uns d’entre eux d’afïirmer letir antonomle ; c’est le cas dans la sldénirgle lorraine où 
les discnssions sont menées ponr la première fois, dans le cadre de l’industrie sidérurgique de 
Moselle et conduites par "l’Association des Maîtres des Forges de Lorraine", une délégation de 
16 patrons, représentant une quinzaine de firmes. Dès 1936, Tautonomie semble donc acquise 
dans la presque totalité des petits secteurs d’activité comme les industries du verre, du ciment 
on de l’acier, qui se caractérisent tous, par uine forte cohésion au sein du groupe patronal.

1.1.3. L'achèvement de ce processus

Au début des années 1950, le processms d’organisation qni est engagé dans ces différents 
sectenrs on hranches d’activités s’achève avec la mise en place de structures d’ organisation, au 
niveau le plus élevé. Mais la nature de ce processus est différenle selon qu’il est engagé dans le 
cadre d’nne profession donnée, ou siir la base d’un ensemhle de professions. nécessalremenL 
hétérogènes.

■ Des structures d’organisation au niveau professionnel.
La volonté d’autonomie que le patronat a cherché à affirmer dans différents petits secLenrs 
d'activité le conduit à adopter, an début des années 1950, des structures d’organisation 
propres, dont la vocation esl généralemenL douhle, à la fois économique et sociale. C’esl le cas 
dans la sidémrgie lorraine où la majorité des patrons de ceLte industrie adhèrent, à ceLte 
époque, aux Instances de négociation qui ont été créées en 1936-38, dans les départements 
sidérurgiques de Moselle et de Meiiithe et Moselle (la chambre syndicale de la sidérurgie de 
Moselle et son homologne, en Meurthe eL Moselle). A la même époque, TensemLile des grandes 
compagnies pétrolières décident de se regrouper au sein de struclures de représentaüon 
autonomes : l’Union des chamhres Syndicales de l’Indiistrie PétroUère (UCSIP). Ces différentes 
instances fonctionnent sur la hase d’une règle d’unanimité, ce qui LraduiL un haut degré de 
cohésion au sein du groupe patronal et permet d’éViLer ainsi tou Les formes de dérapage en 
particiilier, en matière de salaire.

Le processus d’organisation qui est engagé depuis déjà plusieurs décennies dans les indtislries 
du verre et dn ciment s’achève également aVec la création de structiire iiniqiie de 
représentation, au niveau national. Dès 1946, il est créé dans l’indusLrie clmentière une 
fédération des fabricants de chaux et des ciments ; huit ans plus tard, l’organisation patronale 
auquel adhère la totalité des entreprises de ciment, prend le nom de SyndicaL nalional des 
producteurs de chaux et ciments. SI ce processus apparaît plus difficile dans l’industrie verrière 
en raison de la diversité des entreprises, il est cependant mené à son terme avec l’adoption de 
structures composées de trois fédérations, qui regroupent différents syndicaLs professionnels.

■ Des structures Interprofessionnelles, à vocation sociale.
Bien que le processus d’organisation observé dans les industries des métaux et les industries 
du hâtiment soit difficilement comparahle historiqmement, celui-ci semhle répondre à deux 
principes qiii relèvent d’uine même logique d’organisation, déjà très ancienne : nne 
décentralisation des structmres de représentation, ati niVeaui départemental et régional ; et uin 
doiihle système de structures, horizontales et verticales. Les premières réunissenl tous les
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corps de métier dans le bâtiment, ou les diverses entreprises métallurgiques au nlvean du 
département ou de la région ; elles ont dans ces deux branches une vocation sociale, dont la 
compélence est étendue à l’ensemble de ces professions. Les secondes dont la vocation est 
slrlctement économique, regrompent les firmes par corps de métier ou par spéciaütés dans le 
BTP, ou encore par professions dans les industries des métaiix.

La négociation des conventions collectives de hranche, en i.950 s’inscrit dans un processus 
général d’organisaüon qui dans bien des cas, est déjà ancien, comme on le volL dans les 
différents secteurs et branches d’activité considérés. Car le fait de négocier suppose Texistence 
de fornies durables de concertation an sein dm groupe patronal, et la capacité, pour ses 
insLances dirigeantes, d’engager chacun de ses membres dans une logique de l’action collective.

1.1.4. Du côté syndical

Le processus d’organisation qiii est à l’oeuvre du côté sjmdical peut êLre étroitement hé à l’effort 
de StmcLuratlon du patronat. Mais il peut aussi ohéir à des considéraüons Lien différentes qni 
dépendent :

• de l’analyse que les organisations syndicales font de la stratégie du groupe patronal et de 
l’éLat du rapport de force qui peut être étahli à un moment donné,

e de l’Importance des forces miUlantes dont les syndicats peuvent disposer, et du degré de
mohüisation des salariés dans le secteur d’activité considéré

• ou encore de choix qui relèvenL non pas de considéraüons professionnelles, mais de la 
pohtique générale de l’organisation syndicale.

■  Le mEdntien de structures générales

Les organisaüons syndica1es qni sont appelées à négocier, en i960 les convenLions collectives 
de branche dans les industries dit pétrole et de la sidérurgie n’ont pas de vocation spécifique, 
proprement pétrolière ou sldémrglqtie. Le patronat de la sidérurgie lorraine a donc pour 
interlociiteiirs : les représenlants des Unions départemenlales des sjmdicats de la méLallurgie 
CGT, FO et CFTC, auxquelles s’ajoute le syndicat des cadres CGC de la métallurgie de TEst. 
On petit faire la même remarque pour l’industrie du pétrole où participent aux discussions les 
représentants de la fédération des industries chimiques CGT, les différentes fédérations des 
syndicats caLégoriels CFTC, la fédération nationale des travailleiirs des indiislries chimiques 
et du verre FO, et ce qui constitme iine exception, un sjcndlcat de cadres CGC du pétrole 
(Syndicat des Industries Pétrolières).

■ L’existence de structures autonomes

On note, par contre, le maintien de stmctiires autonomes souvent anciennes, dans les 
induslries du verre et dti ciment. Elles trouvent leur place au sein de la CGT comme de la CFTC. 
aux côLés des grandes fédéraUons de la chimie et du bâüment. En 1950, l’industrie verrière se 
trouve ainsi dominée par la puissante fédération des travailleurs du verre CGT qui est héritière 
d’une longue tradiüon de syndicalisaüon eL de négoclaüon propre à ce type d’indusLrie. Par 
contre, si Tindiistrie cimentière hérite du même type de structures syndicales, celles-ci doivent 
s’adapter à l’effort d’organisation qui a été réahsé par le patronat de cette industrie. La CGT se 
dote alors d’un comité national de coordination des sjmdicats des chaux el ciments qui apparaît 
comme l’instance désignée pour êtxe l’interlociiteuir du syndicat patronal. Mais elle crée, dans 
le même temps, des strucLures de coordination au sein des grandes sociétés cimentières (le
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cartel des syndicats CGT Pohet et Chamsson, l’union nationale Lafarge, l’uinion syndicale des 
Ciments Français...)

■  De vastes rassemblements dans la métallurgie et le bâtiment

L’existence de puissantes organisaüons syndicales dans les industries des métaux est ancienne ; 
les grandes fédéraüons de la métalluirgie CGT, CFTC ou FO semblent consUtner uine réponse, oui 
plutôt la répllqiie ,aux instances dont le patronat s’est doté dans cette deux hranche d’acüTté, 
depuis le début du siècle. Les organisaüons ouvrières présentent par contre, dans les indnstrles 
du bâtlmenL de grandes faiblesses, pour des raisons particulières à la branche. Mais là encore, 
les grandes fédéraüons de la construcüon se sont consütuées autour de l’industrie du bâtiment 
eL des Lravaux puhlics, en rassemtilant tons les secteurs qui touchent de près ou de loin à cette 
acLmté.

Mais le rôle que ces différents acteurs jouent dans la négociaüon n’est pas identique, ni même 
équNalent. Il faut reconnaître au patronat un rôle déterminant dans les négociaüons, aussi 
bien dans le choix des dates, le lyLhme des rencontres que dans la définlüon des thèmes de 
discussions. A.Jobert et P. Rozenblatt comme J.Sagllo le soulignent.

1.2. La définition d’un cadre de négociation

Les discussions qiii s’ou\Tent dans les années 1950, dans ces dlfférenLs secteurs ou 
hranches d’activité -vont se dérouler à deux niveaux, national et régional.

1.2.1. La permanence d 'un cadre de négociation ancien 

■  La sidérurgie

C’esL au niveau régional qme la première convenüon coUecüve applicable aux étahlissements 
sidérurgiques de Moselle est signée, le 18 août 1936. Dès 1936-38, des memhres communs 
aux deux délégaüons patronales sont désignés pour assister aux réunions de négociaüon qui 
se déroulenL dans les départements de la Moselle et de la Meurthe et Moselle. En jmilleL 1945, 
la seconde conwntion coUecüve de la sidérurgie mosellane est conclu dans le cadre des 
nouVeUes stmctiires de négociaüon mises en place.La distincüon qui est faite entre les textes 
d’accords signés dans ces deux départements prend, à partir de cetLe époque, uin caractère 
purement formel, car il existe tine Volonté étudente de la part des derniers maîtres des forges 
d’harmoniser leur politique sociale et d’éviter ainsi d’introdiiire mn nonvel élément 
concurrentiel.

Les négociations vont se dérouler, au début des années 1950, au niveau départemental. Elles 
s’achèvent en 1954, par la signature de la convention collective de la sidérurgie de Moselle et 
de la convenüon sidérurgique de Memrthe et MoseUe. Le choix qui est fait dans la sidémrgie 
lorraine de négocier à un niveau décentralisé, peut s’expliquer par deux raisons : la 
concentraüon de l’industrie sidérurgique dans l’Est de la France ; mais aussi les rapports étroits 
qne le patronat de l’indiistrle sidémrglque entreüent avec l’UlMM, ce qui permet au patronat 
d’adopter une stratégie différente selon les momenta ; celle-ci consiste soit à affirmer une enüère 
autonomie de la profession à l’égard des autres branches de la métallurgie ; soit, à l’inverse, à 
uLillser les résullats des politiques menées par l’UIMM, à des fins stratégiques®.

8 F. Eyraud, "La négociation salariale dans la métallurgie", Sociologie du travail n”3, 1983
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■  La métallurgie

C’est au niveaii régional, dans le cadre fixé par le législateur en ]i936 qme le patronat de la 
méLalliirgie entend mener les discmsslons relatives à la négociation d’une convention collective 
de branche, an lendemain de la Libération. Maigre Toppositlon de Tensembte des organisations 
syndicales qui réclament l’ouvertuire de négociations d’uine convention collective nationale de 
branche et au terme d’uin long débat avec les représentants des Centrales ouvrières, la position 
de l’Union des Industries Métallurgiqnes et Minières est affirmée, en !949, et ne variera pins 
: les négociations doivenL s’engager dans chaque région, siir une base interprofessionnelle, au 
sein des chambres syndicales départementales des industries des métaux. En fixant ce cadre 
de dlsciTSSion, l’UiMM répond à une double préoccupation : il s’agit d’une part, de prendre en 
compLe la réalité des marchés locaux de l’emploi, et d’antre part de conserver à l’organisation 
patronale son rôle de défense de l’unité du monde patronal.

1.2.2. La définition d'un cadre national de négociation

On observe par contre, dans de petits secteurs déjà fortement concentrés comme l’industrie 
du pétrole, du verre on dm ciment, uine volonté dm côté patronal de mener des négociations au 
niveaii national. Comme J.Sagllo le souligne, les discussions des premiers textes de 
convenLions naüonales, semblent être l’occasion pour les négociateurs patronanx d’affirmer 
une idenüLé professionnelle propre, et leiir autonomie par rapport au reste de la hranche ; 
mais elles penvent aussi être l’expression d’iine tradition de négociation déjà ancienne.

■  L’industrie pétrolière

Le système de représentaüon qui s’étabhL à partir de 1936 dans !es industries chimiques inclut 
l’ensemble des professions de la chimie, à l’exception de Tindustrie pharmaceutique : H regroupe 
la chimie de base, la parachimie, le pétrde, le caoUtchoUc^°. Un processtis de négociation d’une 
convention collecüve s’engage dans la chimie en L950. Y participent les représentants des 
dlfférenles fédéraüons syndicales ou’vrières et du côLé patronal, trois Instances professionnelles 
: l’Union des Industries Chimiques (UIC), l’Union des Chambres Syndicales de l’Industrie dm 
Pétrole (UCSIP) et enfin, le Syndicat Naüonal du caontchouc. La question du nivean de 
disciission esl à nouveau posée ; car si les syndicats se sont déclarés favorahles dès LL945, à 
des négociations au niveau le plus élevé, le patronat n’est pas acquis à Tidée d’uine convention 
nationale. C’est dans le cadre de la région parisienne, en s’appuyant sur la praüquie des accords 
signés en i936 au niveati régional que les premières disciissions se déroulent. L’UCSIP est la 
première organisation à rompre cette unanimité de façade an sein dn grompe patronal, en 
annonçant dès le mois d’a’vrll i 95 !, son intention de se reürer des négociaüons afin de conclure 
une convention collective séparée, appUcahle à l’ensemble des salariés du pétrole ; cette décision a 
élé précédée,en novemhre !950, par la signature d’iin accord de saiaire an niveaii national ; elle est 
justifiée, selon les représentants de l’organisation patronale, par la très grande homogénéité 
de l’acüvité des entreprises relevant de ce secteur d’activité.

Trois mois seulement après la signature d’une convenüon collective nationale dans les 
industries chimiques, nn texte similaire est concln dans le pétrole, le 3 ! mars !953.

Les indnsLries cimentières et verrières présentent de fortes particularités si on compare le 
développement pris la négociation collective dans ce secteur d’activité à la situation qui prévaut

9 Voir note (3)
10 Voir note (5)
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dans le reste de l’économie : ce sont, en effet, de petits secteurs d’actiVlté qui possèdenL une 
tradition de négociation ancienne et déjà bien établie au déhut des années 1950.

■  L’industrie du verre
Bien avant que la loi de février 1950 ne fixe le cadre des conventions collectives de branche, 
des accords sont signés au niveau local, dans l’industrie de fabrication mécanique du yerre. 
L’activité contractuielle de la chamhre syndicale de la région stéphanoise est depuis longLemps 
déjà, connue comme très importanLe. Les accords qui y sont élaborés depuis 1936 servent 
régulièrement de modèle aux grandes sociétés yerrières de la région parisienne, en particulier 
en matière de salalre.En 1950, Ü est créé dans rindiistrie verrière, une ” commission mixte 
nationale" qui deylent rapidement uin Heu de rencontre permanenLe entre les directions des 
sociétés -verrières et les représentants des organisations syndicales. C’est dans le cadre de cette 
instance qne les premières discussions s’ouvrent, en 1951, entre patronat et sjmdicats du verre ; 
elles s’achèvent trois ans plus tard, par la signatiire d’uine conurention collecLiye naLionale.

■  L’industrie clmentière
Le nombre de textes conVentionnels signés dans le ciment entre 1936 et 1937 apparaît 
exceptionnellement éleVée, si on considère l’importance relative de ce secteur d’acLivité : 25 
conVentlons collectiVes concernant le personnel ou-vriery son! conclues tant au niveau régional, 
départemenlal qme dans les entreprises alors que dans le même temps, il est élaboré Lrois 
con-ventions régionales pour le personnel collaborateuir,Des négociations s’engagent, en 1950, 
dans l’industrie cimentière aux niVeauix interrégional et régional. EUes abouüssenL dès 1952 
à la conclusion d’une conVention coUectiVe dont le champ d’application coirvTe le Nord-OuesL, 
l’Ouest et le Centre de la France, Paris compris. Elle est signée par 41 cimentiers.

Cet accord constitue un des textes con-ventlonnels les plus importants conclus à l’époque, dans 
Tlndustxie cimentière ; il deVlenl la base de relations contractuelles suivies aVec les différentes 
organisations ou-vrières. Il n’esL cependant pas tinique : des conVenLions du même Lype Vont 
être signées dans plusieurs régions de France, en particulier dans le Sud-Ouest, sous la 
pression de la CGT.

Ces premiers élémenis d’anatyse font apparaître l’existence de deux principes de structuration :

• un principe d’organisation sur une base professionnelle. On l’observe dans tous les secLeurs
d’activité où la cohésion du groupe patronal est forte et le degré de concentralion, déjà élevé. 
La volonté du groupe dirigeant, au sein de l’organisation patronale d’affirmer une identité 
propre à l’égard des autres branches l’amène à Umiter le champ conyentionnel à la 
profession et mettre en place urne strucLuire unique de représenlaLion, généralement à 
Yocation économique el sociale.

Le second joue sur une base beaucoup plus large, inLerprofessionnelle : il est aussi le plus 
coiirant, dans le contexLe des relations professionnelles françaises. Il abouLil à une dissociation 
des instances de représentation à Yocatlon économique eL sociale : alors que les premières 
apparaissent susceptibles de s’adapter aux éVolutions dm marché, les secondes sont souvenL 
beaucoup plus anciennes, et constituent un cadre particmlièremenl rigide.

En omtre, ce premier constat fait apparaître l’importance dm processus de centralisation qui 
est engagé à partir de 1936 et qui ahoutit à la mise en place de structure de négociation 
nationale, en 1950. Ce processms ne fait qm’accompagner, dans hien des cas, le moUVement de 
concentration qui affecte l’ensemble de l’industrie française. Mais on peuL aussi le considérer 
également, comme le résmltat de T effort d’organisation réahsé par le paLronaL el qui s’achèye 
avec la définition de structures de représentation, au nhreau le plus éleVé. 11 esl imporLant de
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prendre en compte ces différents éléments pour juger des résultats de la négociation. Ceux-ci 
dépendent étroitement, seion F. Sellier, de l’étendiie du champ d’application conventionnel et 
comme on peiiL le penser, de la nature des strucLures de représentation.

La  définition  de  différents systèm es  de  NÉGOCIATION 
COLLECTIVE

2.1. La portée des conventions collectives de branche

Les conventions collectives conclties en 1950 dans ces difl'érents secteurs et branches 
d’acti-vlté comportent des dispositions communes, mais également des clauses spécifiques à 
chaciin d’entre eux.

2.1.1. Des dispositions communes, d'importance très variable

Ces LexLes convenLionnels contiennent Lont d’abord, un ensemble de dispositions qui 
définissent le statiit dont les salariés, en particuiher le personnel ocrvrier, peuvent hénéficier 
sous certaines conditions d’ancienneté. Les améliorations les plus importantes sont ohLenues 
en maüère de proLecLion sociale, en cas d’interruption d’activiLé, de maladie ou d’accidenl, de 
congédiement oii de départ à la retraite... Mais leur importance esL variable selon les secteurs 
oii les hranches d’acü'viLé considérés.

■ La reconnaissance d’un statut privilégié pour les ouvriers.

Les conventions collecüves conclues dans la sidérurgie eL le pétrole constituent des texLes qtie 
l’on peut assimiler à "des accords parfaits", pour reprendre une distincLion faite par F. .Sellier^,  
H paraît, en effeL, difficile d’oLLenir à un autre niveau de négociation, des avanLages plus 
importants aiissi Lien en matière de proLecUon sociale, de primes que de congés payés : car la 
logique, dans ce type de convention, consiste à étendre, à TidenLique, au personnel ouvrier le 
bénéfice des avantages hahituellement réservés aux mensuels, ce qui permet aux syndicats de 
parler de vérltahle statut d’ou-vrier sidérurgisLe. Ces textes comportenL des avanLages 
particiilièrement intéressants si on les compare à ceux qiii sonl prévus par les convenLions 
collectives de la métallurgie ou de la chimie.

L’exemple de l’indemnisation des absences pour maladie esL, à cet égard, significatif. Selon les 
disposiüons législatives qui sonL alors en ■vigiieiir, ce type d’ahsences ne constitue pas un motif 
de rupture du conLraL de travail, sauf si le remplacement dm salarié absent s’avère nécessaire. 
Les dispositions conventionnelles négociées en 1950 prévoit d’éLendre le bénéfice d’indemniLés 
complémenLaires de maladie à tous les ouvriers,

dès 1953, dans l’indiistrie dii pétrole, avec indemnisation des ahsences au minimum pendant 4 
semaines (après 5 ans d’ancienneté).

dès 1956, dans la sidénirgie lorraine où la durée d’indemnisation des ahsences pour maladie esL 
portée à 6 mois, avec maintien de 75-80 % dm salaire, (après tin an d’ancienneté).

11 F. Sellier, "L’évoluUon des négociations dans la sidérurgie et la métallurgie", Droit social n"9-10. 1970
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Mais il est également prévu, dans ces conventions, d’étendre le bénéfice des indemnités de 
congédiement au personnel ouvrier de l’indiistrle du pétrole et de la sidénirgie, dans des 
conditions pécuniaires particiilièrement avantageuses et sous les mêmes conditions 
d’ancienneté que les mensuels.

Poiirtant, ces textes ne comportent pas de dispositions particiilièrement noiivelles ; üs 
prennent, en effet pour modèle les conventions qmi ont été conclues dans la métallurgie on la 
chimie sans y apporter de modifications fondamentales. Les négociations qui sont engagées 
dans ces deux sectenrs ne font qu’accélérer le processms général d’alignement des avantages 
accordés aux ouvriers sur ceux. Jusqu’à là réservés aux mensuels. Si le statnt de l’otivrier 
employé dans la sidérurgie lorraine on l’industrie du pétrole apparaît dans ces conventions 
collectives relativement privilégié, 11 est clair que le patronat se refiise, dans Tun et l’autre cas, 
à fixer des règles de procédure qui pourraient l’amener à s’engager dans un système de 
négociation permanente.

■  Des dispositions sensiblement moins avantageuses, mais l’affîrmation de principes 
importfints.

Les conventions collectives signées dans les industries du verre et dii ciment apparaissenL, an 
regard de ces dispositions beauconp moins avantageuses. Même si on retroiive Tidée d’nn 
rapprochement entre le staLut des personnels horaires et menstiels, un écart important 
subsiste entre les avantages reconniis aux ETTAM et au personnel d’exécution. Ainsi, si la 
convention collective dn verre prévoit le maintien dii contrat de travail pendant les premiers 
mois de la maladie, même en cas de remplacement du salarié ahsent, cette garantie ne joiie 
pour les oti-viiers que pendant une durée de un à trois mois (après trois ans d’ancienneté), alors 
qu’elle court pour les ETAM pendant une période de 6 à 8 mois (après tin an d’ancienneté). 
Dans le même texte conventionnel, il est reconnii aux oii'vrlers le droit à hénéficier d’une prime 
d’ancienneté et d’indemnités de congédiement ; mais là encore, si le principe est identique, les 
modahtés d’attribution de ces avantages dlfTèrent fortement d’une catégorie à l’autre.

La convention collective signée en 1952, dans l’industrie cimenüère pour le Nord-ouest, l’Ouest 
eL le Centre de la France contienL également des dispositions "visant à améliorer le staLiit du 
personnel ou-vrler, mais elles sont également moins nombreiises et moins avantageuses qne 
dans la sidérurgie ou le pétrole, bien qii’elles porLent sur le même type d’avantages : Tattxltnition 
d’une prime d’ancienne Lé, ou les modalités de rupture du contrai de Lravail, en cas de maladie. 
Car eUes ne ’visenL pas à donner un contenii maximum à ce qui peut être acquis au niveau de 
la hranche, mais elles reflèLent les préoccupations d’une profession, aux prises avec certaines 
difficultés.C’est le cas dans une industrie lourde comme l’indiistrle cimentière où 11 est pré-vu 
la réintégration des salariés 'victimes de maladie professionnelle ou d’accident dn Lravail dans 
un emploi simüaire.

On peiiL chercher à expUquer de telles différences de traitement en Invoquant pliisleiirs raisons :

• tout d’abord, l’importance du personnel technicien et maîtrise dans des industries comme 
le verre dont les besoins en main d’oeuvre qmaltflée ont tomjoiirs été élevés

e l’inLérêt du statut ETAM qui est calqué dans ce type d’indiistries, sur celni dn personnel 
d’encadrement

e et enfin, la nature même du processms qui est engagé dans ces denx secteurs et qmi ’vlse 
au rapprochement des statuts des différentes catégories de persoimel car celui-ci ne 
procède pas par un alignement des dispositions conventionnelles réservées aux ou’vrlers et
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aux ET/AM, an pins haut nlYeau, mais par la reprise d’aVantages accordées d’abord dans 
les grandes sociétés clmentlères.

■  Un socle de dispositions minimum

Les commentions coIlectlVes signées dans les industries des métaux et dm hâtiment définissent un 
socle de dispositions communes à Tensemhle de ces professions, qui constitiient uin tninimiitn 
applicahle à chaque entreprise.

Si Ton prend l’exemple de la métaUuirgle, presque toutes les conVentlons signées dans cette 
branche préVolt l’octroi d’indemnités de licenciement dont le montant et les modalités 
d’attribution peuvent être très Variables selon les réglons^^. On otoserve la même diVersité de 
solutions dans d’aiitres domaines, comme celiil des Indemnités de départ en retraite dont le 
montant représente urne proportion qui peut être très Variable des indemnités de congédiement. 
S’il paraît difficile, aui-delà des diVerses solutions adoptées de porter un Jugement général sur 
l’importance des aVantages ohtenuis, on peut prendre ponr hase la conVention de la région 
parisienne qml sert de référence à un bon nomhre de textes conVentlonnels conclus à cette 
époque dans les industries des métaiix.

L’accord national otiuTier signé dans le hâtiment est, à cet égard, intéressant dans la mesure 
où ü permet de comprendre la portée exacte de ce type de conVentlon. Celui-ci ne comporte, 
en cETeL, ni de disposiüons particuilièrement contraignantes, ni d’engagements précis qui 
potirraient être jugés tnacceptahles par les petits patrons dans ces industries. Y figurent tont 
d’ahord, le rappel des principes à la hase de toute conVention collectiVe, tin ensemhle de 
dispositions relati-vement plus précises, mais ponctuelles sur le nomhre de jomrs fériés accordés 
aux ouATiers, ou encore les autorisations d’ahsence pour éyénements famüiauix, mais aussi des 
précisions sur le régime spécifique d’indemnisation dont les ouiolers hénéflclent en matière de 
congés payés.

Une analyse du contenn des différentes conVenLlons signées dans les secteurs et hranches 
d’activité reLeniis pour cette étude falL apparaître des différences importantes, même si l’idée 
d’un rapprochement entre les statuts ouvrier et ETAM est présente dans tons ces textes. Ce 
principe suifflt à expliquer l’importance des avantages acquis par le personnel oii'vrier de la 
sidérurgie ou du pétrole. Il se révèle, par contre. Insuffisant pour comprendre la nature des 
conventions signées dans le verre ou le ciment ; car les négociatenrs entendent poser, dans les 
LexLes conventionnels, quelques grands principes afin d’aborder des problèmes spécifiques à 
ces industries. Ce principe paraît enfin important dans la métaUuirgie comme dans le bâtiment 
pour comprendre l’action des partenaires sociaux qui se sont attachés dans ces deux branches 
à définir un ensemble de 2 dispositions commîmes à tontes les entreprise de ces professions.

2.1.2. Des dispositions d'ordre divers

Mais certains de ces textes contiennent aussi d’autres dispositions. Celles-ci peuvent être 
spécifiques à un secteur d’activité donné, on blen avoir utne Valeuir plus générale.

■  Des dispositions spécifiques.

-  sur le travaiL posté

12 de 5h de salaire dans la convention coUective de la région parisienne après 10 ans d ’ancienneté, Jusqu^à 1/6 de 
mois de salaire par années d’ancienneté, après 5 ans de présence dans l’entreprise, dans la convention coUective 
de l’Isère.
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La convention collective dn ciment prévoit ainsi l’attribution d’indemnités de panier, aux 
travailleurs postés, d’un montant égal à 1,7 fois le salaire de base du manoeuvre. Le même 
type d’avantages est reconnu, dès 1955, aux ouvriers en continu de Tindiistrle sidérurgique 
lorraine, avec un doublement de la prime de la prime de postes pour les services en continu.

-  sur les conditions d'emploi

Mais il est égaiement prévu dans trois de ces conventions, le maintien du salaire des ouvriers 
qui sont affectés par une modification des conditions d’emploi.Cette garantie est accordée :

e dans l’industrie du pétrole, à tous les salariés, en cas d’an'êl de travail pour des raisons 
indépendanLes des travailleiirs et lors de la réalisation de travaux de qualilicaLion iiiférieure.

e dans l’industrie verrière, dans lous les cas où les conditions habituelles d’emploi se Lroiivent 
modifiées par suite d’une mulatlon défavorahle, on de Lravaux multiples de remplacemenl 
à effectuer.

• dans l’industrie cimentière enfin, en cas d’arrêL de la producüon ou de mutation dans un 
nouvel emploi

■  Des dispositions d’ordre généra!

Les conventions du verre et du ciment comportenL, en outre, des dispositions d’ordre général ; 
celles-ci n’en gardenL pas moins un caractère exceptionnel dans la mesure où il est reconnu, 
de façon explicite et sans doute pour la première fois, dans un lexte convenLionnei, Texistence 
d’Lin principe d’articulation enLre différents niveaux de négociation et l’imporLance du fail 
syndical.

-  Un principe d’articulation entre différents niveaux de négociation

Loin d’être un texte d’accord "parfalL", la convention collective signée dans le verre n’a de sens 
qu’à partir d’un principe d’arliculalion entre dlfférenls nNeaiix de négociaUon.Il est, en effeL, 
préuTi qu’à la demande d’une des organisations signalaires, le Le.xte conucntionnel signé au 
niVeau national pourra êLre compléLé par des accords conclus dans les diverses branches de 
l’industrie Verrière, au nweau régional et local.

Cette idée n’est pas aussi neLtement affirmée dans la conVention du ciment, mais elle semble 
là encore, sous-jacenle. Car, dans bien des cas, le texte com+entionnel se conLenLe de poser 
quelques grands principes, leurs modahtés d’application de-vanL êLre définies dans chaque 
entreprise ; il en est ainsi par exemple, en matière de primes qui sont accordées au tilre de 
l’ancienneté, ou bien lors de LraVaux salissants et pénlhles.

-  L ’ébauche d’un droit syndical

Il est enfin ébauché, dans ces deux textes com+enLionnels, un droit syndical. Le patronal du 
Verre souligne ciinsi l’importance qn’il atLache au fail syndical aussi bien au niVeaU de la 
hranche que dans l’enireprlse.

e les organisations syndicales sont appelées à Joiier, dans l’industrie -verrière, cm rôle 
particulier en matière de négociation, au ni-veati de la branche, les moyens qui sont 
accordées à leurs représentants pour l’exercice de leurs fonctions sont loin d’êtxe 
négligeables : il est ainsi pré-vu des auLorlsations d’ahsences pour assister aux Lravaux des 
commissions paritaires nationales, le rembonrsement par les entreprises, des frais de 
séjour et de transport occasionnés par ces déplacements ; et enfin des faciliLés de 
participation aux réunions syndicales, fédérales ou confédérales.
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mais il est fait aussi obligation aux directions d’entreprise de consulter les Instances de 
représentation dm personnel, lors de l’emhamche collective de nouveaux salariés.

Mais on note aussi dans la conwntion collective du ciment, l’ébauche d’un droil syndical ; 
celui-ci est commuin aux ou-vrlers et au personnel appointé. Dés 1952, il est ainsi reconnu au 
personnel d’exécution le droit à s’absenter pour participer aux réunions organisées par les 
organisations syndicales, oui assister aux commissions paritaires réunies à la demande dm 
patronat, le Lemps d’absences étant considéré dans ce cas comme temps de traVall.

2.2. La  place des accords d ’entreprise dans ces divers systèmes de 
négociation

Trois grands systèmes de négociation collectlVe se troUVent ainsi définis, du moins dans 
leurs grandes lignes. Noms chercherons à en déterminer les principaux éléments à partir du 
principe d’organisation qui les goUVeme et qui, selon T hjrpothèse rappelée précédemment, 
assure Tarticnlatlon entre la négociation de branche et la négociaüon d’entreprise. Les 
conduisions que nous poUVons tirer aujourd’hui de cette recherche s’appuient, bien 
éVidemmenL, sur la connaissance que nous pouVons aVoir amjourd’hmi du déVeloppement pris 
par la négociaüon d’entreprise à partir des années 1960. Aussi noms altacherons-nous à trouVer 
Line confirmation de notre analyse dans Tétiide des premiers accords d’entreprise qui ont pu 
être conclus dans les années 1955-60 dans ces différentes indiistries.
■ Un système de négociation organisé mais clos

Les négociations engagées dans les industries méLaUurgiques el pétrolières se concluent par 
des textes conVentionnels qui peuVent se suffire à eux-mêmes en raison de Timportance des 
avantages financiers qu’il est pré-vii d’accorder au personnel oii-vrier, sans qu’à aucnn moment, 
certaines de leurs disposiüons n’engagent raVenlr. Car le patronat entend garder la maîtrise 
de la négociation ati niveau le plus éleVé, afin d’éudter la signature d’accords dans les entreprises 
qui poiirraient être une source de siirenchères permanentes de la part des organisations 
syndicales. Aussi Va-L-ll chercher à répondre au nlVeaU de la branche, aiix reVendications 
légitimes des oiiuTiers d’amélioration de leur sort, tout en prenant en compte les intérêts de la 
profession ; cetix-cl consistent précisément à s’attacher nne maln-d’oeU'vre outTière qualifiée.

Cette préoccupation amène le patronal à considérer la branche, comme le seul et unique niVeaU 
pour mener une négociation collecLiVe. Il est dans la logique de ce sysLème, face au 
déVeloppement de politique sume d’accords d’enLreprise dans certains secLeurs de la 
métalliirgie, de poser comme principe d’organisation dii champ de la négociation collectiVe, un 
principe d’exclusion : celui-ci interdit la renégociation d’nn aVanLage acquis au niVeau de la 
branche, à iin autre niveau, ce qui amène le patronal à définir un domaine réservé à la 
négociaUon de branche. C’est le cas dans les industries sidérurgiques et péLrolières où les 
organisations patronales se réservent un monopole de la négociation dans des domaines 
traditionnellement confHctuiels comme celui des salaires et des conditions de Lravail.

Dans ce système, la place réservée à Taccord d’entreprise ne peut êlre que réduite. On enregistre 
cependant la signature de qmelques accords dans ces deux secteurs d’acLivité, au début des 
années 1960. Ils correspondent à des cas de figure hien précis :

-  dans des entreprises comme la Société des Aciers Fins de TEsL, qui est nne fiUale à 100 % de 
la Régie Renault
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-  dans des sociétés sidérurgiques dm Centre de la France qui ne sonl pas convertes par la 
convention collectlVe de la sidérurgie lorraine ; c’est le cas de la Compagnie des Ateliers et 
des Forges de la Loire (CAFL), ou de la Société des forges et Ateliers dn Crensot (SFAC) qiii 
dès 1960, reprennent par Vole d’accords, les principales dispositions de la conVentlon 
sidérurglqme de TEst de la France. Ceux-ci ne joiient qii’uin rôle d’accords-relais.

En effet, ü faut attendre les années 1970-80 ponr qtie des accords d’entreprise importants 
-voienL le Jour dans l’industxie pétrolière et la sidénirgie lorraine. Il est ainsi apporté parVole 
d’accords des avantages complémentaires à ce qui est prêtai au nlVeaU de la hranche dans des 
sociéLés comme Usiner ou la Compagnie Française de Raffinage.

B Un système de négociation organisé selon un principe d’interaction
Les conVentlons coUectlVes conclues dans les industries VenTères et cimentières sont de natnre 
bien différentes. SI leur contenu est senslhlement moins a-vantageux, elles renferment des 
principes importants, en matière de droit syndical et d’organisation du champ de la négociation. 
En effet, si le niureau principal de négociation reste la branche, des discussions peuYent 
s’engager dans ces deux secteurs d’acti-vité, à d’autres niVeaiix, an niVeaU local et régional ou 
dans les grandes sociétés Verrières oii cimentières.

Dans ce système, ancun domaine ne paraît donc exclii du champ de la négociation d’entreprise 
el, inVersement aucune question ne semble réservée à la négociation de branche. Bien plus, 
l’importance accordée par les partenaires soclaiix à la négociation coUectiw, les amène à écarter 
l’idée même d’un aUgnement du statut ouvrier snr celnl des ETAM, en raison de son caractère 
général et systématique. Si le principe d’un rapprochement entre les aVantages donL ces deux 
catégories de personnel peuvent bénéficier, est posé, dès le début des années 1950 dans le 
lexte conventionnel, le processus engagé est plus complexe : il procède d’une dynamiquie de la 
négociaLion entre le nlveaui de la branche et celui de Tentreprise.

Ce processms est particulièrement net dans l’induistrie cimentière où les avancées réalisées 
dans l’une ou l’autre des grandes sociéLés cimentières sont généralisées à l’ensemble des 
entreprises de la profession, après un délai relativ^ement long. C’est ainsi qti’uine conVenüon 
collectée nalionale est élaborée, dans l’industrie du ciment au débuL des années 1960, après 
incorporation des aVantages smccessNement acquis dans le cadre de la région parisienne (Nord 
et Nord-OuesL) et dans de grandes firmes comme Poliet et Chausson et les ciments Lafarge. Le 
LexLe convenLionnel Va ainsi reprendre deux idées : le paiement d’indemnités de congédiement 
au personnel ou-vrler dont le montant est fixé dans un accord signé chez Poliet et Chausson, 
dès 1955 : el la garantie de maintien dans leur emploi ou le reclassement du personnel oti-vrier 
dont l’emploi se trouve menacé eL qui a été acquise parVoie d’accord, chez Lafarge dès 1959.

Comme on peut le penser, la place réservée à l’accord d’entreprise, dans ce système de 
négociation, est Importante. Des discussions s’engagent, dès les années 1950, dans les grandes 
sociéLés cimentières et Verrlères : elles aboutissent régulièrement à la concltision d’accords qui 
correspondent à une tradition de négociation déjà ancienne comme dans le Verre ou qui 
s’inscri-venL dans une recherche actlVe de dialogue aVec les syndicats. En Tabsence de cadre 
préétahh, les seules limites imposées au déVeloppement de la négociation d’entreprise sont 
ceUes qui sont définies par les directions d’entreprise, soucieuses de ne pas se trouVer en 
difficulté siir le marché. Les accords qui peiiVent être conclus dans ces firmes marquent soiivent 
des aVancées importantes, dans des domaines jusqu’alors Ignorés par les partenaires sociaux, 
au niVeam professionnel de branche. Si les discussions portent traditionnellement chez Poliet 
et chausson sur les salaires, uin accord est signé, en 1955 dans cette flmie sur la mensualisation 
dm personnel outrier des centres de distrlbiitlon et des dépôts. Les accords signés aux ciments
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LaEarge portent également sur la mensnallsatlon du personnel horaire, mais dans ce cas, 
l’accord ne fait qu’étendre une expérience du même type qui a été menée dans quelques 
étabhssements de la société, à partir de 1957, et sur la réudsion dm sysLème de classification, 
tin thème qiil n’a fait l’objet qme de rares discussions au niVeau de la profession, malgré 
l’importance des changements technologiques en couirs. L’accord signé en 1959 à St Gobaln 
reprend, en améliorant un certain nombre de ses disposiüons les différents chapitres de la 
con-ventlon collecü-ve dut yerre.et instltiie un régime de retraite complémentaire complémentaire 
éLendue à l’ensemble dut personnel de la Compagnie.

■  Un système de négociations juxtaposées

Les conVentlons conclues dans la métallurgie et les Indiistries du hâtiment ont encore utne 
autre signification ptiisqui’il s’agit de définir un ensemtile de dispositions apphcahles par tontes 
les entreprises de ces professions. Or des discnssions engagées sur la hase de structures 
interprofessionnelles ne ren-voient à aucuine commuinauité d’intérêts économiqties Vérltable ; 
aussi en élargissement le champ de la négociation de branche à des professions nécessairement 
très hétérogènes, le risquie est grand de udder de leiir contenu les accords qiri pecnrent êLre 
conclus à ce nlureaii. Siir cette base, les partenaires sociaux ne peuvent négocier qii’en s’alignant 
sur les aVancées réalisées par le plus grand nomtire des entreprises. Le résultaL des discussions 
engagées dans le cadre de l’UIMM oii de la Fédération nationale du bâtiment doit donc être 
apprécié différemment selon la taille des entreprises ; si les accords signés à ce niVeau peuvent 
être considérés par les PME comme une sonrce de contraintes, elles consütuent généralement 
pour les grandes firmes nn mintmuim, acquis deptiis déjà longtemps.

Pour l’UIMM qmi a stir ce point une doctrine bien élaborée, l’accord d’entreprise doit être 
considéré comme un simple prolongement des conurenüons collectiVes qmi sont signées au 
nNeaii régional : Ü doit porter sur des points qml ne prêtent pas à un règlement collectif ou 
hien codifier des conditions de txaVall particulières. Car engager des négociations au ni-veau de 
l’entreprise comporte tomjouirs des risqiies ; celtii, tomt d’ahord, de relancer la reVendicatlon en 
donnant aux syndicats des moyens de pression smpplémentalre ; mais aussi, celui d’éhranler 
l’iiniLé du monde patronal que les instances interprofessionnelles représentent. Si cette 
docLrine rencontre uin écho faVorable auprès des PME, uin bon nombre de grandes firmes s’y 
rallient aussi, explicitement, dans les années 1960, ponr des raisons purement stratégiques. 
Quelques-unes d’entre eUes cependant s’en écartent oUVertement en s’engageant dans urne 
poUüque -volontariste d’accords avec les organisations syndicales. Des accords de ce type sont 
signés à partir de cette période, dans les sectenrs de la métallurgie les plus concentrés pour 
répondre aux problèmes économiques et sociaux que peuvent connaître les grandes firmes.

C’esl sur ces bases qu’tin système de négociation est élaboré dans les industries des métaux 
et du hâüment. 11 repose sur la juxtaposition des deux niureaiix de négociation, la hranche et 
l’entreprise, sans qti’ll soit possible de dégager un principe qmelconqiie d’organisaüon 
préétahlle. Les négociations engagées à ces deux nlMeaux pouuraient se poursuivre indéfiniment 
sans jamais interférer, si les chefs d’entreprise n’iiüllsaient à des fins tactlqmes les résultats 
obteniis aii nlVeau le pltis élevé poiir influiencer le cours des négociations, dans les entreprises.

La place qui est réseivée, dans ce système de négociation, aux accords d’entreprise est 
Importante, dans les faits, même si leur existence contredit parfois de façon flagrante les 
principes édictés par l’UIMM. Car les grandes entreprises,tomt particulièrement font preuVe 
dans la métalliirgie, de la plms parfaite indépendance à l’égard de tonte forme d’organisaüon 
patronale. Ceci expliqtie la dlVersité des accords qiii peii-vent être signés à ce niVeam :
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des accords, que l’on peut qualifier d’accords-sateUltes sont conclus dans uin hon nomhre 
de firmes de l’industrie de la constmcüon mécanlquie lourde ; üs s’inscriVent dans le cadre 
fixé par les Instances patronales au plus haut nlVeau et gardent un caracLère 
essenüellement ponctuel, en consUtuant un simple prolongement des discussions oiwertes 
au niyeau de la branche, ou en assurant le relais de la négociation de branche..

mais certains d’entre eux, par contre, relèwnt de ce que l’on a comtmme d’appeler des 
accords de progrès" ; c’est ainsi qu’il est réalisé des a-vancées importantes en matière de 

droit syndical chez Neyrplc, de système de retraite progressif chez Merlin Gerln, ou encore 
de garantie d’emploi à Creusot Loire.

CONCLUSION

L ’effort d’organisation et de structuraüon dm champ de la négociaüon colleclNe engagé 
à parlü' de 1936, s'achève au début des années 1950 aVec la conclusion de conyenUon collecüw 
de branche. Mais la nature de ce processus et les résulLats enregistrés sont dlfférenls, selon 
les secteurs eL les branches d’acLMté considérés :

• il peut être déjà ancien, dans les secteurs d'activité qui onL une longue tradiüon de 
négociation awc les organisaUons syndicales. C’esL le cas dans le Verre ou le ciment qui 
consütuent des industries dont TidenLité professionnelle est déjà incontestée dès le débuL 
du siècle. Celle-ci se Lrouw réaffirmée à travers des structures de représentaLion 
particulières, a vocation économique et sociale, d’abord au nNeau régional puis national.

• il esL parfois aussi beaucoup plus récent el Ü subsiste alors encore de nomhreuses 
interrogaüons sur le sens qu’il convient de lui donner. C’est le cas dans les indusLries du 
pétrole ou de la sidérurgie qui affirment leur auLonomie à l’occasion des négociations de 
1936, puis de 1950. Le processus qui est engagé à la suite des premières discussions ahoutll 
à la mise en place de strucLures de négociaüon autonomes. CeUes-ci sont consLlLuées au 
niveau national dans l’industrie pétrohère, alors qu’elles gardent dans la sidérurgie urne 
vocation spécEiquemenL locale.

• mais ce processus peut encore être s’expliquer par d’autres raisons, d’ordre défensif. C’est 
le cas en particulier dans les induslries des méLaiix où des strucLures de représenlaüon à 
vocation strictement sociale qui ont été consULuées au déhut dui siècle, pour faire face à la 
pression du mouvement ouvrier el endiguer la montée des revendications servent, de cadre 
de négociations aux conventions collectives de branche.

L’effort d’organlsaUon que le patronat réalise au cours de ces quelques décennies est donc 
variable. Il esL important dans de petits secLeurs d’activité qui affirment ainsi leur Identité 
propre : il esL, par contre, beaucoup plus hmlté dans de grandes branches comme la métallurgie 
et le bâtiment. Le résultat des négociations qui s’omvrent au débuL des années 1950 dans les 
différents secteiirs ou hranches d’acüvité en dépend, du moins en partie.

Am lerme des discussions qui sont menées sur ces bases dans les sept domaines d’acUvlté 
retenus pour cette analyse, le champ de la négociation collecüve apparaît strucLuré autour 
d’uin pôle principal de discussions et d’accords : la branche. C’est à ce niveau en effet que le 
patronat entend garder une maîtrise de la négoclaüon qui doit être totale, selon la doctrine 
développée par l’UIMM ; car l’entreprise doit rester un Ueu de producüon "neutre", d’où le conflit
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comme la négociation doiVent être écartés. Mais cette afflrmaüon reste d’ordre trop général. 
S’il existe effectlVement dm côté patronal une Volonté permanente de maîtriser le déVeloppement 
pris à cette époqme par la négociation collecLNe, ceUe-ci ne se traduit pas touijours par tin refus 
de définir un principe d’artlcnlation entre les différents nNeaux de négociation ; l’exemple du 
■verre et dut ciment le montre, même s’il resLe l’exception. En outre, on peuL s’interroger sur la 
façon dont le patronat peut acquérir une réelle maîtrise de la négociation, au niveau de la 
branche alors qui’il éprouive les pliis grandes difficultés à s’organiser, dans certains secteurs 
ou branches d’activité.
CeL objectif semble effectivement présent dans la métallurgie eL, dans une moindre mesure 
dans les Industries dm bâtiment ; mais il se réVèle dans les deux cas difficile à atteindre en 
raison de l’atosence de cohésion au sein du groiipe patronal. Cet objecUf peut prendre un sens, 
par contre, en s’appuiyanL stir uin réflexe indmdiiel de chefs d’entreprise, soiicieux de conseiver 
son amtonomle. On peiit estimer que cette réaction a put jomer effectiVement, dans un bon 
nombre d’entreprises de la métalliirgie jiisqui’aui déhut des années 1960. Mais il se dessine 
rapidement dans cette hranche, uin système de négociaüons que nons aVons qualifiées de 
"négociations juxtaposées", en raison du déVeloppement de la négociation d’enLreprise, et faute 
d’uine réelle cohésion du côté patronal.
On peiit considérer que cet objectif est égalemenL repris par le patronat de la sidérurgie lorraine 
ou dans l’industrie dut pétrole. Mais dans ce cas, le but poursuivi peut être atteint en raison 
d’uine forte cohésion au sein du groupe patronal et de sa capacité à étendre par Yoie d’accords 
de branche, un maximum d’aVantages. C’est sur ces bases qu’un système de négociaUon 
s’étahUl dans ces deux secLetirs d’actiudté, en exclmant la possibihté de tout accord d’entreprise 
et d’uine quelconque articiilaüon entre les différents niVeaux de négociaUon.

Il est difficile, par contre, d’appliquer la même analyse à l’industrie du Verre eL du ciment, car 
il existe dans ces secteurs, une tradlüon de négociation ancienne eL une Volonté, affirmée par 
les dirigeants des plus grosses sociéLés de dé-velopper utne -véritahle poUtique de concertation 
aVec les organisaüons syndicales.Une réelle dynamique de la négociation s’engage, dans ces 
deux sectenrs d’activité, à partir d’un principe d’articmlaüon des différents nNeaux d’accords.

Mais -voiiloir acquérir la maîtrise de la négociation au nNeaui de la branche n’a de sens que 
dans un conLexte particuher, de concurrence modérée et d’expansion généralisée. C’esL chose 
faisable au détmt des années 1960, dans l’indusLrie dut pétrole oui encore dans la sidérurgie : 
ce n’est pins ■vrai une dlzcdne d’armées pins tard en raison de l’importance des modifications 
inteiveniies en matière économique et sociale : on assiste à cetLe époque, au déwloppemenl 
des accords d’entreprise, dans un hon nomhre de secteurs de la métalluirgie comme dans la 
sidérurgie on le pétrole. On note, par alUeiirs, utne certaine régression de la négociation de 
hranche dans les peüls secLeurs où il s’était établi une Véritable dynamique sociale. Face à ces 
changements, il était possible soit de définir de nourveatix principes d’arüculation enLre les 
différents nlVeauix de négociation, soit de tenter, mais Valnement, d’endiguer le déVeloppemenl 
pris par la négociation d’entreprise : c’est la seconde Voie qui est choisie par le patronat français.
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ARTICULATION DES JVJVEAÜX 
DE NÉGOCIATION ET 

CONSTRUCTION DES ACTEURS

B ien que dans tons les pays l’action et la négociation tronvent place dans la branche, 
l’entreprise oui le méüer, au niveau national, régional ou local, on sait que la place 

dominante n’y est pas toujours la même. On sait aussi, que, selon les moments, en tout pays, 
le niveau dominant peut perdre du poids, la branche faire place à l’entreprise, la loi on 
Tinterprofession l’emporter smr les niveaux inférieuirs. Il y a donc, à la fois, stabiUté et instabilité 
du système d’action oui de négociation, ce qui re'vient à dire quie l’actetir le plus agissant ou 
Tacteur domlnanL change de niveam selon les pays et les moments. Essayons de découvrir ce 
qui, dans ces systèmes, relève justement de la stabilité et de Tinstatiilité.

Dans les développements qui suivent, nous nous demanderons à quelles conditions on peut 
parler de règles relatlvemenL stahles d’action, de négociation et d’articulation. La réuinion, dans 
l’analyse, de TacLlon eL de la négociation se fonde sur Tidée que les deux sont étroitement liées, 
que la négociation esL une forme de l’action. Certes, la négociaLion à froid, InsLituLlonnalisée, 
n’ohéit pas aux mêmes lois que la négociation conflictiielle. La première impUque que les acteurs 
reconnaissenL des règles alors que la seconde repose plutôt sur les circonstances de Tévoluition 
des rapports de force. Mats, dans les deux cas, la négociation est un affrontement d’actemrs 
qui tiennent leur légitimité, leur amtorlté, leuir force, à la fois des circonstances - de la 
conjoncture économique oti poliüque - et des caractéristlquies pluis stahles qui distingiient entre 
eux les sysLèmes sociaux.

Les cham ps de  l ’action  collective

Évoquions à ce sujet les différences concernant la localisation dut confliL et de la 
négociaLion en FYance et en TAllemagne. S’il est vral que la hranche semble êtxe, dans les deux 
pays, le niveaii principal de négociation, cette catégorie est lohi de représenter uine notion claire. 
Il convient de la relatl’viser. Pour la France, comme l’écrit G. Adam : "Au total, du point de vue 
de la négociation, la répartition des secteurs relève de l'empirisme le plus total. Il semble 
impossible de trouver une logique qui l’inspire... La négociation s’organise aussi bien autour de
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vastes ensembles sans aucune unité (ni économique, ni sociale) que de "micro branches" 
regroupant quelques entreprises aux faibles effectifs... Le morcellement est parfois extrême..."^

Cet émiettement ne freine pas la naissance des organisations catégorielles dont les 
"coordinations" sont un des aspects : "laprégnance de l’action catégorielle marque une mutation 
fondamentale de la dynamique sociale... La défense des droits acquis constituait le ressort 
majeur des mobilisations syndicales, notamment à la CGT et à FO. Cette logique a abouti à 
marginaliser les grandes confédérations représentatives au profit d’une kyrielle émiettée de 
syndicats catégoriels, globalement sans importance mais déterminants sur le terrain, là où la 
mobilisation est effectivement possible" et de citer les roulants de la SNCF, les conducLeurs de 
rame du RER ou les agents de réparation des ateliers du métro, les pilotes, les mécaniciens 
natlguant, les stewards et hôtesses des compagnies aériennes. A la RATP où les syndicats sont 
demeurés dispersés lors de lagrèVe de fin 1988, la direcüon a dû négocier aVec 16 organisations 
différentes (G. Adam, La Croix 13-489). ParadoxalemenL celte éVoluitlon coïncide aVec celle où 
les fédérations syndicales tenLent de se renforcer en se regroupant selon le critère de la 
proximité des problèmes.

A ceL émletLemenL de l’action eL de la négociaüon, correspond en Allemagne une strucLure 
globalisante, même si la négociation est plus dispersée que n’en donnent l’impression les seules 
17 grandes fédérations syndicales. Dépendant de l’IG Métal, on a une négociaüon de la 
sidérurgie, des indiistries métalliirgiques (y compris les fonderies) et de l’artisanat des métaux 
(MetaUhandwerk) (le "Handwerk") rassemhlant en fait des entreprises de taille importante) ayec 
des négociations particulières pour l’artisanat de la mécanique, de l’indusLrie el de Tarlisanat 
du chaiififage, de rartisanat de Tinstallatlon élecLrlque. Certes, là aussi, les traditions et les 
circonstances marquenL les Umltes des champs de la négociaüon, mais les groupemenls 
correspondent pour Tessentlel d’une part à une logique des méüers et d’autre part à la 
distinction allemande caractéristique entre Industrie et Handwerk, rinsUtuUon du "Handwerk' 
fondant des regroupements dans des domaines où en France, les particularités des marchés 
ou le hasard des circonstances incitent à la dNersiflcation (le jouet, la YOiture d’enfant, le 
matériel de camping, eLc...).

En France, on compte dans le commerce une trentaine de conventions naüonales (G. ADAM, 
p. 51) et la tendance esL à la consULution de groupements spécifiques pour la grande 
distribmtlon en hyper et supermarchés. En Allemagne, si la boucherie (Fleiseherhandwerk) a 
sa propre négociation, le commerce ne se distingue que par le gros et le détail. En outre, alors 
qu’en France le syndicahsme, particulièrement dans ce secteuir, semble incapable de réaliser 
une mobilisation pour les enjeux les plus Importants de ce secteur (les salariés, l’organisaüon 
dm temps de traVall), le syndicat allemand du commerce a pu déclencher, en juin 1990, cinq 
semaines de grè-ve, auxquelles ont pris part les 3/5 des adhérenls, sur les problèmes de temps 
de LraVail eL de salaire, ohLenant par exemple le principe de la fermelure des magasins à 18 h 
30 el la rédmction dii temps de traVail à 37,5 heures aVec mainlien du salaire.

A  la noüon de branche, il convienL donc de substituer celle d’acteur coUecLif à la négociaüon. 
Il apparaît alors que les espaces de l’action collectl-ve sont plus indéLerminés en France qu’en 
TAUemagne où la stmcture des syndicats de salariés d’une part, la distincüon entre industrie 
et handwerk d’auLre part, jouent un rôle essentiel potir localiser la négociaüon el le conflil.

La localisation dm conflit -de la négociation confllcttielle par opposition à la négociaüon 
insüLutionnelle- ne se réalise pas non plus de la même manière. Dans la mesure où le conflil

1 G. Adam, La négociation collective en France, Éléments de diagnostic, CNAM, ministère du Travail, 1978.
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est moins instituitlonnalisé que la négociation, 11 réVèle l’existence de facteurs pluis 
sociologiques que Juridiques dans la constltmtion des actemrs collectifs, et il montre dans quelle 
mesure les institiitlons - les cadres de l’action - sont plus ou moins cohérents aVec les forces 
quii la déterminent. Déjà l’émlettement de la négoclaüon Insütuüonnelle en France tend à 
montrer que la règle de la négociation de branche rencontre des résistances. Elle Vérifie cette 
"tendance de chaque actemr à conquérir une autonomie" (J.D. Reynauid, Règles, p. 102) dont 
parle l’amtemr à propos de la fonction publiquie française où il Voit le signe d’une 
"professionnalisation à la française". Mais la localisation dm conflit signale encore mieiix 
TadéquaLlon ou Tlnadéquiatlon de règles par rapport aux forces qui animent la formation des 
acteuirs collectifs. En Allemagne, les clauses de paix sociale interdisent la grèVe dans la branche 
pendant la période de Vahdité de la conVention collectiye. Dans l’entreprise, le Betriebsrat est 
un partenaire paclflqme. Or, si les "grèves sau-vages" d’industrie ou d’entreprise ne sonL certes 
pas exclues, c’est bien an niVeaui de la branche -de l’acteur coUectlf de la conVention- que se 
décide la confrontation ; lagrèVe est essentiellement uin phénomène d’industrie. Or, il ne s’agit 
pas simplement d’une soumission à l’application des règles juridiques, il s’agit d’aVantage d’une 
siLuaüon où la localisation dn conflit est déterminée par la configuration des rapports sociaux 
dans l’entreprise et dans la société. Il et ’vral. en effet, que les règles de la négociation eL de la 
conflictuialiLé donnent elles-mêmes à la branche urne sorle de monopole comme unité de 
négociation. Mais il fauL se demander pourquoi ces règles tiennent, la combativlLé des on’vriers 
allemands n’étant certes pas inférieiire à celle des oii'vriers français. Ponrquoi résistent-elles 
même aux LentatlVes qml se manifestèrent dans les années 50 à TIG Métal, de rapprocher la 
négociation de l’entreprise par l’intermédiaire des délégués sjmdicaux ?

On a put parler dans le cas de TTAUemagne, d’uine double allégeance des salariés à la fois à 
l’entreprise et au syndicat. Le fondement de cette double allégeance c’esL d’une part le lien, 
dans l’entreprise, entre gestion sociale et gestion technique, qu’illustre le rôle de contremaîLre, 
ouvrier qualifié parmi les ouvriers qualifiés, doté d’une auitorité sociale que lui confèrent sa 
formation technique eL son rôle dans un espace de travail homogénéisé par la communauté de 
l’apprentissage qui déborde le contremaître pour aller Jusqu’à l’ingénieur gradué. Il esL à la fois 
touil naturellement représentant de rauitorlté d’entreprise touL autanl que de la communauLé 
des "Facharbeitef'. C’est, d’autre part, pour les syndicats d’industrie, leur orientation ouvrière 
eL Induistrielle, fondée sur le presLlge de la fonction industrielle dans la société et sur la 
dominaLion, dans les syndicats oii-vriers, de ce "Facharbeitef qui en consLilue la base, à tel 
poinL qu’on pourralL même tronver là un type particulier d’arliculalion, illustrée par cette 
réponse que falL uin ouvrier à un enquêteur de l’équipe Kemschuman qui posalL la question 
dii rôle de TIG Métal dans urne usine et qui lui répondalL : 'TTC Métal c’est nous". Quanl à la 
co-délermination dans l’entreprise, qui règle paritairement les prohlèmes de la gestion sociale 
courante, elle est elle-même fondée sur ce hen étroit entre gestion sociale et gesLion Lechnlque. 
Ce n’est pas l’instltuition Juridique qni entraîne la réduction de l’opposition, mais ceUe-ci qui 
permeL son fonctionnement.

L’autorité des syndicats d’indusLrie qui leur permet de garder la hatiLe main sur le niveau de 
négociaLion esL donc le produit de rapports sociaux concrets, quii paralssenL assez spécifiques 
de la sitiiatlon allemande.

Dans le cas français, la hranche est comme prise en sandwich entre le ni-veaui interprofessionnel 
dont dépend le salaire mlnlmiirn, base de la struclure salariale et Tentreprise, hase de 
négociation sur les classements des om’vrlers dans la grille, ce qui donne à la direction du 
personnel urne place essentielle puisque c’est -vers eUe que remontenl tons les conflits et 
spécialemenL les conflits de rémunération, dans une organisation où gestion technique et
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gesüon sociale sont soigneusement distinguées : l’objectif est d’éidter aux responsahles 
Lechnlques TépreuVe du conflit L'il faut éviter de faire fusiller les chefs"). Quiant à l’amtorité des 
syndicats sur leurs membres on en connaît la faiblesse, dans un système où la grève est 
précisément le moyen normal de faire parvenir le conflit au sommet dont dépendent les 
décisions. Il résulte de cette situation que le niVeam de la branche est singulièrement déValorisé, 
que la négociation à ce niVeau intéresse plus les fonctionnaires syndicaux que les militants et 
les militants que les traValIleUrs ordinaires.

La forme indéterminée de l’acteur collectif dans la négociation sociale en France y relatmse la 
notion de branche et sonUgne son instabiUté. Le champ professionnel des conVentlons 
collectives dépend alors des circonslances, de l’histoire, des personnalités. Les branches 
conVentionnelles étroites à fort impact technico-économlqiie (le pétrole, la sidémrgie, le Verre, 
le ciment, etc...) sont le produit de qiielqnes entreprises dominantes qui en font leur affaire 
(l’exemple du ciment, a-vec Demonqme, étudié par F. Lozler). Les branches conVentionnelles 
larges, spécialisées dans les problèmes sociaux ont un rapport lâche avec leurs membres et 
sont soumises, au gré des circonstances, à des crises de retrait (la chimie, étudiée par A. Jobert 
eL P. Rozenblatt, le bâtiment et les traVaux pubUcs étudié par M. Campinos-Duibemet et M. 
Tallard). On l’a remarqué, la détermination des champs conVentionnels dépend daVantage en 
France des employeurs que des syndicaLs : "dans les faits ce sont les organisations patronales 
et elles seules qui tranchent, les syndicats n’ayant au départ et au cours d'une négociation, que 
peu de moyens pour faire prévaloir leur point de vue" (Jobert-Rozenblatt : HisLoire de la 
construction d’un champ conVentionnel : la chimie). S’y ajoiite le rôle, direct ou indirect, de 
TEtaL, spécialement par la Voie des sysLèmes de classification : "la structuration inteme du champ 
du BTP est marquée par la parité introduite pour la première fois dans (la) NAE (Nomenclature 
des Activités Économiques) directement issue des comités d’organisation de 1941 entre le 
bâtiment et les travaux publics" {M. Campinos - M. Tallard, Du métier à la branche dans le B'TP 
: consLitution d’une branche moderne ou mise en cause d’uine cohérence), non sans que 
ré-émergent les métiers et les petites entreprises artisanales. Ce qml ressort de ces observations, 
c’est que les éVolutions techniques, économiques et commerciales tendent à déstrucLurer 
constamment les organisations, on à les affaiblir, ce qmi est cohérent aVec la domination des 
employeurs dans la détermination des champs professionnels. On retronve bien là la pertinence 
des remarques de J.D. Rejmaud sur TinstabiUté des systèmes sociaux.

Cependant, cette instahilité n’est-elle pas une caractéristique du cas français ?

Dans une large enquête sur les conurentlons collectiVes et les accords d’entreprise, réalisée par 
rinstltuL de recherche économiquie du DBG (WSI) sur les clauses relatiVes à la durée dm traVall 
et à son aménagement, 71 branches conVentlonnelles sont réperLoriées qui cou-vrent Lous les 
secLeurs économiques. Les uines (40) donnent lieu à des négociations régionales, 31 à des 
négociations nationales (les conVenLions d’ou-vriers étant alors plus soUVent nationales que les 
conVentions d’employés). Dans la plupart des cas, les conVentions nationales coiiyrent des 
secteurs étroits, à forte homogénéité économiquie (la chimie faisant exception, mais le pétrole 
en est séparé et a aussi une conVention nationale). Les branches larges, économiquement 
héLérogènes, ont des conVentions régionales : c’est le cas dm "Métal' (mais la sidérurgie a aussi 
des conVentlons régionales), du bâtiment, de l’Industrie textile, des industries alimentaires 
(bien cjue pltisieurs conVentlons partlciilières releVant de cette industrie aienl une structiire 
régionale), du commerce (de détail, de gros), de l’agriculture. Bien que cette classification 
comporte des exceptions, on peut dire, semhle-t-ll, qu’elle répond à une certaine logique 
économique : les hranches très diversifiées mais rassemblées dans uin sjmdicalisme ou-vrier
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puissant, négocient en s’adaptant aux caractéristiques de l’industrie dans la région. Les 
secteurs économiquement homogènes sont souimis à des règles unifiées au plan naüonal.

On noLe d’uine parL le nombre relaüwment faible de champs conVenüonnels, d’auLre part leur 
réparüüon selon urne logique économique et syndicale. On peut en effet penser que les 
syndicaLs, à cause même de leiir force, ont une influence smr la détermlnaüon des champs et 
sont capables de résister aux tendances à Témlettement. L’otijectlf est, dans chaque cas, 
nationalement oti régionalemenL, de conserver la capacité de grèVes massiws, arme principale 
accordée par la loi à l’occasion du renourveUement des conVentions. Ce quti détermine, ici, le 
champ professionnel, c’est le champ de l’action syndicale. Elle est fondée certes smr la loi mais 
aussi, on Ta noté, snr la force du lien entre les salariés et leurs syndicats, qu’entretient 
l’instituüon de Tapprenüssage, non sans que les syndicats n’apportent beaucoup de soins à 
maintenir par des moyens organisationnels la solidité de ce lien. W. Streek souUgne à ce propos 
les eETorts d’adaptaüon des syndicats pouir contrôler les conseils d’entreprise (ahandon dm 
système des secüons syndicales et pénétration des militants dans les conseils) ou pour pallier 
le déclin des organes locaux (transfert de leiirs foncüons poliüques aux mlhtants d’entreprise 
et de leurs fonctions admtnistratlVes au nlVeaU régional) [Organizational conséquences of 
corporatist coopération in West Geiman labor unions, Berlin, 1978). La force de l’acteuir syndical 
semble donc introduire uine certaine sLabilité des règles de détermination dm champ 
conVentionnel. L’articulation entre les nl-veanx est aussi plus claire et plus stable, dans la 
mestire même où l’identité des acteurs Test aussi. Dans Tenquiête dut WSI citée plus haut, par 
exemple, les problèmes souleVés par la rémuinération des heiires supplémentaires, sont 
généralement soumis à l’accord du conseil ouvrier.

Il ne faudrait pas, pourtant, opposer trop radicalement, la structuration du champ 
conVenüonnel dans les deux pays. On reLrouVe en effet les traces d’tin même sysLème de dmsion 
entre secleurs larges, hétérogènes et secteurs étroits, économiquement plus homogènes : le 
Verre creux, le ciment, le pétrole, les assurances, la banqiie, champs étroits à niveau naüonal, 
d’iin côlé, le Métal, la Chimie, le Bâtiment, champs larges à nivreati indéterminé, de l’aiitre. 
Même si la tendance au fracüonnemenL est caractérisüqme du cas français, il semble bien 
qU’Une loi de déterminaüon des champs soil présente dans les deux cas. EUe entraîne uine 
certaine sLabilité des règles de leuir constitution.

L’ARTICULATION BRANCHE-ENTREPRISE

Il est Incontestahle que la négociaüon aui niveam de l’entreprise, quel que soit 
TémiettemenL de la négoclaüon de hranche, demeuire non semlement la règle mais aussi la pièce 
principale du système français.

2.1. Les salaires

Examinons, dans le domaine de la politique salariale des syndicats, comment elle 
s’articule aVec l’acüon ou la négociation d’entreprise. Noiis relirons à ce sujet l’enqnête de 
Reynaud, Bemoux et LaVorel (RBL) (Sociologie du TYavaiL 1966-4, Revue Française des Ajfaires 
Sociales, 1966, 2), dans ses déVeloppements siir les attitmdes des militants, responsables 
syndicaux, dans la métallurgie et la chimie. On sait que dans la première, les accords sont 
régionaux eL portent sur des minima en chiffre absolu, alors qu’ils sont naüonaux dans la
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chimie eL portenL sur des minima en chiffre absolu et sur des taux d’augmentation ("smr les 
réels") ; c’est uin des aspects de ce que les amtexirs appellent le cadre d’acLlon, qualifié, pour les 
métaiix de "dispersé" et de "concentré" pour la chimie. Noms examinerons seuilement les 
réponses à la question siir l’iitllité des accords pour les salaires les plms bas, telle qme se la 
représentent les militants. Potir les trois organisations, la différence entre les deux hranches 
est très inégale : quasiment mille poiir la CGT, très faVorable à la chimie pour la CFDT qui 
déValorise tovit à fait les accords des métaux, faVorable aiissi à FO mais parce qu’elle -valorise 
considérablement les accords de la chimie, en raison de TobLention d’une garantie des 
ressources qu’eUe apprécie alors que les autres syndicats la critiquent. Pour la CGT, les accords 
n’ont à régler quie les minima mais les salaires réels relèvenL de l’action dans Tentreprise. Pour 
elle, la différence entre le cadre d’action de la chimie et des métaux est donc secondaire : "dans 
la mesure où l’accord est efficace, il risque aussi de "démobilisef’ les salariés, ce qui est grave 
s’Ü ne les satisfait que très partiellement Le danger sera ainsi d’autant plus grand pour un 
syndicat (surtout à la CFDT) qu’û se sentira plus engagé par l'accord, d’autant moins grand 
(surtout à la CGT) qu’ü y verra surtout un appui pour VactiodL Cependant "c’est tout 
particulièrement dans la Chimie que les trois fédérations tiennent à prolonger l’accord par des 
barèmes de salariés garantis dans Les entreprises et pour toutes les trois, il ne s’agit pas d’une 
simple application mais bien d’un moyen d’action qui permette de transformer par contrecoup 
les accords eux-mêmes..." Malgré Taccord Interfédéral, la revendication des barèmes garantis 
a peut-être mn sens diETérent selon les confédérations : "pour les unes, c’est seulement une forme 
nouvelle et plus efficace de l’action d’entreprise ; pour les autres, un moyen d’aboutir à une 
négociation plus rigoureuse et phis contraignante.

C’est l’occasion, pour les auteurs, d’opposer l’accord-point d’appui à Taccord-insLiLution : pour 
la CGT, " l’action a priorité sur la négociation... Le primat de l’action n’a pas pour efret de diminuer 
l ’importance de la négociation, encore moins de la faire négliger ; mais bien la subordonner'. 
Pour la CFDT "la logique de l’engagement contractuel veut au contraire que les règles soient (ou 
en tous cas deviennent) des institutions, même si le pouvoir est nécessaire pour les maintenir. 
Cette articulation entre négociation institutionnelle et négociation conflictuelle (d’entreprise), 
et l’appréciation diverse à ceL égard des confédérations apparaissent aussi dans la réponse des 
militants à la question sur l’eETicaciLé comparée, pour défendre les salaires, de l’action 
d’entreprise ou de Faction au niveau régional ou national : les pourcenlages de réponse en 
faVeUr de l’action d’entreprise se répartissent ainsi ;

Chimie Métaux

CGT 73 80

CFDT 63 66

Certes, partout "uneforte mq]ortté croit à l’efficacüê de l’action d’entreprise, mais pas exactement 
dans le même sens : d’une part elle peut signifier une préférence pour une action plus dispersée 
ou plus souple ; de l’autre, un effort pour prolonger Taccord ou pour trouver un autre terrain de 
négociation'.

Ces remarques mettent l’accent siir deux types d’articulation, conflictuelle ou inslltutionnelle, 
qui caractérisent deux types de syndicalisme, l’une et l’autre se fondant cependanL sur le fail
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que dans les deux cas et à Tépoquie considérée, "les décisions les plus importantes se prennent 
dans l’entreprise" même si c’est souVent par des décisions uinilatérales de la direction.

Malgré cette relatlVe déValorlsatlon de Taccord de hranche, on y tient beaucoup de tous côtés. 
Il importe que l’action d’entreprise prenne appui snr luil. C’esL la confirmation, pour la 
négociation confllcLmelle, de TefFlcaclté de Tartlcuilatlon soulignée par A. Chouraqul et A.M. 
Gautier lorsqu’ils comparent les accords "directs", les accords centraux et les accords "liés", 
les plus efficaces.

Mais cette stratégie syndicale ne correspond elle pas à une stratégie complémentaire des 
organisations d’employeurs ponr lesqnelles un des principes fondamenLaux est Tautonomie de 
l’enLreprise, du moins en matière salariale, ce qui implique d’aiUeurs qu’ü faüle parfois 
distinguer, pour notre analyse, la question des salaires et celle dite des "clauses générales".

CependanL, ce principe de Tautonomie des entreprises rencontre, dans son application, un 
ohstacle hlen connut : il fant é'vlter les déhordements, assurer urne certaine cohésion. CommenL 
ces deux objectifs se comhinent-ils, puisque dans un cas ils imphquent prolongement et 
articulation, et qu’üs l’excluent dans l’autre ?

Quant aux salaires, le prohlème de la dériVe des salaires (le "wage drift!'] affecte tous les 
systèmes fondés sur la négociation coUectiVe centralisée. (C’est en Suède, semble-t-il, que 
l’expression est née). Elle se manifeste é-videmmenL en période de marché du txaVail lendu. 
C’est dans ces moments que les organisations d’employeurs sont le pltis soucieuses de 
cohésion, le plus attentlVes à ce que les conventions suiVent de près les mouVements 
d’entreprise de façon que ne soit pas rendues nécessaires par des aJusLements tardifs, des 
hausses conyentlonnelles de rattrapage tellement fortes qii’eUes engendrent un choc en reLour 
dans les entreprises. L’artlciilation, si on peut ici employer ce terme, a alors lieu du bas Vers 
le haut. Il semble d’allleiirs que les syndicats ont le même souici que les employeurs de ne pas 
déValoriser l’ouitil con-ventlonnel : ce sont eux qui réclament généralement la remise à Jour des 
conVentions dans la mesure même où elles sont le signe de leur efficacité.

L’articulation n’a pas seiiiement lieii entre con-venUons et entreprises, un facteur nou-veaui est 
Inteivenu depuis les années 60 : les politiques naüonales de salaire.

Même en période de honne conjoncture, les ohjectifs des organisations patronales et des 
entreprises peUVent être influiencés par les direcLiVes goinvemementales. C’est l’hypothèse que 
pense pourvoir présenter Jacques Diipont [RFT, 1976) en comparant l’évolution des différences 
entre taux des hausses conventionnelles et taux des hausses des salaires effectifs entre 1960 
et 1966 (convergence de ces deux taux à 5,5 %) : "beaucoup plus qu’en 1962, où les majorations 
conventionnelles étaient remises en cause au niveau des entreprises, il semble que, dès 1964, 
et surtout en 1966, les employeurs se soient référés, tant pour les négociations collectives de 
branche ou de région que pour leur politique salariale d’entreprise, aux mêmes données de base. 
Or 1966 est la première année du Ve Plan qui dans les indications relatives de la croissance en 
valeur, retient comme souhaitable une progression annuelle des revenus salariaux de L’ordre de 
30 par an, correspondant, compte tenu d’une hausse moyenne des prix de 2,5 % chaque année". 
On peiiL en effet se demander si les débats auttoiir du rapport Touitée (mars 1964) stir les 
entreprises du secteur ptibllc n’ont pas entraîné une prise de conscience -chez les employeurs, 
mais peiiL êLre aussi chez les travailleiirs- du rôle des salaires dans les grands équilibres. 
L’auteur note d’allleiirs qu’en 1966, le gouivemement avait autorisé, dans les quatre enLreprises 
soiimises à la procédure Toutée, des majorations de la masse salariale de l’ordre de 5 %. Il en 
conclut : "si ce comportement nouveau se confirmait., il entraîneratt un déplacement du centre
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de gravité de la négociation... vers les centres de décision économique les plus élevés... La 
stratégie syndicale s'en trouverait totalement modifiée".

Mise à part la période des grands déséquilibres Hés aux deux chocs pétroliers, on peut penser 
que le rôle des "dlrectiVes" a en effet changé les comportements des employeurs qui accordent 
désormais plus d’amtorité à leurs organisations et pltis d’attention aux directlVes 
gouVemementales.

C’est bien ce que constatent aussi F. Ginshoiirger et Y. Potel (les pratiques de la négociation 
de branche) : "On constate, surtout après la sortie du blocage de 1982, une véritable indexation 
des augmentations conventionnelles (négociées ou non) sur les directives gouvernementales... 
Aussi les mintma conventionnels... sont de plus en plus tributaires de normes élaborées en 
dehors de la branche (directives, SMIC)... et il est frappant de constater l’homogénéisation des 
niveaux de salaire de base dans les entreprises que nous avons étudiées... La référence à la 
norme scdarüile de branche parait donc plus forte que Jamais alors même que cette norme est 
de moins en moins le produit d’un accord négocié tant au niveau de la branche que de 
l'entreprise". (p. 263), texte qui confirme lajiistesse, dans une période conJoncLurelle chfférente, 
de Thypothèse de "conwrgence" de Jacques Dupont. Mais faut-il en dédiilre un changement 
profond de comportements, Volre uin changement des traleurs relatives à la relation entre 
autonomie de l’entreprise et "intérêt général" .C’est douteux Lant du point de Vue des employeuirs 
que des syndicats. En efifet, le chômage^ a réduit les capacités d’acLlon des salariés dans les 
entreprises, chômage dont le mouivement a commencé de s’accélérer en 1966. La dépendance 
croissante à l’égard dm commerce international a put aussi exercer urne forte pression sur les 
entreprises. Quoi qu’il en soit, la plus forte auitorlté des organisations d’employeurs siir leiirs 
membres entraîne uine pins grande autorité des conVentions et une moindre intensité des 
glissements, qu’üs se produisent par Tactlon on la négociation. On atooutit donc à une plms 
grande centralisation de la politique des salaires.

Le pEiradoxe de la centralisation et de l’autonomie

N’est-il pas alors paradoxal de constater de la part de ces mêmes organisations, et d’abord au 
CNPF, une tendance à encourager Tautonomie des entreprises "de minimiser le rôle des 
négociations de branche, à abandonner les "consignes chiffrées" ? "Dans la plupart des branches, 
d l'instar de l’UIMM, ü n’y a eu (en 19187) aucune consigne chffrée émanant de l’échelon central 
et les entreprises ont retrouvé leur entière autonomie pour la gestion de leurs salaires réels” 
(l’année Métallurgique, 1987, UIMM, 1988, p. 32). On peut certes penser que s’il n’y a en "aucuine 
consigne chlfîrée" publiquement déclarée, dans la "recommandation salariale" (qui elle, 
demeure), des enLentes expresses ou tacites ont pu aVoir lleii à ce sujet entre les poUVoirs 
publics et le CNPF, entre les organisations patronales et les entreprises, ■via leuirs relais 
régionaux. D’une part, en efifet, le gouVemement a émis une directlVe de 3 % a l’égard des 
entreprises du secteur puhlic. D’autre part, Louis chefs de hausse confondus (aiigmentatlon 
générale, mestires d’indMdualisation, jeu des primes d’ancienneté) la pliipart des entreprises 
ont -visé à ne pas dépasser, pour 1987, un taux d’angmentation de 3 % déclare l’TAnnée 
MéLallurgiqiie, en ajoutant : "bien entendu, sur ces bases, les accords de salaires sont restés 
relativement rares, sans que, pour autant, on ait enregistré beaucoup de confits ayant les 
salaires pour origine, sauf dans les entreprises n’ayant pas su suffisamment expliquer les

2 Une étude de l’OCDE : The"pii2zle" q f wage modération, in the 1980 par Pierre Poret, attribue la modération des 
salaires, d’une part au niveau du chômage, d'autre part, pour la France, aux contraintes monétaires liées au 
système européen des taux de change.
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raisons de leur rigueur salariale, ou bien dans cenaines d’entre elles dont les résultats, 
particulièrement bons, ont incité le personnel à réclamer une amélioration de la situation!’. Quant 
à Tindividnalisation elle doit être pmdente "pas trop poussée", "s’accompagner de procédures 
limitant au maximum les risques d’arbitraire, procédures qui devront être clairement connues de 
tous et dont la mise en place devra être précédée, lorsque le contexte s ’y prêtera, d’une explication 
paritaire lors de la négociation annueRe sur les sakitred'.

Ainsi, la centralisation des politiques de salaires peut se combiner à une politique d’amtonomie 
des enLreprises lorsque le climaL poUtlquie et social amoindrit la comloatlvité et que les 
contraintes économiques entraînent "un comportement responsable des chefs d’entreprise", luii 
même, petit être, modifié plus profondément sur la longue période par la prise de conscience, 
aidée par la concurrence InLematlonale et les contraintes monétaires de l’équiihtire économique 
glohal, sans qui’il solL exclu que cette prise de conscience ait également agi sur les sjmdicats et 
les salariés euix-mêmes. Mais dans ce cas s’agit-il d’une modification dutrahle des actemrs, oui 
d’une adaptation de leur comportement aux circonstances ? Pour que la modification soit 
durahle, il ne suffît sans domte pas que les "valeurs" changent, il fauidralt aussi que s’établisse 
leiir fondement : les facteurs externes : la dépendance Internationale ; plus profondément, les 
facteurs inLemes : pour que la "conscience d’entreprise" se développe chez les salariés, la crainte 
du chômage est uin fâcheux pis aUer, sa condition de fond, c’est une pltis grande légitimation 
de l’enLreprise, dépendante des rapports sociaux qui la construisent, ce qtie le Japon des 
grandes entreprises obtlenL par la garantie d’emploi, l’Allemagne par la combinaison d’une forte 
auLonomie des travailleurs {Üée à leiir type de qualification) et de leur capacilé de contrôle (par 
le conseil ouvrier) siir la politique du personnel.

■ StabiUté - instabiUté
Comment conclure sur la stabiUté ou l’instabilité des règles en matière de négociation salariale 
et de son artlcmlatlon entre les niveaux. S’il est uine règle stahle, en France, c’est bien celle de 
la détermlnaüon nationale du SMIG malgré le changement de ses définitions et de ses modes 
d’évolution, règle d’ailleurs paradoxale dans la mesure où les syndicats sont très attachés toiit 
en insistanL d’autre part sur la priorité de la négociation (encore, reconnaissons le, quie cet 
aLtachement dépende des rapports de force poHtiquie : lorsqu’ils sont favorables, on préfère 
somvent la loi !). En TAllemagne, an contraire, le principe de Tamtonomie des partenaires sociaux 
n’est jamais violée dans ce domaine. On pouirralt pomtant penser qme Tautorité des syndicats 
y gagnerait s’ils se réservtalenL la négociation sur la fixation des salaires aiors que, tant pour 
le SMIG que ponr les "mlnlma" de hranche, elle leur échappe complètement, comme le montrent 
les nombreuix cas où ces minima sont inférieurs an SMIG ainsi que TampUtude des écarts entre 
"mini eL réels". La stabiUlé de la règle s’expUque sans doute ici par la force relatiVe de TacLeur 
à ses diyers nlVeaUx : doutant d’ohtenir des résultats conVaincants, an nlVeaU national, les 
syndicaLs choisissent, se fondanL suir l’action politique, de laisser la responsabiUté aux pouVoirs 
publics. Le SMIG est alors le point d’appuil siir la hase dmqiiel, relayées par les hausses des 
mini de branche, pourront se déployer les actions d’entreprise. La règle d’abandon à TEtat dut 
problème dii salaire minimuim est donc le résultaL de la structuire de l’acteur syndical, 
pohüquement fort ati sommet où il uUUse l’arme des actions de masse, fort économiquement 
dans l’entreprise, où les Imttes dispersées prodmisent toujours quelques percées significatlVes. 
Dans les pays où ce type de structuire n’existe pas, on aura urne règle difTérente.
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2 .2 . Salaires et clauses générales : trois t37pes d’articulation

Los problèmes de l’aménagement du temps de travail ont introduit un élément nouveau, 
paradoxalement lié aux posslhilltés de dérogation onvertes par les lois. L’ahondance des travaux 
en ce domaine nous dispense d’en parler si ce n’est poiir souligner qne celle articulation 
négatlVe qui connaît un grand succès, a permis, aVec le déVeloppement des formes de LraVall 
en équipe en continu, un meilleur taux d’utilisation des équipements, comme le consLatenL 
depuis plusietirs années, les loilans de la conVentlon coUectiVe. Il faut souligner cette 
fonctionnalité économique de la négociation coUecüve, regretter aussi, comme le consLatent 
amssi les "bilans" que les "contreparties" aux dérogations, hien qu’en progrès, restenL 
déficientes.

Le prohlème général de la combinaison des accords de hranche et des accords d’entreprise a 
fcüt l’objet de nomhretix travaux. Référons-nous d’ahord à l’étude de M.F. Lozier (décisions 
indMdtielles et action coUectiVe) qui distingue les groupes où les deux types de négociation 
s’excluent tout en se partageant les domaines (sidérurgie-pétrole) : salaires et durée du traVaü 
sont réservés à la négociation de secteur, dont la légitimité esl assurée par son caractère régulier 
et relatiVement aVantageuix. La négociation d’entreprise, rendue nécessaire par la combatiVité 
des syndicats, comporte tanLôt des "accords relais" qui reproduisent à l’identique d’un bassin 
à l’atitre les textes con-ventionnels signés dans la région-leader (Lorraine), tantôt des accords 
sateUiLes qui portent stir des aVantages ponctuels salariaux (primes) ou non salariaux (droil 
syndical, protection sociale) mais assez spécifiques à l’entreprise pour en préwnlr la diffusion, 
du moins en TaLsence de graVes conflils. Ce type de combinaison se rapporte à une situation 
où l’acleur patronal et TacLeur syndical sont puissanLs mais où la dmsion alïaihlil l’acLeur 
sjmdical.

Le Verre et le ciment offrent un second type de siLuation où Tacteur syndical, qui ne subit plus 
cet rncon-vénient (la CGT pratiquanL seule une poULlque reucndicatNe réalisLe) et où exisLenl 
de longues traditions de négociation parfois renforcées par le métier : là, aucun domaine n’est 
strictement réservé à l’accord de branche ni aucune hmite à l’accord d’entreprise. C’est là que 
mensualisation eL classifications ont élé pour la première fois trailées, entraînanL dans le 
secteur, ditîusion entre les entreprises, puis,plus lentement dans la branche.

Enfin le troisième type correspond aux branches larges (la chimie, la mélallurgie) où, pour le 
patronat, pltis on est (hétérogénéité des firmes) mieux on résiste (M.F. Lozier reprend à ce 
propos la catégorie de M. Oison de "groupe inclusif). "La négociation de branche est détachée 
de toute base économique significative. La discussion procède alors selon une règle d’alignement 
par uniformisation des avantages acquis dans la majorité des entreprises, en les adaptant aux 
possibilités des firmes les plus mal placées sur le marché’". L’articulation d’enLreprise est de 
pure apphcation, ou adaptation selon le principe d’autonomie, limité par le conLrôle -autant 
que possible des débordements, certains secLeurs partlcuhers (la machine-outil, le malériel 
d’équipemenL électrique et mécanlqtie lourd) prenant parfois plus de distance que d’autres à 
l’égard de la convention. On retrouve alors les "accords satelhtes", qui répondent au souci de 
certains dirigeants d’ouvrir le débat dans leurs entreprises sur des enjeux qui n’ont pas Lromô 
de solution au nli/eati national tout en en reLardant autant qiie possible l’abouLissemenL (4e 
semaine, prime d’ancienneté, délai de carence) et apparemment des "accords de progrès" qui 
manlfestenL la plus forte autonomie de l’entreprise (section syndicale, chez Neyrpic en 1961).

Cependant, l’intérêt, pour un secteur, d’appartenir à une branche large, du moins s’il n’esL pas 
trop spécifique (cf. les problèmes de durée du traVail dans le secteur du commerce et dans celui
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du transport des produlLs chimlquies) qtii ont motiiré le retrait de la conVention de la chimie) 
c’est de bénéficier d’uin ensemhle de règles qmi tirent leur légitimité de leur caractère national 
(les S3mdlcats reurendlquiant d’ailleurs toujours ce nlVeaU). C’est le cas de la parachimie, étudié 
par Jobert Rozenhlatt, donL l’organisation (urne commission qui fonctionne plus comme un lieu 
de rencontre que comme uin syndicat) a pour rôle de faire -valoir ses objectifs à TllC. A  propos 
de la négociation siir la durée dm travail : "il n’était pas question pour nous d’accepter de négocier 
deux fois : une fois dans la branche et une fois dans l’entreprise. C’est pourquoi nous avons 
imposé un traitement particulier pour la parachimie à l’intérieur même de l’accord, nous 
dispensant de la négociation dans l’entreprise” (Réflexion stir urne posslhle diversification des 
lieux et des formes de la négociation coUectlVe, Connexions, 50, 1987-2).

Les ohseivatlons et l’analyse de François Lagandre [Les régulations de la négociation collective, 
chap. V) confirment l’existence d’une relation entre types d’actemrs et L3rpe d’articulation, 
lorsqu’ü écrit : "Au niveau des branches professionnelles ; la faiblesse de la représentation 
syndicale dans la plupart des petites entreprises conduisit souvent les négociateurs syndicaux 
à renforcer le contenu des accords parce qu’üs savaient d’expérience qu’ils deviendraient la 
norme dans les lieux où ils n’étaient pas représentés (cas d’articulation nulle).... Les réactions à 
certains accords sont liées à la structure même des branches: lorsque les très grandes entreprises 
y prédominent, le contenu de l’accord professionnel n’a qu’une importance limitée : le plus 
souvent, ü ne sert que de point d’appui à négociation d’entreprise. Par contre, dans les branches 
très dispersées, ie s t au niveau professionnel que peuvent être espérées les percées les plus 
significative^'.

ToiiLes les observations semblenL hien montrer qiie les règles de TarticulaLion, pour -variatiles 
qu’elles soient, ont dans chaque type de siLuaüon une certaine stabiliLé. C’est la structure des 
acteurs qui les détermine.

CONCLUSION ; ARTICULATION, TYPES D’ORGANISATION,
TYPES D’ACTEURS

L ’alliance d’urne centralisation de la négociaüon (spécialement sur les salaires) et d’une 
autonomie de l’entreprise, esL en principe le cadre idéal pour l’articulation des négociations 
entre la tiranche et Tentreprise : celle-ci adaptant les normes de hranche pour en fixer les 
modallLés (primes "indmdmalisatlon”, aVantages annexes, voire... dérogations). C’est bien ce 
que suggère -aVec prudence- l ’UIMM, en parlant, à propos de rindi-vidualisation de "procédures 
limitant au maximum l’arbitraire" ou "d’explicalion parilaire lors de la négociaLion annuelle 
sur les salaires". Mais ce problème du lien entre négociation de branche et d’entreprise n’est-il 
pas posé en des termes trop simples, Voire trop juridiques, comme si TappUcation d’urne norme 
siipérieure à un échelon Inférieur s’opéralL selon urne logiquie hiérarchique (autorité résiduelle 
de Téchelon inférieur) dans un ensemble homogène. Or, le poUVoir d’autonomie, la capacité 
d’action, d’exécmtlon de l’entreprise sont évidemment beaiicoup plus grands qne ceux que 
détiennenL les organisations signataires de branche. Le danger d’analyse dans les relations 
professionnelles de la notion d’articmlaüon ’vient de ce qu’eUe éVoque les relations entre la loi 
et le contrat priVé, la dépendance de celui-ci reposanL sur l’appareil législaLif, judiciaire et 
d’exécution de l’Etat. Dans les relations juridiqmes Indmdmelles, cmles ou pénales, le pouVolr 
décroît dm sommet Vers la base. Dans les relations professionnelles, c’esL TinVerse... C’est 
d’alHeiirs pourquoi on pourrait soutenir que dans bien des cas, l’articulation se réalise du bas
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vers le haut (c’est souVent dans les entreprises que germent les initlatiVes et les changements 
de règles). En outre, le milieu où se réahsé l’articulation n’est pas homogène : le poinrolr s’exerce 
différemment selon les entreprises, par exemple selon le degré de reconnaissance du sjmdlcat 
ou du comilé (cf. à ce sujet, Tenquête de Bachy, Dupuy, Martin : Représentation et négociation 
dans l’entreprise). Ce caractère de rarticulatlon dans les relations professionnelles apparaît 
particulièrement lorsqu’on oppose, aVec Dominiquie Eustache (Industrialisation des salaires et 
flexibilité. Travail et Emploi 1986, n 29) les entreprises à gestion "tnireaiicratique" aux 
entreprises à gestion "IndMdmallsée", dans son enquête (1981) sur les ouvriers de production 
de vingt établissements de l’industrie chimique :

Dans le mode de gestion biireaucratique (caractérisé en particulier par la stricLe 
correspondance "poste-coefflcient-salalre"), où "la gestion des revendications et des conflits" 
(essentiellement de classification) est en éLrolte Interdépendance avec la manière dont sont 
gérés les emplois, le système des relations industrielles esL caractérisé par sa centralisation et 
sa forte instlLutlonnallsation. La gestion des salaires maintient les entreprises dans une relation 
étroite avec la convention collective de branche (bien que les salaires effectifs soient d’en'vlron 
60 % supérieurs en moyenne aux salaires minima professionnels. Pour les syndicats, la 
négociation confllcLiieUe permanente snr les coefficients dans les ateliers est iin stihstltLit de 
la négociation des salaires qu’üs ne parviennent pas à Imposer... CependanL, les direcüons onL 
"des, rapports privilégiés avec les délégués syndicaux majoritaires qui sont en mestire de 
négocier, voire de garantir une certaine trêve sociale. Certaines de ces entreprises à gestion 
hureaucratlque indmduallsent partiellement les salaires ; elles cherchent également à 
développer la concertation avec les représentants élus des salariés dans le cadre des institutions 
légales, bien que Timplantatlon syndicale y soit plus faible. "Dans l’un et l’atitre cas, la pratique 
de la négociation collective déhouche stir l’élaboration paritaire de règles professionnelles : elles 
conduil progressivement à la codification de normes destinées à gérer un grand nomtire de 
salariés selon un principe d’équité conforme an modèle bnreaLicratiqiie (à travail égal, salaire 
égal). Le degré de formalisation de ces normes peut être pins ou moins élevé. Elles penvent être 
l’objet d’accords formels ou informels. Il s’agit soit d’accords généraux, soit d’accords partiels 
mais portant sur des thèmes majetirs".

Dans les entreprises à gestion "indi'vlduallsée”, l’employeiir prend en considération à la fois les 
caractéristiques de l’emploi - les caractéristiques des tra'vaüleiirs (qiiahté du travail, polyvalence, 
technicité), selon des règles et procédures presque toujours non formalisées, bien que certains 
salaires soient, là auissi, gérés uniquement en fonction dm poste). La pliipart des entreprises n’ont 
pas de barèmes de salaires garantis, leur uniqLie référence reste la convention coUective. "Dans 
Lous les élahUssemenLs de l’échantillon, les directions privilégient, en matière salariale, la voie 
hiérarchique eL la négociation hidi'vidLielle au détriment de la voie syndicale et de la négociaüon 
collective". Lorsque les accords sont signés, Üs portent sur des thèmes secondaires (congés, retraite) 
excluanL notamment les salaires et le droit syndical. Leur contenn est peu novateur et Ealblement 
articulé avec les accords signés au niveau de la branche... La gestion individualisée tend à favoriser 
l’émergence d’iin certain type d’acLlon syndicale : le syndicat prend davantage en considération 
dans la définition de ses objectifs, la situation économique de l’entreprise et son contexte de marché. 
Les conflits collectifs sont beaucoup moins fréquents qiie dans les étahlissements à gestion 
bureaucratique. Mais, lorsqu’ils surviennent, ils constituent autant, sinon davanLage, uin acte de 
rupLure qti’une forme de négociation. La hiérarchie est mise hors circihL. La mobilisation des 
salariés devient telle que le conflit conduit sonvent à un arrêt prolongé de la production. La grève 
laisse alors des traces profondes chez les acteurs et peut, le cas échéant, être à l’origine d’iin 
changement important de régtilaUon".

180 Étude n' 65



LES CONVENTIONS COLLECITVES DE BRANCHE :
DÉCUN OU RENOUVEAU ?

Dans les deux cas, la référence à la conVenüon collecüye existe bien : dans les entreprises à 
gestion huireaucratiquie, il y a urne relation étroite aVec la conVentlon coUectiVe -via la grille des 
salaires ; l’auitonomle de l’entreprise -la gesüon des conflits de classement- passe par la 
négociation conflictiielle permanente, smr la mohlllté des indwldiis, stir la grille et sur les 
primes. Dans les antres entreprises, le harème des salaires garanüs est celtii de la convenüon 
collecüVe mais la gesüon IndMduallsée l’iitllise très lltorement. Ainsi, il y a hien articmlaüon, 
mais, le poUVoir, patronal et syndical, est à la base. La conVentlon détermine iin cadre très 
large, à l’intérieiir duquel la liherté d’acüon des acteuirs est quasiment totale, tant du point de 
vue des niVeaiix de salaire, des structures des salaires indhdduels, et même de leur éVoluüon. 
On peut apprécier l’Impact de l’artlculaüon à l’occasion de la mise en place de la rétasion des 
classifications : "dans les étahllssements à gestion bureaucratique, les responsables estiment 
que l’élaboration d’une nouVelle grille était une nécessité urgente ; elle ne représentait pas une 
question prioritaire pour les autres. Les premiers participèrent acüVement à la négoclaüon 
naüonale, les seconds s’en tinrent daVantage à l’écart. Quant aux coûts de la mise en place, 
les estimations approximatNes Varient entre -f 2,5 % et -f 1,3 % d’amgmentaUon de la masse 
salariale selon les deux catégories de firmes”.

On Voit, là encore, que la relaüon entre la conurention de hranche et le niVeau d’entreprise ne 
peuL êlre analysée sans accorder un poids décisif au type d’acteur patronal et syndical, ce type 
d’acteur étanL liii-même très hé amx types de rapports sociaux de travail.
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InscriLe dans le cadre général d’uine réflexion consacrée aux différents nNeaux de régulation 
et au rôle de l’Etat, la contribiition que petit apporter le juriste snr le Lhème de Tamtonomie 

de la négociaLion d’entreprise paraît pou-voir se concentrer sur la place spécifique de cette 
négociation el des accords qui en résiiltent dans un enudronnement normatif, législaLif et 
conVentionnel particuüèrement déVeloppé. Jnsqu’à quel poinl Tentreprise peut-elle, en l’état 
dm droit positif, secréter ses propres normes négociées et quel degré d’indépendance ces 
dernières atteignent-elles ■vls-à-’vls des normes exLemes ?

A mi-chemin entre les systèmes fondés smr l’autonomie quasi-totale du nNeau de TenLreprise 
et ceux qml excluent la négociation décentralisée ou laVouient à un rôle Lrès spécifique, le droit 
français a opté en faVeur d’uine conception plnraliste des niVeamx de négociation. Mais loin de 
définir aVec précision les fonctions de chacun d’entre eux et les règles d’articuilaUon 
correspondantes, il éVoliie plutôt, depuis la loi du 11 fétrier 1950, jusqu’à nos jours, par 
tàtonnemenLs, balançant entre Taffirmaüon d’uine cerLaine suhordination aux sources de 
ni-veaux dits supérieurs el l’encoiiragement à une autonomie accrue. Aussi le système actuel 
n’esL-ü pas exempt de complexité -voire d’amtoNalence. Si la figure de l’accord smtiordonné amx 
normes externes prédomine dans les principes du droit dm traVall, les réformes depmis 1982 
n’en ménagent pas moins urne marge de hherté croissante à la négociaLion décentralisée. Encore 
Tune et l’autre tendances doi-vent-eUes être relativisées, chacune portant en elle les germes d’un 
monvement contraire.

1 cf. J.-Cl. JavUller, "Les enseignements de l’analyse comparative et la pratique française", In "La négociation collective 
d'entreprise". Droit social n° spécial Juillet/août 1990 p. 661.
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Q  Subord inatio n  relative

Un bref retour sur l’évolution léglslathte permettra d’éclalrer les principes acttiels.

1.1. Évolution législative

• La loi du 11 février 1950 n’a réservé aux accords d’entreprise qui’uin rôle et uin statut 
jurldiquies de second plan. Au moment où Tédiflce conventionnel étcilt à reconstruire, la 
branche, considérée comme pièce maîtresse, a eu la priorité.

L’accord d’entreprise - ou pins exactement l’accord d’établissement - ne pent alors, en l’ahsence 
de conVention coUectiVe nationale, régionale ou locale, porter qne sur la fixation des salaires 
et des accessoires de salaires.

En reVanche, dès l’instant où la conVentlon de hranche a été mise en place, 11 acqmlert un rôle 
plus étendu. Il adapte aux conditions particulières de l’établissement les dispositions des 
conVentions collectlVes de niVeau plus élevé ; il petit prévoir des dispositions noUVeUes et des 
clauses plus faVorables auix traVaUleUrs. Mais sa nature juuTdiquie reste otoscuire dans la mestire 
où il n’est soumis qu’à une partie des règles applicahles aux conVentions coUectlves en général^.

e Prenant acte de l’essor - si Inégal fut t-il - des accords d’entreprise dans la pratique sociale, 
la loi du 13 juillet 1971 rompt aVec cette conception. Elle réalise la promotion de l’accord 
d’entreprise au rang de conVentlon collectwe à part entière, dotée de la même natmre, dut 
même régime et des mêmes effets juridiqmes qme les autres. Corrélatiwment l’accord 
d’entreprise se Voit reconnaître une certaine autonomie temporelle. La conVentlon 
d’entreprise peut suluTe ou précéder la conVentlon de branche. Elle peut traiter des mêmes 
Lhèmes que cette dernière. Sans doute les textes tentent-ils d’esqtiisser les fonctions de 
l’accord décentralisé au regard des conVentions de plus Vaste rayonnement^, mais la 
réforme repose essentiellement sur iin principe de libre choix du ni-veati de négociation, on, 
pour mieuLX dire, de détermination de celui-ci au gré des luttes et des rapports de force' .̂

Au fond, la loi de 1971 s’accommode d’uine certaine indifférenciation des ni'veauix de 
négociation, la coordination Juiridique des accords étant assurée principalement grâce à 
l’application du principe de faVemr smr lequel nous reurlendrons .̂

La loi du 13 noyembre 1.982, troisième en date des lois Atirouix, reprend à son compte ces 
données fondamentales même si, parallèlement, elle entame des processus d’un ordre différent.

Du point de ’vue juiridique, les principes fondateurs qui sont encore les nôtres s’enracinent donc 
plus directement dans les textes de 1971. que dans ceux de 1950. Le rôle qii’ils assignent aux 
accords d’entreprise associe ainsi qu’on Va le Voir, autonomie et dépendance.

2 Ancien article 3 in  du Code de travail.
3 L'ancien cirtlcle L. 132.3 suggérait aux parties à l’accord d’entreprise de s’inspirer de la Üste des clauses obligatoires 

pour les conventions de branche susceptibles d’extension s’Ü n’existait pas de convention nationale, régionale ou 
locale applicable à l'entreprise. Dans tous les cas la fixation des taux de salaires effectifs était conseillée.

4 cf. F. Selher, La problématique du niveau dans les négociations collectives, C.N.R.S. ; G. Adam et J.D. Re)maud. 
Conflits du travaü et changement social P.U.F. 1978 pp. 91 et s. A. Jobert et P. Rozenblatt, "La négociation collective 
de branche et d’entreprise dans la crise”, Travaü et Emploi n°20, p. 17 : J.P. Bonafe-Schmltt, "Les enjeux de la 
négociation coUectlve”, Travaü et Emploi n"36-37, p. 85.

5 Sur l’articulation effective des négociations de branche et d’entreprise, cf. l’Importante étude de F. Lozler, "Une 
approche sectoiieUe des accords (Tentreprise (1950-1980)” Sociologie duTravaü 1/90 p. 1.
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1.2. Principes essentiels

Une précision d’emblée : traditionnellement les rapports qu’entretient, en droit, l’accord 
d’entreprise avec la loi et le règlement sont très proches de ceux qmi uinissent toute convention 
collective quelle qm’elle soit avec les normes d’origine étatique.

Conformément aux "principes généraux du droit dii travail" les dispositions législatives on 
réglementaires garantissant anx travalUeiirs des "avantages irtlnlmaLix" ne font pas obstacle à 
ce que ces avantages soient accms par vole conventionnelle non plus qii’ à l’institution 
d’avantages nonveaux. En revanche, même si les contours en dememrent tin peui incertcdns, 
subsiste uin bloc de normes dites d’ordre pmbllc ahsolui ou intangible auquel il est interdit de 
déroger de quelque façon qtie ce soit, seralt-ce en faveur des salariés®.

Si Ton se tourne vers les rapports de la convention d’entreprise avec les accords de niveam plus 
élevé^ line importance distinction est maintenue selon que l’accord décentralisé est postériemr 
Oii antérieur à Taccord "supérieur".

Conclue après l’accord de plus vaste rayonnement déjà applicahle dans l’entreprise, la 
convention d’entreprise se voit assigner par rartlcle L. 132-23 du Code du travail uine triple 
fonction d’adaptation, d’amélioration et d’innovation.

Si, à grands traits, l’adaptation n’a d’autre tiiit que de tenir compte des particiilarités de 
l’entreprise tout en se conformant strictement à la norme de niveau plus élevé, l’amélioration 
de cette dernière, par introdiiction de claiises plus favorahles, et l’innovation permettant le 
comhlement des lacuines volre l’expérimentation, oiivrent des espaces d’autonomie 
considérahles.

Mais, à Té-vldence, cette autonomie est conçue comme relative. EUe n’est pas dissociahle d'une 
certaine conception de la complémentarité des niveaux de négociation, dominée par le principe 
de faveur.

CeLte vision n’est pas ahsente non plus des directives applicables dans Thypolhèse où, après 
avoir joüi de Tamtonomie la plus complète, l’accord d’entreprise est "recoiivert" par un accord 
conclu à un niveau pluis élevé.

Ses dispositions doivent alors "être adaptées en conséquence", formiile un peu ohscure mais 
qui. selon Topinion dominante, implique avant tomt l’alignement smr les dispositions plus 
favorables de l’accord noiiveUement applicable sans que Texlstence même de l’accord 
d’entreprise - et en particulier de ses clauses demeurées plus avantageuses - soit en principe 
mise en caiise.

Non exempte d’une certaine sophistication, la loi, telle qu’eUe a été le plus souvent interprétée, 
n’en est pas moins imprégnée d’une logique assez claire dans ses grandes lignes : celle de 
Tamélloratlon contlnuie de la condition des salariés de niveau en niveaii, sans qu’il y ait de 
chronologie oii de préséance à respecter.

6 cf. rimportant avis du Conseil d’Etat du 22 mars 1973. Droit ouvrier 1973 p. 190 : Grands arrêts de Droit du travaü 
sous la direction de G. Lyon-Caen et J. PeUssler (2è éd.] n’50p. 122 : rappr. ConseÜ constitutionnel 25 juillet 1989 
- Droit Social 1989, p. 627 spéc. p. 628.

7 Sur cette quesUon cf. P. Rodlere, "Accord d’entreprise et convention de branche ou InterprofesslormeUe. Négociation 
Indépendante, subordonnée "articulée”" ? Droit social 1982, p. 711 : M. Despax, "La place de la convention 
d’entreprise dans le système conventionnel". Droit Social n'spéclal Janvier 1988, p. 8 : Y. Chalaron, Négociations et 
accords collectifs d ’entreprise, Lltec 1990, pp. 341 et s. ; M .A RotschÜd-Sourlac. Les accords coUectfs au niveau 
de l ’entreprise. Thèse Paris I 1986, pp. 1286 et s.
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Elle s’inscrit au demeurant dans un mouvement plus général puisque, à quelques exceptions 
près, des mécanismes analogues se retronvent non seulement dans les rapporLs de la loi eL de 
la convention collective mais encore dans les relations entre conventions naLionales, régionales 
et locales.

Du reste c’est encore la même ligne de force qui s’impose au stade de TappUcation des accords 
à un même contrat de travail.

La méthode de résolution des conflits entre Taccord d'entreprise et Taccord de branche est 
principalement fondée sur le principe de faveur.

Il convient de déterminer quelle est la disposILlon la plus favorable pour en faire ensuile 
application exclusive aux salariés concernés.

A la vérité, an plan Juridique, l’opération est des plus délicates eL laisse planer de vives 
incertitiides stir la notion même de "plus favorable" . Dans les grandes lignes, il s’agit de la 
disposition la plus favorable à l’ensemble des salariés et non à Tun d’eux pris indmduellement. 
La comparaison des accords ne doit être faite ni en bloc ni clause par clause mais par groupes 
de clauses ayant la même finalité (maladie, congés, ruplure du contrat de Lravail par exemple). 
Enfin, seule sera appliquée la clause la plus avantageuse sauf clause expresse de cumul 
d’avantages ayant le même objet.

De ce point de vue, tous les niveaux se valenl. Peu imporLe la source de l’avanlage. C’est dire 
que l’existence d’une hiérarchie des conventions collectives esL des plus problématiques el se 
trouve naLureUement controversée en doctrine®. Certains resLent LenLés par la thèse d’une 
subordination originelle de l’accord d’entreprise dont la fonction primordiale ne saurait être 
qu’une fonction d’adaptaLlon au sens strict du terme. D’autres tiennent que, depuis 1971, il 
n’y a plus lieu de faire état d’une quelconque InférloriLé de l’accord décentralisé.

Marginal jusqu’aux réformes de 1982, ce débat est sans doute promis à un avenir important 
dès lors que. depuis cette date, la négociation d’entreprise donne des signes d’autonomisalion 
croissante non sans rencontrer, il est vrai, des ohstacles ou des résistances.

RÉSISTIBLE ÉMANCIPATION DE LA NÉGOCIATION D’ENTREPRISE 10

Que l’on considère les procédures de la négociation - désormais inLégrées dans le champ 
Juridique - ou le contenu des accords d’entreprise, un sensible mouvement de déLachement 
par rapport aux normes externes a été encouragé. CeLte tendance n’est pas sans reLombées 
sur l’analyse de la nature même de Taccord d’entreprise.

8 cf. G. Lyon-Caen, "La bataille truquée de la flexlbülté”, Droit social 1985, p. 801 ; Y, Chalaron, "L’application de la 
disposition la plus favorable" hi Études offertes à G. Lyon-CaenDalloz 1989, p. 243.

9 Voir notamment N. Allpmntls, La place de la convention collective dans la hiérarchie des norme.s. Bibliothèque 
d^ouvrages de droit social L.G.D.J. 1980 pp. 202 et s. : M. Despax, Négociations, conventions et accords collectifs. 
Traité sous la direction de G.H. Camerlynck Dalloz 2è éd.. n’291, p. 555, Y. Chalctron, Négociations et accords 
coUecUfs d^entreprlse préc. pp. 343 s. F. Gaudu, L^exécutlon des conventions d^entreprlse Droit Social 1990 p. 606 
spéc. p.p. 613 et s.

10 Nous empruntons le terme d^émanclpatlon au professeur Alain Suplot In "Déréglementation des relations de travaü 
et autoréglementation de rentreprlse”, Droit social 1989, p. 195.

186 Étude n' 65



LES CONVENTIONS COLLECTIVES DE BRANCHE :
DÉCUN OU RENOUVEAU ?

2.1. Procédures et contenu

Amorcée dès avant la réforme de 1971, Taffirmation par la loi du 13 novembre 1982 
d’un droit des salariés à la négociation collective au niveau singulier de l'entreprise
marqiie la spécificité voire le caractère Irremplaçable de la négociaüon décentralisée^,

L’obligation de négocier chaque année dans l’entreprise sur les salaires effecLifs, la diirée 
effecüve et l’organisation dm temps de travail accentme naLmreUement cette tendance. Le 
principe du libre choix du niveau de négociation se trouve ponr le moins infléchi. Il de-vlent 
beaiicotip moins absolu quie par le passé.
Il est ’vral que, concomitamment, confirmant son attachement à la pluralité des niveatix. le 
législateiir a Introduit l’obllgaüon de négocier au niveati de la branche. L’hypothèse ou l’espoir 
d’uine complémentarité pins que d’uine concurrence de la branche et de l’entreprise sont 
malntenns
Malgré tout, la désignation de l’employeiir ès qualité comme débiteur d’une obhgaüon de 
négocier, tout comme la place reconnue an délégué syndical et le cas échéanL aux salariés de 
l’entreprise dans la composiüon des délégaüonsi^ sont de natmre à distendre les hens unissant 
les uns et les antres à leuirs organisations professionnelles et inLerprofessionnelles respectives 
ainsi qti’à creuser un écart avec la convention de branche elle-même, mouivement favorisé par 
des minima sonvent Lrès baŝ '̂ .
De pluis, l’absence de synchronisation ou de relation directe établies par la loi entre les 
obligaüons de négocier aux deux niveaux considérés encourage à une négociaüon d’entreprise 
se siiffisanL an moins partleUement à elle-même.
Mais siirtout, de par son objet, l’obhgatlon annuelle de négocier dans rentreprlse incile à 
l’émancipation , car elle recoupe la possibiUté noiivelle offerte par les textes de conclure à ce 
niveau des accords dits dérogatoires^^ essentiellement en matière de durée eL 
d’aménagement, dm temps de travail^®, accessoirement en maüère salariale .

11 Sur le droit à la négociaüon voir en dernier lieu M.L. Morln. Le droit à la négociation collecüue, principe général du 
droit, Thèse Toulouse 1991.

12 cf. G. Beller, "Le double niveau de négociation dans les lois AUROUX : un atout pour la politique contractuelle”. 
Droit social 1983, p. 74.

13 La présente contribution se borne à l’étude des conventions collectives d’entreprise conformes à la loi mais on ne 
peut pas ne pas signaler la propension des accords d'entreprise à s’évader hors des cadres légaux, (cf. G. Adam. 
J.D. Reynaud, J.M. Verdier, La négociation coUectiue en France. Ed. Ouvrières 1972. p. 701. notamment par la 
négociation "atypique" non pas avec l'acteur syndical mais avec les élus du personnel. Sur cette fom e 
d'autonomlsatlon très particulière voir notamment M. Despax, "Les paradoxes de la négociation d'entreprise" in 
Études offertes à G. Lyon-Caen préc. p. 267 spéc. p. 276.

14 Sur les rapports entre les chefs d'entreprise et leurs organisations, cf. J. Bunel et J. Sagllo, L ’action patronale. 
P.U.F., 1979.

15 Voir, dans une abondante littérature A  Jeammaud et A  Lyon-Caen In Droit du travail démocratie et crise. Actes 
Sud 1986 pp. 38 et s., M. Despax. Traité préc. n’294 pp. 505 et s.. J.E. Ray. "Les accords sitr le temps de travaü". 
Droit social 1988, p. 99 ; Y. Chalaron, Négociations et accords collectifs d'entreprise préc. pp. 201 et s. ; F. Saramlto, 
"Les accords dérogatoires", Droit ouvrier 1990, p. 253.

16 Pour un Inventaire exhaustif c i ActionJuridique C.F.D.T. n’76 mal 1989, "La durée du 'Travail.
17 Art. L. 132.24 du Code du travail (dérogation à la convention de branche).
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Deux facteurs d’incitation à iine antonomie accrue se conjuguent donc, non sans perturbation 
profonde dans l’ordoimanceinent des normes en droit dm travail puisqiie les accords évoqués 
présentent cette partlciilarlté de pouvoir é-vincer la loi, voire la convention de branche sans que 
l’on ait à se demander si cette dérogation esL on non favorable aux salariés

A -vrai dire, en Tétai actiiel des textes, fruit des remaniements successifs opérés par les lois 
Delebarre et Seguin^®, la faculté de déroger à la loi est distribuée, de manière variable, aux 
niveaux de la branche et de Tentreprlse^°. Tantôt, abandonnant le principe du libre choix du 
niveau de négociaüon, la loi réserve la faculté de déroger aux disposlüons législaüves et 
réglementaires à la seule convention de branche étendue^. Tantôt elle subordonne la 
dérogation à une double négociation an niveau de la branche puis de l’entreprise^^.

Tantôt enfin elle admet que l’accord dérogatoire puisse être indifféremment conclu à Téche1on 
de !a branche - sous réserve de Textenslon - ou à celui de Tentreprise^^, Ihypothèse d’une 
dérogation réalisable exclusivement à ce dernier niveau étant tout à fait marginale^2̂.

Choc en reLour sur les procédures et les acteurs, l’accord d’entreprise dérogatoire n’entre en 
vigueur que si les syndicats non signataires, majoritaires à hauteur d’an moins 50 % des voix 
des électeurs inscriLs lors des dernières élections au comité d’entreprise ou, à défaut de délégués 
du personnel n’ont pas exercé régnllèrement le droit d’opposition qui leur est reconnu en pareil 
cas.

Le dispositif en 'vigiietir dénote une intervention accme de la loi dans la définition des 
compétences respectives de la branche et de l’entreprise mais il serait risqué de prétendre y 
découvrir une rationalité très claire, en particulier la recherche systématique de la meilleure 
adéquation possible entre le nlveaii et le contenii de ia négociation.

De plus, dans la mestire où l’une des hypothèses les plus courantes est la reconnaissance de 
la faculté de déroger à la loi à égalité aux plans de la branche et de l’entreprise il semWe 
appartenir aux négociateurs du premier de ces deux niveaux de mettre en place les contre-feux 
appropriés aux excès ou aux risqiies de dérapage^^ qu’ils redouteraient au plan de l’entreprise. 
Mais ici surgissent de difficiles questions. En présence d’un accord de branche dérogatoire à 
la loi, est-il possible de conclure un accord d’entreprise dérogatoire à ceL accord de branche 
lui-même dérogatoire ? Ou encore uin accord d’entreprise dérogaLoire à la loi peuL-il déroger à 
une convention de branche eUe-même opposée à la dérogation ?

Sans entrer dans le déLail de ces questions on observera qii’elles font inélucLablement ressurgir 
le débaL, progressivement occulté dans la période précédente, relatif à la hiérarchie des

18 Sur les rapports de l’accord dérogatoire et du contrat individuel de travail, cf. G. Borenfreund. "La résistance du 
salarié à l’accord collectif : l’exemple des accords dérogatoires", Droit social 1990, p. 626.

19 cf. sur ce point J.E. Ray art. préc. pp. 99.100.
20 cf. J. Barthélémy, Le niveau de négociation des accords dérogatoires J.C.P. (E) 1985, 14995, rapp. F. SeUler, 

"Aménagement du temps de travail, articulation entre niveaux de négociation et conflits entre syndicats", Droit 
social 1986, p. 776.

21 Exemple ; travail par cycle (art. L. 212-5 C. trav.).
22 Exemple : travail de nuit des femmes (art L. 213-1, L. 213-2 C. trav.).
23 Parmi de nombreux cas : modulation (art. L. 212-8 et s.), travail Intermittent (art. L. 212-4-8).
24 Rythme des visites médicales obligatoires (D. 28 dêc. 1988).
25 Sur ces risques, cf. G. Bélier, "Les Incertitudes de la négociation d’entreprise dans le domaine des relations sociales", 

Droit social 1988, p. 724.
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conventions collectives. Le principe de faveur conserve-t-ll une place dans ces conflits d’un 
type nouveau entre accords de branche et d’entreprise ? Et si décidément Ü ne peut être 
utilement invoqué, doit-on affirmer la supériorité hiérarchique de Taccord de branche étendii 
011 au contraire constater l’irréductible autonomie de l’accord d’entreprise ?

Toiit donne à penser que la fonction d’adaptation de l’accord d’entreprise pomralt retronver 
quelque Joiir une "vlgmeur nouvelle. Mais la solution a son revers. Dans nn important curêt 
portant sur Tlntrodiiction dut travail de nuiit des femmes dans l’Industrie, smbordonnée par la 
loi à la concliision siiccessive d’uin accord de branche étendii et d’iin accord d’entreprise, la 
Coiir de cassation a estimé que ce dernier n’avait pas à être assorti dm droit d’opposiüon 
reconnu aux syndicats majoritaires, de sorte que la signatuire d’uin seul syndicat représentatif 
suffit à son efficacité juiTdiquie^®.

C’esL, peu OUI pron canLonner l’accord d’entreprise dans un rôle d’adaptation aux desseins de 
la branche, là où une relative autonomie, dans la subordination même, aurait put paraître 
opportiine.

Malgré lotit, l’accroissement potentiel de l’autonomie des accords d’entreprise dans leurs 
rapports avec les normes externes est difficilement niable. Or, cette évoliition favorise le 
renouveau des thèses insistant sur le parLicnlarlsme de leur nature Juridique.

2.2. Nature juridique

A l’opposé de la convention de branche, volontiers présentée comme la loi ou le 
règlement de la profession, Taccord d’entreprise n’a-t-il pas la nature d’un véritable contrat 
unissant dans une relation très directe des parties qui, ponr un ternps limité, sonscrivent des 
obhgaüons réciproques qu’elles s’engagent à exécuter de bonne fo f  ?

Dans la brèche oiiverte par les accords dérogatoires, associant acceptation par les salariés de 
contraintes nouvelles et - au moins en théorie - octroi de contreparties^®, n’est-ce pas le "contrat 
collectif d’entreprise"^^ que certains se plaisent à évoquer ?

A vrai dire, se rappelant les controverses qui entourèrent la conclusion des premiers accords 
d’entreprise au milieu des années clnquante^c, évoquant aussi les débats anciens relatifs à la

26 Soc. 12 déc. 1990. Rev.Jurlsp. soc. F. Lefèbvre. n”l/91, n°30, p. 20 -A c t ju r . CFDTn‘87 p. 22, Cah. soc. Bar. Paris 
n’27 S35 ; voir aussi F. Favermec-Hery. "L'opposition à un accord dérogatoire à l ’Interdiction du travail de nuit des 
femmes", Droit social 1989, p. 318.

27 Sur le problème général de la nature de la convention collective, cf. J.D. Reynaud, "Nature et rôle de la convention 
collective dans la France actuelle", Rev. franc. socioL XIX 1978, p. 171, spéc. pp. 185 et s.

28 Sur la présence ou l’absence de ces contreparties dans les accords, voir les bilans annuels de la Commission 
nationale de la négociaüon collective 1988 et 1989.

29 cf. "Entreprise et Progrès, Le contrat collectif d’entreprise". Liaisons soc. Doc. V, rCnls>5) : J.C. Gulbal. "Plaldciyer 
pour un contrat coUectlf d'entreprise”. Droit social 1986, p. 602 : pour une appréciation critique : G. Lyon-Caen, 
La bataille truquée de laflexibilité préc. G. Borenfreund. L'action revendicative au niveau de l'entreprise : le rôle des 
délégués du personnel et des délégués syndicaux, thèse d'Etat, Paris X, 1987, pp. 1828 et s. : G. Beller, "Les 
dérogations au droit du travail dans de nouveaux contrats d'entreprise". Droit social 1986, p. 49 : R. Pascre, "Le 
contrat collectif d'entreprise dévastateur", Droit ouvrier 1985. p. 267 : A. Suplot, Déréglementation des relations de 
travaü... préc. : de manière générale on observe depuis quelque temps chez certains juristes une propension à 
préférer le terme de contrat collectif à celui de convention coUective.

30 cf. J.P. Bachy, F. Dupuy et D. Martin, Représentation et négociation collective dans l'entreprise, CREST, Université 
Parls-Sud, préface Y. Delamotte, 1974, p. 169.
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nature j uridique des conventions coUecüves en générai^ ̂  on sera tenté de voir là une "vieille 
question neuve".

Si toutefois elle devait être approfondie, sans doiiLe verrail-on qti’elle se pose aussi - eL dans 
des termes très voisins - à propos des accords de branche dérogatoires. Le particiilarisme des 
accords d’entreprise n’est petit être pas si grand, de ce point de ’vtie qu’il y paraît.

Mais si Ton met l’accent sur la propension particulière des accords d’enlreprise à prendre une 
coloration contractuelle^^ appuyée, sans même s’arrêLer aux difEiculLés considérables qtie 
soulève le passage du contrat au sens politique ou social au contrat au sens juridique, il fatiL 
certainement se demander, à la snite d’un aviteur, s’Ü n’y a pas là quelques abus de langage.

Le risque n’est-il pas celiil "d'une négociation en trompe-Toeil, qui donne seiilement une forme 
conventionnelle à des règles éiaborées nnllatéralement par Temployetir"^^ ?

D’autres encore ont craint que l’accord d’entreprise ne se réduise à la reddition oti à Tadhésion 
aux -vues patronales^2*̂.

De telles éventualités sont rendues très plaiisibles par le double effeL du déplacement du centre 
de gra’vlté de la négociation vers l’entreprise et de la contestation du droit du travail entendu 
comme droit de protection on mieux, de promotion, au profit d’un droit d’organisation ou de 
gestion^®.

Sensibles aux risques de dériVe et de fragmentation des nonnes conVentionnelles, les 
interlocuteurs sociaux ont esquissé de nou-velles formes d’articulaUon des niVeaux de 
négociation insistant sur le rôle majeiir de labranche sans refuser touLe antonomie aux accords 
d’entreprise.

La méthode de l’accord-cadre élaboré au plan national interprofessionnel en porte illusLraLion 
et témoignage^®. Mais dans quelle mestire les dlrecliVes ainsi tracées depuis le sommeL 
sont-elles, en fait et en droit, créatrices d’obUgations dans l’entrepiise^^ ? Sur ce point aussi, 
rautonomie des accords d’entreprise s’annonce comme iine brûlante question.

31 Pour un éclairage récent, cf. J. Le Goff, "La naissance des conventions coUectlves", Droits n" 12, 1990, p. 67.
32 cf. en ce sens J.P. Chauchard. La conception française de la négociation et de la convention collective de travail 

Thèse d’Etat, Paris I, 1974, Ilè partie.
33 cf. A. Suplot, a rt préc. Droit social 1989, p. 197.
34 cf. F. Piotet, "Entre adhésion et reddition : la négociation d’entreprise". Connexions 50/1987.2, p. 53.
35 Pour une défense ardente de cette conception voir J. Barthélémy, "La négociation coUectlve, ouUl de gestion de 

l'entreprise" Droit social 1990, p. 580.
36 Voir notamment, l’accord national Interprofessionnel du 21 mars 1989 sur l’aménagement de temps de travaü, 

commenté par G. Coin, Droit social 1989. p. 503.
37 cf. M.L. Morln et F. Teyssler, "L’accord-cadre". Droit social 1988. p. 741 ; Y. Chalaron, "Négociations et accords 

collectifs d'entreprise" préc. n°s 334 et 345 ; cpr M .A RotschÜd-Sourlac. Thèse préc., pp. 1420 et s.
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Jennifer BUE
(SETS - Ministère du Travail,

ACCORDS DÉROGATOIRES
Dominique ROUX-ROSSI ET LE TRAVAIL
(CERRRO) DE NUIT DES FEMMES :

LE PASSAGE D'UNE INTERDICTION LÉGALE 
À UNE AUTORISATION CONTRACTUELLE

AVERrnSSEMENT

Cette communication s’appuie sur les premières constatations d’une étude en cours sur "le 
travail de nuit des femmes dans l ’industrie’’, réalisée dans le cadre d’une convention C.N.A.M. 
- Ministère du Travail de l’Emploi et de la Formation ProfessionnelLe.Sont donc présentées des 
observations à caractère provisoire, qui ne doivent pas être considérées comme des conclusions 
définitives de l’étude.

L a possibilité de négocier sur le travail de nuit des femmes (T.N.F.) a élé introduite par la 
loi du iOjiiin 1.987̂  relative à la durée et à l’aménagement du temps de travail, dont elle 

est un aspect. Si Ton admet que sont réputées dérogatoires les stipulations qui modifient, 
siippriment, adaptenL des dispositions légales on réglementaires, dans des cas prévris par la 
loi , la négociation sur le T.N.F. entre sans contestation possible dans le champ de la 
négociation dérogatoire, mais elle présenLe certaines particnlarltés. Tout d’abord, l’objet de la 
dérogation concerne les femmes, population qui, dans le domaine du travail de nuit, relève 
d’nne législation spécifique. Ensuite, la dérogation en'vlsagée est particulièrement forte eL 
Importante, putisqu’U s’agit de passer d’une interdiction légale à uine aiitorisallon contracluelle 
dans lin contexte de normes internaLionales et commuinautaires elles-mêmes en 
conlradiction'^. Les autres possibiliLés de dérogations relatives au temps de travail^ permeLtent

1 Loi n"87-423 du 19 Juin 1987. J.O. du 20 Juin 1987 ; Code du travail, art. L. 213-1, al. 3.
2 cf. A. Jeammaud - "Le nouveau régime du temps de travail". Droit Social n°4, avril 1982, p. 41.
3 Interdiction du travail de nuit pour les femmes résultant de la loi du 2 novembre 1892. Code du travail, art. L. 

213-1, al. 1.
4 II s’agit de la convention n’89 de l'organisation Intematlonale du travaü, adoptée en 1948 et entrée en vigueur en 

1951 qui Interdit le travaiü de nuit féminin, et la directive communautaire n‘76-207 du 19 février 1976 -JOCE 
n°L.39-, qui vise la mise en oeuvre du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes, en vertu de
laquelle. la Cour de Justice des communautés européermes a considéré qu’une Interdiction du travail de nuit des
femmes était non conforme : GJCE du 25julUet 1991. Dalloz 91. Jurisprudence, 443.

5 Concernant, par exemple, les heures supplémentaires, la durée du travail, les repos compensateurs, la 
modulation... pour lesquels la faculté de aérogatlon a été Introduite par l’ordonnance du 16 janvier 1982. et 
consacrée par la loi susvlsée du 19Juln 1987. Code du travail, art. L. 212-8 et suivants.
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d’adapter, de modifier, des dispositions légales, mais ne remettent pas en cause un principe 
d’interdiction générale, comme c’est le cas pour les négociations sur le T.N.F. En cela, cette 
négociation est originale et n’a pas d’équivalent, sauf une exception, ceUe qtii concerne le 
recours aux équipes de suppléance, susceptible de remettre en cause rinterdlctlon du travail 
du dimanche®.

Le mode d’acquisition dm droit dérogatoire en matière de T.N.F. est d’un caractère particulier, 
puisque la loi a prévui trois conditions de procédure : un accord ou utne convention, concln au 
niveavi de la branche, l’extension par arrêté ministériel de cet accord, et uin accord d’entreprise, 
alors que, dans les antres domaines de l’aménagement dm temps de travail, un seul niveam de 
négociation est prévui .̂

A priori donc, le fait de revenir sur un principe d’interdiction légale a débouché sur la mise en 
place de conditions de négociation plus strictes.

L’objet de cette communication est de montrer le processus juridique de mise en oeiivre d’un 
droit dérogatoire d’un type parUctilier, et ses conséquences. Il s’agit notamment de voir si un 
double niveau de négociation esL garant de meilletires conditions de mise en oeuvre de ce droit.

L’élaboration de ce droit dérogatoire suppose la participation de pliisieurs acteiirs - Etat, 
syndicats de salariés, employeurs - dont les rôles doivent être définis, ainsi qne la superposition 
de niveaux différents de négociation -branche, entreprise- qiii doivent s’arLicmler. Seront donc 
abordés les problèmes des conditions de désengagement de l’Autorité administrative, et de 
rarticulaüon descendante entre les accords de niveaux différents, quii mettent en évidence le 
caracLère décentralisateur du droit et le renforcement de l’autonomie de l’entreprise.

Qj Négociation de branche e t  désengagement de l ’é ta t

1.1. La conclusion d’un accord de branche : une condition nécessaire

Le recours au T.N.F. doit, conformément à la loi, être en premier lieu négocié au niveau 
de la branche professionnelle.

Les partenaires sociaux doivent conclure iin accord qui autorise le recours an T.N.F. ; les 
accords ainsi signés traitent généralement des modaütés de raménagement du temps de travail 
- heiires supplémentaires, modulation, travail en continii, etc. - et abordent la question du 
T.N.F. comme une modalité supplémentaire de Taménagement du temps de travail.

Plusieurs accords de branche ont ainsi été conclus. On peut citer l’accord national de la 
Métallurgie du 17 juillet 1986, des accords dans l’TAgro-iAlttnentalre : salaisons, charcmterie, 
conserves de ■viande (accord dm 4 décembre 1987) - Abattoirs, ateliers de découpe et centres 
de conditionnement des volailles (accord dm 29 fé'viier 1988) - Induistrie de la Conserve (accord 
du 1er juillet 1988) - Industries laitières (accord du 5 septembre 1988).

6 Code du travail, art. L. 221-5 et L. 221-5-1.
7 Rappelons que la lot exige également que le recours au T.N.F. soit Justifié par "des circonstances particulièrement 

graves^'.
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L’abouüssement des négoclaüons traitant du T.N.F. a donc été effective dans plusieurs cas. 
Mais, si la concliislon d’un accord traitant du T.N.F. est une condition préalable et 
indispensable à sa mise en oeu-vre, elle n’est pas une condlüon siifflsante, puisque la loi prévoit 
qiie l’accord collectif de branche doit être étendii par arrêté ministériel®.

1.2. Le rôle de l’État : un désengagement sectorisé

C ’est la signature de l’arrêté d’extension qui validera l’accord, et entraînera 
l’inapplicabülté de la loi interdisant le T.N.F. Le désengagement de l’Etat se traduit donc par 
cette signattire.

Or, en matière de T.N.F., il a pui être constaté que le Ministre exerçait un véritable contrôle sur
I opportuinlté d étendre l’accord ainsi conclu, et que l’extension n’était pas uine simple procédure 
de ratification de la volonté exprimée par les partenaires sociaux.

En effet, seiil l’accord de la Métalliirgle a été étendu dans son intégralité®. Les autres accords 
smsmentlonnés ont bien été étendus^°, mais à l’exclusion des clauses relatives au T.N.F., 
pour lesquelles le Ministre a Invoqmé un manque d’intérêt national, et l’absence de 
circonstances paitlcuilèrement graves justifiant le recours à cette forme d’emploi.

Le Ministre exerce donc tin véritable contrôle smr les raisons justifiant le recotirs an T.N.F., 
raisons exigées par la loi ̂  C t  qiil doivent figurer dans l’accord. Cette parüe du texte, qui pouvait 
sembler avoir été insérée potir simple mise en conformité avec les prescrlpüons de la convenüon 
n 89 de l’Organisaüon Intemaüonale dut 'Travall^^ Joue, en fait, tin rôle effectif.

Lorsqu’il y a refus de signature de l’arrêté d’extension, le principe d’interdiction dm T.N.F. 
demeure, et l’EtaL reste engagé. Le choix des partenaires sociaux n’est donc théoriquement pas 
suffisant potir permettre le recouirs au T.N.F., 11 faut l’agrément du Ministre, qui est seul juge 
de l’opportunité de cette introduction.

L’aiitorité admlnlstraüve, après avoir défendu la levée de l’interdiction dut travail de nuit des 
femmes , et souhaité "la réducüon de la part dm législatif au profit du contractuel", afin de

8 Code du travail, art. L. 213-1, al. 3.
9 Arrêté d’extension en date du 1er octobre 1987 : J.O. 2 octobre 1987.
10 Salaisons : arrêté d’extension du 11 mars 1988.

Abattoirs : le 16 septembre 1988.
Conserve : le 17 mars 1989.
Industries laitières : le 10 août 1989.

I I  L’article L. 213-1, éd. 3 stipule que l’Interdiction du travail de nuit des femmes peut être levée "lorsque, en raison 
de circonstances particulièrement graves, l’Intérêt national l’exige...".

12 A ce sujet, voir C. Pettlü : "Le travail de nuit des femmes, aspects nationaux et Internationaux", DroU Social avril 
p 8 8 . Dans cet article, l'auteur rappelle que le projet de loi Irütlal était beaucoup plus souple que celui adopté 
defInlUvement, celul-cl ayant finalement repris la terminologie de l’article 5-1 de la convenüon n 89 de l’O.I.T., afin 
d'être en conformité avec cette dernière.

13 Voir notamment la circulaire D.R.T. du 30 Juin 1987 : J.O. 20 août 1987.
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permettre ’l ’adaptaüon progressive du Droit aux évoluüons techniques et économiques" 
semble pins réücente à se désengager, et marqme un recul par rapport à ses positions inlLiales ̂ ̂ 1

Actuellement, le désengagement de l’Etat est sélectif, et sectorisé professionneUemenL ; des 
accords autorisant le T.N.F. ne penvent en principe être conduis que dans la MéLallurgie, ce 
qui. évidemment, a pour conséquence de favoriser le développement de cette forme d’emploi 
dans cette seule branche et de la limiter, sans tomtefols l’exclure totalement dans les autres.

1.3. L’accord de branche étendu : le droit à la dérogation

L ’accord de branche, une fois étendm, permet la mise en oeuvre de la dérogaUon. A ce 
titre, ü est producteur du droit dérogatoire.

L’accord de la Métallurgie - seul réfèrent possible actuellemenL - ou-vre le droit à la dérogation, 
mais nen crée pas le contenu, piiisqu’Ü ne fixe aucun cadre, aucune modalité ou indication 
pour le recours air T.N.F. , alors qii’il est beaucoup plus précis pour les autres thèmes abordés 
(modulation -heures suipplémentaires- repos compensateur).

Pour cette raison, on petit considérer que l’accord de branche autorisant le recours au T.N.F. 
donne uniquement le "feu vert" à la négociaüon d’enLreprise, sans aucune autre limite que 
ceUes résultant du travail en continu ou en équipes successives.

TAinsl, c’est l’entreprise qui devient le véritable lieu de production de la norme en matière de 
T.N.F., alors qu’on aurait pu supposer que l’accord de branche éLendu aurait eu pour objecLif 
de llmiLer les prérogatives de l’entreprise.

Pro cessus  de  m ise  en  oeuvre  d  un  droit  dérogatoire  au
NIVEAU DE L’ENTREPRISE

Le retrait de la loi marqué par la signature de l’arrété d’extension eL l’absence 
d’indicaüon dans l’accord de branche ont pour conséquence la décentralisation du droit au 
niveau de l’entreprise, et même souvent au niveau de l’établissement. C’est à la négociaUon 
d’entreprise que revient la charge d’élaborer le contenu du droiL au T.N.F. ouverL par l’accord 
de branche ; toute liberté lui est laissée pour l’organiser, selon les modaiités qu’elle fixera. 
Comme c’est déjà le cas pour tous les autres accords dérogatoires sur l’aménagement du temps 
de travail, ceLte décentrallsaüon du droit renforce donc l’autonomie de l’entreprise, celle-ci 
étant considérée comme le "lieu privUégié de la régulalion économique et sociale"!"^ el’conçue,

14 P. Seguin : "L’adaptaUon du droit du travail". Droit Social décembre 1986.

15 On po t^a lt ^gu er du changement de gouvernement Intervenu en juin 1988, pour comprendre cette modification 
de PosIuon. Mais, cette objection n'est pas recevable en ce qui concerne Taccord dans les Salaisons, étendu le 11 
mars 1988.

16 Daccord du IJJulUet 1986 prwolt seulement dans son article 2 relatif au travail en continu et enéqulpes successives
la posslbülte de recourir au T.N.F.. énoncée de la façon suivante : "Un accond coUectif d̂ entreprlse ou d-établlssement
pourra également prévoir les dispositions dérogatoires à la réglementaUon concernant le travail de nuit des femmes 
qui s Imposeraient en raison de rorganlsation du travail en continu ou en équipes successives'^.

17 Négocicition qi^Is enfeux ? Rapport de Commission présidée par M. Y. Chalgneau. la Documentation
Erançaise, mai 1988, p. 95 et suivantes.

Étude n '65



LES COIW Em iONS COLIÆCTIVES DE BRANCHE :
D É C U N  OU RENOUVEAU ?

selon A. Suplot, "comme urne commuinauité habilitée à élaborer sa propre loi et à l’imposer aux 
indlviduis qmi la composent"^®.

L’accord négocié dans l’entreprise est bien iine soiirce dii droit : il produit le droit relatif an 
T.N.F.

2.1. Caractéristiques juridiques de l’accord d’entreprise sur le T.N.F.

■ Caractère non dérogatoire de la négociation d’entreprise relative au T.N.F.

En matière d’accord dérogatoire d’entreprise, noiis rappeUerons que les sjmdlcats ayant 
recmeiUl les voix de plus de la moitié des électenrs inscrits lors des dernières élections 
professlonneUes, peiivent s’opposer à l’entrée en -vigueur d’un tel accord^®. S’est posée la 
question de savoir si ce droit d’opposition était applicable aux accords d’entreprise autorisant 
le T.N.F.

Dans line première interprétation, le Ministre du 'Travail avait donné une réponse négative^c, 
considérant, d’uine part, que la dérogation était fondée par l’accord de branche étendu, et non 
par l’accord d’entreprise, celui-ci n’étant plus qu’une condition légale d’utilisation de la faculté 
de dérogation introdiiite par l’accord de branche, et, d’autre part, que seiils les accords traitant 
de la modulation et dm repos compensateur de remplacement étaient ■visés par Tarticle L. 212-9.

Cependant, contredisant ces positions, la Conr d’Appel de Colmar avait admis la vahdlLé du 
droll d’opposition syndicale smr uin accord d’entreprise, aiitorisant le travail de nuit des femmes 
et déclaré que l’accord devait être répiité non écrit^, La Chambre Sociale de la Cour de 
Cassation, cassanL l’arrêt stiSAFlsé̂ ,̂ écarte désormais tont droit d’opposiüon contre un tel 
accord d’entreprise.

L’accord d’entreprise, qni pourtant conditionne la mise en oeuvre du T.N.F. n’esL donc 
juridiquement pas considéré comme dérogatoire. La privation pour les syndicats de tout droiL 
d’opposition sur les accords relatifs an T.N.F. est la conséquence de "la technique de 
l’artlcnlation descendante" dii droit citée par F. Favennec-HérjA^. L’existence de l’accord de 
branche prive les syndicats de ce droit, alors que l’enJeU en la matière est uin des pins 
importants, et qu’Ü n’y a aucun garde-fou fixé au niveau supérieur. Lors des négociations sur

18 A. Suplot, "Déréglementation des relations de travaü et autoréglementation de l’entreprise". Droit Social n°3, mars 
1989.

19 Code du travail, art. L. 212-9 et L. 132-26.
20 cf. Circulaire D.RT. du 30 Juin 1987 précitée et la réponse de P. Seguin, Ministre des Affaires Sociales et de l’Emploi, 

à Mme Notât, (C.F.D.T.), du 5 mal 1988.
21 C .A  Colmar, 10 février 1988, S .A  Tlmken-France / Syndicats C.G.T. - C.F.D.T. - C.F.T.C. L’accord avait été signé 

par la C.G.C. seulement. A  ce sujet, voir F. FavenneC-Héiy : "L’opposition à un accord dérogatoire à l'Interdiction 
du travail de nuit des femmes". Droit Social n'4, avril 1989.

22 Cass. Soc. 12 décembre 1990 : S .A  TLmken-France / Syndicats C.G.T., C.F.D.T.. C.F.T.C. : BuU clv. V  n'660.
23 Voir la note 21.
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le T.N.F., les syndicats, même majoritaires, sont donc moins armés que pour les antres thèmes 
de Taménagement du temps de travail^^.

■ Caractère obligatoire de la négociation d’entreprise

Pour que !a dérogaUon à linterdlcüon du T.N.F. s’applique, ü est nécessaire, non seiilement 
qu’une négociation s’engage suxr ce thème an sein de l’entreprise, mais qm’elle aboiitlsse à uin 
accord signé par les partenaires sociaux, qui permette Pusage de la dérogation et précise sa 
mise en oeti'vre.

L’accord de branche étendm, qmi fonde !e droit à la dérogation, est une condition nécessaire, 
mais non suffisante pour permettre son instauration, et, en l’absence d’accord d’entreprise, 
l’employeur ne pourrait unüatéraiement imposer ie T.N.F. H y a donc en ce domaine une 
obhgatlon de condure, ce qui dlstingne cette négociaüon de Pobhgaüon annuteUe de négocier 
dans les entreprises sur !es saiaires, la durée effective et l’organisation du travalf pour 
laquteile 11 y a certes une obhgatlon de négocier, mais non de conclure^®.

2.2. Limites de la négociation d’entreprise

L a  négociaUon au sein de l’entreprise s’exerce dans tin contexte très particmller, qui est 
celui d’une communauté économiquie et sociaie d’une surface réduite. Les conditions dans 
lesquelles s’opère la négociation ont urne influence considérable sur la natmre de celle-ci, ainsi 
que sur son application ; or. ces conditions varient d’tine entreprise à l’aiitre. Dans ce contexte, 
la quesUon se pose de savoir si l’accord productenr de droit est bien le fruit d’uine réelle 
négociaüon tendant à un compromis entre les Intérêts des différentes catégories de Ventreprise.

Dans le cadre de l’étude en cours sur le T.N.F., rana1yse d’urne centaine d’accords disponibles 
au Ministère dm 'TravaiL et les premières enquêtes dans ies entreprises permettent 
d’appréhender quelques difficuités auxquelles sont confrontées les négociations d’entreprise.

■ L ’inégalité des parties

L’analyse des accords reçms an Ministère montre qiie, en général, deux -rarement trois- 
syndicats négocient avec Tempioyeur. Parmi ces deux oui trois syndicats, la C.G.C. est très 
souvent signataire ; on peut donc considérer que, dans la plupart des cas, c’est un seul syndicat 
représentatif des salariés ouvriers -seuls concernés par la mise en oeuvre de l’accord- qui 
négocie avec la direction.

D’autre part, se pose le problème de la représentativité syndicale évoquée par F. GAUDU. Des 
groupements minoritaires -les taux d’adhésion sont très variables selon les sjmdicats, mais Us 
se sitment autour de 10 %, au maximuim 20% des saiarlés- peuvent conduire des "accords aux 
effets plus importants que jamais”, et qmi engagent tons les saiarlés^^. Les positions syndicales 
reflèLent-elles alors les positions des salariés ?

24 Les accords relatifs aux équipes de suppléance de fin de semaine, obéiront certainement aux mêmes règles que les 
accords traitant du T.N.F., étant soumis également au double niveau de négociation.
Sur le droit d ’opposition accordé aux syndicats majoritaires, voir J. Savatler, "Les transformations de la fonction 
représentative des syndicats" Les transformations du Droit duTravaü, Etudes offertes àG. Lyon-Caen, Dalloz. 1989, 
p. 183 et s.

25 Code du Travail, art. L. 132-27.

26 Voir M. Despax : "Les paradoxes de la négociation d ’entreprise". In Les Transformations du Droit du Travail précité, 
p. 271.

27 F. Gaudu : ■■Dexécutlon des conventions d^entreprlse '̂, Droit Social JulUet/aoùt 1990.
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Un des éléments qui semble se dégager est que les syndicats d’entreprise ont des attitudes plus 
pragmatiques qti’ldéologlques, et que leurs positions sont souvent détachées des positions 
officielles de leurs confédérations sur le thème dm T.N.F. Cette observation est valable pour 
tous les syndicats, quelles que soient leurs tendances.

En effeL, les sjmdlcats ont les m£dns liées par les problèmes d’emploi, sotivent mis en avant par 
les directions pour justifier l’instauiratlon dti T.N.F. Ils peiivent subir également des pressions 
de la part de femmes volontaires, et ils n’ont pas toujours les moyens de s’opposer, quand bien 
même ils le soiihalteraient, à la négociation et à la conclusion d’uin accord.

L’inégalité des parties à la négociation est, dans certains cas, flagrante, et est la conséquence 
de la faiblesse du contr 
inégalité d’autant plus.

rto
de la faiblesse du contrepoids syndical . La négociation atitonome d’entreprise accuse cette

D’autre part, le défatit d’exigence de runanlmité des signatures, le refus désormais entériné de 
tout droit d’opposition accordé amx syndicats non signataires, accentiient le déséquilibre de 
cette négociation. Jiiridlquement, un accord signé par une seule organisation syndicale, serait 
applicable à tout le personnel.

Dans les entreprises que nous avons visitées, nous avons pu constater que la C.G.C. signait les 
accords relatifs an T.N.F. chaque fois que ce syndicat était présent dans l’entreprise. En principe, 
la C.G.C. signe rarement seiile, d’uine part parce qtie les directions soiihaltent un aval plus 
"salarial", el. d’autre part, parce que cette démarche relève de la stratégie de ce syndicat, qui 
soxihalte éviter des contestations. En efifet, la Coiir de Cassation, dans un arrêt du 7 novembre 
1990, a considéré qui’uine organisation syndicale catégorielle ne potivalt conclure un accord 
engageant l’ensemble du personneF^.

■ Le renforcement des prérogatives de l’employeur
En réalité, la décision d’histamrer le T.N.F. émcine, dans la presque totalité des cas, d’une 
décision de Temployeuir, presque toujouirs présentée aux partenaires comme tine alternative 
obligatoire à des licenciements féminins. L’accord est la formalisation obligatoire de cette 
décision, à laqiieUe les syndicats adhèrent dans certains cas, qu’ils discutent dans d’autres 
cas poiir obtenir des compensations.

Noms en votilons pour preiive le cas d’tine entreprise dans laquelle un accord sur le T.N.F. a 
éLé négocié en trois semaines. Or, noms avons pii nous rendre compte que cet accord n’étcdt 
que la reproduction Intégrale d’uin accord sur le même thème, signé précédemment dans uine 
antre entreprise appartenant au même groupe, par le même employeur.

Cet exemple illtistre le fait que, dans bien des contextes, la négociation d’entreprise n’est queo r \
le moyen -'Toutll de gestion"- selon B. Teyssle de mettre en oeuvre une décision de 
l’employetir. Dans ce type de sitiiatlon, la décentralisation dii droit et l’auitonomlsatlon de 
l’entreprise ont potir conséquence le renforcement des poiivoirs de décision de l’employetir. La 
négociation d’entreprise, même si eUe est certainement uin antre mode de création de droit dans 
l’entreprise^, ne réduit pas systématiquement les pomvolrs uinllatérauix de l’employeur.

28 Voir M. Cohen ; "Les Inégalités cachées du droit du travail". Droit Social, n° 1, Jainvler 1990.
29 Cass. Soc., 7 novembre 1990. Voir M. Despax t "L’exercice du droit d’opposition de l’article L. 132-26 du Code du 

travail à l’encontre de deux accords sur la durée et l’aménagement du temps de travaü prenant la suite d’accords 
où ces deux questions ont été précédemment hêes : Droit social, n’4, avril 1991.

30 B. Teyssle : ”A  propos de la négociation coUectlve d’entreprise", Droit Social Juület/août 1990.
31 Y. Chalaron : "La conduite de la négociation". Droit Social n’7-8, JulUet/août 1990.
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■ Les inégalités dans le contenu des accords

L’inégalité entre les parties à la négociation entraîne des Inégalités entre les contenus des 
accords suir le T.N.F.

Cependant, dans tous les cas, Taccord d’entreprise qui ouvre le droiL an T.N.F. esL vérlLablement 
créateur de droit, et il ne peut être considéré comme une simple adaptation pratique de Taccord 
de branche, dans la mesure où celui-ci, comme on l’a •vu plus haut, ne fouimit aucune précision 
ou Mmite à cette négociation d’entreprise.

Les contenus des accords peiivent être très variés, et dépendent, entre autre, de l’existence 
d’une négociation réeUe ou tronquée.

• TAinsi, certains accords sont-üs très évasifs, et se boment-ils à renvoyer aux disposiüons 
régissant le travail de nuit dans l’entreprise.

• D’autres détaillent avec miniitie les règles de l’organisalion du travail de nuit, les heures 
de travail et les pauses, les rémunérations et compensations financières, lesquelles sont 
d’ailleurs très variables d’une entreprise à l’autre (les majorations de salaire pour le travail 
de nuit peiivent ailer de 15 à 75 % dn salaire et sont toujours identiques pour les hommes 
et les femmes). Cette diversité dépend à la fois des conventions régionales et des 
négociations d’entreprise.

• Enfin, de nombreux accords prévoient des modalités spécifiques pour le travail de nuil 
féminin, leUes que :

-  clauses relatives an volontariat, au retour en travail de jour avec un préavis variable :

-  clauses relatives à un sulud médical, à l’aménagemenL du temps de travail en cas de grossesse.

Plus rares sont les accords qui s’intéressent aux queslions d’égalité professionnelle, de 
formation des femmes, ou qui accordent des avanLages supplémentaires aux femmes travaiUanl 
de nuit -jours de congés par exemple-, L’égaliLé professionnelle peut être menLlonnée dans 
certains accords, mais il n’y a quasiment jamais de mesures concrètes destinées à la mettre 
en oeuvre.

Les statuts et les conditions de travail des femmes travalllanL la nuit dépendent donc du 
conLenu de Taccord négocié dans l’entreprise, et sont différents d’une entreprise à l’autre. Le 
processus de décentrahsatlon du droiL en maLière de T.N.F. entraîne un accroissement des 
disparités entre les salariés, puisqu’ancun niveati supérieur (si ce n’est les disposiLlons 
conventionnelles applicables au Lravail de niiit en général) ne définiL de cadre minimal commun.

Ce phénomène semble encore accentiié par le falL que les accords d’entreprise ne précisent que 
rarement les modahtés particiihères d’appUcation du T.N.F.. Les condlLions dans lesquelles les 
Eemmes vont travailler la nuit sont aussi très dépendanLes des pohLiques informelles au sein 
des entreprises.

Force est de constater que le reconrs au T.N.F. obéit à un régime dérogatoire de type particuUer, 
lié à la nature de la dérogation -remise en cause d’uine Interdiction légale- mais n’est-il pas 
étonnant de constater que le système Juridique complexe élaboré, loin de UmiLer les effeLs 
négatifs de la dérogation, de la contrôler, permet, au contraire, Textension des pouvoirs 
d’auto-réglementatlon de l’entreprise.
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L’existence de l’accord de branche ne limite en aucun cas les prérogatives de l’entreprise, qui 
correspondent bien souvent à celles de Temployeuir, et les syndicats d’entreprise ont perdu à 
ce niveam le seul moyen de contrôle et d’opposition qu’ils détenaient.

Paradoxalement, les accords "Ülégaux" conduis en l’absence d’accord de branche étendu, mais 
qui existent dans certaines entreprises, pourraient être le fmlt d’un consensiis plus réel, dans 
la mesure où les employetirs ont, dans ces cas, besoin dii soutien Indiscutable des syndicats.

En concliision, les accords d’entreprise relatifs aii T.N.F. sont-Üs réellement un instmment deQQ
démocratisation permettant le développement de la "citoyenneté d’entreprise" , accords 
prenant en compte les intérêts des différentes parties et adaptés à leurs niveaux, oti ne sont-Üs 
pas plirtôt uine façon indirecte d’augmenter les pouvoirs de direction unilatéraux des

0 0

employetirs ? . Tout dépend de Téqtiihbre entre les difTérentes parties à la négociation et dii 
rapport de force qui en décomle.

32 V. M. Despax : "Les paradoxes de la négociation d’entreprise", précité.

■ : "Les accords sur le 
î du troisième type".

33 J.E. Ray : "Les accords sur le temps de travaü". Droit Social, n 1, janvier 1988. Ces accords sont appelés par l’auteur 
"accords d
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GESTION DE BRANCHE 
OU D^ENTREPRISE, 

CONTENU ET ENJEUX 
(rapport introductif)

L a diversité des sujets négociés dans les conventions collectives de branche apparaît 
clairement à l’énoncé des sept commuinlcatlons qui vont être maintenant présentées. 

Certains sont "évidents" : le salaire eL les classifications autonr desquels se sont 
progressivement constmltes depuils près d’uin siècle les règles de branche en France, d’amtres 
sont généralement absents des réflexions siir la régulaüon de branche alors que leur portée 
n’en est pas moins essentielle : c’est le cas des questions de prévoyance et dans iine moindre 
mesutre de la formation on des dispositions ayant txalt au licenciement. Diversité des objets 
abordés par la négociation de branche (il faudrait ajouter aux thèmes de cette session le temps 
de travail - durée et organisation - déjà présentés d’uin antre poinL de vue), diversité aussi des 
angles d’approche et des interprétations retenues par les auteurs même si la dimension 
juridique est ici pratiquement absente. C'est autour de trois enjeux essentiels de la gestion de 
branche et d’entreprise qne seront présentées les communications : celni du rôle des acteurs 
qui inlervlennent dans la négociation eL la gestion des règles; celtii de l’efTecLivité des règles; 
enfin celui de la constmctlon des catégories.

Q  Le  rôle  des  acteurs

Les commiinicatlons s’attachent peu an processtis de consütuition des règles, aux 
échanges et interactions entre acteurs donL elles sont le produiL, ce qui conduit à ignorer les 
désaccords, les tensions et les conflits que la négociation collective a ponr but de siirmonLer 
par la recherche de compromis. Les réflexions se situent plntôt en aval et portent smr la manière 
dont, dans uin champ particmlier, les règles sont gérées, contournées, réactivées. Dans cette 
perspective, TaLtentlon portée aux actemrs tend parfois à s’effacer au profit d’uine vision globale 
de l’instltiitlon, de l’organisation qui gère la règle : la branche ou l’entreprise, considérées 
comme des entités porteiises d’iine stratégie uinlquie même si celle-ci évolue dans le temps. 
Trois communications abordent cependant de manière centrale le rôle des acteuirs, de leur 
Implication dans la gestion de la règle, des problèmes qu’entraîne uin déséquilibre des parties.
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Le domaine de la prévoyance généralement délaissé des spécialistes des relations 
professionneUes, peut-être en raison de son caractère apparemment peu conflictuel et perçu 
comme technlqiie, donne l’occasion à L. apRoberts d’opposer nettement deux niveaux de 
régulation sociale : la branche et l’entreprise tant les formes de gestion et l’engagement des 
acteurs diffèrent à l’un ou l’autre niveau. Mais quels actemrs ? En pins des acteuirs traditionnels 
de la négociation collective, patronat et syndicats, le régime de prévoyance fait nécessairement 
intervenir nn organisme extérieur à l’entreprise, l’organisme assuretir, qui collecte les 
cotisations, gère les fonds, verse les prestations. En queUque sorte un troisième acteur amené 
par la complexité des systèmes "à Jouer un rôle clef dans la définlüon des garanües". Ce rôle 
modifle-t-il l’Intervention des acteurs tradltlonnds ? Si sa suprématie est avérée, est-ce qiie 
ce!a change fondamenta1ement qUe1que chose à la qmalité des prestations fournies ? Oiil, 
répond Tauteur à partir d’une enquête réaüsée dans trois branches et une -vingtaine 
d’entreprises.

Au niveau des branches, 1e choix du régime est efFectlvement négocié par 1es organisations 
paLronales et syndlcaies qui recherchent par ce moyen à réaiiser uine certaine harmonisation 
des coûts saiarlaux. Certes les solutions varient mais toutes réaüsent "iine coopération 
triparüte entre patronat, syndicats et organlsme(s) assuremls)". Quant aux garanües offertes, 
plus ou moins élevées - la comparaison entre le textile et la pharmacie est toiit à fait éclairante 
- elies fournissent un Indicateur pertinent de la cohésion de la branche. A l’opposé de ces 
systèmes, les régimes d’entreprise établissent "un dlalogme entre assureur et direction dont les 
syndicats sonL exclus". Exclusion d’autant plus facile que les syndicats sont mai armés pour 
démêler les options de fond dans des dossiers complexes, volontiers présentés comme 
techniques, et pour lesquels il semble naturel de faire confiance aux experts que sont les 
compagnies d’assiirance. Cette absence de partlcipaüon du syndicat à la décision et même de 
conLrôle a posteriori, le manque de transparence qui caractérise les choix établis ont sonvent 
comme effet de laisser le personnel et les syndicats dans l’ignorance des termes des contrats 
eL donc des garanties réelles offertes, d’inciter les entreprises et les assureurs à faire de la 
publicité sur des garantles"factices" alors même que d’autres, plus essentielies ne sont pas 
assurées. Il en était ainsi du versement des rentes en cas de faillite de l’entreprise très 
inégalement garanti avant qiie la loi ne rende obligatoire la constltuüon de réserves destinées 
à ces rentes.

La commiinicatlon de L. apRoberts s’inscrit tout à fait dans le débat sur les niveaux pertinents 
de la négociation et de la concertation sociale. En montrant que ies enjeux ne sont pas les 
mêmes aux différents nlveaiix : péréquation des coûts d’un côté, composante de la "cnltiire" 
d’entreprise de Taiitre; qu’en dépit des apparences, les choix ne sont pas effectués par les mêmes 
acteurs et n’ont pas la même portée, elle invite à ne pas dissocier la problématique des niveaux 
de celles des contenus et des acteuirs de la négociaüon. Dans une période où s’affirme ia 
décentra1lsatlon du dia1ogue socia1, en Hen avec ia recherche de 1a producti’vité, 1a gestion de 
la prévoyance dans ies entreprises soulève une quiestion centrale dii foncüonnement d’iin 
système de reiaüons professionneUes ; celui de l’égaiité des parties et de ieur capacité à négocier 
sur la base des ressources qu’eUes possèdent. Une Inégailté trop forte comme ceUe constatée 
dans les entreprises permet de s’interroger sur ia quahté de 1a négociation qui s’y déroUle.

Inéga1ités des parties à ia négociaüon et donc difficuités à construire des compromis stabies 
forment égaiement des questions centraies dans ia commuinlcatlon de N. Chfunbron traitant 
de la concertation et de 1a négociation dans 1e secteur piibUc. Bien que disposant "d’un dispositif 
impressionnant de dialogue soclaf depuis f 945", la négociation coUecüve dans !e secteur pubüc
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esL difficile en raison de l’écrasante siipériorlté de l’acteuir étatique et de sa spécificité. Lors du 
colloque consacré à l’examen critique de la théorie de J. Dunlop, J.D. Reynamd se demandait 
si les pouvoirs publics, "ce partenaire singiallèrement prééminent", ponvalent être considérés 
comme iin des trois acteurs dii système. Oui, dlsalt-il, à condition de considérer l’acteur public 
"comme un actemr particulier, concülateuir, arbitre, garant plntôt qme partie à la négociation". 
Dans le texte de N. Chambron, l’Etat apparaît certes comme uin actemr particulier mais tout 
en étant directement Impllqiié dans la négociation comme c’est le cas dans la fonction pubHquie 
et le secteiir public à statmt où, depuis le milieu des années soixante, il s’efforce de dégager de 
nouvelles règles dut jeii social, de promoiivolr le contractuel aii détriment du réglementaire, 
sans grands succès, semble t-Ü, jusqui’aui débiit des années quatre-’vlngt.

La réforme du statut de la fonction publique en 1982 visant à étendre le champ de la 
concertation avec les organisations syndicales à la fols dans le cadre des Instances légales et 
par lin dlalogme direct marque-t-elle un changement Important ? Les Intentions sont claires 
du côté de TEtat mais insiififlsantes pour opérer à eUes seules un renversement de la logique 
de confrontation qui prévalait, même si des améliorations dm dlalogme ont pu être constatées. 
Le plan de modernisation de la fonction piibllque de 1989 soulève les mêmes questions : quels 
espaces de négociations ? quels enjeux nouveaux ? Pour N. Chambron, l’évolution actuelle 
correspond à urne remise en camse dut modèle classiqiie du sectenr publie reposant notamment 
sur les garanties statutaires de ses agents au profit d’iin autre modèle social très marqué par 
les critères qui opèrent dans le secteur privé (efficacité, mérite). Les syndicats et le personnel 
soiiscrivent-ils à cette finalité managériale qui, selon l’aiiteur, serait maintenant celle du 
dialogiie social ? Faiite d’un projet commun qml donne sens aux relations entre les acteuirs dm 
système, Jusqm’où petit aller le changement préconisé ? C’est sans doute par un examen détaillé 
des nouvelles pratiques de concertation am sein dm secteur public que pourront être données 
les réponses à ces quiestions.

Le texte présenté par P. Rozenblatt est assez différent des autres car il s’interroge smr les 
conditions d’iine régulation conventionnelle au niveau etiropéen ayant trait à la mobiüté dut 
travail. Régmlaüon nécessaire dans l’espace commuinautatre si l’on veut mettre fin aux 
praüquies de contoiimement des règles nationales observées ici on là et encoiirager la libre 
circiilation des travallleuirs en leur garantissant des droits équivalents dans les différents pays. 
Régulation diflicile à mettre en oeui'vre tant qme les actemrs sociaux ne seront pas parventis à 
en définir clairement les enjeux, les moyens et les formes. L’auteur se sitiie dans ceLte phase 
où, dans uin contexte précis (ici le marché uinlquie), s’ébauchent des stratégies, se conslmisent 
des acleiirs collectifs, s’élaborent des compromis partiels et dispersés. Tous éléments qui 
participent d’urne analyse "classique" du système de relations professionnelles aui sens de 
Diinlop.

Où en est-on en 1991 dm traitement de la mobülté dans l’espace communautaire ? Au niveau 
"macro-etiropéen", "soiis le double plan législatif et contractuel, le déficit est important". Si 
quelques directives émanant de la commission ont été adoptées, le dlalogme social progresse 
peu en raison suutoiit de la réticence de la confédération patronale, l’UNICE, à s’engager dans 
urne démarche conventionnelle pouvant déboucher sur des accords avec la CES. Même l’accord 
d’orientation signé en octobre 1991 par l’UNICE, la CES et la CEEP qmi envisage la possibilité 
d’accords collectifs européens ne semble pas, potir P. Rozenblatt, marqiier uin changement

1 Reynaud J.D., "Un paradigme du système social", In Les systèmes de relations proJessionneUes, sous la direction 
de Reynaud J.D., Eyraud F., Paradelse C., Sagllo J., M .  du CNRS. 1990, p 281.
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d’orientaüon fondamenta1 dm patronat. Dui côté syndica1, si la CES se déclare favorable au 
développement de la négociaüon pour éviter le dumping social, plusieurs syndicats émetLenL 
des réserves sur l’intérêt d’uine régulaüon centrate, "eurocraüqme", sur 1aquelle Tactlon 
syndica1e aurait peu de prise. D’autres soluüons sont esquissées : niveau régional, niveau 
sectoriel...Ce dernier niveau suscite moins de réserves même si les accords conclus sonl encore 
peu nombreux. Iis offrent un cadre adapté au règlemenL des quesüons d’emploi eL de 
quahficatlon et encienchent de nouvelles dynamiques de négociations dans d’auitres domaines. 
A ces démarches des acteuirs sociaux instlLutlonnels, P. RozenblatL oppose celles suivies par 
les entreprises et qui, selon lui, sont dictées par un double objectif: réduire le coût de la mobilité 
qui tend à affecter de pius en pius !es cadres et ies techniciens, éviter les Lensions que suscitenL 
les inégalités de traitement entre les personnels. Mais à ce dernier niveau, entre les "conLrainLes" 
et les "soluüons pragmaUqmes'’de l’entreprise, quels sont les jeux d’acteurs et comment se 
construisent les stratégies ? L’auLeutr, dans ceLte phase expérimenLale, préfère dégager les 
orientations des entreprises, évoquer les tensions davantage à titre d’hypolhèse qu’en rapport 
avec l’action précise des groupes professionnels et des acteurs sociaux.

L ’EFFICACITÉ DE LA RÉGULATION DE BRANCHE

La  branche étant au coeur du dispositif insUtuiLionnel insütué par la loi de 1.950, il 
paraît pertinent de s’interroger sur l’efficacité de cette régulaüon. Mais comment apprécier cette 
efficacité ? Ne faudrait-il pas, au préalable, définir plus précisément la nature des règles de 
branche et leur objectif, analyser, comme nous y invitent les juristes, si les règles fixenL des 
normes de conduite ou de comportement ou s’il s’agit de règles d’habilltaüon, de méta-règles 
invitant les acteurs à négocier dans leur cadre ? La variélé des règles doit, sinon empêcher de 
parler d’effectMLé, du moins inciter à utiliser avec précaution une noüon qui suggère que l’on 
peut mesurer simplement l’écart entre la norme et son apphcaüon. Dans les deux Lexles 
présenLés ici, les auteurs n’emploient pas le terme d’effectivité; ils confronLenl, dans deux 
domaines particuliers, la formaüon et les salaires, les pratiques d’entreprise aux nonnes de 
branche ou à celles édicLées par l’Etat.

A partir d’une analyse des dispositifs de formation professionnelle organisés dans deux 
branches, les assurances et les banques, M. Mbbus et E. Verdier s’interrogent sur le rôle 
traditionnel joué par ces dispositifs dans la gesüon des personnels et sur leur incapacité à 
accompagner les changements inLencnuis dans ce.s professions depuis une vingtaine d’années.

Pendant très longtemps, ces professions ont cherché à construire des marchés du Lravail 
proLégés, en s’appmyant smr deux éléments : un sysLème très compleL de formation organisé 
par la branche, des primes d’anciennelé très élevées (jusqu’à 35% de la rémunération dans les 
banques), l’un et l’autre destinés à fidéliser le personnel et à entretenir avec lui une relaUon 
de confiance jugée indispensable en raison de la paiticulaiTLé des activités bancaires el 
d’assurance. Mais de quiels marchés du travail s’agissalt-il ? Dans les banques par exemple, 
les "signes" d’un marché professionnel sont là : gesüon centrahsée de la formation assurée par 
le centre de formation de la profession bancaire (CFPB), délivrance de diplômes (quoique 
spécifiques aux banques) reconnus par PEdiicaüon nalionaie, articulaüon entre ces diplômes 
et les grilles de classification, prime d’ancienneté calculée en foncüon de la présence dans la 
profession et non dans l’entreprise comme c’est généralemenL le cas. Pourtant, de l’examen des
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contenus de formaüon : plus généraux qme professionnels, à vocaüon plus intégraüve qiie 
technique, comme de l'Importance de l’apprentissage siir le tas, M. Môbus et E. Verdier 
dédmisent une foncüon différente de ces règles qui, selon eux, tendraient à la consüLiition de 
marchés internes. Cette anatyse fommlt uine mesiire possible de l’efficacité de la régulation de 
branche qui réside ici dans l’articulation complexe d’un dispositif entre les deux niveaux. En 
montrant qiie des marchés Internes pemvent prendre appiii sur des règles externes, les auteiirs 
apportent aussi urne contribution intéressante an schéma théoriqiie défini par Piore et 
Doerlnger.

Ce système va être fortement ébranlé dans les années soixante avec "l’explosion" des acüvités 
des deux sectemrs, banques et assmrances, qml, selon les autenrs, remet en question les 
construcüons sectorielles antérieures. Le recours accru au marché externe pour répondre aux 
besoins de personnel qiiallflé, la dévalorlsaüon des formaüons de base assurées par les 
professions, une certaine tendance à la polarisation des qualifications, tous ces éléments 
participent au déclin de la branche comme Ueti charnière d’organisation des professions au 
profit de régulations d’entreprise reposant smr la déftnlüon de formation "maison", la mise en 
place d’uine gesüon prévlsionneUe de l’emploi etc...Les mntaüons qiie traverse actneUemenL le 
sectenr financier incite les partenaires de branche à rechercher activement les moyens de 
renforcer leur rôle et leur légitimité : les atitemrs Insistent smr la convergence des 
préoccupations : définition de notiveauix diplômes mais plus largement discussion sur une 
réforme des conventions collecüves, mais aussi smr la spécificité des constmcüons sectorielles 
dépendant des co m p ro m is  anciens. Povir eux, "l’opérationnaliLé" du système de formation de 
branche dépendra moins de l’adoption de tel on tel dispositif que de la capacité à renégocier 
l’ensemble des règles professionnelles qmi fait "système"eL donne sens aux règles parücuhères.

S’interroger snr l’effectivlté de la régulation de branche sans parler des salaires serai! 
regrettable en raison de la place centrale de celte quesüon dans les argumentaüons développées 
par ceux qui considèrent que la régulaüon de branche est particulièrement faible en France. 
A l’appui de cette thèse de l’ineffectlvité, üs invoquent en général l’écart persistanL et fort qui 
existe entre les mlnima hiérarchiqmes conventionnels négociés an niveam des branches et les 
salaires réels praüqiiés dans l’entreprise. Deptils quelques années, les analyses développées 
siir les systèmes de classiflcaUon ont pointant montré que ce type d’analyse était réducteur 
en ne prenant en compte qu’tin Indicateur. Elles proposent une interprétaüon plus large des 
règles de branche permettant de rendre compte de leiir rôle : définir un modèle professionnel 
standard auquel vont se référer à des degrés divers les entreprises^.

Dans lin cadre d’analyse très différent, l’approche adoptée par V. Najman et B. Rejmaud pour 
rendre compte des déterminants des politiques salariales des grandes entreprises françaises 
rejoinL ceLte interprétation en prenant en compte les différentes dimensions de l’ordre 
professionnel et salarial définies au nlvean des branches. En effet, les aiitenrs s’intéressent 
atix règles adoptées par urne cinquantaine de grandes entreprises tant en ce qmi concerne 
l’évolution de la masse salariale qne les salaires à l’embamche et les carrières. La notion de 
règles prend ici un sens très large : il s’agit aiissi bien de normes étaüqmes ou issues des 
négociaüons collectives que de références au marché.

En ce qui concerne l’évoliiüon de la masse salariale, urne distlncüon forte s’établit entre les 
entreprises pubUques ou naUonallsées qui suivent exclusivement la norme gouvememenLale

2 Eyraud F.. Jobert A ,  Rozenblatt P.. Tallard M., Les classiflcations dans l ’entreprise : production des hiérarchies 
professionnelles et salariales, document travail emploi. La Documentation française, 1989.
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(le taux d’inflation anticipé) et les autres entreprises - appartenant plus souvent au secteiir 
privé- qiil prennent en compte d’autres varlabks comme les résultats de l’entreprise on le 
marché des rémunérations. Les premières se référant à une conception du salaire-coût 
appliquent des hausses uniformes, tandis qiie les secondes, estimant que le salaire a ponr 
fonction de rémuinérer la performance des saiarlés, s’engagent volontiers smr ia voie de 
Tlndlviduialisatlon des hamsses de saiaire. Smr les deux antres questions : nlveanx d’embamche 
et carrières, les résmltats font apparaître la référence à des principes distincts selon qu’il s’agit 
des cadres oii des autres catégories, confirmant la force des segmentations catégorielles en 
France. Pour les cadres, le saiaire à l’embauche est smrtoiit fonction du diplôme, les promoüons 
dépendant dm système de cotations de poste adopté par Tentreprise et du marché des 
rémunérations. Pour les non-cadres, les règles suivies pour la gestion de l’embauiche et des 
carrière s’inspirent très majoritairement des principes fixées par les conventions collectives de 
branche ou par des grilles "maison" elles-mêmes proches des grilles de branche. La définition 
d’une notion de carrière d’efficience permet aux autenrs de distinguer les entreprises selon 
qu’eUes offrent ou non une carrière à leurs saiarlés. L’absence de perspective de carrière 
entraîne toujours un absentéisme plus élevé même lorsqn’intervient un mécanisme 
compensateur au niveau des salaires.

Le travail de V. Najman et B. Reynaiid s’inscrit dans une réflexion sur le passage à un nouveau 
mode de régulation post-fordien. Qu’apporte à cette réflexion l’analyse des poUüqiies de 
salaires ? Pour les auteuirs. deux résullats essentiels : la pluralité des règles mobihsées par les 
enLreprises manifeste uine mptuire avec le mode fordien de régnlatlon caractérisé par 
l’apphcation d'une règle uiniquie: en revanche, la dépendance du saiaire par rapport an poste 
atteste de !a continnité de certains mécanismes dm fordisme.

Construction  des catégories  et  cohérence  des  dispositifs

Deux texLes, bien que très différents, onL en commun de s’attacher à la construction 
des catégories : Hcenciement économique ponr C. Bessy, qualification pour A. Jobert et M. 
Tallard, et d’analyser comment opèrent ces catégories à 1afois dans le temps et dans les espaces 
particuliers où ils s’inscrivent : les entreprises, les branches et l’ensemble dii Lerrltoire pour le 
premier texte, les différents types de grlUe de classification et de branches pour le second.

Si le licenciement économique paraît une notion éiddente dans le langage courant, sa 
qualification juridique a toujours posé beaucomp de problèmes, suscitée des controverses 
d’autant pluis vives qu’elle est source de droits ponr les salariés qui l’invoquent. Toute l’histoire 
de cette notion et de celles "connexes" d’indemnités de licenciement et d’ordre des 
licenciements, lelle que les retrace C. Bessy montrent qn’elles constituent depuis le début du 
siècle un enjeu permanent entre les entreprises, les branches, l’Etat. Licenciement individiiel, 
licenciement collectif, hcenciement pour motif économique, Hcenciement conjoncturel on 
structurel, ces différentes notions se mêlent, se croisent, s’excluent au point de susciter de 
curieuses associations comme Ta fait !a Jmrlsprudence en considérant par exempie k  
licenciement d’un seu! saiarié comme "coHecüf s’ii est fondé sur un motif de suppression 
d’emploi. Certaines dlstlncüons sont durabîes, d’autres éphémères comme ceUe qui a existé de 
!975 et ].986 entre motif conjoncturel et motif structurel du hcenciement. A  ce foisonnement 
de noüons et de divisions, qui provient pour partie de !a muHJpilcité des Instances d’où elles
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émanent : convenüon de branche ou InterprofesslonneUes, dispositifs étatiques divers, lois, 
jurisprudence, C. Bessy cherche à donner sens. Pour "qualifier les opérations de codification", 
il a recours à ce qu’U nomme différents modèies de responsabülté en matière d’empioi, modèles 
juridiques qml pourrait-on dire "s’adossent" à des principes de iégitimlté : modèie Juridique 
libéral qui correspond à un ordre marchand, modèle de responsablilté forfaitaire auquel 
s’associe un compromis hidustrlel/civlque, modèle du patronage qui correspond à un ordre 
domestique.

Selon ce schéma d’interprétation, la catégorie licenciement s’est progressivement construite 
dans la période de développement de l’entreprise IndustrieUe, à partir de la remise en cause de 
la notion de contrat de louage de services supposant l’égailté des contractants, propre au modèle 
Juridlquie libéral. Pliis tard, dans les années trente, la codification du licenciement poiir motif 
économique (les conventions de 1.936 retiennent les notions de "Ucenciements Importants" ou 
les "Ucenciements nécessités pour un manaue de travail"! est cohérente d’une part avec 
l’existence d’un cyde emoauiche/ licenciement/ réembatiche et, d’autre part, avec 1a définition 
d’un ordre du hcenclement. Pour C.Bessy, cette cohérence, qui n’excluait pas des situations 
très variables selon les branches, a cessé d’exister à partir dm moment où globalement le 
licenciement est deventi synonjncne de mptiire définitive de la relation de travail avec 
l’entreprise. Dans cette configuration, 11 décèle une sorte de contradiction entre, d’un côté, la 
définition d’uin système d’assurance chômage et urne forte intervention de l’Etat en maüère 
d’emploi, et, de l’autre, le maintien d’urne codification dut licenciement dans les conventions 
collectives. C. Bessy conclut à la nécessité de moins s’attacher aux niveaux mêmes de la 
codification qu’aux principes qiil la soms-tendent.

Le texte de A. Jobert et M. Tfillfird est consacré à la reconnaissance des diplômes et à leur 
rôle dans la définition des qualifications dans les branches professionnelles. Au coeur des 
dispositifs de branches, les grilles de classification ne fixent pas Lmlquement des régies 
salariales à travers la définition de barèmes de salaires mintma dont la contribution de V. 
Najman el B. Rejmaiid a souligné le rôle différencié dans les grandes entreprises. Elles sont 
aussi l’instniment prl-vllégié d’organisation d’un ordre professionnel, c’est à dire d’une définition 
eL d’iin classement des emplois aui sein de diverses fUières catégorielles.

Comment interviennent les diplômes dans les définitions d’emplois ? Quelles structurations et 
hiérarchisations déLermlnent-ils ? C’est à ces qiiestlons que le texte présenté par A. Jobert et 
M. Tallard cherche à répondre. Leiir Interrogation est Jiistlflée par l’importance des débats 
sociaux acluels sur les attentes en matière de compétences et smr le rôle de la formation dans 
la prodiicüon de ces compétences, en relation avec les cheingements qiii sont intervenus dans 
le champ édiicatlf (noiiveaux diplômes, flux croissant d’élèves accédant au nlvean baccalauréat) 
eL dans les pratiques d’embauche des entreprises. Si comme le sonligne L. Tanguy^, "la relation 
entre diplômes, classifications et qualifications qui se construit sur une longue durée, au terme 
d’uine non moins longue négociation, représente - chacuin en conviendra - un acquis à 
préserver", encore faiit-il prendre la mesiire de cette construction, des modalités particulières 
selon lesquelles elle s’effectue, des évolutions qui la marque.

L’analyse de cent grilles de classification à laquelle les aiiteurs ont procédé montre la place 
centrale des diplômes de niveau V (C7AP et dans une moindre mesure BEP) dans les définitions 
produites par les grilles mais aiissi l’extrême diversité de la prise en compte des diplômes selon

3 Tanguy L., Quelle formation pour les ouvriers et les employés en France ? Collection des rapports officiels, La 
Documentation française, 1991, p. 103.
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les branches proEessionnelles. Cette diversité se Lradult dans le nombre et la nature des 
diplômes mentionnés, leuir rôle dans TétablissemenL de la hiérarchie des emplois, le type de 
garantie qii’olfre la détention d’un diplôme en termes de nlvean d’embauche ("les seuils 
d’acctiell") comme de progression atitomatlqiie de carrière. Elle s’exphque par différents 
facLetirs et notamment ; la nature de l’activité et, reliée étroitement à celle-ci, le mode, spécifique 
ou général, d’acquisition de la qtialiflcatlon; l’ancienneté des grilles; les caractéristiques des 
organisations patronales eL syndicales qui négocient et l’influence éventuelle de TEtaL dans la 
négociation...L’interpréLation de cette diversité condiiiL les aiiteiirs à proposer cinq 
configurations de branches qui établissent une certaine cohérence entre le rôle des diplômes, 
les facteurs divers mentionnés ci-dessiis mais aussi les dj+namiques d’aclion. C’esl 
essentiellement autour de l’inLérêL que les acteurs porLent aux questions de formaüon eL à la 
place qu’ils entendent leiir donner dans la régulation de branche que celles-ci se développent 
actuellement.

Pour conclure cetLe présentation, on soulignera la complexité de l ’articulation 
branche/entreprise présente dans la plupart des communications. Elle s’exphque en partie par 
le décalage entre des règles de branche qui ont tendance à se malnlenir même si le contexLe 
économique, social ou institutionnel a beaucoup changé. La perspective temporelle adoptée 
par les auteurs qui ont étudié la réglementation du licenciement ou la formation permeL de 
bien rendre compte de cette situation. La communication sur les salaires suggère un autre 
facLeur de complexité qui tienl à l’opacité des règles de branche dès lors qu’intervienL un 
règlement dans l’entreprise qui Lend à devenir le seul visible. Il en est ainsi de cerLaines grilles 
"maison" de classification pourtant fortement Inspiré de dispositifs de branche. Elles signifient 
moins l’inefficacité de la régulation de branche que la mise en oeuvre d’un processus 
d’appropriaüon par les acLeurs de l’enLreprise de la règle plus générale, même si en définilive, 
le compromis négocié localement esL très proche du compromis de branche. Mcds cette 
complexité peut, dans d’autres cas, provenir aussi du falL qu’aulour d’un même Ihème, les 
acLeurs traitenL en réalité d’objets différents selon les niveaux où ils agissenl. Le domaine de 
la prévoyance est particulièrement éclalranL sur ce poinL : au niveau des branches dominenL 
les préoccupations liées au marché des produits et au coûL de la main-d’oeu\Te tandis qu’à 
celui de l’enlreprise, la recherche de fidélisation du personnel et d’image de l’entreprise 
apparaissent les plus imporLantes.Ces éléments pourraienL expliquer un senLimenL 
d’incohérence et la difficulté d’établir un bilan de Tactlvlté convenLlonneUe de branche el de sa 
portée dans les enLreprises.
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(IRES - Paris)

LES REGIMES DE PRÉVOYANCE :

GESTION DE BRANCHE, 
GESTION D'ENTREPRISE

U n régime de prévoyance est iine assurance couvrant uin groxipe de salariés. Les 
coüvertures les plus courantes sont :

-  urne assurance décès qui garantit un capital à la famlUe d’un salarié qui meurt : il ne s’agiL 
pas d’ime assurance vie, car une fois le salarié parti - en retraite on pour travailler Etüleurs - il 
n’est plus coiivert : le capital esL parfois complété par uine rente versée au conjoint oui aux 
enfanLs.

-  une assurance invalidité qui verse mn capital ou une renLe à un salarié devenir invalide au 
coiirs de sa Ccurière : certains des régimes qml versent urne rente la majorent en fonction du 
nombre d’enfants à charge.

-  une assurance dite "incapacité" qui verse des Indemnités journalières au cours de congés 
maladie prolongés.

Les régimes de prévoycince sont financés par des cotisations versées par les salariés couverts 
et par leur employeiir. Toiites les cotisations - aussi bien patronales quie salariales - sont versées 
à un organisme assiireuir extérleuir à Tentreprise.

En 1947, lin accord national interprofessionnel a obligé les entreprises à affilier les cadres et 
les assimilés cadres à un régime de retraite complémentaire. Une clause de cet accord concerne 
la prévoyance : elle oblige les employeiirs à verser au moins 1,5% du salaire limité au plafond 
de la Séciirlté Sociale à tin organisme assureiir pour financer uine assurance décès et 
éventiiellement uine assmrance Invalidité pouir ces catégories. TAlors que les cotisations 
obligatoires aux caisses de retraite complémentaires ont fait l’objet de hausses progressives et 
d’une extension à toiites les catégories de salariés à travers la législation en 1972, la clause de 
Taccord de 1947 smr la prévoyance n’a jamais été modifiée et n’ajamais été étendue aux autres 
catégories.

Poiirtant aujourd’hui les pratlqmes de beaucomp d’entreprises dépassent de loin cette 
obligation. Les non-cadres bénéficient souvent d’un régime de prévoyance. Les salariés cotisent 
aussi bien qme les employeurs. Les cotisations pour tontes les catégories sont prélevées non 
seulement siir la tranche A dm salaire mais aiissi sur la tranche B (et parfois am-delà). Le
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développement de cette forme de protecüon sociale a eti lien sous l’imptilslon des entreprises, 
certes avec l’encouragement d’exemptions fiscales sur les cotisations, mais en l’absence de 
contraintes réglementaires.

Parfois un seul régime garantit, en plus d’une assurance décès-lnvahdlté-lncapacité, le 
remboursement de frais médicaux non converts par la Sécurité Sociale. Le terme "prévoyance" 
a deux acceptions courantes : il est ntlllsé tantôt pour désigner seulement l’cissiirance 
décès-invalldlté-incapacité et tantôt il inclut l’assiirance médicale. Cet article est centré stir la 
première forme de couverture.

Les deux types d’assiirance ne jouent pas le même rôle dans les polltiquies des employeurs ou 
dans les stratégies syndicales ;

-  Les prestaüons décès-lnvalidlté-incapacité sont éqiiivalentes à un pourcentage du salaire. 
Soit elles représentent la même proportion du salaire pour toutes les catégories, auquel cas 
elles préservent les inégalités de rémunération, soit elles sont plus généreuses pour les 
salariés en haut de l’écheUe que pour ceux en bas, auquel cas elles accentuent les inégalités. 
En revanche, les prestations médicales sont Indépendantes du salaire.

-  Il découle de cette différence dans le lien entre les prestaüons et les salaires, une différence 
dans le calctil du coût des deuix formes d’assmrance. A  couverture égale, le coût de l’assiirance 
décès-lnvalidlté-incapacité est proportionnel au salaire tandis que le coût de l’assurance 
médicale représente le même montant pour tous les salariés couverts. TAinsi, l’assurance 
médicale est souvent financée par des cotisations forfaitaires, d’un même montant ponr tons 
les salariés, tandis que les coüsaüons an titre d’iine assnrance décès-invalldité-incapacité 
représentent toujours un pourcentage du salaire.

-  Il existe plnsieiirs modalités de financement pour une assurance médicale. Certains régimes 
sont entièrement financés par les salariés, sans contribiitlon de Tentreprise. Dans certains 
cas, le comité d’entreprise complète les cotisations salariales. Parfois la couverture est 
financée à la fois par le comité d’entreprise, l’employeur et les salariés. Parfois l’employeiir et 
les salariés co-financent l’assurance médicale, notamment lorsque celle-ci est intégrée à iin 
régime couvrant également le décès, l’invalidité et l’incapacité.

-  Los représentants des salariés joiient parfois un rôle actif dans la création et la gestion de 
l’assurance médicale à travers les comités d’entreprise, qtii peuvent organiser iine couverttire 
médicale pour les salariés en l’absence d’hiltlatlves patronales. En revanche, les directions 
participent sysLématlquement à rinstanraüon et au financement des régimes de prévoyance 
d’entreprise. Les comités d’entreprise ne participent pas au financement. Ils ont iin droit de 
regard sur les comptes des régimes, comme pour d’autres comptes de l’entreprise, mais très 
souvent ce droit est exercé de manière tout à fait formel.

'Trois catégories d’acteurs sociaiix peiivent intervenir dans l’instaiiratlon et la gestion des 
régimes de prévoyance : les employeurs, les représentants des salariés (syndicats et élus des 
comités d’entreprise) et les organismes assiireuirs. Ces derniers collectent les cotisations, gèrent 
les fonds et versent les prestations.

Les décisions concernant la prévoyance décès-invalidité-lncapacité peuvenL être prises au 
niveau d’une branche, dans le cadre de négociations collectives, ou au niveau d’une entreprise. 
Le rôle des acteurs et les interactions entre eux diffèrent selon qu’il s’agit de l’un ou l’autre 
niveau de décision. Nous étudierons ici les objectifs et les stratégies des employeurs, des 
syndicats et des assureurs en comparant les régimes de branche avec les régimes d’entreprise.
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Cette analyse s’appiile sur urne enqiiête dans urne vingtaine d’entreprises sitmées dans trois 
secteurs contrastés quiant à leur sltiiatlon économique et leurs politiques de gestion dm 
personnel : Tindiistrle pharmacentiquie, l’industrie du textile et les supermarchés^ Chaqme 
entreprise a fait l’objet d’entretiens avec la direction et avec des sections syndicales, s’il y en 
avait. L’échanüUon, bien que restreint, a rendii possible la définition d’une gamme de pratiques 
d’entreprise et de branche. Pins particulièrement, il a permis d’étudier trois régimes de branche :

-  celui de la convention collective nationale de l’industrie phaimaceuitlque

-  celiil des accords dm textile dans la région Rhône-Alpes

-  celui des accords du textile dans la région du Nord (Rombalx-Tourcoing-Vallée de la Lys).

Dans ces trois cas, l’Interaction entre les accords de branche et les polltlquies d’entreprise a été 
analysée. La branche des siipermarchés n’a pas négocié d’accord à ce sujet : les politiques des 
enLreprises de ce secteuir illmstrent les comportements en l’absence d’obligations 
conventionnelles.

Ce texLe traite d’abord de la concurrence entre organismes assmreurs sur le marché de la 
prévoyance. La deiixlème section est consacrée an rôle des acteuirs dans les régimes de branche. 
La troisième et dernière section traite dui rôle des acteurs dans les régimes d’entreprise.

Les  ASSUREURS ET LE MARCHÉ DE LA PRÉVOYANCE

Trois catégories d’organisme assuirent les régimes de salariés : les mutuelles, les 
compagnies d’assmrance et les instltiitions dites "L4" . Cette dernière catégorie regroupe les 
caisses de retraite complémentaire ainsi que des organismes spécialisés dans les assurances 
collectives de salariés. Les sociétés mutualistes dominent le marché de l’assurance 
complémenLaire de frais médicauix, leur terrain traditionnel d’intervention. Cependant, les 
aiitres organismes Investissent de plus en plms ce segment dir marché, menaçant la position 
de la miiliialité. Les compagnies d’assurance dominent largement le marché de la prévoyance, 
se taillant la part du lion du chiffre d’affaires. EUes agissent soit en assurant directement les 
contraLs, soit à travers des instltiitions "L4" .̂

Certaines caisses de retraite ont développé une activité Importante d’assurances coUectives de 
sa1ariés à côté de !eur activité première. Jusqui’en 3.988, ks caisses pouvaient gérer aussi bien 
les assiirances coUecLives que !es retraites compiémentalres. Depuis cette date, la légisiation

1 Cette enquête a porté sur l'ensemble de la protection soclaile facultative d’entreprise : les cotlsaüons facultatives 
aux régimes de retraite complémentaire, la prévoyance et la couverture complémentaire de frais médicaux. II a fait 
l’objet d’un rapport : Abécassls Denis, apRoberts Lucy et Kartchevslqr Andrée ; La protection sociale complémentaire 
dans l'entreprise : une étude comparative de secteurs. Rapport de recherche pour le Commissariat Général du Plan 
et la M.I.R.E., Juin 1990.

2 "L4" est lanclen numéro de fartlcle du Code de la Sécurité Sociale qui régit les activités des ces Institutions. L’article
L4 est devenu fartlcle L731. Ces organismes sont parfois appelés les "tnsUtuüons de prévoyance".

3 Pour des estimations de l’Importance du marché des assursinces coUectives et des parts revenant aux trois catégories 
d^assureurs. cf. Abécassls Denis, Andréeml Edgard et apRoberts Lucy, La protection sociale complémentaire dans 
l'entreprise. Rapport de recherche pour le Commissariat Général du Plan et la M.I.R.E.. décembre 1987, p. 72 ainsi 
que "La prévoyance collective des salariés en 198̂ 7”, Législation sociale, n"6155, 26 octobre 1988.
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requiert une séparation juridique et financière entre les deux acti'vités. Les caisses de retraite 
ont créé des institutions de prévoyance séparées : la CNRO a fondé la CNPO ; l’AGRR, 
AGRR-Prévoyance ; la CRI, CRI-Prévoyance ; etc. Cinq grandes caisses ont une activité 
importante en matière de prévoyance, recuieillant la majorité des coüsaüons qtii reviennent à 
l’ensemble des "L4" : la CIPC, le Groupe Malakoff, l’AGRR. la CRI et la CNRO' .̂ Ces instituüons 
sont co-gérées par le patronat et les syndicats, et les syndicats peuvenL y exercer une influence 
considérable.

Les "L4" paritaires sont les assiireiirs privilégies des régimes de prévoyance de branche. En 
choisissant un organisme paritaire, les syndicats se garantissent un pouvoir qui dépasse une 
simple influence sur les prestations ou les cotisations. Les régimes de branche sont négociés 
par le patronat et par les fédérations syndicales et ces derniers tiennent à Jouer un rôle dans 
la gestion. De plus, si un accord désigne un organisme paritaire, il peut faire l’obJeL d’une 
extension par le Ministère dn 'Travail à des enLreprises qui n’adhèrent pas aux organismes 
paLronaux signataires de la convention.

Beaucoup d’instllutions "L4" sont conLrôlées par des compagnies d’assurance, qui les 
réassiirent à tel point qu’elles n’ont pas d’autonomie véritable. Ces "L4" peuvenL foncUonner 
sans conseil d’administration paritaire, et. même lorsqu’elles en onl un, une compagnie 
d’assurance peut de fait prendre les décisions essenüelles, le paritarisme étanl respecLé dans 
les formes seulement. En mettant en place ces organismes, les compagnies d’assurance ont 
pu échapper à certaines Laxes sur les primes auxquelles sont assujelties les compagnies et non 
les mutuelles ou les "L4". Les liens entre compagnies d’assurance eL caisses de reLraite sont 
complexes. Par exemple, enudron la moitié des caisses de retraite des cadres, regroupées dans 
l’AGIRC, ont élé fondées par des sociétés d’assurance. Une institution peut devenir relativement 
autonome tout en conservant des liens privilégiés avec la compagnie qui l'a fondée^. A cause 
des relations financières complexes entre compagnies d’assurance et insLitiiLions de 
prévoyance, il n’est pas possible de dlstingiier leurs parts respecUves du marché de la 
prévoyance, une proportion non-déterminée des sommes encaissées par les "H " revenanl à 
des compagnies d’assurances. Les compagnies d’assurance et les "L4" dépendantes de 
compagnies sont généralement les assureurs des régimes d’entreprise.

Les organismes assureurs sont les foumlsseiirs sur un marché de la protection sociale 
facultative, les "produits" étant les garanties vendues dans le cadre des conLraLs d’assurance. 
La demande émane des entreprises, mais l’offre influence la demande, les assureurs jouant un 
rôle important dans l’extension des assurances coUectlves des salariés. Chaque organisme 
essaie d’acquérir des contrats signés par d’autres eL les directions d’entreprise sont l’objet d’un 
battage piibllcltalre incessant. Les assureurs cherchent en même temps à éLendre le marché : 
ils essaient de faire augmenter le niveau des prestaüons existantes ; ils conçoivent el cherchent 
à vendre de nouvelles garanties ; ils essaient d’éLendre les garanües à des populations de 
salariés n’ayant pas de couverture. Les organismes assureurs ne sont pas de simples 
inlermédialres des entreprises ; leurs politiques commerciales mfluencenl les pollliques 
sociales des entreprises.

Qu’il s’agisse d’un régime de branche oii d’un régime d’entreprise, l’organisme assureur jotie 
un rôle clef dcins la définition des garanties. Ce phénomène esL lié à la complexilé des décisions,

4 cf. Chopart Jean-Noël et Glbaud Bernard, Concurrences, solidarité : la protection sociale complémentaire depuis 
1945, FÎapportde recherche pour le Commissariat Général du Plan et laM.I.R.E., novembre 1989, pp. 97-107 pour 
une historique de ces Institutions et de leurs IntervenUons en matière d'assurances collectives.

5 cf. Abécassls Denis, Andréanl Edgaxd et apRoberts Lucy, op. cit., pp. 51-54.
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qui nécessitent des calcuis actiiarieis dépassant les compétences des syndicats et des 
dlrecLions, satif peiit-être dans ies très grandes entreprises qtii penvent embaticher 
eUes-mêmes des spéclailstes. Ce phénomène reiève également des pratiques commerciales des 
assureiirs : face à la conctirrence, ils conçoivent des assurances nonvelles, afin d’inciter les 
enLreprises à "acheter" davantage®.

Les garanties se ressembknt fortement d’iin régime à Taiitre. En même temps, !a prévoyance 
est rarement identlqiie d’uine entreprise à l’aiitre, y compris dans ie même secteur. Les 
entreprises se "personnaHsent" à travers ieuirs régimes, chacune tenant à se distlngiier des 
antres dans ce domaine. Les assmreurs concomrent à la différenciation des contrats, chacun 
voiiiant différencier ses produits. Même avec des niveaux Identiquies de cotisations, ks 
entreprises accordent à leurs saiarlés des prestations oii des combinaisons de prestations qiil 
leur sont propres. Le coût de ia diEférenciatlon est mil, et ies permiitations et ks combinaisons 
possibles de garanties sont Innombrables. Les salariés assurés penvent avoir Timpresslon que 
l’entreprise se préoccupe de ieur protection sociale en négociant un contrat propre, jamais 
identique à ceiix qn’Üs trouveront alUeiirs. Ce phénomène est particiiUèrement prononcé en ce 
qui concerne les cadres, mais Ü existe aussi pour îes autres catégories.

Certaines prestations sont d’iin coût très bas, du fait de la rareté de l’événement. D’ailleurs 
leur iiLillté pour les saiarlés est doiiteuse. Par exemple, le capital décès est souvent fortement 
majoré en cas de décès accidentei, par opposition à un décès suite à une maladie. TAlnsi, par 
exemple, iin des régimes de cadres étudiés dans l’enqtiête donne aux famlUes de ceux qui 
meurenl (en étant marié avec un enfant à charge) iin capital éqiiivalent à 4 fols ieiir salaire 
annuel en cas de décès non-accidentel, 6,2 fois la même somme en cas de décès snite à iin 
accident et 8,4 fois le sa1alre annne! si le décès est camsé par un accident d’avion ou de chemin 
de fer. Cette dernière garantie ne coûLe pas cher au régime, mais les sommes figiiranL sur la 
brochure expliquant ie régime aux salariés paraissent fabnlenses.

Un autre exemple de ce type de prestation est ce que !es assureurs appeilenL la "garantie doiible 
effet" qui figure dans bon nombre de régimes de branche et d’entreprise. Il s’agit d’un capiLal 
versé aux enfants minenrs d’un saiarié décédé dont le conjoint décède après le décès du salarié, 
toutefois à condition que le conjoint ne se soit pas remarié enLre temps. En général ce capital 
est égal an capital décès, d’où le terme "doiible". Cette garantie ne coûte rien à l’assureur. En 
effeL, !a probabilité qu’un enfant d’un salarié décédé dont le parent smvivanL décède par la 
suite (sans s’être remarié) avant que Teiifant ne devienne majeur ait connaissance de son droit 
et puisse le faire valoir aiiprès du régime de prévoyance de l’entreprise dm parent décédé en 
premier esL à peu près nuUe.

Tout comme les saiarlés, ies directions d’entreprise peiivenL êLre impressionnées par ce genre 
de garantie. Mais même si la direction esL consciente de ia nature qudque peu trompeuse d’une 
prestation, elie peut sonscrlre à la garantie afin de se faire une bonne "ptibllcité" auprès des 
salariés.

De fait, aussi bien les employeurs que rassurenr iitlUsent la prévoyance comme nne opération 
de relations piibllquies auprès des saiarlés. Ce qui sert de piibilcité à Passureiir sert aussi de 
"piibhcité" à l’entreprise. D’aiUeurs, rinformation sur ie régime distribuée aux sa1ariés est une 
forme de pubhcité. En généra1, ite reçoivent tine brochure réalisée par l’organisme assiiremr. 
Dans le cas des régimes de branche, !e nom de rorganlsme ainsi que le nom de la branche

6 Pour une liste complète des garanties rencontrées dans l’enquête, voir Abécassls Denis, apRoberts Lucy et 
Kartchevsky Andrée, op. cit. Annexe 8.
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figure sur la couverture de cette brochure. Dans le cas des régimes d’entreprise, le nom de 
l’entreprise y figure à côté du nom de l’assureur. L’organisme assiireuir fait ainsi sa propre 
publicité auprès des salariés. S’agissant de compagnies d’assurance, cela peul faciliter la vente 
de polices d’assurance auprès des partictiliers. S’agissant d’instltiitlons "L4", quti n’assurent 
pas les ménages, ü s’agit d’attacher les salariés à l’instltcition.

Le s  RÉGIMES DE BRANCHE ; UNE COOPÉRATION TRIPARTITE ENTRE 
PATRONAT, SYNDICA-TS ET ORGANISMES ASSUREURS

I l existe plusietirs sortes d’accords sur la prévoyance dans les conventions collectives 
de branche :
-  Les négoclaLeurs peuvent Imposer aux entreprises urne obligation d’instaurer elles-mêmes un 

régime pour leurs salariés. L’accord fixe des cotisations et/on des prestations minimales, 
mais le patronat et les syndicats ne négocient pas un contrat avec des assureurs. Dans ce 
cas, chaque entreprise choisit son assureur en respectant les minima de Taccord.

-  Les négociateurs peuvent créer un régime de branche. Un tel régime petit être Instauré par 
le biais de la négociation d’un contrat pris en charge par différents organismes assuretirs ; 
les entreprises adhérentes choisissent leur assureiir mais ne négocient pas le prix ou les 
garanties.

-  Les négociateurs d’un régime de branche peuvent aussi désigner dans la convention collective 
un seul organisme assureur avec lequel ils négocient iin contrat.

Comme nous l’avons signéilé plus haut, lorsque les négociateurs de branche désignent tin 
assureur, ils choisissent généralemenL une Institution "L4" avec nn conseil d’administrallon 
paritaire où siègenl le patronat et les fédérations syndicales.

Le rôle des syndicats dans les décisions concernant un régime de branche revéL plusieurs 
aspects. Ils participent aux négociations concernant la nature et le nivean des prestations ainsi 
que le prix global du régime et la répartition des cotisations entre employeurs et salariés. 
Lorsque l’accord désigne l’assureur, les fédérations syndicales participenl avec le patronat an 
choix de l’organisme. Finalement, le rôle des sjmdlcats ne se limite pas à TinsLauiration dm 
régime : les comptes sont examinés réguilièrement et les prestations et les cotisations ajustées 
en fonction des coûts. Le pouvoir que leur confère un régime de branche constiLue une des 
moLlvaLlons des syndicats dans la négociation d’accords au sujet de la prévoyance.

D’autres facteurs pouissent les négociateurs de branche à instaiirer un régime coii’vrant toute 
un secteur plutôt que de laisser chaqiie entreprise choisir son assiireiir et négocier 
individuellement le prix de la couverture. La logique dii marché fait en sorte que plus l’entreprise 
est grande, moins une assurance sera chère. Les grands contrats sont moins coûteux à gérer 
et les organismes assiireurs, face à la concurrence, rédiiisent les primes par têle ponr les clients 
importants. Cela constitue un handicap ponr les petites et moyennes entreprises et leiirs 
salariés, qui bénéficient de prestaüons moindres à coüsaüons égales. Un régime de branche 
opère iine péréquiatlon des coûts, offrant à tomtes les entreprises adhérentes les même 
conditions de prix. Comme Ta exprimé lors de Tenquiête la direction d’une petite entreprise, un 
tel dispositif crée une "solidarité de branche", solidarité qui revêt pour les directions et les 
salariés des petites entreprises une réalité financière.
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-  Les régimes communs contribuent à harmoniser les coûts saiarlaux à travers un secteur. Le 
désir d harmoniser les coûts sa1ariaux dépend beaucoup dn secteur et notamment des 
condiUons de !a conciirrence. Les régimes des cadres dépassent presque partouL le niveati 
obligatoire, le coût de la protecüon sociale facultaüve étant plus uniforme pour ces salariés 
que pour les auLres. La converture des non-cadres se différencie davantage selon l’entreprise 
el selon le secteur. 'Trois cas de figure sont représentés dans Tenquête :

- Les entreprise,s du texLile se concurrencent à !a fois sur la qualité et sur les prix. En même 
temps, l’indusLrie française se réunit dans nne certaine mesure face à la concurrence 
étrangère. Le secteur tend depuis longtemps à harmoniser ses coûts salariaux en metLant en 
place des instances de protection sociale de branche, notamment au niveau régionai (les 
Vosges, Roubalx-Touircolng-VaHée de la Lys, RhÔne-ÀJpes). La protecüon sociale des 
non-cadres du secteur est très uniforme. Aiijourd'hui, elle dépasse les niveaux obligaloires 
LouL en élant .‘'alble.

- La concurrence entre supermarchés porte essenüellement sur les prix et Ü n’y a pratiquemenL 
pas de concurrence étrangère sur le marché français. Certains grands groupes ont mis en 
place une proLection sociaie factilLatlve d’une importance non négligeable, mais d’auLres 
.groupes, ainsi que la plupaxt des magasins à gesüon Indépendante, mainüennent leurs coûts 
salariaux aux minima obhgatoires, aussi bien en ce qui concerne les salaires que la protecüon 
sociale.

-  L’industrie pharmaceutique a été peu touchée par la crise. Les salaires et les compléments 
de salaire sont relativement ékvés dans ce secteiir. Les grandes et moyennes entreprises 
rlvalisenl les unes avec les antres aussi bien en ce qui concerne la couverture sociale des 
non-cadres que celle des cadres. En même temps, la branche garanüt. à Lravers la convention 
collective naLionaie. un niveau assez élevé de retrailes complémentaires, de prévoyance eL de 
coLiverlure de frais médicaux (dont le remboursement de produits pharmaceutiques). En 
somme, 11 existe à la fols une tendance à une harmonlsaüon sectorleUe eL une volonté de faire 
"mieux" chez beaucoup d’entreprises.

Pour patronat et syndicats, il existe d’autres raisons de vouloir qu’un régime regroupe tous les 
salariés d’un secteur. D’abord, plus la populaüon couverte est étendue, plus les Irais de gesüon 
seronL faibles. Ensulle, un régime commiin esL facteur de cohésion sociale dans une branche, 
diiections et salariés partageant un dispositif commiin. Finaiement, les instances gestionnaires 
sont un lieu de discussions fréquentes entre syndicats et paLronat sur des sujets relativement 
peu conElictueis.

CependanL, les négoclaLeurs d’un régime de branche ne peuvent pas obliger les entreprises qui 
appliquent la même convention collective à adhérer à iin seul régime. Si uine entreprise a déjà 
un régime lors de la créaüon d’un régime de branche, eUe est tenne de respecter les minima 
de l’accord, mais elle n’est pas obUgée de changer d’assiireiir. En théorie, une entreprise n’ayant 
pas de régime lors de l’insLaiiraüon d’iin régime de branche peiiL être obligée d’y adhérer. De 
même, en théorie, une enLreprise adhérente d’un régime de branche peut être obhgée d’y resLer. 
En réalité, il est difficile d’imposer un assureur à utne entreprise. Les dlrecUons Uennent trop 
à leur liberté de choix dans ce domaine, et urne chambre patronaie, même si elle souüent un 
régime de branche, ne vent pas s’opposer à ses membres. Ainsi, même dans des secteurs ayant 
lin régime de branche conventionné!, Ü existe des entreprises qui négocient des contrats avec 
d’auLres assutreiirs.

GénéralemenL, ces contrats paiticnhers respectent ou dépassent les minima fixés dans la 
convention collective en ce qui concerne les preslaüons, les coüsaüons et la part du
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financement patronale. Il existe tomtefois un certain flou dans la définition des obligations 
conventionnelles poiir les entreprises qui souscrivent des contrats à part. Dans les accords de 
branche étudiés, sont précisées à la fols les prestations et les cotisations. Or, une entreprise 
peut négocier avec un assuremr des primes réduites pour un certain niveau de presLaUons. 
Dans ce cas, il n’est pas clair si les cotisations on les prestations définissenL Tobhgation 
conventionnelle. Surtomt, la répartition du coût entre salariés et employeiir, qui esl fixée par 
la convention collective pour le régime de branche, n’est pas clairement définie dans ce cas. 
Dans le textile du Nord, il existe des entreprises où la direction a négocié des primes plus basses 
qme celles du régime conventionnel pour les mêmes prestations, et où l’employeur en a profilé 
poiir réduire ses propres cotisations sans faire baisser celles des salariés. Là où les syndicaLs 
sont faibles, les salariés ne contrent pas cette pratique : ils sonL mal renseignés sur la 
convention collective et ils ignorent souvent le taux de cotisation patronale.

La "solidarité" inter-entreprises est le plus efficace si les grandes entreprises ne se laissent pas 
tenter par des assiireurs extérieurs, auprès desquels elles penvent négocier de mellleUrs prix. 
Si les grandes entreprises quittent iin régime de branche, celui-ci pent continuer à fonclionner, 
mais les primes seront plus élevées qne si toute la branche y adhérait. Ainsi, les négoclaLeurs 
d’un régime de branche craignent "l’écrémage" par des assiirenrs concurrents. Les grandes 
entreprises, ainsi que celles ayant une maln-d’oeu'vre relativement jeune, peuvent négocier des 
prix plus favorables pour une couverture éqtilvalente, laissanL au régime convenLionnel celles 
de peLlte laille ou ayant une population de salariés relativement âgée.

Pour imposer nn assureur unique à touLe une branche, il fauL que la chambre patronale, ainsi 
que les organisations syndicales, soutiennent le régime et fassent pression sur leurs membres 
pour qne les entreprises y adhèrent et y restent. Ainsi, TintérêL des négociateurs patronaux et 
syndicaux de'vient le même que celui de l’organisme assureur ; établir et maintenir un monopole 
face aux concurrents.

Il ne suffit pas du soutien de la chambre patronale et des organisations syndicales pour qu’un 
régime soit fortement implanté dans une branche. Il fauL aussi promouvoir le régime eL 
l’organisme assiireuir. Les négociateurs ont intérêt à offrir des possibilités de contrats 
supplémentaires facultatifs aux entreprises qiii désirent faire "mieux " que le régime de branche. 
Des garanües facultatives penvent être négociées par les parLenalres sociaux avec l’assureur 
de la même manière qu’iin contrat mlntmal obligatoire.

Poiir des garanties obligatoires, les négociateuirs fixent la coUsation globale et ils déLerminent 
sa réparüüon entre employenrs et salariés. Lorsqu’ü s’agit de garanties facultaüves, ils fixent 
la cotisation globale mais ne définissent pas sa répartition, celle-ci étant du ressort de chaque 
entreprise.

Les garanües facultatives figurent dans la documentation distribuée aux salariés couverts par 
le régime îninimnl obhgatoire. Ainsi, l’organisme falL urne "piiblicité" directe auprès des salariés. 
Cela incite les salariés à proposer à lemrs employeiirs de somscrire aux garanües facultaüve. A 
terme, si nne garantie est somscrite par beaiicoiip d’entreprises, elle peiit être intégrée dans le 
régime obhgatoire.

Par ailleiirs, un assureur désigné dans une convention collective de branche peuL négocier des 
contrats supplémentaires "siir mesiire" avec les entreprises coutverLes par un conlraL de base. 
A ce moment-là, l’organisme a toute liberté ponr négocier le prix des garanües facultaüves en 
foncüon de la taille de l’entreprise, mais en même temps cette poliüqiie encoiirage les grandes 
entreprises à rester adhérentes d’vin régime conventionnel de base.
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Lorsqu'une entreprise cholsiL comme assureur celui d’un régime de branche, cetle 
décision est généralement approuvée par les syndicalistes d’entreprise, même s’ils n’ont pas 
été consulLés suir le sujeL. Il esL possible que les dlrecLions en tiennent compte dans leur 
décisions. Les dlrecLions peuvent avoir d’autres raison d’adhérer à un contrat convenLionnel. 
Nous avons vu plus haut que le prix d’un régime de branche est avantageux pour les peüles 
et moyennes entreprises. D’autre part, la chambre patronale approuve iine telle décision, qui 
conLribue à créer un "esprlL" de brimche. FinalemenL, une adhésion à un régime négocié au 
niveau de la branche peiiL éviter des négociations ou des conflits au sein de Tenlreprise, les 
décisions sur la prévoyance éLanL prises allletirs.

Lorsqu’une entreprise n’esL pas assurée par un régime de branche, la désignation de 
l’organisme assureur esL presque loujours une décision unilalérale de la direclion. Cela 
explique la prédominance des compagnies d’assurance sur le marché de la prévoyance, car les 
directions préfèrent traiter avec ces organismes pluLôL qu’avec des sociétés mutualisLes ou des 
institutions de prévoyance indépendantes des compagnies. Au cours de notre enquête, il n’a 
pas élé facile d’apprendre des directions les raisons du choix de leur compagnie. Il arrive que 
l’assureur du régime soiL également celui de l’entreprise dans d’autres domaines : dans ce cas, 
les discussions sur le prix du régime peuvent être liées aux négoclalions sur les primes d’auLres 
assurances. Il peut exister aussi des liens financiers entre une compagnie d’assurance et 
l’entreprise : dans ce cas la compagnie devient souvent l’assureur privilégie.

Alors qu’il arrive que les syndicats négoclenL sur certains aspecLs des régimes d’enLreprise et 
que ces négoclalions donnenL heu à un accord formel, il est rare qu’ils aienL une influence sur 
le choLx de l’assureur. Si certaines directions reconnaissent aux syndicat.s un droit de négocier 
sur la rémunération IndirecLe, il esl peu courant qu’elles leur reconnaissenL un droil 
d’influencer le choix d’un assureur, Lerrain JalousemenL gardé. Une raison de cette atLitude esL 
probablemenl le fait que les directions veulent garder les main libres pour choisir l’assureur 
ou pour en changer quand cela leur semble avantageux financièremenL. Mais plus déLerminanL 
encore doit être la résistance patronale à l’idée que les salariés, à travers les syndicats, puissent 
s’immiscer dans la gestion de Tentreprise, même s’il s’agit de la gestion de letir propre 
couverture sociale.

Les confédéraLions syndicales - à l’exception de la CGC - exhortenL les secLions d’entreprise à 
faire désigner comme assureur des insliiuLions "L4" à gestion paritaire ou la muLuallLé, 
essayant de conLrer la prédominance des compagnies d’assurance el de promouvoir de.s 
insLiluüons où elles sont Influentes^. Los sections, dvi moins dans les enLreprises éLudiées par 
notre enquête, sonl conscientes de ces appels de leurs confédérations, mais elles se Lrouvenl 
devant TimpossibilILé de mettre en oeuvre ces consignes. Soit les rapports de force sont tels 
qu’elles ne peuvenL espérer acquérir ce pouvoir, soit les dlrecLions accordent d’auLres avanLages 
en matière de prévoyance eL les syndicats en reLour renoncenL à faire désigner l’assureur. Pour 
les syndicats, le choix de l’organisme paraîL généralemenL bien moins imporLanl que d’autres 
aspecLs des régimes, eL surLout moins imporLanLe que la parücipaLlon patronale au financemenl 
ou qu’une amélioration des presLaLions.

7 Pour une analy.se des positions des confédérations en matière de protection sociale complémentaire, voir Abécassls 
Denis, Andréanl Edgard et apRoberts Lucy, op. ciL, Chapitre 5.
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Un des laboratoires pharmaceutiques étudiés illustre particulièrement clairement ce 
phénomène. Les ^ d ic a ts  ont fortement influencé un nouveau régime de prévoyance, qui a 
fait l’objet d’un accord d’entreprise au mlüeu des années 80. sans pour antant exercer le 
moindre infliience siir le choix de l’assuretir. Non semlement Ils n’ont pas participé an choix 
de l’assureur ; lors des discussions. Ils Ignoraient quel serait l’organisme et la direcüon a pris 
soin de ne pas les en informer. Cependant, avant les discussions, les syndicats se sont 
renseignés sur les contrats offerts par la mutualité et quelques Institutions "L4" mais devant 
le refus catégorique de la direction de dlsciiter de la quesüon, Üs n’ont pas pu aller plus loin. 
L’accord d’entreprise a instauré un régime particulièrement favorable anx salariés et 
notamment aux non-cadres. Les prestaüons sont les mêmes (en pourcentage du salaire) pour 
toutes les catégories ; auparavant, les cadres avalent des garanües pins fortes que les 
non-cadres. De plus, l’employeur verse 60% des coüsaüons pour toutes les catégories : alHeurs, 
il est rare que les coüsaüons patronales dépassent 50% pour les non-cadres. Les syndicalistes 
sont saüsfaits du régime et le choix de l’assureur revêt peu d’importance à leiirs yeux à côté 
des avantages obtenus. Leurs priorités étalent l’harmonlsaüon de la protecüon sociale entre 
cadres et non-cadres et la partlclpaüon patronale au financement.

Il est rare que les salariés on leurs représentants connaissent le contenn du contrat d’un régime 
d’entreprise. Les salariés reçoivent généralement uine brochnre réalisée, soit par l’organisme 
assureur, soit par la direction de l’entreprise. Ces brochures résiiment les garanties, mais elles 
ne conüennent pas une informaüon aussi complète que les contrats. Dans la docninenLaüon 
réalisée par les assureurs, il est indiqné qne la brochure n’est pas iin dociiment légal et qne 
seul le contrat d’assurance fait fol. Or dans uine seule des entreprises étudiées les syndicats 
ont dit avoir pU consulté le contrat ; aillenrs, soit ils n’ont jamais essayé, soit ils ont essayé 
sans succès. Dans ce domaine, les assurés, c’est-à-dire les salariés eux-mêmes, n’ont pas 
facilement accès à une Information complète sur leur propre couverture sociale.

L’informaUon des brochures est incomplète noLamment en ce qui concerne le financement des 
rentes (ponr les salariés invalides ou pour les familles de salariés décédés on devenns invalides) 
en cas de disparlüon de l’entreprise. Une loi qui date de la fin 1989® requiert des réserves 
suffisantes pour mainLenir les rentes au niveau atteint lors d’iine faillite (sans revalorisaUons 
ultérieures). AvanL ceLLe réforme, le versement des rentes pouvait cesser complètement on 
continuer mais à un niveau rédmlt. La dociimentaüon distribnée aux salariés ne menüonnait 
jamais ces dispositions.

Une accumulaüon de résen'es augmente le coût immédiat d’un régime. Il est inévitable que 
dans une sitiiaüon où des organismes sont en conciirrence ponr assurer les régimes, 
l’accumulation de fonds de réserve soit limitée au minimum requis par la réglementaüon. Il n’y 
a aucune raison pour qne les entreprises choisissent spontanément un mode de financement 
pliis coûteux ou pour que les assureurs les polissent à le faire. Les entreprises ne se préparent 
pas à leur propre disparition. Les salariés et les sections syndicales d’entreprise ne sont pas 
sensibilisées à son Importance. La concurrence entre assmreiirs est acharnée et le prix est uin 
élément déterminant du choix. Semle une réglementaüon étatique pent protéger les

8 Loi du 31 décembre 1989 sur la prévoyance.
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bénéficiaires d un régime contre une réduction oii une suppression des rentes en cas de faillite 
de l’entreprise.

Une garanüe qui diffère selon qu’il s’agit d’un régime de branche ou d’entreprise est la 
couverture des Indemnltésjoiimallères. Les régimes de prévoyance financent couramment une 
partie des obligaüons légales on convenüonnelles des entreprises en maüère de maintien du 
salaire avi cotirs de congés de maladie ou à la suite d’uin accident du travail®. Cette pratique 
est admise auissl bien dans la loi sur la mensnalisaüon que dans les textes de certaines 
conventions collectives. La loi précise que les indemnités journalières des régimes de 
prévoyance penvent financer le maintien du salaire obligatoire "mais, en ne retenant... que la 
part des prestations résultant des versements de l’employeur". Autrement dit, les cotisations 
patronales peuvent être utilisées pour financer une couverture sociale obligatoire. Dans ce cas, 
le régime fournit une assurance qui bénéficie à l’employeiir et non aux salariés.

En mêroc ' emps que les régimes prennent en charge des obligaüons patronales, ils améliorent 
la couverture des salariés de deux façons : en accordant des indemnités à des salariés qmi n’ont 
pas line ancienneté suffisante ponr avoir doit au malnüen du salaire obligatoire et en 
augmentant le taux et la durée du malnüen au-delà de ce qmi est requis par les convenüons 
collecüves. L’employeur s’assure à travers les régimes et les salariés touchent des indemnités 
qui dépassent les nlveanx obligatoires.

Les salariés ignorent généralement la source de leurs indemnités. Ce qiil leur Importe est le 
taiix et la dnrée du maintien dm salaire, et non de savoir si celmi-ci est financé par la Séciirlté 
Sociale, par 1 employeur ou par un régime de prévoyance. Il arrive que les sjmdicats se 
préocciipent du financement des Indemnités et que cela devienne uin thème de négociaüon. 
Seulement, ponr négocier en connaissance de cause, il faut que les sjmdicats connaissent la 
part des cotisations patronales consacrée ati financement des indemnités journalières 
obligatoires. Ils doivent donc avoir accès à des comptes détalUés sur les dépenses du régimes. 
Les fédéraüons quil participent à la gesüon d’un régime de branche peiivent obtenir ces 
informaüons. Lorsqu’il s’agit d’uin régime d’entreprise, les secüons syndicales ont rarement la 
posslbiliLé de les obtenir. TAlnsl, les régimes de branche tendent à assurer une moindre part 
des obligations conventionnelles des employeurs.

D’une manière générale, les secüons syndicales sont relaüvement passives en maüère de 
prévoyance. Souvent la direcüon prend toutes les décisions unüatéraiement en consultaüon 
avec l’assiireiir, même s’il y a une consnltatlon formelle au niveau du comité d’entreprise.

Il est intéressant de noter qiie dans l’entreprise étudiée où les syndicats sont les mieux informés 
sur la gesüon de la prévoyance, ceux-ci n’ont rien eu à voir avec le choix de l’assureur, une 
insütmüon "L4" dépendante d’urne compagnie d’assurance. Il y a eu uin conflit sur la répartition 
des coüsaüons entre cadres et non-cadres : la direction voulait accroître plus fortement les 
coüsaüons salariales des non-cadres que celles des cadres, prétendant que les non-cadres, et 
notamment les oiivriers, du fait de leurs absences fréquentes, coûtaient plus chers en 
indemnités jonmallères et en frais médicaux que les cadres, ce qui s’est avéré faux. Les 
syndicalistes ont réussi à obtenir des comptes détaiUés, avec la répartition des recettes et des 
dépenses par catégorie et par garanüe. Ils connaissent également l’importance des frais de

9 Ce phénomène est rarement signalé dans la Üttérature concernant la prévoyance, les analystes s’imaginant que 
w  "assurent que des g a ^ ü e s  factJtaüves. Ainsi Ugislation Sociale (n’6 155 du 26 octobre 1988) décrit
les Indemnités j o ^ ^ e r e s  des régimes de la manière suivante : "Après la période de malnüen du salaire par 
1 emptoyeur. le salarie peut percevoir des indemnités Journalières en complément de celles versées par le régime
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gestion du régime. C’est la seule entreprise où les syndicalistes ont dit avoir accès aux contrais 
d’assurance et ils ont participé, dans le cadre dti comité d’entreprise, à la réalisation d’une 
noiiveUe dociimentatlon distribuée aux salariés. Cet exemple montre qu’il est possible poiir 
des sections d’entreprise de jouer un rôle plus actif sans participer poiir aiitanL à la désignation 
de l’assttreiir.

A  travers leurs exhortations aux adhérentes de faire confier les contrats d’assiirance à des 
institiitlons "L4” autonomes on des sociétés mutualistes, les confédérations sotihailent éLendre 
l’influence syndicale et l’influience des institiitlons de Téconomle sociale. De faiL, la posiLlon des 
confédérations encouragent la passMté syndicale au niveau de l’entreprise. Les confédérations 
n’enudsageant im rôle syndical que dans le cadre de régimes assurés par une miituelle on une 
"L4" paritaire. Or le choix de l’assiireiir est justement le domaine où le patronal garde le plus 
jalousement son potivoir.

Conclusion

Les assurances collectives des salariés - la prévoyance décès-invahdité-incapacité cünsi 
que la couverture de frais médicaux - constitue un marché sur lequel interviennent des 
compagnies d’assiirance, des instltuitlons de prévoyance paritaires et la mutualité. Les 
pohtlquies commerciales des organismes assureurs InfluencenL les politiques sociales des 
entreprises.

En matière de prévoyance, les confédérations syndicales attachent une priorité à la désignation 
d’un organisme paritaire ou urne société mutiiallste. Les fédéraLions syndicales inlerviennenL 
dans la désignation de l’organisme assiiretir des régimes de branche, et le conLraL est 
généralement confié à une institution à gestion paritaire, liée à une caisse de retraile 
complémentaire. Les sections d’entreprise ne peiivent que raremenL influencer le choix de 
l’assuretir d’un régime d’entreprise et les directions choisissent presque Invariablement iine 
compagnie d’assuirance oii une Institution de prévoyance contrôlée par une compagnie. Face 
à leur impuissance dans ce domaine, les sections ont Lendance à renoncer à Lout rôle dans la 
gestion des régimes. De pliis, les syndicalistes d’entreprise ont généralement d’autres priorlLés, 
nolamment ramélloratlon des garanties et l’augmentation de la partlcipalion paLronale au 
financement.

Dans les régimes d’entreprise, les directions négocient les prestations et les primes avec les 
assureurs, sans participation de représentants des salariés aux discussions. Les représentanls 
des salariés au sein du comité d’entreprise ou les délégués syndicaux peuvent toutefois 
influencer les prestations et la répartition des cotisations, mais leur pouvoir reste limité. CelLe 
pratique a des répercussions défavorables aux salaries, notamment en ce qui concerne Lrois 
aspects des régimes :

-  le maintien de rentes en cas de faillite de l’entreprise

-  le financement des indemnités journalières obligatoires au cotirs de congés maladie ou suite 
à des accidents du travail

-  la répartition du coût du régime entre employeur et salariés.

Les sjmdlcats joutent uin rôle plus acUf dans les régimes de branche. Elles participent, avec le 
patronat, à la négociation des contrats avec l’assureuir. Elles fixent la répartition des cotisations
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entre employeurs et salariés. Finalement, elles participent à des rémnlons réguüères stir le 
fonctionnement des régimes.

En ce qui concerne les régimes de branche, tons les Inteivenants - la chambre patronale, les 
fédéraüons syndicales et l’organisme assureur - ont intérêt à ce que le régime couvre le plus 
possible de salariés du seclemr. Si le régime établil uin monopole, les petites et les moyennes 
entreprises bénéficient des mêmes prix que les grandes. De plus, le régime contribue à 
harmoniser les coûts salariaux dans le secteiir. La volonté patronale d’harmoniser les coûts 
varie d’une branche à l’aiitre selon les conditions de la concurrence.

En France, la tradition prédominante vent que le rôle essentiel des organisations syndicales 
soit la revendicaüon et la contestaüon plutôt qiie la gesüon. Les syndicats participent à des 
organismes paritaires an niveau naüonal on au niveau des branches, mais ils interviennent 
peu dans la gesüon de la protecüon sociale d’entreprise. Si pendant longtemps les négociations 
inLerprofessionnelles smr la protecüon sociale ont pris le pas smr les négociaüons décentralisées, 
peiit-être qm’aujouird’huil on se retoiime vers la branche et même vers l’entreprise comme liemx 
privilégies de décision dans ce domaine.

La protecüon sociale obligatoire est financée essenüellement par des cotisaUons patronales et 
salariales assises sur les salaires. Elle pomrait êlre financée davantage par l’impôt, comme 
c’est soiivenL le cas dans d’antres pays. Ce mode de financement appuie le principe d’une 
gesüon paritaire des caisses. Salariés et patronat contribuent : salariés el patronat co-gêrent. 
En ce qmi concerne les régimes d’entreprise, le co-fmancement est praUquement universel mais 
la gestion paritaire esl très rare.

La quesüon du pouvoir des représentants des salariés en tant que gesüonnalres dépasse les 
seuls régimes de prévoyance. On volt actuellement se développer des dispositifs d’épargne 
salariale d’entreprise (plans d’épargne, participation aux bénéfices, actionnariat des salariés). 
Et ü est possible que des régimes de retraite d’entreprise financés à travers des fonds capitalisés 
deviennent plus répandus à l’avenir. Le contrôle de la gesüon de l’épargne dégagée par ces 
dispositifs est un enjeu du système de relaLions professionnelles. Actuellement, il est rare que 
des représentants des salariés aient un pouvoir dans ce domaine dans le cadre de l’entreprise. 
Pour que les syndicats exercent une influence, il faudrait que les dispositifs d’épargne soient 
négociés dans le cadre de la branche, où les syndicats sont plus pulssanLs. Ou bien il faudrait 
que les représenlants des salariés au niveam de Tentreprise aient la volonté eL les moyens 
d’acquérir un pouvoir qui leur échappe jusqn’à présent.
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SECTEUR PUBLIC, CONCERTATION 
ET NÉGOCIATION

es relations sociales dans la Fonction Publlquie ont longtemps été marqiiées du signe du 
paradoxe.

Paradoxe, en premier Ueui, entre les principes les plus fondamentaux de la Pnissance Pubhque 
et l’instauration d’organismes de concertation et de pratiques de négociation salariales. Les 
premiers reposent smr le droit, la centralisation des décisions, la multipUcatlon de règles 
générales et impersonnelles, Tauitorlté hiérarchique. Les seconds, dont le point de départ ofificiel 
se siLue en 1946 piils en 1968, n’ont pas cessé depmls de se diversifier et de se mmltlplier, 
TAdmlnlstratlon se donnanL à eUe-même les moyens de relatl-vlser TappUcation des principes.

Paradoxe ensuite, découlant dii premier, entre la siLiiation statutaire et réglemenLalre dm 
fonctionnaire à qmi le droit de grève et le droit de se syndiquer sont Interdits jusqu’en 1946, et 
l’existence d’iin sjmdicallsme ancien (les syndicats de postiers et d’instituteurs sont parmi les 
premiers à se constltiier, sons la forme d’amicale, aii débüt du 19ème siècle) et piiissant. 
Clandestin, réprimé, le syndicalisme est cependant connu, voire reconnu officieusement par 
la circiilalre dm 25/09/1924 lorsqiie, sons le Cartel des Gauiches, le gouivemement Heiriot 
invite TAdmlnlstratlon à "entrer en contact avec les sjoidlcaLs locaux de fonctionnaires" et à 
entreLenir avec eux "des rapports réguliers et confiants".

Dans les faits, TAdmlnlstratlon qiii emploie actuellement plus de 2 millions d’agents et qui 
connaît uin taux de syndicalisation deux à trois fols plus élevé que dans le secteur privé en 
moyenne, est entrée depuis le statut de 1946 dans un processus croissant de négociation, de 
contractualisation et de concertation. Le dispositif actuel dii dialogue social, formalisé ou non, 
est Impressionnant. H esL cependant menacé, non par le recours au principe régalien, mais par 
son coût, par ses dysfonctionnements propres et par sa crédibilité aux yeux du personnel.

L’enjeui actmel se sitme donc à trois niveaux ;

e ceîiii de l’elflcaclté, ou de la capacité à produire des résiiltats à la hauteur des problèmes 
de fond qiil agitent la Fonction Piibliquie ;

• celui de l’efficience, oii de rarticiilatlon entre les réunions, groupes de travail,... qui se 
multlpUent et les processus de gestion et de décision ;
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celui de la pertinence, oui de la capacité à se tenir aux niveaux où Ton peuL Iralter des 
questions qui sont les sources actuellement essentleUes des üisatlsEacLions : les niveaux 
des relations de travail, de l’intégration, de la motivation, c’est-à-dire les niveaux 
déconcentrés. C’est également là qme le dialogue social peut concerner à la fois les 
représentants syndicaiix et le personnel.

O U  L ’é t a t  à  l a  r e c h e r c h e  d e  r è g le s  d u  jœiu

1.1. La création formelle de règles

Le statut de 1946 affirme la spécificlLé de la Fonction Publique eL des fonctionnaires 
mais leur donne en même temps vocaLion à joiier le Jeu du progrès social dans l’entreprise. 
Notamment par la création d’organismes consuilLatïfs paritaires ; les comiLés techniques 
parlLalres (CTP), les commissions admlnistxatives paritaires (CAP) eL le Conseil Supérlenr de 
la Fonction PubUque (CSFP).

Les fonctionnaires peuvenL désormais légalement se syndiquer el faire grève (sauf excepLion) 
dans le cadre des droils constiLutionnels accordés à toiit citoyen.

Parallèlement, les nationalisations, qui sont motivées par des raisons politiques et économiques 
mais également pour certains, par Tespoir de transformations sociales, associenL dans les 
conseils d’adminlsLration les pouvoirs publics aux représenlants des salariés et des 
consommateurs.

Dans les deux secteurs, les procédures se dégradenL peu à peu et les inLentions premières 
passenL à l’arrière plan : les organes consultatifs de la Fonction Publique fonctionnenL rarement 
et mal ; le rôle des admlnisLrateurs est réduit dansles entreprises nationalisées par l’exercice 
d’une LuiLelle gouvememenLale qui surveüle étroitement en particulier loiiL ce qui concerne la 
gestion dm personnel.

1.2. L’approfondissement

Alors que la loi sur les conventions collectives dans les entreprises privées esL volée en 
1950, c’esL en 1963 que M. Toiitée est chargé d’une mission sur l’amélioration des procédures 
de discussion des salaires dans le secteur public. La grève des mineurs, puis le rapport Masse 
sur "la conférence des revenus" alimentent un débaL poliLique an sujeL de TélaboraLlon d’une 
poUtique des revenus. En 1964, le goiivemement fixe pour les entreprises pubhques non régies 
par le drolL du travail de nouvelles procédures de discussion en 3 étapes ; D’abord une 
commission conslaLe dans chacune l’évoluition des salaires depuis Tannée précédente, puis le 
gouvernement, après consiiltatlon des syndicats et en se référant au Plan, fixe le pourcentage 
d’augmentation de la masse des salaires pour l’année à venir. Enfin, direction eL syndicats 
décident par accord de la répartition de celte masse. Cette procédure foncLionnera jusqu’en 
1968, avec des difficultés. En 1969, à la suite d’un conflit peu suivi, des syndicaLs d’E.D.F. 
signent un "contrat de progrès" qui lie une augmentation de salaires pour 2 ans à une clause 
de paix sociale. La période après 1968, la présence aii gouivemement de M. Chaban-Delmas 
conseillé par Jacques Delors, les recommandations du rapport Nora en faveur d’une plus

226 Étude n' 65



LES CONVEimONS COLLECTIVES DE BRANCHE :
DÉCUN OU RENOUVEAU ?

grande amtonomie des entreprises piibllquies favorisent ces contrats jusqii’au début des années 
1970.

Le momvement de 1968 et le Protocole Oudinot qiii le suit vont réveüler les relaüons sociales 
dans l’Administration.

Le protocole porte smr les rémunérations, la durée du travail et les droits syndicaux. La 
commission Masselin aboiitlt à iin accord sur la réforme des catégories C et D signé le 
10/10/69, Inaüguirant ainsi la politlqiie contractmelle.

1.3. La diversification des formes et la diffusion des pratiques

De siircroît, le goiivemement s’efforce de décrisper les relations sociales et de les diffuser 
dans la naüon. C’est la vision d’uine "nonvelle société", moins rigide, moins centralisée, fondée 
siir la dynamisaüon d’iin üssii social dense et actif, capable de rompre le couple "Etat-Individu". 
Le 14 septembre 1970, le Premier Ministre Chaban-Delmas signe une circulaire dont 
l’imporlance ne réside pas dans une quielconquie valeur réglemenLalre mais dans le style 
nouveau! qui y est affirmé : "Le Gouvernement (...) donne un grand prix au dialogue qui doit 
exister, de façon permanente et à tous les niveaux, au sein même des administrations et services 
entre les représentants de l'Etat et ceux des agents. R considère que les organisations syndicales 
constituent, vis à vis des pouvoirs publics, la voie naturelle de représentation des personnels de 
l’Etat. (...) Le dialogue entre l’administration et les représentants du personnel doü se poursuivre 
non seulement dans le cadre des organes prévus par la loi mais encore à l’occasion de contacts 
directs (...).

J ’insiste tout particulièrement pour que toutes les autorités responsables se prêtent de la manière 
la plus large possible au dialogue, soü en accordant les audiences qui leur sont demandées, soü 
en prenant l’intaotive de consulter sous la forme la plus appropriée les représentants des 
syndicats et sections syndicales"

L’impact de ceLte circmlaire sera très variable. Certaines administraüons (les PTT notamment) 
saisissent l’occasion ponr consütmer des groupes de Lravail et Inscrire dans des circuilalres 
ministérielles les condlüons d’exercice du droit syndical ainsi que de la concerLaüon 
décentralisée : créaüon de CTP dans les services extérieurs (PTT). de comiLés d’hygiène et de 
sécurlLé (Défense Nationale), promotion du dlalogme social informel (en parUculier en 
demandanL auix chefs de services extérleiirs de faire "remonter" des compte-rendus 
d’audiences). D’autres ministères Ignorent largement le message : le rôle, moteur ou non, des 
organlsaüons syndicales est, bien évidemment, l’iine des explications à ces différences.

Les négociaüons salariales elles-mêmes se déronlent chaque année depuis 1968 en dehors du 
Conseil Supérieur de la Foncüon Publique (CSFP), dont ce n’esL effectivement pas le rôle. Les 
procédiires. informeUes, se sont dégagées an fil des années : c’est le Ministre chargé de la 
Foncüon Publique qui convoque et négocie au nom du Premier Ministre. Ses interlocuteurs 
sont les organlsaüons professionnelles reconnues comme représenlatives au plan naüonal, 
(elles participent au CSFP) qui désignent librement leurs représentanls. Le "relevé de 
concliisions". signé par le Ministre et les organlsaüons syndicales qui l’approuvent ne consütue 
qu’iin engagement politique du gouivemement. Chacune de ses clauses doit faire l’objet d’un

1 Circulaire n 10-383/SG du 14/9/70 relative à l'exercice des droits syndicaux dans la foncüon publique (non parue 
au J.O.)
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Lexte Juridique particmller. Tontes les négociaüons n’abouüssent pas à tin accord (ex. 1971 et 
1977). En ce cas, le Gouvernement fixe unilatéralement les mesures salariales qu’il envisage.

La plupart des observateurs considère qme la portée de ces praüqmes réside essenüellement 
dans la diffusion d’un état d’esprit qui valorise le dialogue et la recherche de compromis au 
détriment de la stricte appllcaüon de la loi, les résultats concrets étant incertains. Pliis 
précisément, Yves Saint-Jours^ compare l’évoliitlon dm pomvoir d’achat des foncüonnalres smr 
la période 1963-1967 (sans négociaüons salariales) : 3,9 % par an, à la progression observée 
sur la période 1970-1973 (avec négociations salariales) : 3,44 % par an. 11 conclut : "De ces 
éléments statistiques, on peut déduire qme la concertation, telle qm’elle est connme et pratiquée, 
réduit l’elficaclté de la pression syndicale en matière de rémunéraüons piibllquies et qu’an bout 
dm compte, elle n’a pas porté les fruits de ses promesses. D’où la nécessité inélmctable de 
procéder à la rénovaüon des techniques juridiques pour que la concertation ne se rédmise pas 
à une simple action psychologique (...).

Une loi du type de celle du 11 février 1950 relative aux conventions collectives devra venir 
donner des bases juridiqiies solides à la négociaUon collective dans le secteur public". Ainsi, 
bien que la volonté politlquie ne soit pas absente, bien que des praüqties existent, bien que des 
moyens soient donnés, en particulier aux organisaüons syndicales, la portée de la concertaüon 
semble aui mlnlmuim mal salsissable, et peut-être bien limitée.

1.4. Le changement par décret

L ’appel lancé par Yves Saint-Jours trouve uin écho partiel dans la réforme dm statut de 
la Foncüon PubUque de 1982. Elle est précédée de travaux et de déclaraUons d’intenüon 
significatifs :

"L+ors de la réunion du Conseil Supérieur de la Fonction Friblique, le 12Juin 1981, il a été décidé 
de constituer un groupe de travaü composé, pour partie, de représentants des organisations 
syndicales et chargé d’êtudier les améliorations qui pourraient être apportées aux règles 
d’organisation et de fonctionnement des organismes paritaires de la Fonction Publique".

"Je souhaite que soient instüuês dans les meilleurs délais des comüés techniques paritaires 
dans les administrations où ces comités n’existent pas encore"."Par aüleurs, il apparaît conforme 
à l’esprü de concertation qui doit présider aux relations erüre l’Administration et ses agents que 
les CTP soient appelés à donner leur avis non seulement dans les cas où leur consultation est 
obligatoire, mats également dans les hypothèses où cette consultation est facultative"^.

Le "relevé des engagements de négociations an 30 septembre 1981" commence par ces mots : 
"Le Gouvernement affirme sa volonté de développer dans la Fonction Publique une concertation 
de type noiiveau avec les organisations syndicales représentatives de fonctionnaires.

Une telle orientation suppose l’information des organisations syndicales, la déLerminatlon en 
commun avec elles des méthodes de discussion, letir consultation sur le fond des problèmes, 
leur participation à l’élaboration des décisions"

Des négociations sont pré-vues sur 4 grands dossiers :

2 Réflexions sur la politique de concertaUon dans la Foncüon Publique, Yves Saint-Jours, Revue de Droit Social n" 4 
Avril 1975.

3 Extraits d^une lettre adressée par le Premier Ministre Pierre MAUROY à "Mesdames et Messieurs les Ministres et 
Secrétaires d^Etat" le 7 août 1981
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• Emploi, durée dut travail, non titulaires

• Revalorisation des rémunérations et remise en ordre

• Droits nonveaux des fonctionnaires

e Réformes administratives et décentralisation

Enfin, la circmlaire FP n 1487 du 18 novembre 1982 précise TappUcation dm décret n 82-447 
du 28 mal 1982 relatif à l’exercice dm droit sjmdical en ces termes : "Je tiens enfin à souligner 
que les organisations syndicales constituent, vis à vis des pouvoirs pubücs, la voie naturelle de 
représentation des personnels de l’Etat et que le Gouvernement a le souci de développer à tous 
les niveaux au setn des admtntstrations, la concertation entre les représentants de l’Etat et ceux 
de ces organisations.

Cette concertation doit se développer non seulement dans le cadre des organes prévus par la loi 
ou par le règlement (...) mais encore à l’occasion de contacts directs entre les autorités 
hiérarchiques responsables à tous les niveaux et les délégués des syndicats ou des sections 
syndicales que les syndicats jugent opportun de créer.

J ’insiste donc tout particulièrement pour que toutes les autorités responsables se prêtent de la 
manière la plus large possible à la concertation, soit en accordant les audiences qui leur sont 
demandées par les syndicats ou les sections syndicales, soit en prenant l’initiative de consulter, 
sous Informe la plus appropriée, les représentants des syndicats ou des sections syndicales.

Ces audiences doivent avoir lieu régulièrement et traiter non seulement des problèmes immédiats 
des personnels mais aussi des problèmes généraux ou particuliers des services, ceci en vue de 
favoriser l’iriformatton des personnels par le biais de leurs représentants et d’associer le plus 
possible ces derniers aux décisions de l’Administration. Ainsi devra s’instaurer dans la Fonction 
Publique de nouvelles relations ayant pour but de rechercher un accord entre les organisations 
syndicales et l’Administration avant que celle-ci ne prenne la dêcisiort

On le voit, les InLentlons ne sont pas très différentes de ceUes de la circmlaire du 14 septembre 
1970 ! On a cependant tiré les enseignements de l’observation des pratiques inégales ou 
hésitantes. Les traits caracLérlstiquies de la polltlquie de concertation de 1982 sont en efifet :

-  l’engagement personnel -visible dm Ministre de la Fonction Publique Anicet Le Pors par le biais 
de discours, de déplacements en Pro'vince, d’échos médiatlqiies.

-  le souci de donner aux organisations professionnelles les moyens de participer {auitorisatlons 
spéciales d’absence, détachements, locaux syndicaux, heures mensuelles" d’information...).

-  le souici de "technlciser" la concertation en décrivant ses modalités (cf. relevé des engagements 
de négociations au. 30 septembre 1981), en organisant le fonctionnement des CTP (décret n 
82-452 du 28 mai 1982).

-  Le souci d’introdiiire des enjeux, fondamentaux et à long terme par la portée des thèmes 
abordés (emploi, réformes administratives...).

-  la volonté d’instamrer des lieux et des pratiques de concertation au niveau local (création de 
CHS, de CTP locaux ou départementaux, déconcentration et décentralisation).
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1.5. La modernisation

Malgré ces efiforts. le Gouvernement ressent la nécessité, en 1989, de réaffirmer 
l’Importance dm dlalogme social. La circmlaire du 23 fé-vrler 1989 de Michel Rocard alTirme : "Le 
dialogue social dans les fonctions publiques doit être renforcé et doit devenir un insLrument 
privilégié de la modernisation des administrations”. Ceci passe par :

• 'Tomverture de la négociation à de nonveaux thèmes tels qtie l’évolution des rémmnérations. 
formation continue, conditions et organisation du travail, mobilité, eLc.

• "la décentralisation du dlalogme social”.

e "la re-vltalisatlon des InstcUices de concertation".

e "la définition des modalilés d’une participation directe des agents à la déLermtnaLion de 
leurs condlüons de travail".

Si le dialogue social est bien l’une des priorités dm renoiiveau du Service Public, il n’esL 
cependant plus du tout en-visagé sous le même angle. Depuis 1946, la concertation avec les 
syndicaLs est légitimée explicitement par la référence à des principes démocratiques hlsloriques : 
ainsi l'évocation de la participation des syndicats à la Ubératlon du territoire naüonal en 1945 
et raffirmation de leur "vocation naturelle" à représenter les personnels (circulaires du 14 
septembre 1970 et du 18 novembre 1982). Non seulement ces mentions sont absentes en 1989, 
mais elles sont en quelque sorte remplacées par deiix notions nouvelles. La première justifie 
le soin apporté au dialogue social... par son intérêt managerial : il est facteur de motivalion. 
de mobilisaüon en faveur du renouveau.

Logiquement, il est inscrit au programme de formation des cadres et fait partie des critères de 
leur évaluation. En second Ueu, la concertaLion avec les syndicats esL toujours associée à celle 
qui concerne directement les personnels : est essentiel que, sous les diverses formes qu’elle 
peut revêür, la concertation avec les agenls et les organisations syndicales sur les différents 
composanLs de la poliüque de rénovation des administrations soil la plus étendue et la plus 
riche possible"' '̂.

Ce rapide bilan de l'évolution des principes el volonLés politiques en matière de concerLaüon 
et de négociation dans le secteur public faiL apparaîlre un Lableau conLrasLé :

e Un souci ancien et de plus en plus affirmé de dialogue social, alors même que le diagnostic
implicite réalisé à chacune des étapes montre que les pratiques évoluenl peu eL que les 
résultats escomptés se font attendre.

e Or. dans la même période, les syndicats ont été puissants et combaLifs (touL
parLiculièrement entre 1950 et 1975), la croissance économiquie a permis de disposer de 
moyens peii limités et les condlüons poUtiquies ont été favorables à plusieurs reprises 
(Libération, Gouvernement Chabcin-Delmas en 1970, élection de François Mitlerrand en 
1981).

A chaque étape, on ressent le besoin d’affiner les règles du jeii, de les préciser, de redire la 
volonté d’ouverture... Qu’y a-t-il de changé depuis 1924 ? On peut avancer plusieurs réponses 
en ce qui concerne la concertation :

4 Circulaire du 23 février 1989
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• Ce qui évolue, c’est urne perception plus nette de ce que l’on attend : la paix sociale, certes, 
mais aussi iine alternative à la sittiation hiérarchique dm fonctionnaire et au 
fonctionnement biireaticratique. L’enjeii se déplace : Ü n’est plus de permettre au système 
de fonctionner, 11 est de liii permettre de changer.

• La concertation change d’impact : le souci relationnel falL place à nne vision plus technique 
de son rôle. Il ne s’agit plus seulement de faire évoliier les mentalités, mais surtout de traiter 
autrement les dossiers, de renforcer la pertinence du système de décision et d’action.

e /Ainsi, elle se professionnalise el siippose des compétences et capaciLés paiticiihères, tout
en se dlffiisant dans l’instltuitlon jusqu’à devenir une composante notable du rtiélier de 
cadre à toiiL niveati. Songeons qU’ il y a moins de 10 ans, les rencontres informelles entre 
l’Administration et les syndicats se traitaient essentiellement an niveau dti Cabinet et de 
la Direction Générale, entotirées de la plus grande discrétion.

En ce qui concerne les négociations collectives, elles ont tendance à perdre de lenr rôle, après 
urne période contractuelle fasLe, depuis le müleii des années 1980. Cela n’esL plus une prioriLé, 
saiif peiit-êLre pour la C.G.T. Force On-vrière qui y est traditionnellement attachée, car l’accent 
esL mis sur la décentralisation et la déconcentration.

Quelles sont les perspectives de la concertation dans la Fonction Publique ? On s’est aperçu 
qu’elle ne se décrète pas, qu’elle n’esL pas seiilemenl affaire d’organismes ad hoc eL de moyens 
spécifiques. L’examen des conditions concrètes de mise en oeuvre de la concertation nous 
donne nn certain nombre d’hypothèses d’évoliitlon et de chances de réussites.

H  Les  pr a t iq u es  de  c o n c e r t a t io n

O n Ta -vu, c’est là qne le bâL blesse essentieUemenl et la mise à joiir successive de 
difficultés a engendré un certain sentiment de scepticisme et de lassiLude, aussi bien parmi 
les cadres qtie parmi les syndicalistes:

2.1. La recherche des formes... informelles

Les organismes paritaires, dont la création donne le coiip d’envoi dii dialogue social, 
ont vite montré leurs limites de fait, stirtoiit en ce qui concerne les CTP. Consultatifs 
tiniqnemenL, empêtrés dans des enjeux de représentation symbolique des rapports de pouvoir, 
presque uniquement centraux, ce sont des "grand-messes" où se joue un jeu de rôles. 
L’adminlsLratlon y cherche une image démocratique en Jouant au dialogue et à l’écoute, les 
syndicats -visent la légitimité d’inLerlocuiteLirs valables reconnus officiellement comme tels tout 
en se donnant les moyens d’une conctirrence intersyndicale. TAlnsi, si souvent les voies sont 
sans surprise (les syndicats votent contre l’administration)- on sait l’imporLance que revêtent 
les déclarations préalables et les voeux qiii vont, inscrits à Tordre du jouir, apporter la pretive 
que, même si l’adversaire est commun, les syndicats ne se ressemblenL pas tons et que certains 
sont plus clairvoyants, plus fermes, pins proches des préocciipalions des personnels. Les 
questions évoquées à l’ordre du jour subissent le même sort : elles seront perçues au regard 
de letir capacité à valoriser ceux qmi participent à la réunion. La taille de ces rencontres 
(pluisleurs dizaines de personnes) permet, au mieux, un échange d’information. C’esl pourquoi
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on pratlquie de plus en plus souvent des réunions préparatoires. Informelles, afin de discuter 
■vraiment.

Les C7AP et les CHS ont des attributions concrètes de gestion du personnel (avancement, 
mutations, conditions de travaü, sécnrité...) à partir de dossiers techniques. Les représentcints 
dii personnel y sont directement élus (ceux des CTP sont désignés par les organisations 
sjmdicales, le nombre de sièges étant déterminé par le pomrcentage de vobc obtenues amx 
élections des CAP). De manière générale, ces organismes remplissent leur rôle convenablement.

Globalement, la tendance est au développement de l’informel : audiences, grompes de travail, 
sans règles officielles de représentation, sans forcément un compte-rendm... Dans la pliipart 
des administrations, les syndicats reconnaissent qu’Üs sont souvent con-vlés à des réunions 
fréquentes qml sont de mieux en mleiix préparées. Poiirtant, même si le simple fait d’entendre 
les positions des autres et de pouvoir exprimer la sienne est important, ü faut souligner deux 
limites au développement des échanges :

e le "saiipouidrage" des lieux de rencontre donne urne Impression de grande confiislon, 
disperse les énergies et ne permet pas la sjmergle des efforts d’analyse, de compréhension 
et de traitement des problèmes.

• le processus d’échanges n’est pas relié directement avi traitement administratif des 
questions tralLées : Ü en décomle l’impression que les efforts de partenariat sont laminés 
par la logique bureaucratique.

2.2. La déconcentration de la concertation

O n Ta-vu, depuis 1968 le Gouivemement proclame la nécessité de traiter les questions 
"là où elles se posent", aui pliis près du terrain.

On connaît les réticences de l’Administration à mettre en oen-vre urne réelle déconcentration. 
Le pouvoir, les moyens, les responsabilités, sont enjeu : les structures et les règles n’y sont 
pas adaptées.

On connaîL également la difficmlté pour les syndicats de fonctlonnEdres à s’inscrire dans ce 
schéma. Les sections syndicales ne sont pas expressément reconnues dans l’Administration, 
à la différence dm secLeur privé. La circmlaire de 1982 en fait mention, les "légalisant" ainsi en 
quelque sorte. Cependant, la crise de recmtement militant que connaît le sjmdicalisme depmis 
la fin des années 1970, la rareté des lieux de négociation et de concertation an niveam 
infra-régional, la structuration pjTamldale des fédérations et syndicats, calquée sur celle de 
l’Administration, sonL bien évldemmenL des freins notables.

Il faut y ajonter les difficultés liées aux "métiers" de syndicaliste. Localement, le rôle des 
miliLanLs est centré sur le personnel : écoiite. Information, mobilisation. La ciilture pjrramldale 
inciLe à "faire remonter" même les problèmes locaux aux niveaux supérieurs. Les représentants 
fédéraux s’en emparent pour renforcer leur poids dans les négociations aiixquielles ils 
participent an niveam central. Entre l’activiste et le négociatemr. les métiers sont différents, les 
logiques d’action également. La distance sociale qui existe entre les permanents fédéraux et les 
militants de base ne facilite pas l’iaterpénétration de ces logiqmes. Du cité de rAdministratlon, 
le chef d’établissement a tendance à "oii'vrir le parapluie" en attendant que ses supérieiirs 
prennent position, surtout si la consigne est : "pas de vagues 1". Ils ne risqueront pas ainsi 
d’être désavoués par une décision centrale prise sons la pression des fédérations selon une 
logique de troc étrangère aux considérations opérationnelles.
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C’est donc tout uin ̂ stème hiérarchiquie, administratif et syndical qui doit se remettre en cause 
au moment même où les racines syndicales (adhérents et militants) s’effritent. On peut, bien 
sûr, penser à des élections locales qui pourraient permettre d’apprécier la représentativité 
syndicale au niveau de l’établissement, en face du "patron" bénéficiant enfin de responsablhtés 
déconcentrées.

ActiieUement, ks étectlons aux CAP se déroulent essentleUement au niveau natlonai avec 
parfois un tri départemental, ce qui conduit à faire bénéficier ks militants des petits 
établissements du poids syndica! natlonai. On comprend que !es organisations professionneUes 
ne souhaitent pas une réforme du scrutin.

En conséquence, les chefs de service extérieurs et ies responsabks d’étabUssement se plaignent 
de p1us en p1us de devoir consuker, concerter, négocier avec des sjmdicaiistes peu 
représentatifs du personnel, peu formés à l’étude des dossiers et peu soucieux de rechercher 
avec emx !a soîuitlon locaie aux probièmes iocaux.

2.3. Concertation et management

Pouirtant, au-deià des profondes dlfficukés qui -viennent d’être souiignées, ii existe des 
tendances fortes an dévdoppement de la concertation. Pour l’Administration et les syndicats, 
il s’agit avant toiit de rechercher de notiveUes sources de légitimité. La iégiLimité manageriale. 
Tant de bien gérer et de bien décider tend à se smbsütuier à ia 1égitimlté de puiissance ptibllque 
oii même de service public. Les sources du ponvoir syndlcai résident de moins en moins dans 
l’acllon revendicative et conflictuelle classique que dans la capacité à peser sur les décisions 
et orienLaüons. La modernisation des uns et liée à ceiles des antres. Et le sens de cette 
modernisation réside essentiellement dans ie renversement de probïématlque entre 1a régie eL 
rarrangemenL ; si Ton sait depuis toujotirs que les bureaucraties ne fonctionnent que grâce 
aux marges de manoeuvre eL non siir !a base de ia stricte application de ia régie, dut moins !a 
cultüre commuine donnait Jmsqui’à présent !a priorité à cette dernière. (Ainsi, Jusqu’en 1.982, 
c’est star !a base de textes rég1ementalres, de droits notiveaux, que Ton a soiihaité faire 
progresser !a concertation. ActtieUement, !e moteiir du progrès est, an contraire, !a capacité 
des instltiitions à innover, à créer des pratiques, à sortir même des principes fondamentaux 
(voir les assompllssements "expérimentaux" des règles statiitalres et budgétaires pouir ks 
centres de responsabülté). La priorité est à rarrangement, iocai, participatif, qui à la fols 
suppose et permet la constltuition de soms-systèmes -vivants. En ce sens, ia concertation change 
d’enjeu et de dimension : eUe est en synergie avec ies projets de service et le management 
participatif. Et Ton petit alors formmier comme hypothèse qiie ia revitalisation des racines 
syndicales pourrait en déconier, non par la reconnaissance officieUe et formelle d’uin pouvoir 
de représentation mais par ia revitahsation du tlssii social sur la base d’une appartenance 
professionnelle et instltutlonneUe renforcée et d’une capacité accme à participer.
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MOBIUTE PROFESSIONNELLE 
EN EUROPE 

ET NÉGOCIATION COLLECTIVE

"Je suggère de partir d'une situation plus concrète, caractéristique de la démocratie moderne
à savoir la dialectique entre conflit et concertation"

Paul Ricoeiir "Justice et marché"!

TT ’Enrope, le marché unique et le droit à la Ubre circulation du salarié se déchnent au 
singiiher. Ces concepts semblent avoir une telle force de conviction qu’ils balaient a priori 

loiit élément qmi poiirrait letir faire obstacle dans le processus engagé de construction 
européenne. C’est, par exemple, le sentiment que l’on peut avoir à la consultation du projet 
d’avis commun sur "la création d’uin espace européen de mobilité professionnelle et 
géographique et l’améhoration du marché du travail en Europe" produit par "les partenaires 
européens"^ aui début de 1990.

Ils y affirment leur ferme conudction qui’uine lutte conj ointe ponr lever les entraves an libre choix 
dm salarié et obLenlr une coopération entre les entreprises, les organisations de salariés et les 
agences publiques afin d’assurer uin bon foncLIormement dm marché du travail et de luLter 
contre le chômage, n’est qu’affaire de bonne volonté et d’intelligence. Il s’agirait, dans utne 
approche "stmctiiralo-fonctionnalisLe", de réduire les scories de la phase antérieure -entraves 
réglementaires, économiques et culturelles-, ce qui esL largement du pouvoir des institutions 
com m unautaires, et de construire les instruments rationnels d’une gestion prévisionnelle de 
l’emploi, ce à quoi ces acteurs s’engagent aux différents niveaux où s’exerce leur responsabiUté, 
de l’entreprise à la région en passant par le secteur d’activité. Mais peiit-être n’esL-ce là qti’iine 
■vue par trop simplificatrice d’iin panorama européen aux contours beaucoup plus tortuirés. En 
effet, comment penser la construction d’uin rapport social conventionnel à Tlntérleur de la 
communauté ?

1 "Justice et marché", entretien entre Paul Rlcoeur et Michel Rocard. Esprit Janvier 1991.
2 II s’agit ici de la CES. représentant les syndicats, de fUNICE. représentant les employeurs du privé et de la CEEP. 

représentant ceux du secteur pubhc.
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A l’instar de ce qmi se joiie an plan politique et économique, on pouirralt le concevoir comme le 
produit d’un possible compromis qui serait construit, d’en haut, à partir d’uine discmssion 
raisonnable. L’examen de chaque système de relations professionnelles et leur mise en rapport 
avec les choix de politique économique fixés pour les années qiiatre-vlngt dix permettraient 
dans ce processus d’accoiicher à terme, grâce au "dlalogme social", d’iin système européen 
ajusté. Le charme dm rapport social, dans leqxiel est contenm toute la difficulté de sa 
compréhension, est qui’il ne fonctionne pas dans le champ des relations de travail 
prioritairement à partir de la volonté des acteurs centraux de chaque société. Certes, dans des 
ELats de droit, les catégories du politique en -viennent toujours à enfermer provisoirement 
certains aspects dm social dans le cadre des lois, mais la production des règles leur échappe 
très largement. Où faiit-il alors aller regarder et quels acteuirs dolt-on observer poiir tenter 
d’évaluer ce qui se joue moins visiblement ?

C’est précisément l’objet de cette contribiitlon d’explorer, à partir de l’étude de quelques 
configurations partlciillères mettant en relations salariés et employeiirs dans le contexte 
européen, poiirqiioi et comment la négociation coUectlve dans la constmctlon d’un rapport 
social euiropéen s’impose comme forme incontournable on indispose. On s’interrogera, 
noLamment sur les convictions et les croyances des acteurs et sur les atouts dont ils disposent 
poiir condiiire leurs diverses stratégies. An coenr de cette réflexion se tronve, en effet, uine 
interrogation smr le sens qme gardent ou que prennent les concepts de négociation collective 
et de conflit rapportés aux logiques d’acteurs sensés pouvoir les activer dans l’espace européen.

EB E n jeu x  d ’h ier.

L a  question de la mobilité professionnelle et géographique des travailleurs trouve place 
dans la longue histoire de rencontres et d’échanges qui ont amené les organisations ouivrières 
d’Europe, il y a plus d’un siècle, à constlLiier urne association intematlonale des travailleiirs et 
à se doter de structures inLemationales par profession.

Le récent oii-vrage Les dimensions internationales du syndicalisme^ permet de sitiier rapidement 
quelques uns des enjeux essentiels tonchant à cette question et aux pratiques sociales alors 
déployées.

-  La lutte pour le contrôle du marché du travail est tonjouirs au centre des préoccupations 
actnelles. Jean-Marie Demaldent dans son article sur "L’intematlonallsme Sjmdical avant les 
inLemationales syndicales" parlant du processus de création de TTAssociatlon Internationale 
des'Travailleurs, évoque le rôle déclslfjoiié, à l’époque, par la réaction des travailleiirs français 
et britanniques au 'Traité de libre échange signé entre la France et la Grande Bretagne. 
L’organisation de liens de solidarité entre les travalUeiirs des deiix pays passe par de 
nombreux contacts professionnels qui doivent amener notamment "à se donner les moyens 
de faire face à la tactique utilisée par le patronat ar^Uxis au cours des grèves : recruter des 
ouvriers sur le continent'. Il n’est donc pas étonnant que lorsque rTATT se crée à Londres, en 
1864, elle se donne, alors, comme objectif de lutter contre la tendance à la siirexploitatlon 
des travalUeiirs en conciirrence entre eux siir le marché dm travail, Lan! sur l’aspect des

3 Sous la direction de GuiUaume Devin, EDS Erasme, 1990.
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salaires que suir celui dm temps de travail, projet que l’on qualifierait aujourd’hui de 
"mobilisation contre le dumping social".

-  Le sens sociétalde la mobiUté professionnelle : à l’inlüaüve de qui, dans quel biit, à quelles 
conditions et avec quels droits ? L’article de Madeleine Rebériouix sur la "Naissance dm 
secrétariat typographique intemaüonal" permet d’aborder, à partir dm cas de méüers amx 
tradiüons anciennes, les registres professionnel et culturel dans lesquels s’inscrit la mobilité 
des travalUeuirs de l’époquie, d’apprécier la nature des liens qu’ils décident de üsser entre eux 
par delà les frontières des Etats, et de saisir, dans ces processus, le rôle joué par le 
syndicalisme. Poiir situer la consüttiUon du secrétariat qui s’organise à la siiite du premier 
congrès International des typos en 1.889, l’amteur remonte, en effet aux années quarante pour 
expliquer qme, dès cette époque, "la pratique du 'Voyage" -quête de nomveaiix touirs de main, 
de recherche dut travail amssl, voire du plaisir de la route- avait mis en relation les typos dm 
continent". Les expositions universelles sont urne autre occasion de s’étonner comme les 
français qui lors de l’expo de Londres en 1851 "avaient été frappés par l'organisation anglaise 
de l'apprentissage et par l’ampleur de la commandite, le mode d’organisation du travaü le 
moins autoritaire qui avait, pour cette raison, leur préférencé'. La pratique du travail dans un 
pays étranger, l’aide aii voyage -le vlaüqtie-, l’échange des pratiques professionnelles et des 
normes en vigueur pour entrer dans le méüer comme pour régler la qutesüon de la 
rémunéraüon du travail avec les employeiirs sont amtant d’éléments qui fondent, à côté de 
problèmes plus généraux, l’acüon de ces structmres syndicales pour l’établissement de 
conventions collectives.

Ce passage par l’histoire nous paraît nécessaire pour engager une réflexion sur tous les 
éléments permettant, à travers l’étude des actemrs en relaüon, "le décloisonnemerü de l ’analyse 
des identités et des stratégies en soulignant ce qu’elles doivent à l’enchevêtrement de facteurs 
intemes et externes"^. Les deux exemples abordés atürent ainsi notre attenüon smr deux 
dimensions déterminantes fondant la légitimité poiir les syndicats d’une négociaUon collective 
dans le cadre d’un espace professionnel : l’organisaüon et la consolidaüon de la solidarité entre 
travailleurs d’une part, et la construcUon d’une définlüon des termes de la mobilité dans un 
registre multldlmensionnel de l'amtre. Dans un tel cadre conceptuel, il ne s’agit pas seulement 
de contraindre par un contrôle collectif le foncüonnement dm marché mais aussi d’imposer "uin 
ordre positif de la mobilité offrant uine possibilité d’enrichissement à chaque travailleur dans 
ses dimensions professionnelles, cultiirelles et sociales, ce qui In’vlte à cultiver l’approche 
polysémique de la noüon de mobilité professionnelle dans le cadre européen, et à la penser 
aiitrement qui’en fonction des contraintes dm marché, comme c’est plutôt le cas actuellement.

y  Et D'AUJOURD'HUI...

La  qtiesüon de la mobilité professionneUe et géographiqiie des travailleurs européens 
s’inscrit d’abord très concrètement dans une réalité sociale qui concerne aujourd’hui près de

4 Guillaume Devin, ibidem.
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deux millions d’actifs européens vivant hors de leur pays, et plus de deux millions d’actifs 
immigrés travaillant en Europe. Même si ces chiffres, comme le fait remarquer Sengenberger^, 
ne représentent qm’uin faible pourcentage des i45 mlUlons d’actifs de la CommUnaULé, et 
doivent rester stabies dans ies prochaines années, Üs sont au centre d’eideux atiLour desquels 
se focalisent les stratégies des actemrs de !a constmcüon Européenne®. DU développement 
équilibré des réglons de PEurope à la Intte contre le chômage, de la question des conditions 
équitables de rémiinération et de travaü à la quesüon dm "dumping" social, les stratégies 
actueHes, dont !es effets peuvent être aujourd’htii limités, engagent de façon plus conséqitenLe 
l’avenir de l’ensemble de la communauté et plus parUctilièrement celui de ses salariés.

Les estimaüons du Bmreaui Intemaüonal du 'Travaü indiquent précisément que le grand marché 
de i993 n’engendrera pas une mobilité pour toutes les catégories de salariés, qu’elle sera plus 
ciblée sur les cadres et les techniciens dans quelques secteurs d’activiLé. Compte-tenii des 
tendances à l’oeurvre ces dernières années, les migrants de l’intérieur pourraienL être formés 
demain de deux populaüons professionneUes contrastées avec des "hautes qualiflcaüons" et 
"des non qiiallfîés" utilisés déjà largement dans les opérations de sous-traitance.

Le livre blanc de iOSS piibllé par la Commission emropéenne envisagealL une série de mesures 
pour faciliLer la mobilité : le droit des étudiants et des retraités de résider dans d'auLres Etals 
membres ; Textenslon de la durée des permis de travail portée dès le départ à dix ans ; les 
facilités d’accès aux prestations de chômage dans les autres pays ; l’établissement d’un système 
général de reconnaissance mutiielle des qualifications professionnelles et d’une carte 
européenne de formaüon professlonneUe attestant des qualifications du Utulaire ; l’application 
de la hberté de mouvement aux emplois dti secteur piibllc ; la révision de la directive concernant 
la coordination de la sécurité sociale pour les travailleurs migrants. Sur nombre de ces points, 
des direcUves communautaires ont été adoptées qui s’appliquent aujourd’hui. Mais restent de 
nombreuses questions liées à la mobilité des travailleurs, particulièrement celles reiaüves avix 
orientations et amx finalités des mutations en coiirs.

La négociaüon collecüve et les convenüons collecüves vlennenL-elles suppléer, où, dans quelles 
condiüons et avec quelle dynamique, aux limites du Lravail réglementaire eL législatif? Pourquoi 
dans certains cas, encore bien rares, la négociation collective prend-eUe son envol ? Pourquoi 
reste-L-elle encore majorltairemenl nne figiire chimérique que certains onL peur de domesUquer ? 
Pour expliquer le recours faible et très diversifié à la négociaüon collective dans le champ 
européen, on peut retenir plusieurs hypothèses initiales en foncüon des regards mobilisés.

Du point de vue politique, ie retard pris dans !a consLmcUon de "PEurope soclak" pour cause 
de divergences idéologiques sur "le modèle social" et le rôle "protecteur" de l’ELaL décaleralL 
simplement dans le temps l’avènement d’une régulaüon salariale fondée sur la négociaüon 
colleclive et l’accord direct entre les partenaires sociaux. Sur ce plan, la tutelle du poliLiqtie 
sur "le dialogue social" aurait vocation à disparaître au rythme de l’établissement d’un 
consensus siir les bases du socle social etiropéen.

Du point de ’vue économique, H n’est pas encore étabh que le grand marché soit pour lous 
les agents économlqiies, et notamment ceux qui ont nne acüvité trans-européenne et 
mulünaUonale, un cadre pertinent ponr !a régulation des rapports de travaiL A partir de ce

5 AV. Sengenberger. Labour mobatty and western european économie intégration, IIRA. 3rd European régional 
congress, Baii, 1991. t- b

6 EumstaL Statistiques démographiques, 3C. 1990. On Ignore encore l’Impact exact que vont avoir les révoluüons à 
l’Est sur les mouvements migratoires vers l’Ouest.
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constat, la qiiestion de la négociation collective dans cet espace est abordée en dehors de toute 
convicüon idéologique avec le pragmaüsme le plus grand. C’est à chaque grand niveati de 
l’organisaüon économique que sera appréciée, ponctnellement, l’iitllité dn recours à Tiisage ou 
du reftis dii choix de la négociation collective.

Du point de vue des forces soclEdes, qml noms intéressent plus particmllèremenL par rapport 
aux discours globalisant des registres poliüques et économiqties, l’existence d’enjeiix multiples 
faiL apparaître des logiques contradictoires transversales à chacun des grands acteurs sociaux. 
Le débal sur les fins et les moyens étant encore très peu socialisé dans la communaiité 
européenne, c’est alors en fonction des différents niveaux où se nome le dialogue social entre 
actenrs institutionnels que se joue la discnssion sur le recours à la négociation collective. Sur 
nne ligne de crêLe entre modélisation idéologique et résolttüon pragmatique des tensions, 
chacun avance à pas comptés cherchant à Influiencer tout antanL la conflguiralion générale de 
l’Europe sociale qn’à vaincre ses ennemis de l’intérieur.

11^ Le  d é f ic it  str u c t u r e l  d u  n iv e a u  m a c r o -e u r o p é e n

Le dialogue social européen est largement concerné par la quesLion de l’organisation et 
de la réglemenlaüon de la mobiUté professionnelle et géographique des travailleurs de la 
communaiité. 'Tirant uin premier bilan des aclions engagées pour abouLir à la signature 
d’accords d’orientation, un responsable syndical européen, tout en falsanL remarquer qii’ü faut 
se garder d’opposer une démarche législative qui s’imposerait d’en haut à une démarche 
contractuelle qui émergerait de la base , constatait que les résullats étaient actuellement très 
éloignés des objectifs pourstilvis. Dans le même temps, les directives, règlements ou 
recommandations qui anralent dû prolonger la promulgation de la Charte sociale européenne 
onl progressé lentement.

Sons le double plan législatif et contractiiel, le déficiL est ImportanL. On petit citer deux exemples 
lOLichant à des enj eux pour lesquels au niveau le plus général la complémentariLé d’intervention 
aurait tout son InLérêt. Le premier concerne l’exislence de clauses contractmelles obligeant le 
salarié à la mobihté internationale à la diligence de l’employeur sans antres précisions ce qiii 
s’oppose au principe reconnu de la mobiUté comme libre choix®. Le second révèle, sur un plan 
plus coUectlf, l’existence de pratiques de contommement des conventions à travers Tutüisation 
d’une sous-traitance qui peut autant employer des travailletirs sans qualification reconnue que 
des travailletirs hatiLement qualifiés.

On peut citer deux cas extrêmes qiii convergent dans le souci poiir l’employeiir de voir réduire 
le coût salarial. Le premier concerne une entreprise française de BTP qui sous-traite, à une 
entreprise et à des LravaiUeiirs venant spécialement dii Portugal, un chantier à réaliser dans 
l’hexagone. Sous contrat de travail portiigals, ils sont rémiinérés au strict minim um  légal donc 
au niveau du SMIC. Le second cité par Hngh G. Mosley montre le risque de diffnsion de telles 
pratiques y compris dans de grandes entreprises dii secteur public : "German Cargo, filiale,

7 Michel Rousselot, Président du comité des cadres, EUROFIET, lors d’une journée de travail organisée par la 
Fondation Europe et Société, Bruxelles, mars 1991.

8 Ce principe est affirmé dans le projet d^avls commun du groupe UNICE, CES, CEEP.
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pour le fret, de Lufthansa qui est contrôlée par l’Etat, a vendu 5 avions DOS à Deutsche leasing, 
qui à son tour a loué ces appareils à une entreprise luxembourgeoise, Cargolux.. Cette dernière 
a créé à Monaco une entreprise de travail temporaire, qui est l’employeur ofriciel des trente 
membres d’équipage. Lufthansa les loue maintenant à Cargolux avec les appareils, ce qui lui 
permet de tourner la législation nationale sur le travail et les conventions collectives en vigueuC^. 
Si rien n’est fait contre ces types de pratiques, on mesiire les incidences qu’elles pourraient 
avoir : "cette stratégie d’esquive ressemble à l’utilisation des pavillons de complaisance dans 
les transports maritimes, sauf que le lieu de travaü se situe dans ce cas sur un territoire 
nationcd'^^.

Face à une CES qmi officiellement est composée de syndicats favorables à la recherche d'accords 
européens, au moins autour de ce type d’enjeux touchant au cadre général du contraL de travail, 
eL sensible au danger du diimplng social, l’UNICE accepte de reconnaître certains grands 
domaines de concertation, notamment en matière d’information et d’aide à la mobilité 
géographique, d’orientaüon et de gestion pré'vlsionnelle de l’emploi, de développemenL de la 
formaLlon des personnels et d’acLions de requallflcation y compris des chômeurs de longue 
durée. Cependant, elle a longtemps maintenu! uin refus concret de passer an stade de la 
négociation au niveau macro-européen, ne seralt-ce qme d’orientation, principalement pour 
répondre aux voeuix de ses mandants quii désiraient garder le plus longtemps possible urne large 
marge d’indépendance et une liberté d’expérimentation de leurs pratiques quotidiennes dans 
le cadre des législations et conventions nationales.

Les conclusions d'une enquêLe confirment la méfiance persistante des employeiirs à l’égard de 
la constmction d’un cadre coUectlf au niveau macro-européen : "Il semble prématuré de définir 
Jusqu'à présent les droits sociaux fondamentaux des travailleurs européens... La question se 
pose de savoir s ’il ne seraü pas préférable pour les acteurs sociaux de difrérents pays 
d’apprendre à se connaître, à faire progressivement le tri entre les dispositions que leur impose 
leur commune obligation de survie (compêtttivüé des entreprises) et d’examiner ce qu’ils peuvent 
conserver de spécifique pays par pays"^^.

Cette position est touijours d’actualité mais n’est-eUe pas contradictoire avec Taccord signé le 
31 octobre 1991 entre la CES, l’UNICE et le CEEP ? En effet, il constituie de fait le premier 
accord d’orientation dont la vocation est de fixer le rôle et les prérogatives fiitures des 
parlenalres sociaux dans le cadre du processtis de passage à une monnaie unique et à Tmnion 
poliüquie. Mais, s’il affirme la nécessité de relations convenüonnelles et prévoit la possibilité 
que la négociaüon coUective puisse influier sur la législation européenne, ü ne fatit pas 
suresLimer le sens de cet accord essentiellement destiné à orienLer urne fois de plus les 
responsables politiques en leur proposant la rédaction d’articles dans le cadre des traités. Il 
semble peu vraisemblable qu’il soit suivi par d'autres accords avant longtemps, mais par contre 
H est probable, à ce niveau, que les actemrs sociaux institutionnels continneront à inLervenir 
et chercheront à peser en tant qme grompes de pression sur les choix politiques. CeLte position 
pourrait leur paraître moins coûteuse que ceUe consistant à s’engager directement à partir de 
Taffirmation de leurs préférences dans des négociations collectives aux résmltats eL aux 
conséquences incertaines.

9 Hugh G. Mosley, "La dimension sociale de l’Intégration européenne". Revue internationale du travaü, vol. 129.
1990, n°2.

10 Ibidem.
11 Liaisons Sociales n’ 38/90, 2 avril 1990.
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n Existe-t-il un espace pour l'adoption d’une éthique sectorielle ?

n y a presque une dizaine d’années, nombre de réflexions portant sur Pavenlr de la négociation 
coHecüve en Eiirope tendaient à converger vers Tidée dii rôle déterminant que pourrait jouer 
le niveau sectorie!, à partir du moment où, notamment, y serait mis en débat Pavenir des 
miitaLions Industrielles et ieurs conséquences sur Tempiol, la. reconversion professionnelle et 
la mobihté des salariés.

"Le dialogiie social européen sectoriel insütmtlonnallsé". Initié dans les années soixante, pouvait 
être alors considéré comme précurseur dans un processus pouvant mener à !a négociation de 
conventions collectives européennes sectorleUes^^. Bruno 'Trentln, actuel secrétaire généra! de 
la CGIL , présentait, au début des années quatre-vingt, cette perspective comme un pari 
déterminant non seiiiement pour l’avenir dii mouvement syndical mais également pour l’avenir 
même de PEurope. "On peut dire que l'Europe tend à devenir, du point de vue des relations 
industrielles, un laboratoire sans modèle pré-constitué, mais où toute une série d’acquis sont 
remis en question. Même les acquis tels que les structures de négociation. Aussi dans ce contexte, 
la dimension multinationale, la dimension européenne, peut paradoxalement acquérir un poids, 
parce qu’elle devient un point de repère obligé pour toute décision, même à l’échelon national 
Comment discuter du destin de la sidérurgie dans un pays, et du destin des travailleurs de la 
sidérurgie et de leur reclassement, etc..., sans chercher un débouché à l’êcheUe européenne? 
Comment imaginer, même dans la plus grossière des politiques de réindustrialisation dans le 
territoire, le développement de certaines industries nouvelles, de certaines fUières industrielles, 
sans essayer de vérifier leurs potentialités de développement dans un espace multinational 7'^ .̂

Huit ans plus tard, ce type de réflexions est loin d’avoir prodiiit tin effet tangible sur la mise 
en oeuvre d’une négociation coUectlve sectorieUe. Pointant, on peuL déceler à ce niveau 
qiielques progrès intéressants. TAinsi, là où, an pian sectorie!, "k dia1ogue sociai" évoque 
simpiement "des modalités les plus appropriées pour mieux suivre l’évolution et les perspectives 
de l’emploi et des qualifications"^^, on petit enregistrer comme cm certain succès k  fait qne 
qtidques branches professionneUes soient parvenues à étabUr des équivafences de 
quahfications. C’est amJoiird’hLil nn éiément concret de siipport à d’éventiieUes mobihtés, ponr 
les LravaiHeiirs quahflés, dans Ees branches de ThôteUerle-café-restaiirants, de Ea réparation de 
véhicules atitomobUes, de !a constmctlon et de ré1ectricité-é1ectroniqUê ®. En effet, cette 
médiation établie au p!an enropéen petit permettre urne assünüatlon de !a qiraEification de 
certains saEarlés à rintérieiir des différents systèmes conventionneis de hiérarchisation 
professlonneUe et salariaie.

A ces premiers pas ■viennent s’ajoiiter deux véritables accords sectoriels. L’tin a été conclu entre 
la CES eL !a Confédération européenne des entreprises pubilques (CEEP) concernant ie 
personne! des entreprises pubhques de transports ferroviaires et de distribution d’énergie. H 
prévoit, notamment, diverses modailtés reiatives à rouverture des empiois dans ces services et 
évoque les conditions de ia transférabihté d’uin pays à Tauitre des salariés membres de ia 
commiinaiité. L’antre a été signé du côté empioyeur par ia Confédération européenne dm

12 Janine Goetschy, "Le dialogue social européen de Val Duchesse : un premier bilan", Travaü et EmploL n°47, 1991.
13 Confédération Générale Italienne du Travaü. adhérente à la CEIS.
14 Bruno Trentln, "La perspective d’un cadre européen de négociations collectives", conférence du 8 octobre 1983. 

CRMSL Cahier n'6, mars 1984.
15 Projet d’avis commun du groupe de travail "Perspectives d'un marché européen du travail", janvier 1990.
16 Respectivement publiées dans les JOCE n° 166, 168. 292 et 321 de 1989.
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commerce de détail et du côté salarié par l’EUROFIET (Comité secLorlel des employés du 
tertiaire). Il concerne la formation et traite particmllèrement des dispositifs de reconnaissance 
des résultats de la formation professionnelle, facilitant ainsi la mutation an delà des fronUères 
naüonales.

Les syndicalistes qui ont été à l’initiative de ces négociations, tout en reconnaissant leur limite 
se félicitent des dynamiqiies parfois non entrevues qu’eUes penvent générer. "Cet accord signé 
le 6 septembre 1990 est actueUement dans une phase de tâtonnement mais il présente l’intérêt 
de conduire à un bouillonnement un peu incertain permettant que soient prises certaines 
initiatives qui n’étaient pas explicitement prévues dans le texte. Cela donne lieu à des projets 
en matière d’échanges de Jeunes, d’innovations technologiques et d’interventions des salariés 
sur ces innovation. Cela dorme lieu dans certaines régions comme autour du tunnel sous la 
Manche à des échanges sur les conditions de travail, sur la sécurité. Autrement dit, on va bien 
au-delà de la mobûité"^^.

Le premier accord qui marqiie l’engagement du patronat du secteuir public dans la voie de la 
négociation collective avec les organisations syndicales consLiLuie urne concrétisation de sa 
volonté d’agir afin de freiner la dominante "néo-libérale" et de voir se pérenniser "un modèle 
d’économie mixte qui nous a été légué par notre histoire, qui fait partie de la culture et de la 
tradition des pays européens et reste une des composantes de l'identité européenne". Dans 
ce cas précis, on mesure Timportance de la dimension poUtiqiie qui a amené les deux acleurs 
à chercher une conclmsion conventionnelle sur la quiestion de la Ubre circulaüon des 
travailleurs.

Plus généralement, on petit défendre l’hypothèse quie les limites actuelles de la négociation 
collective sectorielle au plan européen, résultent, indéniablement, des moLivations 
contradictoires qui animent les associations d’employeurs el de salariés à ce niveau mais 
qu’elles trouvent également leur origine dans les débaLs mouvemenLés sur la straLégie à Lenir 
qui traversent les rangs internes de chacun de ces acLeurs institutionnels.

Par exemple, du côLé syndical, dès la création, en 1973, de la Confédération Européenne des 
Syndicats (CES), dont le desLin esL largemenL Hé à celui de la consLrucLion européenne, a été 
soulevé la quesüon de l’opportunlLé de la constiLuLion d’organisaUons secLorielles européennes. 
L’évoluLion enregistrée en ce sens ces dernières années trace une des voies poursuivies pour 
construire un cadre et des instruments susceptibles de promouvoir l’avenir du syndicalisme 
dans le continent européen. Mais des divergences subsistent quant à l’insertion des résultats 
qui pourraient être produits par l’action et la négociation collective à partir de telles sLruclures 
dans un modèle plus général au niveau européen.

Le point de -vue développé par M Helmiit Schatier (1990), membre de la direction de IG Metall 
(Allemagne), devant le groupe de travail "MobiUté individuelle et coUecLives des salariés 
européens", permet de mieuix comprendre, à Litre d’illustraüon, ce qui motive les réserves d’un 
des syndicats européens les plus puissants^®. Sa position exprime un double refus de 
cautionner une négociation "bureaucratiqué' débouchant sur TétablissemenL d’uine politique 
salariale et de conditions de travail "eurocratiqué', et d’abandonner le niveau régional jugé, par 
les syndicahsLes allemands, comme le seul niveau pertinent au plan sectoriel. Elle implique

17 Michel Rousselot, Président du Comité des cadres de l’EUROFIET, "MobÜe en Europe" ? Cahiers de la fondation 
Europe et Société, n'22, 1991.

18 Jacques Foumler, Président de la CEEP, Colloque "Les futurs de l’Europe", Fondation Europe et Société, Novembre 
1990, La lettre de la Fondation, n’20, décembre 1990.

19 Groupe de travaü de la Fondation Europe et Société.
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d’une part de renforcer la capacité de chacun des syndicats à Imposer une négociation à ses 
interiocntevirs patronaux sectorieis nationaux et d’autre part de constmire une orientation 
syndicaie commune süsceptlble de peser sur !es principales décisions engageant l’avenir 
Industrie!, écotogiqme et cuittire! de !a commuinauité européenne. Une teUe orientation élendralt 
les compéLences des sjmdlcats aux objectifs de production, à la technique eL à l’organisation 
du travail. En ce sens, ie sjmdicalisme cesserait d’être une association assurant lia défense 
d’intérêts économlquies poiir devenir aussi une force politlqiie. Les syndicats pomraient alors 
contribuer, avec des salariés qiii veulent être informés et Impllqiiés dans les décisions 
fondamentales qmi ies concernent, au respect d’iine certaine éthique sociaie dans le 
déveioppement d’uine économie de marché.

■  La résolution prEigmatique des tensions au niveau de l’entreprise

Dans les dernières décennies, ks entreprises ont siirtout géré des enjeux de mobilité liés à 
Tiitlllsaüon d’une maln-d’oeuivre "non quallflée" qu’eUes ont cherché à stabiliser localemenL sur 
de longues périodes. Or, an fiir et à mesure que Ton approche de 1993, c’est le problème de la 
mobÜlLé poLentieUe des cadres, ingénieurs eL techniciens qui vient sur le devant de la scène^®. 
Ali niveau du management, de l’échange scientifique ou indiistrlel, les processus de 
rinlematlonalisatlon prennent, en effet, urne ampleur et des formes qui font apparaître des 
besoins nouveaux en termes d’organisation de la coopération enlre les membres internationaux 
d’une même société^.

Les formes anciennes !iées aii statuL d’expatriation, détachemenL pro-visolre d’un agent dans 
une imité étrangère, sonL encore utilisées mais montrent leur limite hors d’un tisage ponctuel. 
L’organisation d’iin transferL de savoir-faire, l’introdriction de notivelles méthodes 
managériales, la formation d’tin sutccessenr an plan local en sont quelques exemples. Souvent, 
le type d’avenant au contrat de travail ntilisé découle pour son archiLecture eL son contenu 
général soiL d’iin accord classique négocié au plan de !a branche ou de l’entreprise, voire des 
deux, soit d’tin quasi accord conclu ou enregistré par les insLances de représenlation du 
personne^On y traiLe de la rémiinération, des incidences stir la carrière et des problèmes 
particuliers hés à la mobilité : conditions de ’vle, régimes fiscaux, systèmes sociaux, Lanx de 
change, problèmes famihaLix.

Le cadre coUectlf de traitement renvoie dans ce type de statut, à une applicaüon individuelle, 
nécessitant parfois une qiiasi négociation d ’a d a p t a t l o n ^ c  Mais, ce n’est pas ïà le seu! moLif de 
dépassement d’une teUe forme entraîné, également, par l’évolution des modes 
d’internationalisation de l’entreprise. Les rachats d’entreprises et la redistribtition spatiale des 
responsabilités suscitent, en effet, des mobilités desLinées à se prolonger dans le temps '̂ .̂

20 II n’est pas dit pour autant que les courants migratoires venant du Sud et maintenant de l’Est vont cesser 
d’intéresser certains secteurs d’activités et certaines entreprises notamment à travers le jeu de la sous-traitance.

21 La question de la spécificité d’une mobülté Inter-européenne dans ce cadre d’tntematlonallsation est posée. Sans 
y répondre Ici, notre hypothèse est (rue les processus engagés le sont bien par les dirigeants en tenant compte d’une 
relative spécificité mais plus spaUale que poliüque.

22 Au niveau des branches, François Gaudu signale le "foisonnement" de la négociation sur ces enjeux ces dernières 
années dans "Le retour du salarié", Droit Social n’ 12, décembre 1991.

23 C’est également à quoi conduit la formule de l'assimilation lorsque le contrat de travail est transféré directement 
dans la filiale étrangère.

24 II en est ainsi, par exemple, des réorganisations dans lesqueUes chaque pays devient leader d’une division 
stnicturant l’entreprise tntematlonale et coiffe les établissements des autres pays : sont Ici créées les conditions 
d ’une mobilité circulaire de longue durée.
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Effectifs plus nombreux, mobilités plus longues conduisent les dlrecüons des reiaüons 
humaines à rechercher des altemaüves. Elf-Aqultalne, par exemple, a dénoncé l’accord 
d’entreprise qui le liait amx syndicats smr le statut d’expatriaüon après s’être rendu compte, 
lors d’un ajustement Individuel, du coût exorbitant de la dite expatrlaüon. Les calculs ont alors 
fait apparaître que le coût d’uin Ingénleiir expatrié en Grande-Bretagne représentait 270% du 
coût du même ingénieur travaillant en France et 290% du coût d’un ingénieur embauché 
directement en Grande-Bretagne. Dans le cas d’uine expatriation en Italie, les ponrcentages 
correspondants étalent de 234% et de 300%^®. Face à ce smrcoût, les dlrecüons de reiaüons 
humaines sont à la recherche de solutions plus économiques, mais amssl plus équitable dans 
le cadre d’une Intégration européenne.

Cette préoccupation rencontre la réflexion d’autres dirigeants confrontés à la constltuüon de 
sociétés européennes Issues de la collaboration d’entreprises de différentes naüonalltés, 
souvent dans un cadre de collaboration sclentlflquie ayant des prolongements Industriels. 
Tenues par leuirs statuts à recruter leur personnel dans les divers pays associés au projet, elles 
sont en outre amenées, quoique sous des formes et dans des proportions différentes, à faire 
cohabiter les salariés qu’elles embauchent directement avec ceux qui sont proudsoirement mis 
à leur disposition. De telles configmratlons complexes sont porteuses potenüellement de 
mulüples tensions liées notamment aux "inégalités" de traltemenL et de services alloués aux 
difTérents types de personnel® :

-  Tensions autour des inégalités de rémuinéraüons. Elles ont abomti à l’Insütiit Paiil Langevin 
de Grenoble à la création par uin accord d’entreprise de différentes primes réservées aux 
expatriés : ancienneté "spéciale", accouitmmance, eLc...

-  Tensions autour de la reconnaissance des diplômes et des qualifications dans les grilles de 
classification. Par exemple à l’European Synchrotron Radiation Facility de Grenoble, les 
diiîiculLés sont nombreuses pour tracer la frontière entre ingénieurs et techniciens au regard 
des classements prévus dans les conventions collectives françaises el allemandes.

-  Tensions auLour de la représentation des personnels. Ainsi, à TAirbtis Industries Toulouse, 
les personnels allemands et anglais acceptent mal l’absence de représentation de leur 
syndicat d’origine et la notion de monopole syndical à la française^’ ’. Il est, par ailleurs, difficile 
de mettre en place une institution représentative uinlque^ .̂

-  Tensions possibles autour des "aides" particulières allouées aux personnels étrangers en 
matière de carrière, de langues, d’adaptation familiale....

-  Enfin, tensions quotidiennes, au delà des problèmes particuliers de gestion des statuts et 
des "avantages", autour du style de management comme l’exprime Jacqiies Banlère de la 
direction de relations hmmalnes d’TAlrbuis Industrie "c'est très net dans notre organisation avec

25 Communication à la "Journée de travail de la Fondation Europe et Société" de Mme Pierrette Gros, Chef du 
Département Etudes et Réglementation à la Direction du Personnel et des Relations Sociales d’ELF-Aqultalne, 
Bruxelles, mars 1991.

26 Les exemples sulvcuits sont empruntés au Cahier J 993, Ubre circulation des salariés : conséquences individuelles 
et collectives. Fondation Europe et Société, printemps 1990.

27 Pour un anHals, par exemple, un délégué élu sur une liste syndicale ne représente que les adhérents du ^ d lc a t  
et non toutle personnel.

28 En droit français, le rattachement à un comité d’entreprise découle du lien contractuel entre un employé et sa 
société. D^où la difficulté, dans le cadre du GIE Airbus, pour les détachés de TAérospatiale de faire partie d^un 
comité d^entreprlse ad-hoc sans pour autant couper les liens avec leur comité d’entreprise. Martine Le Friant, 
Antoine Lyon-Caen, Comité d’entreprise et coopération européenne entre entreprises, Droit Sockd, n’ 12/1989.
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le contraste entre le style latin centralisateur, individualiste, secret, à forte distance 
hiérarchique, et la façon nord-européenne plus démocratique favorisant l ’esprit 
d’équipe...L’européen idéal devra être quelqu’un de beaucoup plus tolérant, curieux de 
l ’autre..."^^.

Ces tensions révèlent Tamplltude des objets poLentlels de conflits et de négociations auxquels 
pourraient êLre confrontées tontes les entreprises qui seront amenées à faire coexister sur un 
même slLe des personnels originaires de différents pays.

Potir tenter de répondre à certains de ces enjeux et dépasser le statnt d’expatrié, plusieurs 
directions des ressources humaines proposent de s’orienter vers un régime unique qui 
permettrait de condiiire ia carrière de tous !es personneis européens mobües se!on uin schéma 
identique. Certains Penvlsagent dans vin espace plutôt mondiai comme le groupe Solvay dont 
la direction a éiaboré une charte des mutations Intematlonaies^c, d’autres ont plutôL dans 
l’idée de construire un cadre pins spécifiquement etiropéen. C’est ie cas d’E!f Aquitaine qui 
réfléchit à la négociation, non "pour demain, mais pour après-demain:', d’un vérltabie statut du 
personnel etiropéen avec ponr "objectif d’avoir des règles aussi collectives que possible pour 
éviter les discussions individuelles"^^. Une telle démarche nécessite de régier non seulement 
la question des salaires et des indemnités mais aussi d’homogénéiser la gestion des carrières, 
ce qui passe par la constmctlon d’un "système de classement universel:' c’esL-à-dire d’une 
classificaüon professionnelle opératoire pour tous les établissements du groupe.

Un espace potentiel et vasLe pour la négociation collective existe Indéniablement autonr des 
enjeux touchant dans l’entreprise à la mobilité Inter-eiiropéenne de certaines catégories de 
personnels. Un rapide suirvol des tensions et des conflits qiii poiirralent en résulter signale que 
le champ d’une telle négociation ne saurait pouvoir se limiter au seuil règlement de la question 
salariale. La libre circulation des personnels, smrtout de cetix possédant une certaine 
qualification, appelle l’entreprise à mettre en cohérence avec le principe de mobihté, non 
seulement l’ensemble de sa politique d’organisation et de di’vislon du travail, mais aussi, les 
modes de gesüon et de déroulement de carrières des personnels concernés.

■ Tel le phénix...

La négociation collective emropéenne existe indéniablement autour des enjeux-carrefours liés 
à la libre circmlatlon des salariés. Loin dm "dlaiogme social eiiropéen", elle apparaît çà et là au 
gré de la volonté d’actenrs, qiil par conviction où par nécessité. TutlUsent pouir tenter de régler 
leurs problèmes sectoriels on d’entreprises.

Hors l’entreprise, les enjeux commencent à être bien identifiés, mais leiir étendii et leur 
importance rendent dtfflclle la formation d’acteiirs véritablement en capacité d’élaborer des 
stratégies ponr agir durablement et peser sur leuir évolmtlon. Les employeurs n’hésitent pas à 
recourir à la pratique du groupe de pression sur les instances commuinautaires, tout en 
souhalLant majoritairement conserver les mains hbres de toiit engagemenl contractueL Les 
travailleurs de leur côté sont assurément encore peu concernés en pratique, et lorsque tel est 
le cas, ils ne penvent que constater, saiif très rares exceptions, l’absence de cadre collectif offert

29 Ibidem, Cahier de la Fondation.

30 Ses objectifs sont de répondre aux besoins spécifiques du Groupe, de former des cadres Internationaux, d’assurer 
la coUaboraüon Intematlonale au setn du groupe et de renforcer sa cohésion. Elle a été élaborée avec une large 
consultation des cadres concernés. Communication de Guy Salnt-GuÜan, direction centrale du personnel de Solvay, 
Belgique, "Journée de travail de la fondation Europe et Société", Bruxelles, mars 1991.

31 Pierrette Gros, Ibidem.
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pour la résolution de leuirs problèmes, hors l’entreprise. Ceci ne veut pas dire que les syndicats, 
comme noms l’avons vu, aient renoncé à tomte ambition, mais en TéLat, ils en sont plus au point 
d’examiner leurs divergences et de constater l’absence d’action commune qui en découle que 
de pouvoir Imposer leur ■vision sociétale de la mobilité par la voie de la négociaüon collective.

Pour l’Instant, au niveam de l’entreprise, on "bricole" et qutelqmes "prototypes" sonL consLriiiLs 
qui n’excluent pas la négociaüon collective comme support. C’est à ce niveau que les compromis 
risquent de se produire tant on peiit déceler, dans uin avenir certes encore lointain, les tensions 
et les conflits qui pourraient s’acciimiiler dans le cadre d’un espace européen de mobihté. Le 
processms engagé, depuis quelque temps déjà an plan Inteme des entreprises, structmrant urne 
représentation de l’unité de la firme tout en organisant une différenciation importante des 
statuts des personnels employés sera, probablement, dans le,s prochaines années, an coenr de 
l’avenir incertain de la négociation collective européenne^^.

Personne ne peut prédire le champ et la portée de futiires conventions collecüves euiropéennes 
tant les intérêts sont grands à vouloir réduire, à certains niveaux, cette forme d’expression du 
collectif. Mais, peu d’acteiirs concernés conçolvenL que la négociation collective puisse ne pas 
apparaître à terme comme un élément incontournable de la construction des relations 
professionnelles dans la grande Europe. Certains chercheront à raffalblir, d’autres à la 
domestiquer, d’autres à en revitaliser le sens, des conflits ne manqueront pas d’éclater... de 
sorte que tel le phénix cetLe forme de construction de la relaUon sociale est assurée de ressurgir 
sur le devant de la scène, mais peut-être sous des habits neufs !

32 Annette Jobert "La négociation collective dans les entreprises multinationales", In Syndicalisme, dimensions 
internationales, sous la direction de Guillaume Devin. Paris, Eds Erasme, 1991.
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LA GESTION DE LA FORMATION 
CONTINUE AU NIVEAU 

DES BRANCHES

L e  c a s  d e s  b a n q u e s  
ET DES ASSURANCES

T e secteur financier consütue un terrain privilégié pour l’analyse du rôle de la formation 
continuie. Tout d’abord, les banques et les assurances réallsenL d’importantes dépenses 

pour la formaüon de leur personnel et leurs efforts se sont même accrus durant la décennie 
écoulée. Ainsi le Laux de participation financière des banques est passé de 3,1% en 1980 à 
4,8% en 1989 ce qmi les place actmellemenl an 4e rang de la hiérarchie sectorielle (en 38 postes). 
Les dépenses de formaüon des assurances ont. quant à eUes, particulièrement augmenté 
pulsqii’elles aLteignent 4,4% de la masse salariale en 1989 pour 2,6 % en 1980 (5e rang dans 
le classemenL). Par aüleurs, ces deux secteurs présentent l’originalité de disposer depuis plus 
de qnaranle ans d’uin système de formation professionnelle continuie certifiée par des titres de 
l’éducaUon naüonale. De la sorte, ce sont les professions qui tradiüonneUement, ont assuré la 
formaüon professionnelle de base de leuir personnel. Cette caractérisUque est parUcmlièrement 
Intéressante en une période où la question de l’engagement des employenrs dans la formation 
professionnelle initiale est au centre de la réflexion et des réformes concernant l’enseignement 
technique et technologique. En outre, les avatars de la formaüon InstitiiUonnelle du secteur 
financier consütuent un contre point fécond alors que se mulüplient les expériences en 
entreprise de formaüon diplômante (CAP, BP, BTS...) organisées le plus somvent dans le cadre 
d’un système par unités capitalisables (voir Broda, Célérier, Kirsch, Verdier (1990)].

Une quesüon simple offre la trame de cette contribution ; pourquoi un dispositif de formaüon 
professlonneUe, organisé au sein de deux branches professlonneUes puissantes a-t-Ü été 
Incapable d anticiper on même d’accompagner les transformations économlquies, 
organlsationnelles et réglementaires de ces vingt dernières années ? Tout autant que dans 
l’économie interne de ce dispositif de formaüon, la réponse sera recherchée dans les 
évoliitlonsdii produit et de règles de base de l’activité bancaire, du marché et de rorganlsatlon 
du travail rvolr Paradelse (1988)].

Trois phases seront distinguées : la place de la formation professlonneUe continue dans la 
construcüon d’uin marché dm travaü protégé, la déstabilisaüon des compromis fondateurs, les 
pohüques actiiellement mises en oeuvre par les branches dans le cadre d’iin aiustenient 
stnicturel.
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I m  Co n f ia n c e  e t  f in a n c e  : u n e  a f f a ir e  d e  f o r m a t io n  ?

Épargner, octroyer un crédit, assurer iin particulier ou uine entreprise engage urne prise 
de risque ponr les deux partenaires. L’établissement d’une relation de confiance assortie de 
garanties et de possibilités de recours est Indispensable au bon déroiilemenL des prestations 
de services de l’assurance et de la banqiie (Petit, Vemlères 1990).

Deux ressources privilégiées permettent d’établir la confiance, en particulier pour l’assuré ou 
l’épargnant exposé à une asymétrie d’information ; la réglementation pmbliqiie et la constitiitlon 
de marchés Intemes.

1.1. La règlementation publique est constitutive de l’activité financière

Jusqu’à la seconde guerre mondiale, s’est progressivement mise en place une 
réglemenLalion dont l’objet principal consistait à protéger les déposants et les assurés. H 
s’agissait par exemple d’é-vlter que "la faillite d’uine banque n’entraîne un mouvement de panique 
et des réactions en chaîne" [Simon 1984],

Ces règles prudentieUes constltment touijours le socle de l’actlvlLé. Elles tromvent leiir 
prolongement dans la constmction d’iine relation personnalisée et stable entre le client et le 
prestaLalre de service financier. La fidélisation du personnel prend là ses racines. A compter 
de 1945, cetle réglementation se double d’une mise sous tmtelle de l’Etat préparée par des lois 
de Vichy. Dans le cas de la banque sont ainsi créés en 1941, l’association professionnelle des 
banques, l’association professionnelle des établissements financiers, le comité permanent 
d’organisation des banques (transformé en 1945 en conseil national dm crédit) et la commission 
de contrôle des banques. Les lois de 1945 {ponr la banque) et de 1946 (pour l’assiirance) 
reprennent ces constructions mais en confiant l’essentiel des pouvoirs disciplinaires à 
Tadminlstratlon des finances, nationalisent uine partie des banques et segmentent les sectenrs 
en réseaux spécifiques (banques Inscrites (nationalisées on privées)/organismes à staLmt légal 
spécial/coopératives de crédit notamment, sociétés d’assiirances/miituelles avec 
intermédiaires/mutuelles sans intermédiaires par aüleiirs). Par là même, des staLuLs el des 
champs de négociation spécifiques sont construits ; dans la banque, l’association française des 
banques rassemble les banques inscrites dont les banques d’affaires et les banques de dépôts, 
aux activités réglementairement séparées, constituent les deux pôles reconnus. L’association 
professionnelle des établissements financiers représente les organismes à statut spécial comme 
le CrédiL National ou le Crédit Foncier de France et, enfin, chaque établissement coopératif 
dispose d’une autonomie institutionnalisée dans des organes centraiix de représentation : 
Fédération du Crédit Agricole, Confédération dm crédit imituiel, chambre syndicale des banqiies 
populaires. Chacuine d’eUes a conclu une convention coUective nationale, parfois inspirée de 
celle des banques Inscrites qui, en matière de négociation et de règles. Joue uin rôle directeiir.

Ces constructions sociales spécifiques sont insérées dans nn ensemble de règles intemes de 
fonctionnement, de positions spécifiques dans l’octroi de certains crédits (cf. les missions des 
établissements à statmt légal spécial ou encore les "privilèges" des organismes coopératiEs, tel 
le Crédit Mutuel, réguilièrement dénoncés par les banques Inscrites).

Conjuguée à la nationalisation des grandes banques de dépôt et à la présence d’organismes 
para-publics, cette insertion de l’activité bancaire dans le cadre de l’intervenüon de l’Etat a
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favorisé l’alignement de certaines stlpiilatlons des accords collectifs sur les dispositions qtii 
président à la gestion de l’emploi public statutaire.

Dans le cas de l’assurance, uine moindre proximité avec la politique de l’Etat explique sans 
doüte qiie la gestion sectorielle de la main-d’oeui’vre repose snr des règles plus éloignées du pôle 
public. De fait, si l’on excepte le renforcement des règles pmdentlelles et la réglementation des 
placements des compagnies qml s’inscrivent dans le prolongement de dispositions antérieuires 
à 1945, la mise sons tmtelle de leiir activité est nettement moins sensible que dans la banque. 
La moindre clôtmre dm marché du travail trouve sans doute là une part de son explication.

En oiitre, l’une des règles d’or de l’assmrance consiste à assurer, en toute autonomie, chacun 
de ces risquies et de ce fait à en attribuer la gesüon à des services strictement cloisonnés. Ainsi, 
au sein d’une même entreprise, des espaces sociaux et professionnels distincts se constitiient 
pour former des marchés dm travail internes spécifiques.

1.2. Les conventions collectives construisent des marchés du travail 
protégés où la formation est, en principe, destinée à être un 
régulateur décisif

S i l’on se réfère à la typologie élaborée récemment par rSaglio (1991a)], la banque et 
l’assiirance composenL des flgiires partlciilières en empruinLant des traits à plnsieurs des 
catégories identifiées.

1.2.1. La banque : Vesprit maison conjugué à l'égalité des chances grâce à la 
formation

Labanquie se caracLérise, pour chaque réseau, par l’existence d’une seule convention collective. 
Dans le cas des banques inscriles (dont la convention date de 1952), la classification des 
emplois peut être qualifiée de "Parodi améliorée" tSagUo (1991b)]. Elle présente iin ensemble 
de postes types définis d’abord par les activités prises en charge mais ordonnées selon la 
complexilé des connaissances professionnelles exigées, relie les emplois d’employés à ceux de 
la maîtrise ("les gradés") et des cadres.

CeLLe convention tente de concilier uin attachemenL pri’vilégié à l’entreprise et la construction 
des compétences am niveam professionnel. La clé de voûte de la protection des salariés d’une 
banqiie vis à vis du marché dm travail externe repose d’abord sur les règles relatives à 
TancienneLé, définies en référence à la présence dans l’entreprise et aussi, mais à titre 
secondaire, dans la profession.

En matière de rémunération, les stlpuilations font référence à l’ancienneté dans la profession 
et constmisent ainsi iin espace de valorlsaüon de la quaUfication plus large que l’entreprise. 
L’ancienneté eL les diplômes propres au sectenr bancaire (voir cl- dessous) sont en effet censés 
étalonner des compétences professionnelles transférables. C’est ainsi qme la prime d’ancienneté 
croît d’année en année d’un poiir-cent dm salaire de base dans la limite de 3594. En ouitre, des 
garanties de salaire minimum sont accordées aux employés et aux gradés selon leur ancienneté 
(à partir de 3 ans ponr les premiers, de 5 ans ponr les seconds).

Mais ces règles qml ouvrent smr iin espace professionnel sont fortement pondérées par des 
süpiilations liées à l’ancienneté dans l’entreprise et qiil mettent enjeu deux dimensions clés 
dm statiit de l’employé de banqne : sa carrière (l’avancement), la solidité de son contrat de
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travaü (protecüon contre le licenciement). En maüère d’avancement, la direction de l’entreprise 
doit élaborer une liste transmise aux représentants des salariés afin qu’ils émettent 
d’eVentueUes obseivaüons aVant sa publlcaüon. Cette procédure n’est pas sans éVoquer les 
modalités d avancemenL dans la fonction publique d’autant que les employés et gradés non 
reLenus et disposant de l’ancienneté nécessaire, peuVent saisir de leur cas une commission 
paritaire.

En cas de licenciement, omtre le calcul de l’indemnité en foncüon de la durée de présence dans 
1 entreprise, 1 ordre des licenciements retient comme premier critère l’ancienneLé puis la Valeur 
professionnelle (qui, en principe, Imi est liée).

Cette référence constante à l’ancienneté témoigne du poids dm principe "domesüqne" dans la 
coordination de l’entreprise IEymard-DUVemay, Fawreaii (1990)] et répond au souci de 
maintenir nne gesüon du personnel qui réponde aux principes de fidélité et de stabihté.

Les qualités de moralité, de discrétion, de respect de r"esprit maison" eL de Tautorlté (Le Gall 
(1978)]..., tradiüonneUement mises en aVant dans la banqiie, répondent à la confiance qiie 
l’employenr doit aVoir enVers son personnel. Elles sont ontmées par nn mode de gestion qui 
fawrlse la stabüité : oinrir des opportunités de carrière à ceux qui sont enLrés, comme le Veut 
la règle originelle de ce marché Interne, au bas de l’écheUe, aVant, en toute égahté de mérite 
de faire ses preuVes pour progresser dans l’échelle hiérarchique. L’importance de 
l’apprenüssage sur le tas est soulignée et continuera à l’être alors que l’éVoluLion de 
l’organisaüon du txaVail en aura sensiblement dlminné le poids : "la technique au niVeaU des 
employés est relaüwment simple. EUe exige des qualités d’ordre, de soin et de précision, mais 
elle comporte aussi de multiples détails el ne peut donc s’acquérir qui’en plusieurs années" [G. 
PetiL-DutaiUis (1964)] cité par J. Le GaH (1978). Compétences eL carrières son! d’ailleurs
appelées à se déVelopper dans le seivice (ou la ligne de clienlèle) initialemenL intégré par le 
jeune employé.

■  Pourquoi avoir créé un système de formation professionnelle ?

Dans une teUe conflguraUon, la créaUon à l’iniüaüve de la profession, dès les années 30 , d’un 
système très complet de formation professionnelle diplômante ne Va pas de soi.

La formation insütiiüonnelle bancaire dale de la création en 1932 du Syndical pour 
renseignement technique de banqiie, aujourd’hui Centre deformaüon de la profession bancaire 
(CFPB). Mis en place par les organismes regroupés an sein de l’TAssoclation française des 
banques, le Centre accueiUe également les agents des autres réseaux (banques mutualistes).

Créée pour pallier l’absence d’enseignement bancaire au sein de l’Education naUonale, la 
formation de branche assure tous les niveaux, des cycles élémentaires aux cycles siipérieiirs. 
Les formations de base dispensées par le CFPB sont sancüonnées par des diplômes naLionanx, 
le CAP et le BP. Les formaüons supérieures sont assurées par l’InsUtiit technique de banque’ 
lié par conVention avec le CN7AM, et par le Centre d’éLudes supérieures de banque.

La structure de la formation inter-bancaire était ainsi conçue pour faire correspondre les 
dUTérents degrés de formation à la hiérarchie des emplois, des employés qualifiés aux cadres 
supérieurs. L’article 21 de laconVenüon coUecüVe AFB stipule qiie toute personne noUVellement 
recrutée dans le secteur doit être Inscrite aux cours professionnels pendant au moins un an. 
Cette convenüon et les nouveaux accords de branche sur la formation prévoient les modalités

1 Contrairement au cas de l’assurance (voir cl-dessous).
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de prise en compte des diplômes professionnels dans les classiflcaüons : attribution d’un 
coefficient aux titulaires du CAP, du BP et, depuis l’accord de 1985, aux tltiilalres du DES de 
riTB, ainsi qne des majorations de points pour chaque diplôme.

Les foncüons de ce dispositif, LeUes qii’a pii les analyser [Le Gall (1978)] répondent à la tentaüve 
d’aitlciiler cette objectlvaüon des compétences avec la fîdéllsaüon du personnel : transmettre 
une formation générale, plas que des connaissances professionnelles^, afin d’apporter au 
personnel, quel que soit son nlveaii de formaüon Iniüale, les langages de base indispensables 
à 1 exercice du métier bancaire, en particulier dans sa composante commerciale ; développer 
mn sentiment d’appartenance à la profession pour asseoir l’InLégraüon dans l’entreprise de 
banque ; enfin, au fil des nhreaux de difficulté croissante, repérer les éléments qui bénéficieront 
des progressions de carrière en principe oUVertes à toiis^.

On retroUVe le souci d’égalité formelle des chances qui, comme dans les règles relatiVes à 
TayancemenL. \dent pondérer les choix des smpérieiirs hiérarchiques. C’esL le supérienr 
hiérarchique qui reçoit les copies de ses subordonnés en comrs de formation et qui les leur 
remeL. La formaüon professionnelle se déroule sans lien aVec le tra-vall réalisé et n’entraîne, 
urne fois le diplôme obtenir, aucune modification instituée des foncLions. Certes l’apprentissage 
sur le tas Volt sa prééminence réafftmiée. Néanmoins TégaliLé des chances esL instmmentée 
par la reconnaissance des diplômes professionnels dans les classifications, indépendammenl 
de 1 emploi exercé : en particiilier, tont détenteur du BP bancaire accède au premier nNeau des 
gradés.

Cette délicate aiticulaüon entre deux modalilés de consLrucüon de la compétence trouVe des 
applicaüons concrètes sensiblement différentes d’une banque à l’autre.

Le Crédit Lyonnais a miniiüeusement intégré l’existence des diplômes professionnels dans sa 
gesüon interne. Les ütiilalres de ces diplômes (CAP, BP et diplôme de l’ITB) se Voient attribuer 
un nombre de points supérieur à celui prévu par la conVenüon de branche ainsi qu’une prime 
supplémentaire. Pas plus que la conVenüon coUectwe, le Crédit Lyonnais n’accorde iin poste 
cle Lraurail correspondant aux compétences officiellement reconnues par le tlLre. Mais ainsi que 
Tattestent !es brochures mises an point par Pentreprise eL ana1ysées par Le GaU, la réussite 
aux diplômes est très explicitement le moyen de donner les meilleures chances de faire carrière 
à cdiii qiii est prêt à faire les efforts nécessaires, si besoin esL, en dehors du temps de traVall. 
D’aiUeiirs "ie C7AP apparaît aux yeiix des é!èVes comme une Insütuüon consubstanüeUe à la 
Vie professionnelle an Crédit Lyonnais".

Toiit autre est le choix fait par la Société Générale. Dans l’après-guerre, cette banque met en 
place une hiérarchie de diplômes internes dont l’iin, en particulier. permeL d’accéder à la 
catégorie de cadre. Le souici de fermer le marché inLeme esL tout-à-falt explicite puisque ces 
qualifications sont difficilement transférables, en tout cas dans les autres banques de même 
nhreaii . Il y a donc un refus expllciLe de Voir le personnel bénéficiaire de la formaüon, en

2 Le poids des matières générales atteste de cette prééminence.

3 Les brevetés "professionnels” consütuent une réserve (...). Repéré par les dlrecUons du personnel (le breveté) est 
essaye, forme et fé ^ a r t s é  aux disciplines partlcuüères de sa maison (souligné par nous) et préparé, s'il montre 
un tempérament de chef, aux foncüons de responsabilité" (Centre d'enseignement de la profession bancaire, cité 
par J.M. Le Gall, 1978).

4 Compte tenu de la réputation acquise par cette formation, ces qualifications sont valorlsables dans de peUts 
etabllsserMnts mais au r l^u e  de ne pas pouvoir accéder aux mêmes perspecüves de carrière qu'à la Société 
uenerale. Cette ^^sférab lllté échoit donc aux a-typlques, soit qu’Üs s’estiment lésés par les choix promotionnels 
arrêtes par leur hiérarchie, soit qu’ils considèrent comme trop lentes les possibilités d’avancement.
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particulier aux plus hamts niveaux reconnus de technicité bancaire, être happés par un marché 
professionnel...

1.2.2. L'assurance : permanence des coutumes et routines, méfiance à 
V égard de la formation

La référence à la spécificité des qiiallficaüons, au poids déterminant de l’apprenüssage sur le 
tas n’est pas moindre que dans la banque. Mais l’articulation avec des principes proLecteurs 
insütués par des règles formalisées est beaucomp plus lâche. La place faite à la formaüon 
professlonneUe est toiit-à-falt symptomatique de ce relâchement.

En premier lieu, les conventions collectives ne constniisent pas mn espace de réEérence 
homogène et ceci de deux points de uote. D’une part une conVenüon partlCTilière, dlsUncte de 
celle des employés et agents de maîtrise (qui date de 1954), régit les cadres (1955) aVec en outre 
des textes spécifiques pour le personnel commercial des compagnies ("les producteurs salariés 
de base"), chargés de placer les contrats surtout d’assurance-tde, ainsi que pour les "inspecteurs 
du cadre" qui animent le réseam d’agents généraux et de prodiicteiirs salariés et enfin pour le 
personnel dirigeant. D’autre part, cette branche ne connaît pas de conVentlons naüonales pour 
les employés, la maîtrise et les cadres, même si les textes régissant la région parisienne jouent 
un rôle directeur. Ces segmentations affeclent nne place pins importante aux marchés exLemes 
du traVall, notamment aux disparités régionales en maüère de rémunération. Et surtout, elles 
scindent clalremenL les cadres de leurs subordonnés en leur conférant tin rôle hiérarchiquie 
plus affirmé.

La référence à des principes d’égalité des chances est beaucomp moins présente ainsi qii’en 
attesLenl les règles en matière d’avancement : pas de liste pouVant prêter à obseivatlon oii 
contestaüon mais référence explicite à la "responsabilité" des employeurs ponr procéder aux 
nominations. Cette prééminence n’est pondérée que par "le désir des parties contractantes de 
■voir faVorlser la promoUon dans l’entreprise", qiil conduira les employeiirs "dans tonte la 
mesure du possible", à faire appel "de préférence aux employés traValUant dans l’entreprise". 
La confiance qiie l’entreprise doit aVoir enVers ses salariés se construit donc dans une relation 
de Siibordinaüon soulignée par la référence à 'l ’intérêt de l’entreprise" qnl, en cas de promotion 
par exemple, "doit consacrer les qualités professionnelles de l’employé, les résultaLs obtenus 
par son traurail, son aptitude au commandement, sans qu’il soit tenii compte d’aticuine antre 
considération". Le jugement du supérieur hiérarchique s’exprime a priori sans awir à se 
confronter à des règles explicites en maüère d’ancienneté ou de diplômes professionnels. Ces 
derniers jouent d’ailleurs iin rôle beamcoup plus limité que dans le cas de la banque, bien qii’ils 
soient formellement très proches.

A la suite de la loi de naüonallsaüon de 1946 a été créée au sein dut CNAM l’Ecole naüonale 
d’assurances (ENASS), gérée par un conseil d’adminlstraüon où siègent à parité des 
représentante des employeiirs et des salariés. Les cmrsuis préparatoires aux diplômes nationaux 
- C7AP, BP et B'TS depiiis sa créaüon en 1981 - sont organisés par l’Associaüon pour 
l’enseignement de l’TAssmrance. L’ENTASS et le Centre des hautes études de l’assiirance sont 
chargés des cursus destinés à l’encadrement.

L’inscripüon aux cours d’assmrance, obligatoire poiir les moins de dlx-hult ans en application 
de la loi Asüer, a été progressiVement laissée à l’lniüaüVe de l’IndMdii. Comme dans la banque, 
la structure de la formaüon Insütuüonnelle était Initialement calquée sur la hiérarchie des
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emplois et fondée sur tine correspondance théorique des nNeaiix de formation et de 
qualification.

Ce sysLème de formaüon professionnelle résulte donc d’iine décision de l’Etat. Le principe 
paiiLaire auquel s’ajonte le droit de regard de l’Edmcaüon Nationale, a été d’autanL moins 
accepté qii’il proYenalt d’une loi de nationalisation rejetée non senlement par les directions 
mais par l’essentiel de l’encadrement qml y voyait urne mptuire profonde aVec les règles 
coiiLumières failes de respect potir l’autorité hiérarchique et d’espoir d’y accéder un jour an 
prix d’efforts mérlLants. Il n’est donc giière surprenant que l’ancrage conVentionnel des 
diplômes de l’assmrance soit beaticotip moins profond que ce n’est le cas dans la banque ; par 
exemple le breVet professionnel (comme les antres titres) n’oiiurre droit qii’à une prime de 
LechniciLé mais n’entraîne auctin changement de classification. Aiicun compromis entre 
acLeurs ne s’est uTalment Installé autonr d’tine formaüon continme Instltntionnelle dont l’assise 
a élé progressiVement érodée ; les noUVeaux diplômes comme le BTS assurance non seulement 
ne sont pas reconnms mais ne donnent pas droit à la prime de technicité.

Les effectifs de diplômés de l’enseignement professionnel ont d’ailleurs toujours été 
proportionnellement nettement pins faibles quie dans la banque : au mlliem des années 70, fin 
de la période de forte croissance de l’emploi, 6 % des effectifs bancaires se présentalenL au CAP 
contre moins de 1,5 % dans l’assuirance.

Dans l’assiirance, la formaüon insütntionnelle diplômante a toujours été considérée comme 
un aVantage pour les salariés, bien distlncL des politiques de formation propres atix 
compagnies. A tin degré encore plus acctisé qtie dans la banque, l’employé-maison, 
profondément solidaire des inlérêts et des objecüfs de son entreprise est la figure emblématiquie 
du personnel : (ils sont) "fiers d’appartenir à telle compagnie qui a fait ses preu-ves et donL la 
solidité financière n’est pliis discntée" (P.J. Richard (1957)].

Ainsi que le fait ressortir ICrozier (1961)]^, les employés aux écritures qui, au lendemain de la 
gtierre, forment le grovipe professionnel le pliis nombreux remplissent certes des trauraux 
parcellaires qui n’exigent qu’une faible compétence professionnelle mais demandent un assez 
long apprentissage sur le tas car "chaqne opération s’acquieit séparément sans possibilité de 
généralisation". De fait, l’attachement à l’entreprise trouVe sa contrepartie dans des marges 
d’iniüaüVe et des possibilités de carrière étroitement liées à la maîtrise des ficelles du méüer : 
"la promotion s’effectne en considéraüon de critères de paix InLérietire, de mérite, de LechniciLé 
et de fidélité"[7Azaïs (1976)1

Au coenr même des premières phases d’informatisation, ces conceptions du traVail et de la 
carrière resLent profondément partagées par les employés qml cherchent à préserver leiir 
pouvoir d’influence, mais aussi par les directions d’entreprise. Le respect des rites et des 
cotitirmes, le caractère interpersonnel des liens noiiés dans le travail expliquent la faiblesse 
insigne des instruments de gestion dm personnel, pour des entreprises dont les coûts sont à 
70 % des frais de main-d’oeuvre. Une enqiiête dm [CAPA (1966)] fait ressortir qne les services 
du personnel remplissent avant toiit des attribiitlons admlnlstratiVes et que le chef dm 
personnel esL tin "simple potuvoyetir administratif d’effectifs". Dans tin tel contexLe, ajoutait 
le C7APA, on comprend qtie "la formation qmel que soit son espace de Validité, ne s’affirme pas 
comme tin sectenr fonctionnel de l’entreprise".

5 Cet ouvrage sur le monde des employés de bureau est le résultat d’une enquête menée dans la 2ème moitié des 
années cinquante dans six c o m p a res  d’assurances et de la région parisienne.
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La  d é s t a b il is a t io n  D’UNE c o n st r u c t io n  SOCIALE : CRISE DU TRAVAIL, 
CRISE DE CONFIANCE

Deux moments très différents Voient les règles anciennes eL les formes de gesüon qui 
leur sonL liées êLre sérieusement bouscuilées. La première relèVe d’une crise dm traurail des 
secLeiirs financiers à la fin des années soixante. La seconde tlenL à une redéfiniUon des 
condiUons de la concurrence qmi touche à la réglementation d’Etat dont on a ■vu qn’elle était 
constituüVe de l’actMté financière. Dans l’un et l’autre cas, la longueur des processus de 
maturaüon des éVolUüons frappent l’obseivateur habitué à des lythmes de renoiweUement de 
la qualification pins rapide, y compris dans les "indiistries louirdes" dont le cycle de prodiicüYiLé 
est pomtanL particulièrement long.

2.1. Standardisation des produits et polarisation des compétences

Cette crise est quelque peu paradoxale pnisqu’elle intervient en nne période où les 
services financiers sont érigés en prestations répondant à des besoins légitimes et même, pour 
une part au moins, obligatoires. Le développement de la banque et de l’assurance accompagne 
la mise en place de la consommation de masse : le crédit constitiie le soutien financier 
indispensable pour l’accès aux biens durables et à la propriété du logement tandis que 
l’assurance en sera le prolongement obligatoire [Verdier 1985], En outre, au début des années 
70, la mensualisation des salaires précipitera la bancarisation des ménages.

Cette inscription des services financiers dans la consommation de masse et la génércdisation 
réglementaire de leur usage se sont traduites par une véritable "explosion" de l’acLMLé : de 
1966 à 1973, le nombre de gmichets permanents des banques inscrites double alors qu’il n’ayait 
progressé que d’un quart entre 1946 et 1966 et les effectifs aiigmentent à un lythme annuel 
de 6,4 % l’an (4 % enudron dans l’assurance). Pourtant les gains de producUtaLé ont été 
considérables grâce à la standardisaüon des procédures et des produits, et à l’introducUon de 
Tinformatique. A partir de 1956-1957, une nouVelle organisaUon des secteurs financiers se 
dessine autour d'un triptyque InformaüsaLlon/galns de productlvité/déqualü'lcaUon. La 
coexistence d’une croissance lntensiVe et d’une croissance extensii/e a sans doute permis aux 
banques et assurances d’éyiter d’engendrer des armées de "porte-plume" dénoncées 
préVenUVement par P. Lhermltte dans un rapport au Conseil économique el social en 1968. 
Poiirtant cette croissance n’a pas été sulïisante pour é'vlter une mise à l’épreuve décisNe de la 
relation de confiance et de fidélité qui clôturait les marchés du traVall de la banque eL de 
l’assurance. Cette désLabilisation se Ut à trois niVeaux [Verdier (1985)] :

• La standardisation du traVall et l’infonnatlsation remettent en cause les quallficalions 
spécifiques, les "ficeUes du méüer", qui fondaient l’idenüté de l’employé de base : dans la 
banque le conünuum de tâches administratives et commerciales esL rompu landis que dans 
l’assurance, les employés aux écritures et même les rédacteurs chargés d’éLablir les contraLs 
couvrant les risques simples, sont ravalés au rang de codificaLeurs de polices normaüsées.

• La polarisation des compétences, entre conception des produits et exécuUon du traVail, 
rompt les filières de mobilité ascensionnelle et enferme la masse des employés 
adminisLratifs dans des tâches peu Valoiisantes. A l’orée des années 70, les laux de roLation 
dépassent les 30°/o dans les seivlces les pliis touchés. Ces ré-voltes indMduelles culmlneronL 
dans le moUVement collectif qui touchera les banques en mal 1974. Dans le même Lemps,
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dans des proportions croissantes, banques et assurances recrutent leurs cadres sur le 
marché dm traVall externe.

La très ’vl’ve croissance des marchés introdiilt des tensions sensibles sur la main- d’oetivxe 
la plus qiialiflée. Par exemple, dans l’assiirance, la croissance de la mobililé du personnel 
s’explique ainsi par le jeti de qtiasi-marchés professionnels, an profit des rédacteurs 
confirmés des services chargés de régler les sinistres (ou du contentieiix). L’accélération du 
recrutement de bacheliers et assimilés, plus rapidement adapLés à ces Lâches, constiLue 
line forme de réponse. L’éirolution dii niveau général des saVoir-faire dans la société Va 
exercer une pression croissante suir les critères de gestion du personnel.

2.2. Les politiques de branche : maintenance et rénovation de la 
formation professionnelle

L ’assise des systèmes de formation professionnelle est ébranlée. Leiir déstabilisation 
prend des formes sensiblement difTérentes dans la banque et dans l’assuirance et appelle an 
cours des années soixante-dix, des üiltlatlVes patronales dont la signification est indissociable 
de l’histoire anlérieure de la formation propre à chacun des sectemrs. La relation aVec 
l’ÉducaLion nationale, et par delà aVec le marché du traVail des jeunes diplômés (de nNeau bac 
et plus) réVèle la spécificité des constructions sectorielles.

Dans la banque, compte tenti de sa maîtrise suir le dispositif de formation professionnelle 
continue, l’organlsalion professionnelle cherche à maintenir d’uine part, le principe de marchés 
internes omrerts aii pluis bas nlVeau de la hiérarchie des emplois, et d’autre parL, le rôle 
inlégraleiir de la formation bancaire de base. C’est ainsi que les jeunes bacheUers sont 
systémaliquement déclassés, bien qtie par ailleuirs, les banques recherchenL exphcitement leur 
"inlelligence sociale" pour assurer les fonctions commerciales en plein déYeloppement. En 
outre, l’AFB se refuse à leur reconnaîLre l’équivalence aVec le brewl professionnel de banque, 
pointant liii aussi de niVeau IV, afin de préserver sa fonction de viatique de l’employé de banque 
qualifié.

Face à la crise du traVail et des relations internes aux services de "prodiictlon" des contrats, 
Tassurance a développé durant les années 70 une toute auLre sLraLégie. Elle a consisté à 
s’appuyer sur l’Éduicatlon nationale pour revaloriser le dispositif de formation professionnelle 
et en faire ce qu’il n’avait jamais été aiiparavant, si ce n’est en tanL que régulateur de tensions 
sociales, un Instrument de gestion dut marché du travail.

ConLrairement à la banqtie, Tassuirance a réservé tin bon accueil à la créalion au milieu des 
années 70, d’iin BEP "banqiie, assurance, bourse" : eUe prend en charge la formation technique 
des enseigncints de LEP, apporte une quasi-garantie d’embauche en échange d’un droit de 
regard sur la carte scolaire, c’est à dire la création de sections préparatoires au diplôme ; en 
oiitre la Fédération française des sociétés d’assurance a accepté de ne pas obliger les bacheliers 
à passer le BP mais a pris le parti de les inscrire à la préparation d’un BTS assurance créé au 
milieu des années 70 en étroite collaboration avec l’Éducation nationale (ce diplôme avait pour 
but de former des rédacteurs hamtement qualifiés dans les risques complexes comme ceux de 
l’entreprise). Au bont du compte, 11 s’agissait de créer deux viviers de recrutement l’uin interne, 
par urne inscripüon des diplômes professionnels passés en formation continuie dans la gestion 
dut personnel, l’autre externe et adossé à la création de diplômes nouveaux (BEP, BTS).
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2.3. Scepticisme syndical à l’égard de la formation

Dans les deux professions, les syndicats pourtant fortement Implantés, rencontrent de 
grandes difficultés à construire des stratégies cohérentes, susceptibles de rassembler et 
d’unifier les collectifs de traVaÜ pour peser smr les choix des employeurs. Le refuge, pendant 
de longues années, dans urne "dénonciation" des méfaits de l’informaüsaüon s u t  le "iiiéüer" des 
employés, ne fait qu’accentuer les dMslons qiil de pins en plus traVersent les salariés du secteur 
financier. Les poslUons de la CFDT, nettement majoritaire, Üluistrent bien ces tendances. Les 
dégâts du Progrès [CFDT (1977)] reprend et Ülustre dans dlVers secteurs dont le financier la 
thèse de la déqualification. Ce discours en principe homogénéisateur, n’enraye en rien le reciil 
des adhérents. Dans l’assurance, le taux de syndicallsaüon passe de 32% en 1958 à 16% en 
1977 IFédéraüon générale Serudces Litres In CFDT (1980)]. et cette baisse se poursuit ensuite. 
Dans la banque, l’analyse consistant à faire de l’informaUquie une technologie d’organisation 
sociale fatalement déqualifiante dès lors qu’eUe relèVe d’une logique capitaliste, est poussée à 
un point tel que les marges d’acüon ne peuvent concrètement, que se limiter à peii de choses: 
"le travaü est déqualifié au point que la formaüon fondamentale deVlent de plus en plus 
siiperflue, sauf pour quelques spécialistes qui ne sont d’allleiirs pas à l’abii de brusques 
"dégradations"" [Fédéraüon de la Banqne In CFDT (1980)1.

La prégnance de cette thèse est telle qu’elle smsciLe une très grande méfiance à l’égard des 
expériences de restructuration des tâches entreprises à partir de 1972-1974 dans les deiix 
secteurs dans le but d’introdiilre la polyvalence. Poiirtant celle-ci permettait d’aUier formaüon 
formalisée et formaüon InformeUe [Verdier (1983)]. Cette posiüon de principe non senlement 
priVa les syndicats d’cine possibilité concrète de peser sur le cours de l’organisaüon dii traVall, 
mais proYoqua une profonde coupure au sein des employés. Les plus jeuines d’entre eux qui 
n’auraienL pas connu le "méüer' aVant l’IiiformaUsaüon de masse, n’adhéraient pas à ces 
dénonciations de principe tRay (1980)].

2.4. Le développement de politiques propres aux entreprises

En réalité, l’une et l’aLitre poUüques de branche ont été largement contoiimées par les 
pratiques d’entreprises. En l’occmrence, les traits communs à la banque et à Tassiirance 
l’emportent largement siir les spécificités.

De longue date, le relèvement des nNeaux d’embamche, même si celle-ci concerne d’année en 
année des effectifs plus limités, a tendu à diminuer l’Intérêt quanütatif et qualitatif des diplômes 
professionnels. En outre, dans l’un et l’autre secteurs, les poUüques de formation propres à 
chaque entreprise ont connu un déVeloppement remarquable. Ponr partie, ces pollUquesyisent 
à assiimer les foncüons antérieurement déVoluies an système de formaüon inter-entreprises : 
intégrer le nouVel embauché dans des ensembles de grande ou même très grande dimension 
noLamment en lui présentant les structures et les produits de son entreprise, assurer une 
progression dans la maîtrise des technlqnes en recourant à des stages pins pointus et mieux 
articulés à l’exercice du traVall ; enfin, construire rapidement s’il y a lieu des processiis de 
reconVersion interne aptes à accompagner des redéploiements stratéglqiies de l’acüudté. Ces 
caractéristiques des pohtiqmes de formations propres à chaque banque ou chaque compagnie 
d’assurance sont Intimement Uées à la mise en place d’une gesüon du personnel reposant sur 
tine coordinaüon plus "IndustrieUe" tEymard-DUVemay, FaVereaU (1990)] : la fin des années 
70 et les années 80 wlent se mnlUpIier les projets et les expérlmentaüons d’instmments de 
gesüon préidslonnelle de l’emploi afin d’amener les pollüqmes de ressources humaines de ces
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acLlvités financières à la hauteur du poids qu’y tiennent les dépenses de personnel et des 
pratiques des entreprises Indiistrielles de taille comparable (Cossalter (1990)].

La  Ré n o v a t io n  d e s  fo r m a tio n s  in st it u t io n n e lle s  :
UNE CONSTRUCTION INACHEVÉE

D  ’iin modèle de production relativement stable et en longue série, ces deux secteurs 
sont passés en quiinze ans à une "économie de la variété" qui appelle une redéfinition des 
qualités du travail [Salais ( 1990)]. L’accentuation de la concuirrence a éLé vlVe. Dans l’assurance, 
les gains de parts de marché des mutuelles sur les risques du particmlier, l’implantation 
renforcée de compagnies étrangères et la mise siir pied progressive de la libre presLatlon de 
services (LPS) dans les pays de la Communauité rendenL la clientèle plus instable : des politiques 
commerciales pins élaborées, fondées en parüctiller sur uine forte capacité de différenciation 
des tarifs et des prestations sont deVenues Indispensables. Dans la banque, la loi bancaire de 
1984 a eut uin effet similaire en posant le principe de U'universalité" : les marchés, contrairement 
au passé, seront pltis volatils tConseil national dm crédit (1989)] et cette tendance explique qne 
les règles prudentielles aient été sensiblement renforcées IComité de la réglementation bancaire 
(1988)].

Les aléas externes pèsent désormais sur la gestion interne des entreprises. Il esL certain qui’il 
y a là la marque d’une réactivation d’une coordination par le marché. Peut-on pour autant 
parler de passage à uin mode de gestion concurrentielle tPetlt, Vemières (1990)] ? Ainsi quie le 
suggèrent ces auteuirs euix-mêmes, la réponse n’est guère simple dcins la mesure où la 
conüniiité et la soUdité des relations qui hent les entreprises financières et leur clientèle dolL 
être préseivée sauf à risquer une déstabilisation majetire. L’établissement d’un nouiveaui 
compromis articulant la pression de cette nouvelle concurrence avec le maintien d’une relation 
de Lravail stabiUsée est l’enjeui des années présentes. Dans un tel contexte, quel avenir se 
dessine pour les systèmes de formation professionnelle continme ?

3.1. Des difficultés structurelles

Les difflcmltés potir donner une noiivelle opératlonalité et relégitimer la formation de 
branche sont de plutsieiirs ordres. Le conLexte édutcaUE français, Taffalblissement d’uine 
dynamique collective et l’incapacité de la formation professionnelle de s’adapter aux éVolutlons 
contribuent conjointement à ce processus.

La diminution dut Moliime des recnitements a bien sûr rédiiit le nombre des inscriptions aux 
ciirstis de la banqiie et de l’assiirance, mais l’éléVation dm niVeau de l’offre édiicatiure globale 
pèse également sur la restabilisation de la formation Institutionnelle. Le secteur financier 
bénéficie de rarrlVée stir le marché dm traurall de jetines diplômés de l’enseignement général 
atixqnels les formations offertes par la branche sont peut adaptées. La remise en question de 
la formallon de branche par réVolUtion dui système scolaire s’y expliqme d’antant mieux que 
celiii-ci constltme la norme nationale.

La fragilité de la formation de branche face ati système édmcatlf général et son abandon 
progressif par les organismes financiers résultent aVant tont de sa faible opérationalité et de 
son inadaptation chronique. La déstabilisation vient donc aussi du désintérêt des Indl’vldus
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eux-mêmes aujourd’hui plus formés et peu encoiiragés par les faibles perspectNes offertes par 
la déLentlon des diplômes. Le "carcan" de l’Ediicatlon nationale est soUVent éVoqué par les 
professionnels poiir exprimer la rigidité des règles qui s’appliquent à la définition des contenus 
comme des épreuiVes d’examen mais ne samralL tont expliquer loin s’en Eaut. D’ailleurs, la 
formation est assurée par les écoles de la branche.

A des degrés divers, les secteirrs de la banque et de Tassiirance tentent de refaire de la formation 
institutionnelle nn Instrument de gestion des emplois et des carrières même si celle-ci n’est 
plus appelée à occuper le rôle central qiie ses promotenrs entendaient lui donner.

3.2. Une reconstruction sociale inachevée

Conçue à l’orlglne pour accueillir les j eûmes, la formation institutionnelle de base 
deudent progresswement un instmment de reconirersion dut personnel. Cette éVolution est 
visible dans les traVaixx engagés air sein des commissions proEessloimelles consultatiices de 
l’Education nationale (C.P.C.) et dans les différents accords collectifs.

Les Lrautaux entrepris au sein des C.P.C. depuis le début des années 1980 reflètent la Volonté 
des professionnels de la banque et de l’assiirance de réorienter la formation institutionnelle de 
base (CAP et BP) en Taxant daVantage sur la requallflcation des personnels en place. C’est dans 
cet objectif que de nouVeauix référentiels ont été élaborés permettant la préparaUon des 
diplômes par unités capitaUsables. L’évolütion vers ce rôle d’aide à la recom/ersion des 
personnels peu qualifiés est plus sensible dans l’assurance où 11 est clairement affirmé 
aujourd’hui en ce qui concerne les recmtements que "le CAP et le BP ne correspondent pins 
aux besoins du secLeur" [D. Kessler, président de la FFSA, amx Joiimées de rencontre des 
formations supérietires et de l’emploi (avril 1991)].

Tout en s’orientant dans la même voie, le secLeur bancaire reste aLtaché au malnüen d’une 
filière professionnelle. Par exemple, l’article 5 de l’accord AFB conclii en 1988 stipule que 
"TenseignemenL des cours de banque - C7AP, BP, ITB el CESB - doil conserver une place 
éminente au sein des dispositifs de formaüon". La réforme des cursus, dm CAP an DES de TITB, 
vers des contenus plus orientés sur la pratique professionnelle vise aussi à renforcer 
rarticulatlon entre les diplômes. Ainsi, les conlenns du BP banque sonl inlégrés dans les 
formations en alternance offertes dans le cadre des nouvelles écoles pré-bancaires eL sa 
préparation assure aux nouveaux insérés dans la banque de plus grandes chances de suivre 
le Ciirsus supérieur de l’I'TB.

L’article 9 du même accord précise qne "la hiérarchie devra être particulièrement attentiVe an 
choix des posLes susceptibles d’être confiés aux noinreaux titulaires d’un diplôme professionnel 
(...) en rapport aVec les connciissances acquises". L’objecLlf est de remédier à la coupure profonde 
qui, de longue date, a éloigné excessiwment "théorique et pratique". Pins largement, eL ces 
stipulalions sont reprises dans l’accord conclu en 1986 sur les mutations technologiquies, la 
formation est présentée comme une Varlable stratégique pour accompagner et (mieiix) anticiper 
smr les év^olntlons techniques et organlsatlonnelles.

Une plus grande conVergence exisLe aujourd’hui entre l’orientation de la formation de branche 
et les politiques de gestion des emplois des entreprises. Qu’ils concernent un ensemble 
d’organismes affiliés à un réseau ou un établissement particulier, les nouVeaux accords 
collectifs sur l’emploi et la formation présentent le même diagnostic et reprennent des termes 
identiques parmi lesquels "mobilité", "flexibilité", "gestion prévisionnelle", "formation", "bilan
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indMdiialisé" témoignenL d’une Volonté de compromis entre l’adaptation à iin enylronnement 
de plus en plus concurrentiel et la gestion de marchés InLemes. Ces accords tranchent aVec 
les positions qui préValalent parmi les syndicats encore aui début des années 80. Mais les diVers 
accords conclus au niveaui des entreprises ne comportent avicuine référence, ni même allusion 
aux diplômes de la profession. L’accent est mis sur la constmcüon d’une gestion préVisionnelle 
efficace mais spéclflque à l’entreprise. En particulier, H est frappant qne les actions unsant à 
une "remise à nNeaui" dut personnel en place ne fasse pas dut C7AP oui du BP des instrumenLs 
piTVüégiés de la reqiiallficatlon des salariés.

Malgré les rénoVations entreprises par les Instlttitions de branches et les expérimentations de 
gestion prévisionnelle mises en oeuvre par tel ou tel organisme, l’opérationnahté des formaLions 
institutionnelles reste à fonder, aui-delà d’objectifs de relativement court terme comme la 
reconVersion. Elle ne pourra sans douite l’être qtie si l’ensemble des relations collectives 
auxquelles ces formations contribnent txouive Inl- même une noutvelle cohérence.

Co n c lu sio n

Les mtitalions qui traversent actiiellement le secLeur financier souhgnent que les 
dispositifs de branche et la déUmitaLlon même des branches ne constituent pas des cadres 
intangibles. La réactivation des principes concurrentiels qui se tradmit notamment par la 
banalisation de réseauix amparavant cloisonnés eL liés à des insüLuLions eL des conventions 
collectiVes spécifiques, est en train de faire évoluer la configuration des acteurs : dans la 
banque, la loi de 1984 s’est notammenL traduiite par la création de l’association française 
établissements de crédit qui chapeaute désormais TAFB (banques inscrites), l’TAFEF 
(établissement à statiit légal spécial) et les fédérations des organismes coopératifs ; dans 
l’assurance, la fédération des compagnies d’assurance (FFSA) redéfiniL ses relations avec les 
agenls généraux rassemblés dans la FNSAGA. Les frontières mêmes de la banque eL de 
l’assurance sont aujouird’hul en question. Dans quelle mesure les anücipaLions des acLeurs 
qui acLiieHement se confrontenL pour LenLer de construire l’aifenir parviendront-eUes à intégrer des 
évolutions multiples qtii touchent non seulement aux règles mais aux cadres de référence ?
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LES STRATÉGIES SALARIALES :

DES ENTREPRISES 'CIVIQUES'' 
AUX ENTREPRISES ''MARCHANDES "

C eL article fait partie d’iine recherche plus vaste, financée par le Service des études et de 
la staüsüquie du ministère du Travail et de la Formation professionnelle, quii a été publiée 

souis le titre Les règles salariales au concret : enquête auprès des grandes entreprises, Paris, 
La Documentation FYançalse.

Sons l’impulsion de l’Etat, la politique salariale s’est profondément modifiée au loumant des 
années quatre-vingt, en France, comme d’ailleurs dans la plupart des pays de l’OCDE. Deux 
dispositifs institutionnels ont été Instaiirés : d’uine part, l’interdiction de se référer à l’inflation 
passée et la "recommandation" de prendre la norme d’inflation anticipée par le gouivemement, 
pour déterminer l’évolution de la masse salariale, et d’autre part, l’obligation de négocier les 
grilles de classification définies dans les conventions collectives (lois Auronx du 13 novembre 
1982). Le premier dispositif visait à déslndexer les salaires sur les prix; le second, à adapter 
les critères de formation dui nlvean des salaires aux changements technologiques et aux modes 
d’organisation dut travail (cf. CFDT Aujourd’huL 1990 n°99, consacré aux qualifications et 
classifications).

L’objet de cet article est de cerner l’impact micro-économique de ces changements. L’uine de 
nos hypothèses est qu’en France, les salaires se déterminent à l’intérleuir d’une enveloppe 
donnée de masse salariale. La formation dii salaire obéirait donc à trois logiques relativement 
autonomes ; le choix dm mode d’évolmtlon de la masse salariale, celui dii type de grille salariale 
et dm mode de gestion des carrières auraient levir propre cohérence. Ces trois questions seront 
donc traitées séparément. Dans iine première partie, noms analyserons les règles d’évoliition 
de la masse salariale et leuir contexte d’application. Une seconde partie sera centrée suir les 
grilles salariales dont les entreprises se servent pour déterminer les niveaux de salaire à 
l’embauche comme pendant la carrière. Une troisième partie étudiera la "dynamlquie" des grilles 
de salaire, c’est-à-dire les carrières.

Ces questions sont étudiées à partir d’une enquête qne noms avons menée auprès de 47 très 
grandes entreprises, implantées en France, dans les grands sectemrs économiques. L’enquête 
coUVre 1 706 064 salariés, soit 12 % de l’ensemble des salariés dm sectenr public et privé (cf. 
encadré 1 : champ de l'enquête). Notre interlocuteiir était, le plus souvent, le responsable des 
ressotirces hmmalnes dm groupe ou parfois un membre de la direction générale. De ce fait, notre 
enquête porte sur la politiqiie salariale d’ensemble des groiipes. Lorsque le groupe était trop 
diversifié, noms avons alors retenu urne ou plusieurs filiales. Certains domaines qui sont 
décentralisés, (ex : primes liées à certains modes d’organisation du travail), échappent à notre
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recherche en raison de la diVerslflcatlon fréqmente des actMtés des grompes. Notre 
quesüonnalre se présente sous la forme d’un guide d’entretien qui se Veuit suffisamment précis 
pour permettre un codage des réponses et un traitement statistiqiie des données (Analyse 
Factorlelle des Correspondances). Comme dans tontes les enquêtes de ce type, on admet comme 
■vrai les réponses obtenues, sauf contradiction flagrante. C’est donc l’analyse des poUtlquies 
salariales, à traurers les déclarations de nos interlocuiteurs, qvü est menée.

CHAMP DE L ’ENQUÊTE ET PRÉSENTATION DU GUIDE D ’ENTRETIEN

Nous avons retenu les plus grandes entreprises implantées en FYance, car l’émergence et la 
diffusion de nouvelles relations salariales ne peuvent provenir que d’entreprises ayant un poids 
important dans l’économie. Tous les grands secteurs d’activité sont couverts par notre enquête, 
mais de façon inégale. Tout dépendait de l’accueû des entreprises. Celles du bâtiment se sont 
montrées extrêmement réservées. Les tableaux 1 et 2 montrent la composition de notre 
échantUlon.

TABLEAU 1 
COMPOSmON DE L ’ÉCHANTILLON

Secteurs couverts Nb. d’entreprises 
interrogées

Effectifs salariés de 
ces entreprises

Total des effectifs 
salariés du secteur

% de salariés couverts

LA. A 22 629 527 000 4.3
Énergie 2 79 348 268 000 29,6
Industrie et bâtiment 27 887 646 5 513 300 16,1
Commerce 3 101 012 2 085 000 4.8
Transports et télécom 3 370 233 1 314 000 28,2
Assurances et banques 5 154 048 669 000 23,0
Autres services 5 91 148 3 840 000 2,3

Total 47 1 706 064 14 010 000 12,2

* population active salariée, hors services non-marchands 
Source : Données sociales 1990, LNSEE 1990

TABLEAU 2
RÉPARTITION DES ENTREPRISES PAR TAILLE

< 10 000 salariés de 10 000 à 
20 000

de 20 000 à 
50 000

de 50 000 à 
100 000

plus de 100 000 Total

Nombre
d'entreprise

15 12 07 05 47
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(stilLe de Tencadré)

Nous présentons les principaux thèmes abordés, lors des entretiens. La premier chapitre a trait 
à l’adoption d’une politique salariale :
les objectifs de la politique salariale ( minimiser le coût salarial, réduire le taux de rotation de 
la main-d’oeuvre, l’absentéisme, sélectionner une main-d’œuvre de qualité, instaurer l’équité, 
préserver la paix sociale, amortir les fluctuations de l’activité économique, enfm compenser 
l’absence de carrière).

• les valeurs développées par la politique salariale (le collectif de travaiL l’individu etc ...)

• les déterminants de la politique salariale : le type de concurrence (prix, quantité), la forme 
du marché (nationale, internationale), le mode d’organisation du travail et de la technique, 
l'incertitude de la demande, la stratégie des concurrents., les moyens utüisés : une typologie 
des règles sakiricdes.Le second chapitre des entretiens concerne les changements de 
politique salariale depuis 198211983 -.facteurs et nature des changement.___________

Q j  Les  r èg les  d ’ê v o lu t io n  d e  l a  m a ss e  s a la r ia le

Comment les entreprises se sont-elles adaptées à la désindexation des salaires ? Quelles 
règles d’évolution de la masse salariale, ont-elles instamrées et poutrquoi ? Ces règles 
dépendent-elles des objectifs de la pohtlquie salariale ?

1.1. Le niveau des salaires se forme à l’intérieur d’une masse salariale 
fixée a priori

I l se dégage, de nos entretiens avec les entreprises, cinq règles d’évolution de la masse 
salariale hors "GVT' qui sont présentées dans le tableau 3.

TABLEAU 3
LES MODES D’ÉVOLUTION DE LA MASSE SALARIALE

(à effectif constant)

INTITULÉS NOMBRE D’EN'TREPRISES

Taux d'inflation anticipé ou contrôle de la CICS 17

Résultats de l'entreprise et/ou "marché" 6

Taux d'inflation anüclpé et résultats constatés 16

Pas de suivi de la masse salsirlale 2

Taux d’inflation anticipé et résultats et/ou "marché” 5

Total 46»

* n y a une non-réponse
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L’une des règles les plus couirantes consiste à caler l’évolution de la masse salariale sur le laux 
d’inflaüon anticipé par le goiivemement, quie ce soit de façon sponLanée ou en raison dii sLaluL 
national de l’entreprise. Cette règle concerne iinlquement les mestires générales. Le suivi de la 
"rémiinération moyenne du personnel en place" ("RMPP") constitme une antre règle 
gouvememenLale qui permet la gesüon dm personnel en place. La "RMPP" esL la somme des 
mesures générales, catégorielles, individuelles et des primes. C’est uine "méta-règle" par rapport 
à la première. 17 entreprises déclarent appliqtier ces règles gouivemementales.

La seconde règle Importante détermine l’évolution de la masse à partir du taux d’inflation 
anticipé et des résmltats constatés dans l’entreprise. L’indicateuir de résultaL varie selon les 
entreprises : chiffre d’affaires, valeur ajoutée, profit, rentablhté. Cette règle concerne 16 
entreprises de réchantlllon.

A cette dernière règle, certaines firmes ajoutent uin troisième critère : le "marché". Par ce terme, 
les entreprises désignent le "marché des rémuinératlons", c’esL-à-dire les niTCaiix de salaire, 
par catégorie (omcrler, employé, cadre) et par fonction, qtii sont effectivement praüqués (Pour 
rappeler que ce sens est différenL de celui des économistes pour lesquels le marché du salaire 
et de l’emploi ne peuVent être pensés indépendamment, on mettra ce mot entre guillemets). La 
connaissance de ce "marché” repose sur les enquêtes faites par les chambres syndicales et par 
certains cabinets de conseil en rémunération, donL les résultats sont soit prNés (l’accès aux 
informaüons est payanl), soit publics (il suffit d’acheLer l’Expansion ou l’Usine Nouvelle). 5 
entreprises sont dans ce cas.

Une autre règle consiste à se référer uniqmement aux résultaLs de l’enlreprise et/ou au 
"marché". Ainsi, si l’entreprise consLate certaines tensions sur les salaires relatifs à des métiers 
spécifiques, elle adaptera sa masse salariale en conséquence, généralement pour "suivre le 
marché". 6 entreprises ont adopLé cette règle qui s’écarte donc de la norme gouyernementale.

Enfin, 2 entreprises déclarent ne pas déterminer a pnori le niveau de la masse salariale.

En conclusion, il apparaît que l’existence de règles d’éVolUtlon de la masse salariale indique 
que le niureau des salaires se forme à l’intérieur d’une enyeloppe donnée de masse salariale. 
C’esL peuiL-être l’une des spécificités françaises.

1.2. Statut de l’entreprise (public, privé), "salaire-coût",
"salaire-performance" et règles d’évolution de la masse salariale

■  "Salaire-coût" et suivi de la norme de l’Etat caractérisent les entreprises publiques

Pour les entreprises nationalisées ou appartenanl aui secteur public, le salaire esL encore 
considéré comme un coût et non comme un invesLissement. En effeL, Tobjectlf affiché est d’an 
moins maîtriser les coûts oui de les minimiser, c’est-à-dire de comprimer la masse salariale. 
"Le coût salarial est un coût qui tombe. Nous n’avons pas d’acLlon sur ce coûL", déclare un 
DirecLeur des Ressources Hmmalnes (D.R.H). ExpliclLement, ces sociétés déclarenL ne pas 
chercher à rémuinérer la performance des salariés. Elles estiment que le salaire a pour buL de 
préserver la paix sociale. Dans ce contexte, la règle d’évoluüon de la masse salariale esL de 
sul’vre la norme gouvernementale d’inflation. La règle est donc externe à l’entreprise. Celte règle 
est perçue comme "une contrainte lourde", selon un D.R.H. La CICS Joute "un rôle pesant", 
estime un D.R.H; "C’est un tribunal", déclare un autre interlocuteur. Il n’est pas étonnant de
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trouver quie, dans ce modèle encore inspiré de la fonction puibllquie, les règles salariales soient 
identlqties pour tous. Il n’y a donc pas d’incitation par une différenciation et une mise en 
concurrence entre les salariés.

TABLEAU 4 
RECHERCHE DU COÛT SALARIAL MINIMUM

(répartition des entreprises)

OUI NON TOTAL

Coût salarial minimum 24 23 47

■ "Salaire-performfuice" et prise en compte des résultats ou du mtirché ctiractérisent 
certEdnes entreprises privées

Certaines entreprises privées considèrent, au contraire, que le salaire a pour fonction de 
rémuinérer la performance des salariés (tableau 5). La pohLique du "salaire-performance" est 
incompatible avec ceUe du coût salarial minimum. En effet, la rémunération de la performance 
conduit plutôt à des nlveanx de salaire élevés, ce qui est contraire à la compression maximale 
des coûts salariaiix. "Le mérite collectif n’est pas autre chose que la somme des mérlLes 
individuels", déclare iin D.RH. La principale règle d’évolntion de la masse salariale associée à 
la politique du salaire-performance est la suivante : taux d’inflalion anticipé, référence au 
"marché" et/oii aux réstilLats de la firme.

TABLEAU 5
RECHERCHE DE RÉMUNÉRATION DE LA PERFORMANCE

OUI NON TOTAL

Coût salarial minimum 09 38 47

Quelles sont les caractérlsLiqties essentielles de ce type d’entreprises ? En premier lieu, elles 
estiment qtie le salaire n’a pas pour rôle d’"acheter’ la paix sociale. "On ne paye pas pour avoir 
la paix". "On n’achète pas la paix sociale, on la gagne" noiis a-t-on expliqué. En second lieu, 
ces entreprises développent ime poliüquie d’individuialisation des salaires pour les cadres 
L’tndlvidLiallsatlon des salaires est bien Tuin des dispositifs possibles pour rémunérer la 
performance des salariés. Les entreprises s’orientent donc vers une loglqiie de dlfiférenciation 
salariale mais dans les limites définies par la masse salariale totale. En troisième heu, le 
"marché" (an sens défini précédemment) sert de référence pour consLmtre la grille salariale des 
carrières des cadres. Ces deux caractérisLiquies permettent de supposer que le salaire des cadres 
constitue un dispositif de concirrrence interne entre les salariés (en raison de 
l’individLialisation) et externe (en raison dm rôle jouté par le "marché" dans la définition de la 
grille de salaire). En quatrième Ueii, ces entreprises sont insérées dans un réseau de 
concirrrence des prodmits qiil porte suutomt smr la qualité. Enfin, catise ou conséquience de 
cette poliüquie salariale, la rentabilité de ces entreprises, mesurée par le ratio résmltaL 
coiirant/valeuir ajoutée, est assez bonne. Pour la formation des salaires, ces entreprises ont 
trois types de référents : l’Etat, à travers la norme d’inflation; le "marché" pour la masse salariale
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et potir la grlUe des carrières salariales: leur propre référence, en raison dm rôle Jouté par la 
notion de résultats (de l’entreprise ou de l’individui) dans la détermlnaüon de la masse salariale 
et par l’indlvlduiallsatlon des salaires.

1.3. Le salaire comme dispositif stratégique ou comme donnée subie

■  Le salaire : un dispositif stratégique d’une concurrence par les prix et le repli sur 
des règles Internes à l’entreprise

Certaines entreprises souhaitent minimiser le coût salarial pour des raisons différentes des 
entreprises publiques ou naüonales. Il ne serait pas pensable que ces dernières affichent urne 
antre concepüon que celle de l’Etat. Pouir d’autres entreprises dut secteur privé, le salaire est 
aussi considéré comme un coût parce qu’elles sont insérées dans uin système de concurrence 
par les prix. Dans ce contexte, la règle d’évoltiUon de la masse salariale consiste à se référer 
aux résultats constatés de l’entreprise et/oui au "marché". Ces entreprises sont les plus petites 
de notre échantillon ; entre 8 000 et 10 000 salariés. Ces entreprises ont alors adopté des règles 
Internes. En effeL, outre Tabsence de référence à la norme externe de l’Etat eL la préférence pouir 
une masse salariale qiii dépende des résmltats de la firme dans les limites définies par le 
"marché", elles ne suilvent pas les recommandaüons des chambres syndicales professionnelles. 
En effeL, 5 entreprises sur les 6 qui ont adopté cette règle d’évolmüon de la masse salariale 
déclarent ne pas Lenlr compte de ces recommandaüons. Le reconrs à des règles internes paraît 
le moyen de transformer le salaire en iin dispositif stratégique qui puisse faire face à la 
conciirrence par les prix.

■  Le salaire comme donnée subie et le sui’vi de la norme gouvernementale
D’antres entreprises n’affichent pas de pollUque salariale, si ce n’est de réduire le tamx de 
rotaUon de la main-d’oeuvre. Pour cela, l’observation de la stratégie salariale des concurrents 
esL une praüque couranLe. Qiielle est alors la règle d’évoluüon de la masse salariale associée 
à cette atütude assez passive vis-à-vis de la poliüqiie salariale ? Les entreprises se calent le 
plus souvent sur la norme goiivemementale d’inflaüon anücipée. Ce résultat n’a rien 
d’étonnant. En l’absence d’uine poHüque salariale définie par des objectifs positifs, la facilité 
consiste à suivre la règle gonvemementale en -vlguieur. De pins, ces entreprises appliquent des 
augmentations générales de salaire pour tous les salariés.

1.4. Salaire individuel et collectif : concurrence et coopération

Pour certaines entreprises, l’évoliiüon de la masse salariale est fixée par référence an 
taux d’inflaüon anücipé, aux résultats de la firme et/ou an "marché". Ces firmes sont insérées 
dans urne logique marchande (pour reprendre la terminologie de L. Boltanskl et de L. Thevenot 
1987, 1991). En effet, le "marché" est uine référence importante pour ces entreprises. Il s’agit 
du "marché des salaires" pour la déterminaüon de la masse salariale et dm "marché des 
diplômes" pour l’embauche des cadres débutants. De pins, ces entreprises praüqirent 
l’indivlduialisaüon dm salaire des cadres en 1990. De ce fait, le salaire a uine dimension 
individuelle. Il consütue un ontll de mise en concurrence entre les salariés. Le niveau dut salaire 
moyen de ces entreprises est assez élevé.

Dans d’autres entreprises, la masse salariale est détemilnée par le taux d’inflaüon anticipé et 
les résultats. Ces firmes ont adopté uine logique de coopéraüon (ou logique d’entreprise). En 
efifet, ces entreprises considèrent que le salaire a une dimension collecüve : la flexibilité du
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salaire est fondée sur des critères collectifs; eUes pratiquent uniquement les augmentations 
générales poiir tons les salariés. TAinsi, dans une la société X, on parle de "solidarité". "Il n’y a 
pas d’indlvldii sans l’équipe”, estime le D.RH. TAHleiirs, le refus de l’individualisation des 
salaires ouvriers s’explique "pour ne pas casser les équipes".

Le tableau 6 résume les logiques dominantes d’éyolutlon de la masse salariale.

TABLEAU 6
LES LOQigUES DOMINANTES D ’ÉVOLUTION DE LA MASSE SALARIALE

MODES D ’EVOLUTION DE LA MASSE SALARIAIS

Logique civique 
Logique d’entreprise offensive 
Logique d’entreprise défensive 
Logique marchande

Taux d'tnflatlon anticipé ou contrôle de la CICS 
Taux d’inflation anticipé et résultats constatés 
Résultats de l'entreprise et/ou "marché"
Taux d’inflation anticipé et résultats et/ou "marché"

D es  g r ille s  d e  s a la ir e  q u i s e  r é f è r e n t  a u  "m a r c h é " p o u r  le s

CADRES ET À LA CONVENTION COLLECTIVE POUR LES NON-CADRES

En France, plus qiie dans d’autres pays, les grilles de salaire constituent un dispositif 
très important de la formation des salaires. Les entreprises quii ont une véritable gestion des 
salaires, distlnguient généralement les cadres des non-cadres. Au sein de chacune de ces 
catégories, le salaire d’embaiiche d’tin débuitant est déterminé grâce à iin barème. Ensuite, 
durant la carrière, une grille de salaire est mobilisée. Finalement, quatre sortes de grilles 
salariale sont simultanément mises en oeiivre. Pour clarifier l’exposé, on iitüisera le terme 
"barème" lorsqu’il s’agit de l’embaiiche et l’on réservera le terme de grille de salaire pour la 
carrière. Un premier paragraphe s’attache à définir les différents types de barème et de grilles 
de salaire qiie les entreprises uüllsent. L’analyse des relations entre les grüles de salaire et le 
"marché des rémiinératlons" fait l’objet dti second paragraphe. Les entreprises appliquent des 
grilles de salaire différentes correspondant à des logiques distinctes. Qiiels sont les contextes 
d’apphcatlon de ces grilles ? Dans quels modes de gestion de lamaln-d’oeuvre s’insèrent-elles ? Les 
réponses à ces questions sont exposées aux paragraphes C et D. Noms avons distingué les 
cadres des non-cadres.

2.1. Les types de barèmes d’embauche et de grilles de salaire appliqués 
par les entreprises

Les types de barèmes et de grilles de salaire sont uin sujet épineux pour les entreprises. 
Line sorte de "dédale" dans lequel les entreprises évoltient (oui se perdent). Nos entretiens noms 
ont appris qu’en dépit de la diyersité des situations, les entreprises ont recotirs à Ttin des trois 
types de barèmes d’embatiche smiyants :

• Les barèmes faisant référence aux diplômes. L’accent est alors mis sur les compétences 
théoriques acquises hors de l’entreprise et non sur l’expérience professionnelle.
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• Les barèmes "malson". Ils résiiltent de l’hlstolre des entreprises et traduisent l’importance 
respectlye du diplôme et de l’expérience dans le salaire d’embatiche.

• L’utilisation de la grille des salaires pour l’embauche. Il y a en conséqtience, nne parfaite 
continuité entre les critères qui classent les salariés à l’entrée dans l’entreprise et au cours 
de leur carrière. Le poste sert, en général, de référence.

En principe, la gestion des carrières nécessite une grille de classlficaüon et une grille de salaire. 
Ce sont deux outils distincts. La grille de classlficaüon définit uin posiüonnement relatif du 
salarié en fonction du poste tenu, de la foncüon, dii diplôme... La grille de salaire attribue à 
un coefficient un salaire monétaire selon urne équivalence plus oii moins stricte : cela va dii 
"mini" an réel.

Les entreprises utilisent l’un des quatre types de grilles de salaire suivants (lorsqu’elles ne se 
réfèrent pas à plusieiirs grilles simultanément, ce qui arriVe parfois lors de l’abandon d’iin 
système poiir un antre) ;

• CeUes qui se réfèrent à nne conVenüon collective de branche ou à la grille de la foncüon 
ptibllqiie. Ce type de grille se subdivisant pour les non-cadres en deux sous-groupes :

-  Les grilles de la convention coUecthre de branche ou de la fonction publique au sens strict. 
Bien que les salaires praüqués par les entreprises de l’enquête soient en maJoriLé supérieurs 
aux minima conVentlonnels, cet écart n’est pas codifié de façon expliciLe. Cela laisse une 
"marge de manoeuuTe" à l’entreprise.

-  Les grilles d’entreprise "inspirées" de la convenüon collectiVe ou de la foncüon publique. 
L’entreprise se fonde sur la classification des emplois de la conVenüon collecüYe, donc 
s’inspire d’iine certaine stnicttire hlérarchiqiie, mais attrlbiie sa propre ValeUr du poinL.

• Celles qui sont fondées sur une méthode de colation des postes, comme la méthode Hay. 
A la différence des grilles inspirées des conVentlons coUecüures, la cotaUon des posLes abotilit 
à des résultats différents d’une entreprise à l’autre, sinon les comités d’éValUaüon des 
postes, composés des experts de Hay oii de ses concurrents, et des responsables de 
l’entreprise seraient inutiles. De pins, l’équlyalence entre la cotation des postes en nombre 
de points et le salaire n’a rien d’automaUque. C’est la direcüon de l’entreprise qui fixe la 
Valeur du point (le paragraphe 2.2. explicite cette question).

La distincüon entre grilles fondées siir la cotaüon des postes et grilles Inspirées de la conVenüon 
collectlvre de branche ou de la fonction publique est donc Importante et réside, au moins, sur 
le nhream aiiqiiel se déroule la négociation : dans l’entreprise ou dans la branche.

• Les grilles qui se réfèrent au "marché des rémvinéraüons" tel qu’il a été défini dans le poinL 1.

• Les grilles "maison".

TAlnsi, la nature des grilles de salaire et ceUe des critères retenus pour la construire sont 
déclshres pour caractériser différents types d’entreprises. En effet, les grilles de salaire peUVent 
refléter la conjoncture salariale de la période où eUes ont été constltiiées et. dans ce cas, 
témoigner d’une assez grande dépendance à l’égard du marché dii tra-vall et de l’emploi d’iine 
époque. Mais les grilles peuVent être Imperméables à toute InfEuence extérieure et traduire une 
hiérarchie des yaleurs, propre à l’entreprise.

Les résultats de notre enquête sont présentés dans le tableau 7.
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TABLEAU 7

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS DE L ’ENgUÊTE  
SELON LES BARÈMES D’EMBAUCHE ET LES GRILLES DE SALAIRB

(pour les cadres et les non cadres)

CADRES NON-CADRES

EMBAUCHE Diplômes 21 8

Même grille que pour les 
carrières

6 11

"Maison" 4 8

pas de barème 1 4

Non-réponses 15 16

Total 47 47

CARRIÈRES Cotation de postes 15 4

"marché des rémunérations" 10 4

Convention collective ou 
grüle de la fonction pubhque 12

Inspiré de la convention 
coUectlve ou de la grille de la 
fonction pubhque

9

16

"Malson" 3 4

Pas de grüle 0 1

non-réponses 10 6

Total 47 47
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2.2. Les relations entre les grilles de salaire et le "marché"

Le  "marché des rémiinéraüons" est constnilt à partir d’enquêtes sur les salaires 
pratiqués dans les entreprises. Ces enquêtes sont généralement menées par des cabinets de 
conseil en rémunéraüon. Les résmltats sont présentés selon diETérents classements, par 
foncüon, par secteur, par région... Deux formes d’uüllsaüon des enquêtes par les entreprises 
onL été rencontrées :

• Lorsque les entreprises déclarent simplement se référer au "marché", sans plus de détail, 
il s’agit des Informaüons centralisées par les cabinets de conseil. Dans ce cas, 11 n’y a pas 
de lien explicite entre la grille de classlficaüon et de salaire.

• Lorsqu’une méthode de cotation des postes est adoptée (en paitlculler la méthode Hay), le 
"marché" consUtiie aiissl une référence pour la flxaüon des niveaux de salaire et selon uin 
D.R.H., "la grille Hay se fonde sur des critères internes confortés par le marché". La 
correspondance entre grille de salaire et grille de classification n’est pas a priori établie. 
C’est du ressort de l’entreprise que de définir l’équivalence. Les résultats du panel 
d’entreprises permettent de calcnler une valeur moyenne dut point : il suffit de connaître la 
colaüon de chaque poste et le salaire correspondant (les informaüons foiimles par les 
entreprises doivent, en principe, concerner tous les salariés).

Dans la mesure où la méthode de cotation des postes doit conduire à nne grille salariale, elle 
uülise la notion de "marché". En effet, une cotation de poste dont les résultats aboutiraient à 
des niveaux de salaire très éloignés du "marché" ne serait pas viable selon nos interlocuteurs. 
Le "marché" contribue donc à valider la pondération et le choix des critères de la cotaüon des 
emplois. La constitution d’une grille de classification stabilise une représentation du marché, 
dans la mesure où son évoliiüon affectera l’ensemble des salariés, sans changer les positions 
relatives.

Ainsi, la cotaüon interne à l’entreprise peuL s’articuler avec les enquêtes de salaires (Hay, TPFC, 
Hewitt, CEGOS). Les entreprises peuvent ainsi comparer leurs salaires avec ceux du "marché". 
Ce dernier permet de "caler" les salaires. Les écarts avec le "marché" sont alors délibérés. C’est 
précisément l’un des objets de la stratégie salariale que de créer ou non iin écart et de Justifier 
son ampleur. Il n’est donc pas nécessaire de réviser l’ensemble de la cotation des posLes pour 
s’ajuster au "marché", au moins pour un Lemps.

La mise en équivalence, par la méthode de cotation des postes, entre grilles de classification 
et de salaire fait l’objet d’urne négoclaüon dont la profondenr varie selon les cas (parfois, la 
négoclaüon n’a pas heu). Noms avons observé, dans nos entreüens, que lorsque ces grilles 
s’appliquient aussi aux non-cadres, il y a toujours une négociaüon avec les partenaires 
syndicaiix.

2.3. Le rôle de la cotation des postes et du "marché" dans la formation 
du salaire des cadres

■  Le salaire, fonction du poste à l’embauche et pour la carrière 
reste un déterminant, essentiel

Certaines entreprises déterminent les salaires à partir de grilles fondées sur la cotation des 
postes, que ce soit à l’embauche ou pour le déroulement de la carrière. N’ayant pas de barème
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d’embaiiche spécifiqiie, c’est le poste occiipé, donc rattribiition d’une position dans la grille 
qui est fondamental. La méthode de colation des postes assujettit, en principe, l’ensemble des 
salariés à la même règle de fixation des salaires. Nous aVons observé que les entreprises qiii 
ont adopté cette méthode mesurent les effets de leur politique salariale sur les salariés grâce 
à des outils qualitatifs (enquête d’opinion on de climat par exemple). La gestion du personnel 
est minutleiise. EUe a ponr objectif la minimisation des coûts salariatix par imité produite. Cet 
objectif se conjugne aVec un nlVeaU moyen éleVé des salaires des cadres ainsi qu’aVec urne 
hiérarchie des rémcinératlons plutôt oUVerte. Dans des entreprises à hauts salaires, la cotation 
des postes est uin Inurestlssement. Son but est de permettre la comparaison des salaires entre 
entreprises (par le biais des enquêtes de salaires) en fonction d’indices (les points Hay) reflétant 
l’importance dii poste pour l’entreprise.

On constate que certaines entreprises quii ont adopté une méthode de cotaüon des postes ont 
aussi adopté une organisation de la prodiictlon en lltix tendiis (7 entreprises siir 14). Ceci 
Indique une forte standardisation qui s’étend des postes de traVail à l’organisation du txaVall. 
Celte configuration illustrerait le "modèle indiistriel" défini par F. El5rmard-DuVemay 1990. Il 
s’agit d’entreprises de taille pins Importante eL à capitaux publics, pour certaines d’entre elles.

■ Mais le diplôme est aussi un critère important
Lors de rembatiche, le diplôme peut constltmer uin critère Important de formation des salaires. 
D’ailleurs, 21 entreprises siir les 47 se réfèrent au diplôme.

■ Le SEilaire, fonction du "marché des rémunérations"

Certaines entreprises se réfèrent à l’observation dii "marché des rémunérations", pour la 
carrière et à des barèmes "malson" d’embanche.

Ces entreprises (10 siir 47) pratiquent rindlvldiialisatlon des salaires. L’objectif poiirsuivi par 
cette individiialisation peut s’interpréter de deux façons. 11 peut s’agir de "rattraper” les niveaux 
de salaire du "marché", ou bien d’instaurer une concurrence entre salariés, quitte à dépasser 
les salaires du "marché". Dans les deux cas, l’individualisation des salaires fonctionne comme 
un ajustement au "marché".

■ Le SEtlalre, fonction des conventions collectives est une pratique moins courïuite 
pour les cadres

9 entreprises déclarent s’inspirer d’une convention collective ou de la fonction publique, pour 
fixer le salaire de leurs cadres. Ces entreprises se distinguent par une rentabilité élevée . Elles 
sont les plus petites de notre échantillon (moins de 10.000 salariés). Il s’agit parfois 
d’entreprises nationales, mais pas nécessairement. TAinsl, pour une entreprise privée, 
l’appUcaLion de la convention collective de la fonction pubMque apparaît comme "un gage de 
stabüité".

2.4. Le salaire des non-cadres est déterminé soit par la convention 
collective, soit par le "marché"

■  Le salaire des non-cadres dépend en grande partie des conventions collectives
En comparaison avec le salaire des cadres, celui des non-cadres est déterminé par une influence 
prédominante de la convention coUective de breinche ou de la grille de la fonction publique.
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Cependant, l’influience des conventions collectives de branche n’est pas homogène dans toutes 
les entreprises. Dans la mesure où les salaires effectivement appliqués par les enLreprises sont 
supérieurs aux "mlnlma" de branche, l’entreprise dispose d’une importante marge de liberté 
pour la détermination des niveaux de salaire des non-cadres.

Ainsi, certaines entreprises se calent smr le modèle de la convention collective, pour l’embauche. 
L’application d’une convention collective ou de la grille de la fonction publique est liée à une 
gestion plus coUectlve des salaires. On remarqtie, de plus, que pour les barèmes fixant le salaire 
d’embauche, H est le pliis soiivent fait usage de la grille de carrière. Dans 9 cas sur 11, ce 
barème est le prolongement d’une grlUe influencée, plus ou moins étroitement, par une 
convention coUectlve de branche on par la grille de la foncüon ptibliqiie. Ces entreprises se 
caractérisent par une rentabilité d’exploitation élevée. L’examen des entreprises concernées 
sont des monopoles smr le marché français. Elles exportent peii et ne sont pas soumises à la 
concurrence internationale. La Überté dont jouissent les monopoles dans la fixation du prix de 
vente les condiiit à relâcher la pression sur les salaires. A l’impératif de compétitivité auquel 
sont soumises les entreprises opérant sur uin marché conciirrentlel, le monopole siibstituie 
celiii de la qualité. Un D.RH. résiime cette situation ; "le prix de notre produiL ne le différencie 
pas, la concuirrence se fait par la qualité et donc par les ressources humaines eL la compétence". 
La fidélité d’une maln-d’oeiivre qualifiée est alors un élémenL de la stratégie salariale.

■  Le salaire des non-cadres, fonction du "marché"

Cependant, le "marché" n’est pas totalement absent de la détermination des salaires des 
non-cadres. Ainsi, certaines entreprises utilisent le "marché des rémunérations" pour 
déterminer les salaires. Encore faut-il préciser que le "marché" qu’évoquent les enLreprises est 
toujours le marché local du travail eL des salaires.

L’iin des éléments importants de la formation des salaires des non-cadres, esl que la forme de 
la concurrence semble avoir un impact smr le mode de fixation des salaires dans l’entreprise. 
Les monopoles choisissant d’insister sur la quaULé de la maln-d’oeuvre à salaire fixé (par la 
convention collective de branche) alors quie les entreprises en siLiiation concuirrentielle ajusLenL 
leurs salaires au "marché des rémunérations" répercmtant ainsi Tincertituide à laquelle elles 
sont confrontées sur le marché dm bien produit.

Le s  c a r r iè r e s  s a la r ia le s  s o n t  u n  o u t il  in c it a t if  plu s  ef f ic a c e

QUE LES SALAIRES

Les grilles salariales, étudiées dans la seconde partie, ne permettenl pas, à elles seules, 
de caractériser la détermination des salaires. Elles ne sont qm’iin aspect du marché interne de 
P. Doerlnger et M. Plore (1971). Ce dernier contient une autre composante essentielle. C’est la 
possibilité de promotion à l’intéiieiir de l’entreprise. Dans la mesiire où, en France, une 
promotion entraîne de façon presque systématique une augmentation de salaire, les règles de 
promotion ont une influence sur la formation du salaire Individuel.

L’objet de cette partie est d’étudler les carrières salariales. Tomtes les entreprises rencontrées 
offrent-elles un "déroulement de carrière", à leiirs salariés ? On, am contraire, sont-elles face à 
des "gomlots d’étranglements", poirr reprendre un certain jargon des D.R.H ? Dans quels types
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de modes de gestion de la main-d’oeuyre ces possibilités ou impossibilités de carrière 
s’insèrent-elles ?

Pour traiter ces questions, nous avons écarté de notre investigation, l’analyse des cas où la 
présence de "goulots d’étranglements" résultait de la politique de recrutement que les 
entreprises aValent adoptées dans le passé. Ceci attrait exigé de reconstitner l’histoire des 
embauches et des licenciements des entreprises, ce qtii aurait été un lourd mais très intéressant 
travail. En efTel, les possibilités actuelles de promotion dépendent en partie, des cycles 
d’embatiche et de licenciements, ainsi que de la perspicacité des entreprises à aVoir anticipé 
les besoins de recnitements futurs. Comme le souligne un D.RH, "les licenciements ont permis 
des carrières fiilgiirantes."

3.1. La notion de "carrière d'efficience" : un essai de test

I l est important d’apprécier le comportement des salariés bloqués dans leur carrière. 
Letir comportement petit, en effet, induiire et expllqiier certaines poUtiques salariales menées 
par les entreprises. Pour étudier cet aspect, nous proposons de déVelopper la notion de " carrière 
d’efficience". Elle consiste à introduire un élément reflétant les perspectives de carrière et/ou 
d’augmentation de salaire dans la fonction d’effort du salarié. Si cette notion est pertinente, on 
deyraiL troiiver des entreprises qui relèvent d’une logique "vertueLise" : perspectiVes de carrière, 
progression du salaire moyen etc... A  TinVerse, les entreprises "sans carrière" deurraient aVoir 
des caractéristiques inVerses : absentéisme, recherche de paix sociale (ce qui suppose qu’elle 
n’existe pas) etc...

Nous avons considéré que la recherche de réduction de l’absentéisme est un indlcateiir de 
l’effort des salariés. Les D.RH déclarent, évldeimnent, vouloir diminiier l’absenLéisme, 
lorsqu’ils le jugenL trop élevé. On petit donc supposer que le blocage des carrières provoque 
des réactions d’absentéisme ce qiil a une incidence immédiate sur Telfort et la productiviLé. Le 
tableau 8 rassemble les réponses obtenues.

Pour comprendre les réponses de nos interlociiteiirs, il convient de rendre compte de certaines 
remarques qui les ont accompagnées.

La question sur les "gonlots d’étranglement" a été, le plus sonvent, comprise par les D.R.H. 
sons deiix aspects : soit du point de ■Vue de l’emploi initial, soit dii point de vue de l’emploi 
final. 11 ne revient pas au même de dire qtie tous les agenLs de maîtrise sont d’anciens oiivriers 
ou qtie tous les ouvriers deviennent agents de maîtrise. TAlnsi, le premier aspect esL réstimé par 
lin D.RH : "chez nons, tous les agents de maîtrise sont d’anciens ouvriers". La réaction d’un 
antre DRH esL exemplaire du second aspect : "les salariés de l’entreprise sont tous promets 
dans les cinq premières années."

Il esL intéressant de remarquer que Texlstence de "goulots d’étranglement" est tantôt considéré 
comme tin constat, une donnée que l’entreprise ne peut modifier "nous ne pouvons promouvoir 
tons les ouvriers", estime iin D.RH; tantôt Justifiée par le manque de qualification nécessaire 
à l’accès à uin autre poste plus élevé. "Nous ne pouvons pas faire des cadres avec les agents de 
maîtrise que nous avons". Mais l’entreprise n’est-eUe pas responsable du niveau de formation 
de ses salariés ? Certains D.RH. estiment, pouir leiir part, que la formation nécessaire aux 
promotions doit être acquise hors de l’entreprise.
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Le salaire peut compenser l’absence de carrière de plusieurs façons : par la prime d’ancienneté 
par le chevauchement des grilles de salaire et de classification, enfin, par les augmentations 
individuelles. Ainsi, dans certaines entreprises, un agent de maîtrise peut avoir un salaire plus 
important qu’uin cadre débutant. Et cela, d’autant plus qu’en France, le système de coüsaüons 
sociales "pénalise" les cadres par rapport aiix employés. Dans certains cas, les augmentations 
individuelles sont utilisées poiir pailler à l’absence de carrière. Ainsi, selon um D.RH, "on n’échappe 
pas aux cacahmètes', c est-à-dlre aux augmentations de salaire sans changement de poste.

TABLEAU 8
CROISEMENT DES TÏEES DE GRIIXES DE SALAIRE AVEC 

LIÎS 'TYPES DE BAREMES D'EMBAUCHE POUR LES CADRES

Embauche
Sedalre Diplômes

Même grille 
que pour les 
carrières

"Maison" pas de barème non-réponses TOTAL

Cotation des 
postes 8 3 0 1 3 15

"Marché des 
rémunérations' 7 1 2 0 0 10

référence à la 
convention 
collective ou à 
la fonction 
publique

3 1 2 0 3 9

"Malson” 2 1 0 0 0 3

pas de grille 0 0 0 0 0 0

non-réponses 1 0 0 1 8 10

TOTAL 21 6 4 2 14 47

3.2. Certaines entreprises organisées offrent des carrières

L a  banque est une immense machine à promoüon sociale, explique l’un de nos 
interlocuteurs. Un D.RH. Justifie sa préférence pour la promoüon interne, pour éviter "le risque 
que si 1 on prend un greffon, H ne s’adapte pas." Ces dédaratlons constltiient rarchétype des 
entreprises qui offrent des carrières saiarlaies. En efifet. eUes dédarant ne pas connaître de 
"goiiiots d’étranglement”. En conséquence, le salaire n’a pas besoin de compenser l’absence de 
carrière. Enfin, la réducüon de l’absentéisme n’est pas un objectif de la poliüque salariale. 
Ainsi, parmi ces 20 entreprises qui offrent des perspectives de carrières, 1.8 ne cherchent pas 
à réduire 1 absentéisme (tableau 9). Ce résultat vient confirmer et préciser notre hypothèse de 
carrière d efïiclence". En effet, c’est dans les entreprises où les carrières sont ouYcrtes que le 

taux d absentéisme est faible. La fonction reliant l’effort, mesuré par la seule présence des 
salariés, aux possibilités de promotion est donc vérifiée.
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TABLEAU 9

ABSENTÉISME, SALAIRE. COMPENSATION ET CARRIÈRE

Goulots
Objectif de 
réduction de 

l'absentéisme : oui

Objectif de 
réduction de 

l'absentéisme : non

Le salaire peut 
compenser l'absence 

de carrière

Le salailre ne 
peutpas 

compenser 
l'absence de 

carrière

Non-réponses

Oui 11 12 15 7 1

Non 2 18 5 15 0

Non-réponses 2 2 0 0 4

'Fotal 15 32 20 22 5

Le salaire peut 
compenser l’absence 

de carrière

Le salaire ne peut 
pas compenser 

l’absence de 
carrière

Non-réponses

Objectif de 
réduction de 

l’absentéisme : 
oui

10 5

Objectif de 
réduction de 

l'absentéisme : 
non

12 18 2

Total 22 23 2

Les entreprises, ne connaissant pas de "goiilots d’étranglement", font de Téquiité interne une 
objectif important de letir poliüqtie salariale. TAlnsl. 18 entreprises sur les 20 qui offrent des 
carrières, cherchent à développer l’éqnité. Cette dernière se défînlralt-elle alors comme la 
reconnaissance des compétences ? De pins, il s’agit d’entreprises indiistrleUes soiivent 
organisées en fltix tendtis : sur 15 entreprises en flux tendus, 9 déclarent ne pas avoir de 
"gotiloLs d’étranglements". Un tel mode d’organlsaüon de la prodücüon a rendti nécessaire une 
réflexion et une gestion des carrières salariales. Ce sont souvent des entreprises de haute 
technologie, qui ont parfois accompli d’importantes restructurations accompagnées 
d’invesüssements et de licenciements. Enfin, ces entreprises praüquent l’indMduallsaüon des 
salaires. Cette poliüqtie est cohérente avec la gesüon des carrières IndMduelles : il n’existe 
pas, en France, de promotion sans augmentation de salaire, même si cette dernière est classée 
au titre de la technicité du "GVT’.
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3.3. Les entreprises sans perspective de carrières...

Les entreprises qui n’offrent que peu on pas de perspective de carrière se snbdivisenL 
en deux groupes : celles qui compensent ce phénomène par le salaire et ceUes qui ne le 
compensent pas.

■  qui ne compensent pas par le SEilaire

Les entreprises qui n’ofifrent ni carrière, ni évoliiüon de salaire, ne cherchent pas non plus à 
réduire l’absenLéisme. Elles déclarent connaître des "gonlots d’étranglement" à Lotis les niveaux 
hiérarchiques. En fait, rabsentéisme de ces entreprises n’esL pas considéré comme iin 
problème. Ainsi, un D.RH. explique : "on ne peut pas donner dti coefficient pour le plaisir. On 
ne petit déconnecter salaire et coefficient."

Cet ensemble d’entreprises ne paraît pas préoccupé par la gesüon du personnel et des salaires. 
Il s’agit d’entreprises qui n’ont pas de grille de salaire poiir les cadres eL les non-cadres, 
praüquent de fortes augmentaüons individuelles. La paix sociale n’est pas un objectif de 
politique salariale. Enfin, ces firmes sont insérées dans un système de concurrence portanL à 
la fols sur !es prix et !a qualité.

■  ou qui compensent par le salaire

D’autres entreprises présentent des "goulots d’étranglements" lors du passage d’employés à 
cadres.La grande différence avec le groupe précédenL est que le salaire est uUUsé comme un 
dispositif visant à compenser cette absence de carrière. De plus, la diminuüon de l’absenléisme 
est un objectif afïïché de pohüquie salariale. Ces entreprises font dii salaire, un moyen 
"d’acheter" la paix sociale.

Il apparaît cependant que ces augmentaüons de salaire ne parviennenl pas à résoudre le 
problème de l’absentéisme. Deux expllcaLlons de cet échec sonL possibles. Les augmenLaUons 
de salaire sans évoluüon de carrière sont probablement inférieures aux aiigmenlaLions de 
salaire liées à une évoluüon de carrière. C’est alors l’aspect monéLaire qui esL déLerminanL poiir 
le salarié. On peut aiissi interpréter cette inefficacité de la compensaüon par le salaire comme 
une plus grande sensibilité de refifort des salariés à leurs perspectives de carrière (et donc de 
salaire) qu’à des augmentaüons de salaire sans évolution de carrière. Ainsi, un D.R.H. constaLe 
que "les jeunes salariés préfèrent le salaire au statnt alors que les anciens préfèrent le statuL 
au salaire". En tout état de cause, l’existence d’une iogique de carrière d’efficience paraîl 
fonctionner.

Q  CONCLUSION

Le  ̂niveau de saialre Indivldue! est fixé par rintermédlalre de grlUes de saiaire, élabhes 
à partir d’iine définition des postes. Pour ies cadres, ie "marché des rémunérations" joue un 
rôie non négiigeabie dans !eur éiaboraüon. Pour !es non-cadres, ia grilie des convenüons 
coUectives est une référence fondamentaie. TeUe est ia grande différence entre les deux modes 
de rémunéraUon. Il y a cependant un point commun entre eux ; le poste demeure le crlLère 
essenüel, même si le "marché des rémunéraüons" sert de référence.
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Les éYoiutlons de carrière dépendent de !a "dynamique" des grüks de sa1aire. Nous aurons mis 
en éiddence Texistence d’une togique de carrière d’efficience qui permet de distinguer deux 
groupes d’entreprises. D’une part, ceUes quti offrent des perspectiVes de carrière, ce qui inciLe 
!es sa1ariés à fournir un nhreaii d’effort "normal" (on rappelle que l’efTort a été analysé à traVers 
Tabsentéisme). D’autre part, les entreprises qml n’ont pas de perspectlVe de carrière à offrir à 
leurs salariés. Dans ce second groupe, certaines entreprises compensent l’absence de carrière 
par le salaire. Cependant, cette stratégie ne semble pas aVolr permis de rétablir urne dynamiquie 
fayorabk. En effet, Tabsentéisme reste malgré tout éleVé. Les salariés seralent-ils plus sensibles 
aux perspectiires de carrière qii’ati salaire ? Oii alors, le nlVeaU de "compensation" par le salaire 
n’est pas jugé siiffîsant pour être moüvant ?

La détermination dii niureaui et de Tévoliitlon dii salaire indivldirel s’effectiie à l’intérieur d’une 
masse salariale déterminée par chaque entreprise. Notre analyse permet de dégager une 
typologie des entreprises en quatre groupes :

La logique pnbliquie ou "civique", poiir emprunter le terme de L. Boltanskl et L. 'Thevenot 1.987, 
consiste à suivre la norme gomvemementale, selon laquelle la progression de la masse salariale 
doit sul-vre celle du taux d’inflation anticipé. Deux types d’entreprises entrenL dans ce cas : les 
entreprises publiques qui considèrent que le salaire est un coût (toutes les entreprises 
pmbliqiies n’ont pas cette conception) et les entreprises "passives" qui siibissent pins qu’elles 
n’anticipent les qnestions salariales. Rien n’est alors pins facüe que de s’abriter derrière uine 
règle étaLique. L’application, directe oii inspirée de la convention collective, est Tontil le plus 
courant pouir déterminer le niveau des salaires (4 entreprises smr les 9 qui se réfèrent à la 
conVention collectlVe ont adopté la règle étatiqiie; poiir les non cadres, le rapport esL de 12 
enLreprises sur les 31 entreprises qui appliquent ou s’inspirent de la conVenüon collectif).

La règle "taux d’inflation anticipé et résmltats et/ou marché" définit urne logique marchande on 
concxirrentlelle. Dans cette enVeloppe ainsi définie, les résiiltats de l’entreprise se traduisent, 
au niVeaU individuel, par la politiqme dii salaire-performance. En effet, les entreprises 
rémuinèrent la performance escomptée (le diplôme est le critère d’embamche des cadres) puis 
la compétence acquise, par les amgmentaüons Indludduielles. Ces dernières, contraintes par 
TenVeloppe de masse salariale qui a été fixée auparaVant, instanrent une concurrence interne, 
entre les salariés. De plus, la référence au "marché des rémunérations", à la fois pour l’éurolution 
de la masse salariale et la consütutlon de la grille salariale, soumet les salariés à une 
concuurence avec les salariés des autres firmes. La concurrence entre les firmes sur la qualité 
des prodiilts esL pent-être à Toriglne de cetLe configuration.

La règle "taux d’inflaüon anticipée et résultats constatés" dessine une logique d’entreprise 
coopératiVe offensiVe. Les augmentations de salaire sont plus souVent générales 
qu’indMdtielles: la flexibilité salariale se fonde smr des critères collectifs. Le "marché des 
rémunérations" joue cependant le rôle actif de référant lors de la constitution des grilles 
salariales, que ce soiL de façon directe on indirecte, par l’Intermédiaire d’tine méthode de 
cotation des postes.

Une logique d’entreprise défenslVe caractérise les entreprises qiii consldèrenL le salaire comme 
uin coût car elles subissent la concuirrence Inter-entreprises sur les prix. Dans ces conditions, 
les règles adoptées sont internes à l’entreprise : référence aux résultats de la firme pour 
déterminer l’éVolUtion de la masse salariale, le "marché" seivant à Valider les décisions prises. 
Les recommandations professlonneUes ne sont pas prises en compte.
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Quelles différences et similitudes peut-on déceler avec le mode de régulation fordien des 
salaires ? La différence porte sur le mode d’évoluüon de la masse salariale. Celle-ci ne progresse 
plus par l’applicaüon d’nne règle unique, celle de l’inflaUon passée et des gains de prodncüvlté 
anticipés. Une pluralité de règles est à l’oeuvre. Elles se définissent par des critères dlfiférents 
de la règle fordienne : inflaüon anUclpée, résultats constatés et "marché". La grande simüitiide 
avec le régime fordien est que le salaire reste largement foncüon dn poste. Le posLe reflète et 
fige une stmcture Inerte. Il ne permet pas de s’adapter, en temps réel, aux changemenLs de 
l’organisaUon. Il ne porte pas en lui-même, les possibilités de sa propre transEormaüon. poiir 
faire face à certains besoins comme la polyvalence, c’est-à-dire l’aptitude à occuper plusieurs 
postes. Une telle règle - le salaire, fonction du poste - peut-elle encore conduire à des 
djmamlques positives, dans la mesiire où le poste n’est pas défini par rapport an degré de 
polyvalence et de capacité d’adaptation souhaitée ?
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(Centre d’études de l’emploi)

La  c o d if ic a t io n  d u  u c e n c ie m e n t
ÉCONOMIQUE DANS LE DROIT 

DU TRAVAIL FRANÇAIS : 
LE RÔLE LIMITE DES CONVENTIONS 

COLLECTIVES DE BRANCHE.

C omparatlvemenL aux réglementations dii licenciement des pays occidentaux, le droit 
français est marqué aujourd’hui par une forte distinction entre licenciement pour motif 

indMdiiel et UcenclemenL pour motif économique, et ceci malgré les modifications législatives 
des années 1980. On voudrait dans ce texte proposer urne interprétation de ce clivage en 
retraçant la genèse et l’évolntlon de la codification dii Ucenciement à travers ies ïois, ies accords 
InLerprofesslonnds et ks conventions coUectives. Il n’est pas quiestion ici de traiter tous les 
aspects du licenciement. On s’intéressera dans un premier temps à !a catégorie llcenciemenL 
pour étudier ensiiite la question des mesiires de réparation dm licenciement et ceUe de la 
sélection des saiciriés iicenclés. Cet ordre de présentation va permettre de bien montrer 
l’importance des conventions coUectives de branche dans ia codification du Ucenciement. En 
effet, alors qiie !a genèse de \a catégorie Ucenciement et son édatement en différents motifs 
sonL directement hés à l’intervention de TEtat et à ia mise en piace d’iin système natlonai 
d’assurance chômage, !es conventions coUectives de branche introduisent une certaine 
diversité en matière d’indemnité de Ucenciement et de régiementatlon de !a sélection des salariés 
licenciés.

GÉNÊSE e t  ÉVOLUTION DE LA CODIFICATION DU LICENCIEMENT : LE RÔLE 
DE L’ÉTAT ET DU SYSTÈME D’ASSURANCE CHÔMAGE

L ’anaiyse de la genèse de 1a catégorie licenciement montre que, dans ie cas de 1a France, 
eUe s’inscriL, lnltla1ement, dans une reïatlon de travaü où Ton ne suppose plus Légalité des 
contractants comme dans ie cas dn contrat de ioiiage de services. Ceia suppose uine antre 
objecüvaüon des rapports de travaü, différente d’iin slmpie achat-vente de force de Lravali. Le 
licenciement était difflcüement pensabie dans ies catégories dm Code cML On peut faire ici 1e 
rapprochement avec !a théorie wah-assienne. Dans cette modéUsatlon économique où !es 
contrats sont renégociés de façon permanente siiivant ies états du marché, ks ajustements se 
font par rintermédlalre du sa1alre et non par celui du Ucenciement. Le seiii espace pertinent 
est celui du marché. L’espace de rentreprlse n’est pas concevabie. C’est jiistement avec !a 
reconnaissance progressive de rentreprlse par le droit dii travail et de façon concomitante avec
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l’élaboration de la notion de contrat de traVall que la catégorie licenciement Va se consolider. 
La genèse de cette notion au début du siècle (cf. projet de loi de 1906 sur le contrat de LraVail) 
fait smite à la loi de 1898 sur les accidents du traVall. En Instaiirant la responsabilité du chef 
d’entreprise en matière d’accident dii traVall, le juriste reconnaît l’inégalité des suJeLs. Ce n’est 
pins la responsabilité de l’employeur qui est engagée mais celle du chef d’entreprise. C’est donc 
aussi la notion d’entreprise détachée de la personne de Temployeiir qml commence à naître, et 
aVec elle le droit de penser la relaüon de traVall par rapport à un toiiL, à urne organisation 
collectlure (Eiwald, iQSG). La prise en compte du sujet indluddiiel est relégiié à Tarrière-plan, ce 
qui constitue une rupture Importante aVec le droit cMl et permet de bien comprendre la notion 
de congédiement collectif.

1.1. La distinction entre différents motifs de licenciement

Le déYeloppement de la négociation collectiVe et de l’inteivention de TElaL, d’une parL, 
et le détachement progressif de l’entreprise de la personne de l’employeur, d’atiLre part.. Vont 
participer à la distinction entre licenciemenL IndMdiiel eL UcenciemenL coUecLlf, éclaLanL ainsi 
la calégorie licenciement quil n’avait pas d’ailleurs acquis toute sa généraliLé.

Durant la période IQiO-iQSE, les conclusions du rapport Laroque (!934), réalisé à partir d’une 
enquête sur les conVentions collectiVes de traVall à laquelle ont élé associées les grandes 
organisations patronales et ouvrières, montrent que ce sont les salaires, puis la durée du travail 
qui font le plus souvent l’objet d’urne codification. Les aiiLres conditions de traVail fonL raremenL 
l’objet de conVentions spéciales. Elles n’apparaissent qu’à titre accessoire dans des conVentions 
relatives aux salaires. Avec la loi du 24 juin 1936, ce sont toujours les salaires - auxquels Vient 
se rajouter le problème connexe de la classification - qui resLenL le principal enjeu de la 
conVention coUectiVe. CependanL les autres aspects de la relation de traVail sont mieux 
déVeloppés, notamment la question du licenciement. A côté de la clause obhgatoire portanL sur 
le délai-congé, un certain nombre de conVentlons coUectNes (une mmorilé) codifienL les 
conditions d’embauchage et de débauchage en définissant des priorités. L’expression 
"licenciement collectif n’apparaît pas encore dans les conVentlons collectifs signées entre 
! 936 et 1938. Ce sont les expressions "licenciements Importants"  ̂ou "ücenciements nécessités 
pour Lin manque de traVail"^ qui sont principalement utilisées.

Pendant la guerre, parallèlement au contrôle de Tembaiichage. la loi du 4 septembre 1942 et 
les arrêtés du 19 septembre 1942 et dii 15 mars 1944 organisent un contrôie des Ücenciements. 
TAfin de maintenir an serudce des entreprises 1a main-d’oeuuTe qui présente un intérêL pour les 
besoins des autorités d’occiipatlon, toute résülatlon d’un contrat de LraVall est subordonnée, 
dans les professions industrieUes et commerciales, à une autorisation donnée par TlnspecLeur 
du traVail. Ce système iin temps supprimé par l’ordonnance du 9 août 1944 est rétabli par 
l’ordonnance du 24 mal 1.945, cette fois-ci potir répondre aux contraintes de la reconstrucLion. 
Maigré !e maintien de Tordonnance, ies circuiaires siiccesslures dti Ministère du LrauraH préclsenL 
qme !e contrô!e doit porter seulement sur les licenciements de plus de 5 salariés eL hés à un 
moUf économlqtie. La notion de "licenciement coUectlf ' Va progressiVement apparaître mais 
sans receVolr une définition iégaie. Ainsi, ia !oi dut iS Juin iQGG modlEianl rordonnance du 22 
février ].945 sur ia consu1tatlon du comité d’entreprise utüise Texpresslon de "compression

1 Convention collective des Industries métallurgiques du département de la Gironde

2 Convention coUectlve des Industries métallurgiques de la région de St-Dlzler.
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d’efTectlfs". On troiive néanmoins ie terme de "Hcenclement coUectif ' dans certaines conventions 
collectives qui, dans Phypothèse d’un te! licenciement. Imposent ie respect d’une procédiire 
(exempk de ia CCN des tadustrles chlmlqiies). De façon pins généra1e, ce terme est utüisé eL 
précisé par 1a jurlspnidence, notamment à Poccaslon de TappHcatlon des dispositions légaies 
relatives à Tordre des licenciements (art. !0 de Pordonnance du 24 mai iOdS). En partictilier, 
ie principal critère retenti est que le licenciement doit avoir tine cause économique extérietire 
à la personne dii salarié. Enfin, l’expression "licenciement collectif apparaît dans l’accord 
interprofessionnel sur la séciirlté de l’emploi du 10 février 1969 qui, entre antres dispositions, 
impose la consultation du comité d’entreprise en cas de "licenciement collectif (art. 10) ainsi 
qu’un délai minimum de consiiltatlon à partir de 10 salariés licenciés.

An coiirs de cette période, il est à remarquer que le nombre de travailleurs, concernés par la 
mesure de licenciement, pris en compte pour se prononcer siir son caractère "collecttU fait 
l’objet de décisions jurispnidentielles différenciées. Tantôt lajmrlsprudence considère que les 
règles spécifiques au "licenciement collectif s’appliqment lorsque le licenciement repose sur un 
motif économique. Le licenciement d’iin setil salarié petit être considéré comme "collectif' s’il 
esL fondé siir le motif de "suppression d’emploi". Tantôt elle rapporte le nombre de travailleurs 
concernés à Telfectlf global de l’entreprise.

1.2. La  consolidation du licenciement pour motif économique

La  loi du 3 janvier 1975 tntltnlée "loi relative aux licenciements pour cause économique” 
va clarifier le sltnation en retenant les critères de la "stippression d’emploi" et dti "motif non 
inhérent à la personne du salarié" et en soiimettant ce type de licenciement à une autorisation 
administrative (Sportonch, 1981). Par allleiirs, en reprenant la noüon de "catise réelle et 
sérieiise" poiir justifier le "licenciement pour cause économlqiie" de la loi dui 13 juillet 1973 
sur les "licenciements individuels", cette loi s’inscrit dans nne tendance longue dti droit du 
travail qui vise à contrebalancer la dissjmétrie créée par la relation de travail. On s’intéressera 
Ici à deux antres rapprochements qui nous paraissent bien expliquer la consolidation de la 
notion de Ucenciement pour motif économique : l’un est relatif à la création en 1974 de 
l’allocation siipplémentaire d’attente (ASA) au bénéfice des salariés licenciés pour cause 
économique et à son inscription dans le dispositif d’assurance chômage, l’autre à la négociation 
collective sur la sécurité de l’emploi à la fin des années soixante.

Rappelons que la convention stir l’assurance chômage de 1958 avait pour objeL de créer "tin 
régime national interprofessionnel d’allocations spéciales aux travailletirs sans emploi de 
l’indiistrie et du commerce". Bien que cet accord ait été favorisé par TacUon des poiivotrs 
publics, il est à noter que l’assiirance chômage qui est, dans la plupart des pays, assurée par 
la loi, est stipulée ici par la convention. Si le système à gestion paritaire a un caractère 
"complémentaire" par rapport à Talde versée par l’Etat, il n’en est pas moins autonome et 
constitiie même la base dm système d’aide aux chômeurs. Par ailleurs, le découpage initial des 
ASSEDIC snlvant leurs compétences professionnelle on régionale montre qu’à l’époque la 
possibilité de connecter le taux de cotisation en fonction du risque de la profession ou de la 
circonscription n’a pas été complètement éliminée (Béranger, 1975). En dépit de l’adoption d’iin 
système de compensation nationale Intégrale et de la confirmation dm principe de la soUdariLé 
interprofessionnelle concrétisé par un taux de contribution unique, il a fallu attendre 1967 
pour que lesTASSEDIC professionnelles disparaissent. Ce dispositlE d’assurance obéit donc non 
seulement an schéma de la responsabilité forfaitaire (Ewald, !986) mais aussi à une iarge 
sociahsatlon des risques. Avec Taccord du 14 octobre 1974 !e régime conventionné!
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d’indemnisation du chômage comporte une aUocatlon "spéciaie" à iaqueUe s’ajoutent des 
prestaEJons spécifiques en fonction de Tâge et des circonstances de 1a rupture du contrat de 
travaü. Au-ddà du comp1ément de ressources au profit des chômeurs âges de p!us de 60 ans, 
Tavenant au règkment du régime d’assurance chômage prévoit un suppiément (7ASA) portant 
le reVenu de rempiacement des saEarlés ilcenclés potir motif économlqtie à un nlureaii équiuraient 
à celui de leur saEalre antérieur (90°/o su saialre bmt). Le Versement de l’TASA pose en premier 
Heu !e probième de ia quahficatlon dm hcenclement. Pouir ks sjmdlcats de trauralUeurs CFDT et 
CGT, ce Versement aurait d~ s’apphqtier à tous ks Exatraineurs Ucenciés, queE que soit k  motif 
du Ucenciement (Bodin, fQVS). On rejoint Ici le débat précédant la conVention de tQSS sur le 
problème de l’ouArerture des droits suiVant les différents motifs de Ucenciement. A Tépoquie, ia 
solution retenue n différenciait pas les salariés licenciés siilvant le motif du licenciement. Si le 
fait de retenir uniquement les motifs "d’ordre économlqtie" est plus cohérent aVec iin système 
d’assurance basé sur le principe de la responsabilité forfaitaire, cela Implique à la fois de définir 
la notion et de contrôler la qualification du licenciement opérée par l’employeur, contraintes 
qui ne s’imposaient pas aVec la solution retenue lors de l’accord du 31 décembre 1.958.

L’accord national Interprofessionnel sur la séciirlté de l’emploi du 10 féinTer 1969 distingiialt 
les licenciements collectifs d’ordre économique résmltant d’une décision de fusion, de 
concentration, ou de restructuration, et ceux reposant sur des raisons économiques 
conjoncLurelles. La distinction sera reprise dans l’aVenant du 21. novembre 1974, puis 
consolidée par le législateur. Dès 1.969, l’accent est mis smr les problèmes de reclassement des 
salariés licenciés liés aux restnicturation des entreprises^. Il est intéressant de noter que les 
raisons structurelles telles qu'" une fusion entre plusieurs entreprises ou une concentration des 
moyens de production entre plusieurs établissements dépendant d’une ouplusieurs entreprises", 
font référence à une modification de la personne morale employeur et aux notions de croissance 
et d’économies d’écheUe. L’objectiVatlon de l’entreprise sous-jacente à une telle codification est 
différenLe de celle où domine l’image du patron qui s’engage personnellement dans la gestion 
de son affaire. Les décisions de jurisprudence feront par la suite allusion à la suppression oti 
à la Lransformation d’iine actluaté, à la substitution d’une actiAêté à une auLre, au changement 
de l’implantation ou de rorganlsatlon du procès du traVall (Jeammaiid, 1981). SiiNant une 
telle configuration, le hcenclement coUectif ponr raisons structurelles renVoie à des 
suppressions définltlVes des emplois et le reclassement des salariés licenciés apparaît comme 
le problème principal. Les notions de gesüon préVentlVe et de plan social négocié aVec les 
Instances représentatlVes du personnel répondent aux besoins de reclassement interne eL 
externe des salariés. La distinction aVec les licenciements collectifs poiir raisons 
conjoncturelles, qui s’apparentent plus à des suppressions temporaires d’emploi, se retrouye 
dans les différences de délais séparant Tinformation du comité d’entreprise et la décision 
déflnitlure de l’employeiir et dans le rôle des commissions paritaires d’emploi en tant que relais 
intermédiaire dans la mise en place d’un dispositif de reclassement.

CeLte objectlVaUon des licenciements basée sur la siippresslon définitlVe des postes est 
également cohérente aVec le traitement des restmctiiratlons effectué par le FNE dès 1963, ou 
encore, aVec les dispositifs sociaux prévus dans le traité de la CECA dans les années 50. Les 
allocations de conversion professionnelles, les primes et les indemnités de transfert de domicile, 
les allocations dégressifs (en cas de reclassement dans des emplois comportant une

3 Lors des négociations des 26 et 27 mal 1968, Ü avait été prévu de rechercher, avant le 1er octobre, un accord en 
matière de sécurité de l’emploi et, notamment, sur les mesures de nature à assurer les reclassements nécessaires 
en particulier en cas de fusion et de concentration.
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rémunération horaire inférieure) sont aiitant de moyens d’incitation mis en piace par tine 
politique de 1’emp1oi soucletise d’encourager !a moblUté géographique et professlonneUe, plutôt 
que !a sédentarité et rattachement à un métier ou à nne entreprise. Cette caractéristique se 
retrouve dans !a poiiüqiie de i’empioi du débmt des années 80, mais cette fois-ci renforcée par 
des mesmres visant à encoiirager systématiqiiement ies préretraites.

Avec la loi du 30 décembre !986 "reiatlve aux procédnres de Ucenciement" qui supprime 
l’autorisation administrative, on revient d’une certaine manière à ia situation antérieure à ia 
loi du 3 janvier \97S. Par ailienrs, la toi de iOSG ne fait p!us ia distinction entre ks Ucenciements 
pour raisons économiqties conJonctiireHes et !es Ucenciements pour raisons économiques 
sLrucLureHes, ce qui a pour effet d’uniformiser la procédure de consiihation des Instances 
représentatives du personne! qui, nécUimolns, a été renforcée. En abcindonnant cette distinction 
la notion juridique de "licenciement pouir catise économlqne" se dilue. EUe garde une certaine 
signification car eUe reste une condition nécessaire pour bénéficier des "aides au redassement" 
et notamment d’un contrat de conversion. La iol du 2 août 1989 "reiative à la prévention du 
licenciement économlqtie et an droit à la conversion" qml définit !a notion même de hcenciement 
pour motif économlqtie s’inscrit dans cette perspective.

Fo r c e s  et  fa ib le sse s  d es  c o n v e n t io n s  c o lle c t iv e s  d e  b r a n c h e

DANS l a  CODIFICATION DU LICENCIEMENT

Comme nous venons de !e sonllgner, rinstauratlon d’un système d’assurance chômage'^ 
et de règles partlcuUères d’indemnisation en cas de difTicuités économiques va renforcer !a 
distinction entre dlfférenLs motifs de hcenciement, distinction qui n’était pas si marquée à 
lorlgine dans la codification opérée par les conventions collectives. Nous allons présenter de 
façon plus précise cette phase à partir de l’examen de la codification de Tlndemnlté de 
hcenciement eL de la sélection des salariés licenciés.

2.1. Un mode alternatif de réparation de la rupture du contrat de 
travail : l’indemnité de licenciement

L ’indemnlLé de licenciement est urne innovation récente dans le droit dut travail français 
relativement à d’autres législations étrangères. Jusqu’à l’ordonnance du 13 jiiillet 1967 qui 
instaura un minlmiim légal, seuls lesjoiimallstes bénéficiaient d’uine disposition légale^.

4 Pour plus de précision sur la genèse de ce dispositif cf. Sédais et alU (1986)

5 Cette décision gouvernementale fait partie d’une série d'ordonnances visant à développer la poBtlque de l’emploi 
olacement et garantie de ressources des travailleurs privés d’emploi - et les mesures applicables en cas de 
Icenclement délai-congé, hidemnlté de licenciement. Une des particularités de cette législation a été la 

reconnaissance accentuée de la notion d’ancienneté par le Code du travail, notion qui était de plus en plus consacrée 
par le droit contractuel collectif puisqu’on parlait aussi d'indemnité d’ancienneté. Plus récemment, le décret du 19 
septembre 1974, qui fait suite à la loi du ISJulUet 1973 sur le licenciement pour motif Individuel, doublera le taux 
de l'Indemnité par rapport à celui prévu par l'ordonnance du 13 juillet 1967) t puis la loi du 1er Janvier 1978 sur 
la mensualisation définira une nouvelle fols les modalités de l'Indemnité de licenciement.
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L'analyse de la genèse de l’indemnité de Ucenciement

Elle renvoie au modèle où l'employeur est personneUement responsable du deVenir de ces 
employés . Restreinte d’abord aux employés de commerce de la région de Bordeanx, l’Indemnité 
de licenciement a acquils droit de cité dans les conVenüons coUecüVes des années 1920, les 
statuts octroyés par les employeurs à leurs employés et dans certaines sentences arblLrales 
Ce sont smr ces premières codlflcaüons qne de nombreiises conwnüons coUectiVes« à partir 
de 1936,jo n t  s’appuyer pour définir une clause préVoyant une indemnité de licenciement pour 
es (collaborateurs licenciés. D’une façon générale cette Indemnité est proportionnelle aux 

années de présence dans l’établissement ou dans l’entreprise. Cependant, certains seuUs sonl 
introduits pour en bénéficier. C’est le cas de la conVenüon coUecüVe de la méLallurgie de la 
Seine ou cinq années de présence sont exigées. La rédacüon de ces clauses conduit à définlr 
1 ancienneté de manière précise. Les conyenUons collecüyes des industries chimlqUes et des 
pétroles en donnent une bonne Illustration : pas de dlsconünulté inter-établissement les 
périodes de service militaire et de mobilisaüon, les intemiptions pour cause de maladie 
d’accident oii de maternité restent acquises pour le calcul de l’ancienneté. De même, certaines 
conv+enüons définissent les rémunéraüons servant de base.

1 Indemnité de licenciement témoigne d’un engagement durable des salariés dans 
l’entreprise. La définlUon de l’ancienneté et la reconnaissance des clauses de suspension du 
contrat de traVail font référence à une logique qui déroge aux principes de marché. En 
particulier, le cumul des aimées de présence est une grandeur globale qui présenLe la 
caractéristique de faire abstraction des fluctuations du marché el de Tlntensité de traVaiI. La 
codificaüon de l’Indemnité dans les conVenüons coUectNes amorce égaiement un glissement 
Vers des règles d’orientaüon cMque et industrieUe (Boltanski et ThéwnoL. !987). Ciyique, parce 
que ia mesure est étendue à tout un ensembie et prend iin caractère obhgatoire. IndusLrlelle 
parce que !a hiérarchlsaüon des empioyés se falL à !a fois en foncüon de l’importance des 
responsabihtés et de la compétence technique comme en témoigne la dlstincüon entre 
collaborateurs, qml regroupent les employés, les agents de maîtrises el les techniciens et les 
ingénieurs (indmstries chimlqiies Seine et Seine-et-Oise). Cette codificaüon des postes esl à 
replacer dans le trayall de classification effectué à l’occasion de l’élaboration des conyenüons 
collecUures. Ainsi, aux liens durables entre les personnes médiaUsés par rétablissement se 
superpose une forme de coordlnaüon des acUyités basée sur la compétence technique et une 
hiérarchie entre les différentes fonctions.

a ■ b o a  “ a ‘  Paccent sm  le problème pose par le licenciement des collaborateurs 
ayant une lorte ancienneté pendant la crise des années 30.
En ce qui concerne les ''statuts" octroyés par les employeurs à leurs employés supérieurs, les droits que confère

auxCtAployér subalternes placés dans S

à a- oouvenUons coUecUves cmlont été étendues par décret confomiément
Q r-t, H 936 d ^ s  les branches d activité suivantes : lait, chimie. Imprimerie, textiles, conserverie vins

ohaussure, bols, travail des métaux ordinaires, construction mécanique et navale, radioélectricité Ces 
^n1111̂ 1111 d  Un otendues a une circonscription, le plus souvent à un département ou à une réclon U s  
convenüons collectives naüonÿes sont exceptionnelles et ne codifient que le délai-congé (chaussure Imprimerie 
bols). D ^ s  ces c m . le congédiement n'est praUquement pas codifié. Pour plus de précision c o n ce rn a  notre 
recherche aux Archives naüonales sur les convenüons collecüves signées entre 1936 et 1938 cf. Bessy 1990
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■  La généralisation de l’indemnité de licenciement.

Cette tendance vers un mode de gestion de la main-d’oetivre basé snr tin compromis entre des 
ressoiirces domestiques et des ressoiirces induistrlelles va se cristalliser dans les conventions 
collectives nationales à partir des années 50 dans une période de rareté relative de la 
main-d’oetivre. Lorsque les ouvriers bénéficient de l’indemnité de Ucenciement^, elle est 
généralement calciilée siir la base d’uin nombre d’henres par année de présence avec majoration 
an boiiL d’iin certain nombre d’années passées dans l’entreprise, on à partir d’un certain âge. 
L’ancienneté reqtiise pour y avoir droit est pltis longue que potir les empioyés, les Indemnités 
sont moins fortes et la somme maximum qui peut résulter des calculs prévus est égalemenL 
moins importante. C’est ainsi que dans les indiistries chimlqties et les industries de fabrication 
mécanique dii verre l’OLivrier a droit à 50 heiires de salaire après 10 années d’ancienneté, plus 
line majoration de 10 henres par année supplémentaire à partir de la onzième. A  cela il faut 
ajoiiter 10 heures si l’ouvrier licencié est âgé de pîiis de 50 ans, 20 heiires ati-delà de 55 ans 
et 30 au-delà de 60 ans. Pour le travail mécanlqtie du bois et des scieries Tonvrier bénéficie de 
6 heiires de salaire par an entre 2 et 15 ans de présence et de 8 heures après 15 ans. Pareüles 
pratiques ont été aiissl relevées dans les Indmstries graphlqties, Tindiistrie pharmaceuLiqiie, 
les industries de carrière et de matériaux, la transformation des matières plastiques et les 
industries de la maroquinerie.

Au cours de la période récente, et au-delà de la dlfiférenciation de !a codification de l’indemnité 
de licenciement suivant les conventions collectives (Reynaud, ].986), on a assisté à une 
Lransformation sensible de l’Indemnité de licenciement sans toutefois que sa signification 
initiale s’efface complèLement. L’octroi d’iine Indemnité de licenciement semble le plus cohérent 
avec des principes domestiques, c’est à dire avec utne relation de travail basée stir des liens 
durables entre les personnes. A contrario, elle petit être contraignante lorsque le chef 
d’entreprise n’est que le représentant d’tine personne morale et ne s’engage pas 
personnellement dans la gestion de l’entreprise. L’indemnité de hcenciement rentre alors en 
concurrence avec les indemnités versées par un système d’assurance chômage.

2.2. L’ordre des licenciements économiques

Le problème de la sélection des salariés licenciés va nous donner maintenant une auLre 
illiistration de la conctirrence entre plusietirs modèles de responsabilité en matière d’emploi, 
à ceci près qiie la codification conventionnelle de branche va s’effacer plus brutalement au 
profit de la loi.

■ Embauche-llcenciement-réembauche

Comme dans le cas de l’indemiilté de licenciement, la codification de l’ordre des licenciements 
dans un licenciement collectif va s’inscrire dans la négociation collective de la fin des années 
1930.

A Côté de la claiise obligatoire portant sur le délai-congé, un certain nombre de conventions 
collectives (nne minorité) codifient les conditions d’embatichage et de débauchage. Nons 
prendrons deux exemples parmi l’ensemble des conventions que nous avons consultées :

9 Les exemples présentés sont extraits de l’article de 1957 de G. H. Camerlynck sur l'Indemnité de licenciement. Ce 
sont donc des conventions collectives signées avant 1957.
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Conyentlon Collectiye de travail de la grande industrie chimique, région parisienne Oer août 
1938)

"Embauchage... Dans les entreprises dont la marche est sujette à des fluctuations, ü sera fait 
appel par priorité, au moment du réembauchage, aux ouvriers et ouvrières qui auraient été 
licenciés précédemment pour manque de travail dans les six mois antérieurs. Ces travailleurs 
seront repris par catégories dans un ordre qui tiendra compte de l’ancienneté, des charges de 
famille et de la capacité professionnelle pouvantfaire majorer l’ancienneté d’une année en plus. 
A égalité de points, la préférence sera donnée au titulaire de la carte de combattant.

-  ConVenüon CoUectiv'e de traVaÜ du gronpe des industrielles métalliirgiquies de la région 
parisienne (12 juin 1936)^°.

"Embauchage... Dans les entreprises dont la marche est sujette à des jluctuaüons, il sera fait 
appel de préférence, lorsqu’ü sera procédé à des réembauchages, aux ouvriers et ouvrières qui 
auraient été licenciés précédemment pour manque de travail Cette disposition ne peut faire 
échecs aux obligations résultant de la loi sur l’emploi obligatoire des mutUés".

Dans les deux cas la réEérence au hcenclement pour manque de traVall apparait dans le 
paragraphe relatif à l’embauchage. On retroinre d’aHleurs cette caractérlsüqLie ponr la plupart 
des conVenLions coUecüVes qui Vont au-delà de la simple codificaüon du délai congé. La notion 
de licenciement pour manque de traVall est proche de celle de mise à pied oti de mise en chômage 
utilisée au XTXe siècle. On pent faire l’hypothèse que le lien aVec TentrepiTse n’est pas 
enüèrement coupé. Le Ucenciement semble le moyen d’ajustement pri-vilégié de l’emploi à la 
producüon Eace à tine acti’vlté flnctuante. Cela n’empêche pas que certaines conventions 
collectées intègrenL des clauses relatlVes à la limitation des congédiements par le biais du 
chômage partiel et de la réduction de la dmrée du traVail (bois/Dauphiné, 
imprimerie / Bordeaux).

Pour la grande industrie chlmlqUe, l’ordre des licenciements est parfaitemenL défini. Les critères 
sont hiérarchisés et objecüurés à l’aide d’iin système de points. L’ancienneté de l’oUVrier ou de 
l’oUVrière est piiurlégiée. Par ailleurs, les critères sont appliqués par catégorie, ce qui suppose 
Line définlüon précise de chaque catégorie. On trouve des clauses similaires (référence à 
l’anclemieLé et aux charges familiales), sans domte moins objecüvées - eUes ne renvoient pas à 
des catégories -, dans quelques conventions collectiires (électrochimie/Sauroie, 
Adns/Champagne, lalt/Strasboiirg, meuinerle/Vienne, indiistrle du bois qiielle que soit la 
région).

Ce dernier ensemble de conurentlons est difficile à cilstlnguer d’iin autre ensemble caraclérisé 
par des expressions assez floues du type : "la direction tiendra compte dans la mesure du 
possble de l’ancienneté ou des charges de famille des tntéressés" (industrie du lait et dériVés 
de la Seine Inférieure, électro-chimie de l’Isère qui ajoute, en plus, la localité de la main d’oeinre) 
ou "les employeurs éviteront.2 (textiles du Haut-Rhln).

Dmrant cette période, l’ordre des licenciements collectifs apparaît peut codifie en comparaison 
aVec la clause smr le délai-congé. Au-delà des usages (Blzlère.1961), l’existence d’tine telle 
conVenüon permet une certaine amtomaüclté du licenciement dans une confignraüon 
économique où l’acüudté est fluctuante. S’il y a rupture dm contrat de trarrall, la rupture aVec

10 On retrouve cette clause dans beaucoup de convenüons collecüves de la région paiisleime ainsi que dans les 
convenüons collecüves des Industries métallurgiques relatives à d’autres réglons.
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l’entreprise n’est pas définiüve puisque licenciement et embauchage sont, en partie, liés par 
les mêmes règles.

Il n’en reste pas moins qne l’opération de codification révèle iin glissement Vers une logique 
industrielle piilsque, dans certains cas, le critère de l’ancienneté ou de la situation de famille 
est appliqué siilVant chaque catégorie d’oiiyrier. L’ordre des licenciements s’effectue en 
référence à des instruments de classification professionnelle, à des postes de travail. Dans cette 
logique, les relations sont anonymes et ne reposent pas sur des liens personnels comme dans 
une logique domestlqiie. La période des armées 1930 se distingue bien de la période précédente, 
plus marquée par les usages, et inaugure la période de l’après-guerre.

■ Après 1945 : développement puis recul de la codification conventionnelle

Aux termes de Tordonnance du 24 mal 1945, 1es conventions coUecüves ou te règkment 
inLérleur doivent prévoir des disposlüons reiaüves à Tordre des licenciements. Si !a plupart des 
conventions ne mentionnent que rapidement Tordre des iicenclements et se limitent à l’énoncé 
de critères généraux sans définir 1a manière dont l1s seront appUqnés (textüe, ameubiement, 
caoutchouc, verre et céramique), d’autres fixent avec précision tes règks pratiques à strivre 
pour établir !a Hste de Ucenciement en fixant une priorité dans Tappiication des critères et 
même iin barème d’appréciation des différents factemrs de priorité (chimie, banque, ialt). L’ordre 
des licenciements esL défini de manière encore pius rigide dans !e secteur de l’im primerie 
puisque la valeur professlonneUe n’intervient qme si la différence est au plus égale à deux 
années. Dans la convention collective des sociétés d’assurances de la région parisienne, à côté 
dii système de pondération, est notifiée la façon dont est attribiiée la valeur professionnelle.

Enfin, certaines conventions collectives n’intègrent amciine clause relative à Tordre des 
licenciements. C’est le cas du bâtiment, des carrières et matériaux, de la métallurgie, du 
commerce de gros, de la réparation et du commerce de l’aiitoinobile. TAlnsi une très forte 
disparité apparaîL entre les différentes conventions collectives en ce qni concerne l’existence 
ou non d’une clause relative à l’ordre des licenciements, la manière dont elle est codifiée ainsi 
que sur son contenii. CeLte disparité reflète-t-elle des pratlqmes différentes des entreprises en 
raison des caractéristiques de !eUr sectenr d’activité qui détermineraient un mode de gestion 
de la maln-d’oeuvre particiiUer ? Ou alors le domaine couvert par la convention collective est-il 
trop hétérogène en terme d’activité ? L’absence de claiise est-elle due, dans certains secteurs, 
à la volonté des employeurs de samvegarder leur amtorlté dans ce domaine - référence au 
règlement lntérleUr -, à l’absence initiale d’usages partlcmllers, à la faiblesse du recours au 
licenciement ponr baisse d’activité on à l’existence d’une législation spécifique (licenciement 
pour fin de chantier dans le bâtiment) ? Seule uine exploration plus systématique des 
convenüons collectives nationales, mais aiissl régionales et départementales^^, permettrait 
sans donte de répondre à ces questions.

■ Le licenciement économique est de plus en plus synonjrme de rupture

A partir de 1a fin des années i960, !e renforcement de 1a codification 1égal.e de !a procédure de 
Ucenciement, centrée aiitoiir de ia distinction juridique entre iicenciement pour motif 
économique et licenciement pouir motif Indivldiiel, ne s’accompagne d’aucune modification de 
ia codification de Tordre des Ucenciements. Avec !a Iioi du 4 août i.982, compte tenu de 1a nature 
et du contenu du règiement intérieur, te!s qu’Üs sont définis par rartlcle L. 1.22-34, ks

11 Par exemple, dans la convention collecüve des Industries textiles du département de l’Isère les critères de 
l'ancienneté, des charges de famlUe, de la compétence professlotmeUe sont notés chacun sur huit.
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dispositions fixant l’ordre des licenciements ne peiivent plus désormais figurer dans nn 
règlement Intérieur. Ainsi, les critères n’apparaissent plus comme une norme prééLablle sauf 
s’ils résiiltent d’une convention ou d’un accord collectif. Hs ne sont fixés qti’ati moment de 
chaque licenciement collectif. La loi du 30 décembre !986 n’ajoutera rien dans ce domaine 
excepté le fait qu’elie va déconnecter la détermination de l’ordre des licenciements de la 
procédure d’information de l’autorité administrative, qui a été conservée.

Ce statu quo an niveau de la loi se superpose au quasi-recul de la codiflcatlon de l’ordre des 
licenciements dans les conventions collectives. Les premières mises par écrit lorsqu’elles ne 
disparaissent pas complètement témoignent d’un contexte économique dépassé. La phrase 
"dans les entreprises dont la marche est sujette à des fliictmatlons" est remplacée par 
l’expression "lorsque l’employetir prévoit une diminuüon grave d’acüvité risquanL d’entraîner 
des licenciements" (cas de la CCN des indnstrles chimiques, 1971). Ainsi l’aspecL cyclique de 
l’activité est gommé. L’existence d’iine convention relative aux critères d’ordre permettant une 
certaine automaticité dti licenciement n’est pins indispensable. La déterminaLion des critères 
se fait au coup par coup. La noüon de licenciement a changé de nature puisqu’il intervienL de 
plus en plus après iine diirée longue de présence du salarié dans l’entreprise, ce qui sort d’une 
logique de marché et pose le problème d’iin réaccrochage de ceLte codification à un autre type 
de logiqiie.

En résumé, si on ne peut pas écarter complètement l’hypothèse du recul de la codificaUon de l’ordre 
des licenciements suite au renforcement de la législaüon sur le hcenciement pour motif 
économique, on peut également soutenir l’idée que cette codification esL peu cohérenLe avec la 
notion même de licenciement pour motif économique et le S3rstème d’assurance chômage Lel qu’il 
se présente en !974, Dans cette configuration aucune référence n’est falLe aux qualiLés inhérentes 
à la personne du saiarlé. Il y a une sorte d’antagonisme latenL entre l’obJecLivaLion du llcenciemenL, 
principalement lorsqu’elle repose sur les idées de mpture définiüve et de mobilité, eL la notion d’oidre 
des licenciements qui présuppose un cyde embauche-HcenciemenL-réembauche. Cependant, avec la 
loi du 2 août 1989, la notion reprend une certaine signlficaLion lorsqu’il s’agit de lim iter les 
licenciements susceptibles de remettre en cause à terme le système d’assurance chômage eL plus 
généralement le système de prestations sociales : llcenciemenL entraînant dti chômage de longue 
durée, des coûts élevés de reconversion ou des montants élevés d’aHocaüon- chômage (ex. des 
parenLs isolés) , Ucenciement sous forme de préretraite, licenciement des travailleurs handicapés. 
Dans ces cas, l’ordre des hcenciements fait référence à une logique différente de celle qui repose 
sur la prise en compte des qualités professionnelles ou de l’anciermeté.

C o n c l u s io n

Initialement, la catégorie licenciement s’est construite à partir de la remise en cause de 
la notion de contrat de louage de services snpposant Tégallté des contractants. Cette remise 
en cause correspond au développement de l’entreprise par rapport à l’espace dir marché. Par 
la SLiite, deux autres inflexions vont marqner révoliitlon de la codification dii licenciement : la 
dlsüncüon entre licenciement individuel et licenciement collectif, piiis l’opposition enlre 
licenciement ponr motif individuel et licenciement ponr motif économique. Chacune de ces 
Inflexions se situe dans des périodes caractérisées par la montée du chômage et l’accroissement
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de l’intervention de l’Etat pour essayer d’en atténuer les effets. Cependant, cette continuité ne 
doit pas effacer le fait que le licenciement économique deident de plus en plus synonyme de 
mpture définitive de la relation de travail^. La généralisation de l’indemnité de licenciement 
malgré la consolidation an niveau national d’iin système d’assurance chômage et, le recul de 
la codification de Tordre des licenciements économiques vont dans ce sens. On peut citer 
également l’ensemble des mestires piibllqiies de préretraite et de reconversion. Cette dimension 
permet de donner un élément d’interprétation de la dynamiqne de la codification dir 
licenciement économique. L’intervention accrue de l’Etat et la signature d’accords au niveau 
interprofessionnel ne sont pas Indépendantes du fait que le licenciement économique 
correspond à iin moment de mpture dans le fonctionnement courant des entreprises, rendant 
ainsi toiite codification préalable difficile à ce niveau et dans une certaine mesure au niveaii 
de la branche. Cette codification an niveati national ne s’est pas pomtant faite ex nihiLo. Celle-ci 
a pris appiii sur des conventions bien établies dans certaines entreprises, ou certaines branches 
telles que la sidérurgie et la construction navale, et s’est artlciilée avec d’autres disposltlEs. 
/Ainsi, l’accord interprofessionnel de 1969 stir la sécurité de l’emploi vient à la suite d’une série 
de grandes restrucLurations dans l’indiistrie française, de la consolidalion au niveau naüona! 
d’un système d’assurance chômage e~ de la mise en place du dispositif du FNE. Une des 
conséquences de cette évolution a été de reléguer an second plan le problème de la codification 
de Tordre des départs dans un licenciement collectif. Il nous semble que cette dernière qiiesLion 
gagnerait à être mieux expiicitée pour en cerner les incidences sur les dispositifs de 
reclassement et le système d’assurance chômage. En particulier, ce dernier est menacé à terme 
si toutes les entreprises licencient les salariés qui coiirent le risque le plus ImportanL de subir 
un chômage de longtie dtirée.

Le reLralt de la convention coUective de branche dans la codification du hcenciement ne signifie 
pas qu’eUe ne joue aucun rôle. La souplesse introduite par le dispositif de la négociation 
collective de branche par rapport à la législation permet des ajustements de la règle de droiL à 
d’antres logiques. On a vu que la codiEicaüon de l’indemnité de licenciement, de Tordre des 
départs dans iin licenciement collectif, est très variable suivant les branches d’activilé. Ces 
différences se retroiivenL en ce qui concerne les délais-congés, les délais de consulLaüon des 
insLances représentatives du personnel et les mestires de reclassement.

12 Cette tendance est confirmée par les tests statistiques mesurant le recours au licenciement économique par branche 
d'activité sur la période 1980-1985 (Bessy, 1990).
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DANS LA CONSTRUCTION 
DES GRILLES DE CLASSIFICATION 

PROFESSIONNELLE

9
chlml

u’est ce qu’iin ouvrier qtiahflé ? La lecture des grlUes de classification professionneUe 
fournit tin premier type de réponse. TAinsl ia convention coUecüve des industries 

clïîmlques de 1954 précise :

-  ouvrier qualifié (ier écheion):

"ouvrier exécutant des travaux qualifiés courants exigeant des connaissances qui ne peuvent 
être acquises que par uneformatlon professionneUe d’une certaine durée ou la pratique suffisante 
d’un métier dont la connaissance peut être sanctionnée par un certificat d ’aptitude 
professionneUe".

-  La noiivelle griUe de !a chimie adoptée en 1978 stipule quiant à elle :

"Les connaissances mises en oeuvre dans l’exercice de ces emplois (groupe 2) correspondent 
normalement à ceUes sanctionnées par un CAP ou un BEP. EUes peuvent être remplacées par 
une pratique suffisante permettant l’accomplissement du travaü selon les normes usueUes."

En dépit de l’instlLiitlon d’uine nouvelle grlUe reposant sur des principes dLETérents, le repérage 
donné par le diplôme reste pratiquement inchangé même si le BEP fait ici son apparition. Des 
définitions semblables se retroiivent dans d’antres conventions et soulignent le rôle dm diplôme 
dans l’établissement de la qnaltficatlon. Rôle non excltislf car les connaissances requises 
peuvent découler de l’expérience. TAnclenneté donc de la référence aux diplômes et tont 
spécialement aux diplômes de l’enseignement professionnel; présence dans de nombreiises 
grilles mais pas dans toutes et pas de façon systématique, on ie verra.

Que! est aujovird’hLil Thitérêt d’une ana1yse du rôk du dlpWme dans 1a construction des griUes 
d’empioi et partant dans 1a reconnaissance des qiialiflcatlons ? H nous paraît Ué aux 
changements importants qiii s’opèrent slmviHanément dans k  champ édiicatif et dans k  champ 
productif.

Dans k  champ édticatif : raUongement de 1a scofarité combiné aux modifications des fliix 
d’orientation ont entraîné une hausse spectacuialre des niveaux de formation. L’objectif de
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80% d’uine dasse d’âge au niveaii dm Bac n’est pas encore atteint mais en cinq ans le taux 
d’accès au niveau du bac a progressé de 20 points passant de 36,6% en 1985 à 56% en 1.990, 
De ces bomleversements résmlte uine transformation quantitative et qualitative des 
caractérlsüques en termes de formaüon Iniüale de la populaüon entrant dans la vie active.

Dans le champ de la production : les transformations du système productif eL de TorganlsaUon 
du travail (nomveUes technologies, exigences de qualité, flexibilité) se traduisent par la nécessiLé 
de renouveler les compétences mises en oeuvre dans le sens d’une plus grande antonomie, 
d’une plus grande polyvalence et d’un développement de savoirs à la fois plus abstxalLs el plus 
professionnels. Les entreprises recherchent une main-d’oeuvre de plus en plus quallEiée, cette 
quallflcaüon étant attestée par la détenüon de diplômes de plus en pins élevés. La smbsütutlon 
de la maln-d’oeiivre non diplômée par urne maln-d’oeiivre diplômée s’accentiie^. les grilles de 
classificaüon qni sont à l’interface dti système éducatif et dii système producLif en ce qu’elles 
établissent iine équivalence entre des niveaux de connaissance requis et une hiérarchie 
professionnelle ne peuvent manquer d’être affectées par les mntaüons de ces deux sysLèmes. 
Mais les conventions collectives qui manlfestenL des compromis de longiie période entre les 
acteurs sociaux du monde du travail sont-elles en mesure d’intégrer rapidement des évolutions 
aussi radicales ?

Après avoir spécifié les caractérisüques de notre échantillon, dans une première parüe, on 
s’attachera à décrire les différents modes de prise en compte du diplôme : niveaux Education 
NaUonale ou diplômes précis, existence de seuils d’accueil, naLure des diplômes et place dans 
la hiérarchie professionnelle. Dans une seconde partie, plus analytique, on s’efforcera de meLtre 
en évidence quelques grands modèles de branche en foncüon du rôle de la formaüon dans la 
construction des grilles. H nous paraît en efifet que la situation des diplômes ne peut être 
appréhendée de manière uniforme mais qu’eUe s’inscrit dans une histoire spécifique des 
branches tant du point de vue de leurs caracLérlstlques économiques que de celles des relaüons 
sociales et des règles professionnelles constmltes par les acteurs.

Notre échantillon est consütué de !00 conventions collecüves. Il comprend ;

-  toutes les convenüons couvrant plus de 50 000 salariés dans l’indtisLrie et les services, soiL 
31. conventions.

-  la plupart des nouvelles conventions issues dit moiivement de généralisation de la couverture 
conventionneUe découlant de la mise en oeu’vre des lois Auroiix : 20 conventions composenL 
cet ensemble ; elles ont été signées entre iGSS et !99E

-  toutes les conventions restantes ayant eu au moins un avenant classificaüon depuis !988, 
solL 49 conventions relevant de branches de taille très variable.

L’analyse porte exclusivement sur les avenants ouvriers et ETAM, eL lorsqu’il s’agil de grilles 
uinlqiies sur les niveaiix correspondants à ces catégories. Ceci exphque l’absence de référence 
aux diplômes de niveau I et II de l’Éducation nationale. Les avenants cadres faisant, en général,

1 Source : DEP Ministère de l’Éducation nationale 1990.
2 Un certain nombre des travaux du CEREQ confirme ce résultat : on pourra notamment se référer à :

M. Bormeau et A  Lacourrege :”La substitution des non diplômés par les diplômés dans les secteurs (1983-1987), 
un éclairage". Document de travail n‘47 CEREQ Juin 1989,
C. Béduwé : "Le niveau de diplôme des ouvriers et des employés : la place des Jeunes de niveau V" Formation-Emploi 
n" 3 3 Janvier-Mars 1991
et plus généralement les trots articles consacrés au niveau V dans ce numéro de Formation-EmploL
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référence aux dlpiômes homo1ogués par 1a commission du titre d’ingénletirs ou à d’autres 
grandes écoies de façon assez homogène et ayant connu ces dernières années une assez falbie 
évoiutlon, ieiir anaiyse n’apparaissait donc pas prioritaire.

On compte, en 1990, 308 convenüons coUectives nationales et 273 conventions collectives 
régionales dont 177 couvrant pius de tOOOO sa1ariés. Notre échantüion de !00 conventions 
collecüves permet de prendre en compte tant ies tendances récentes qiie îes tendances 
stnicttireHes des négociations. H correspond à un efifectlf d’environ 8800000 salariés^ soit pliis 
des deux tiers des efTectlfs salariés cotiverts par une convention collective. Etant donné Le regain 
récent de ia négociation smr 1e thème des c1asslElcations, hé en partlcnher aux renégociations 
engagées avec Pappul des pouvoirs pubücs sur ie thème des bas salaires et des déroulements 
de carrières, tine dizaine de grÜles, dont qnelqiies urnes dans des branches importantes sont 
en coiirs de renégociation. Nous n’avons pas pris en compte les projets non encore aboiitls 
même lorsqu’ils étalent en instance de signature. Si, comme nous le pensons, les options 
retenues sont proches de celles décelées dans les grlUes signées dans la période récente, donc 
incltises dans notre échanüUon, les concltislons de notre analyse ne devraient pas être 
invalidées.

Pour chaque grille, les données suivantes ont été collectées^ : le type de grille, la date de 
signatiire de l’accord de classification, les effectifs couverts, la mention des niveaux E.N., les 
références à la formation contlnne, la référence aux prlncipatix diplômes et aux niveaux où ils 
étalent pris en compte selon les filières, la présence de seiiils d’accueil^.

Q j D iv e r s i t é  d e  l a  r é f é r e n c e  a u x  d ip lô m e s

9o% des grüles font référence à des diplômes. Ce résultat n’est guère éLonnant puisque 
le code du travail impose deptiis 1971 comme condlüon d’extension des conventions collectives 
que la grille explicite le mode de prise en compte des diplômes mais cette obligation s’arrête là 
et autorise donc une très grande diversité dans le traitement de cette question. Celle-ci 
s’exprime :
-  quant an nombre de diplômes cités,

-  quant au niveau où le diplôme intervient dans la hiérarchie professionnelle (bas ou hant de 
la filière)

3 On compte 14 000 000 de salariés du secteur privé, donc entrant dans le champ de la couverture conventionnelle 
et on estime en 1990 qu’environ un mlUlon ne sont pas encore couverts par une convention collective.

4 La nouvelle bame de données d'analyse des conventions coUectives n’étaient pas encore en service lorsque ce travail 
a été la it Tout en fournissant des renseignements précieux dont on ne pouvait disposer jusqu’à présent, elle ne 
permet pas de descendre au niveau de détail où nous avons tenté de placer cette analyse.

5 Peu d'études ont été consacrées à  ce thème, Ü faut signaler :
* En 1982, au CEREQ, Maryse Carrière a étudié la prise en compte des diplômes techniques en procédant à un 
sondage dans les annexes classification des conventions coUectives. EUe a distingué six types de référence selon 
le caractère plus ou moins ^stématlque de leur prise en compte (cf. CEREQ, note Inteme 1982).
* En 1985, une étude menée au Ministère du travail sur 117 branches conventionnelles nationales dont la totalité 
des branches de plus de 10.000 salariés a dressé un büan quanütatif selon la fréquence de recours à chaque 
diplôme de formation Initiale et de formation continue. Concernant les diplômes les plus cités, elle Indiquait les 
résultats suivants : CAP : 89% ; BEP : 23% ; BP : 65% t BT t 35% : BTS : 43%. Elle mentionnait la faible référence 
aux diplômes obtenus en formation continue puisque 13% seulement des conventions faisaient référence à des 
diplômes AFPA et 3% à  des diplômes CNAM ( c l  Ministère du travEill, document Inteme DRT).
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-  quant à son poids relatif dans la détermination du classement par rapport à d’autres critères 
(activité exercée, expérience etc.)

-  quant à son caractère contraignant. Certaines grilles ont ainsi déterminé des garanties de 
classement pour les jeunes diplômés (les seuills d’accueil).

On dlstlnguiera touit d’abord les grilles qui font référence aiix niveaux de formation fixés par la 
circulaire de l’Édiicatlon nationale du 11 Juilllet 1967, en deuxième lien les grilles qiil 
étabhssent des seuiils d’accmeil, enfin les grilles qiii mentionnent les diplômes en tant qiie tels.

La référence à des niveaux Édiicatlon nationale qiil apparaît au milieu des années soixante-dix 
avec l’adoption des grilles à critères classants manifeste une rupture importante avec le mode 
traditionnel de prise en compte du diplôme fortement articulé sur une fonction précise (ex: CAP 
comptable) ou sanctionnant l’apprentissage du métier. Elle signifie en effeL l’intégration de 
normes externes ayant un niveam de générailté qiil dépasse le caractère professionnel de 
diplômes comme le C7AP. Avec les grilles à critères classants s’affirme en efifet une logique de 
classement des postes dans laquelle le niveaii de connaissance n’est qii’iin des critères 
d’évaluation du poste. L’Oetafonnage" de ce critère par l’Éducation nationale convient alors 
parfailement, c’est, pour reprendre ia termlnoiogie des "conventlonna1istes", uin bon instniment 
d’équlvaience. Cette inLégration marque aussi un changement de TattlLiide patronale 
jusqu’alors empreinte d’une grande méfiance vis à vis des diplômes délivrés par l’Éducation 
naüonale.

Dans ce dispositif, le senll d’accueil est en quelque sorte urne "contrepartie" à la référence 
Éducaüon nationaie. H réintroduiL des dipiômes professionnels particuliers (sans mention de 
spécialité) et s’attache au classement des hommes en leur garantissant l’accès à des niveaux 
précis de la grille. Si l’adoption de seuils d’acctiell manifeste l’existence de compromis avec les 
syndicats dans des branches où Üs disposaient d’iin rapport de force favorable, elle tradiiit 
aussi la volonté d’attirer une main-d’oeuvre quailfiée dans uin contexte de tensions snr le 
marché du travail.

1.1. La référence aux niveaux Éducation nationale est présente 
dans vingt grilles

L a  plupart des grilles concernées sont à critères classants, négociées dans les années 
70 ou renégociées récemment. Ceci est logique dans la mesure où le principe de constitntion 
de ces grilles est dé différencier les nlveanx de qiiaHficatlon en fonction de quelques critères 
parmi lesqmels flgtire le niveau de connaissance, qui lui même est assimilé aux niveaux établis 
par l’Édiicatlon nationale. Elles se sitiient fréquiemment dans des branches industrielles 
importantes, là où ont d’abord été signées les grilles à critères classants : métallurgie (2,5 
millions de salariés comverts), transformation des matières plastiques (87000), machinisme 
agricole (32000), bâtiment (1 mlUlon), travail mécanlquie dii bois (65500), accord cadre textile 
(220000). Elles sont néanmoins aussi présentes dans des branches du tertiaire d’importance 
diverse : commerce et réparation automobile (196000), biireaiix d’études techniqmes (230000), 
géomètres (8000), foyers de jeunes travailleurs (740).

La mention de tous les diplômes n’est pais sjrstématlque :

-  le niveau VI n’est pratiquement Jamais cité (sauf coopératives laitières et céramiques)
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-  les niveaux IV est V sont cités dans tontes à l’exception des eaux embouteiUées et des sucreries 
pour le nlveaii V; quand seuls ces deux nlveaiix sont cités, Ü s’agit des grilles catégorielles 
OLivrlères du bâtiment et des travauix publics.

-  le niveati III figure dans 14 conventions,

aU total, la moitié des griUes menüonnent au moins quatre nlveaiix.

1.2. Des seuils d’accueils sont spécifiés dans quinze conventions 
collectives

Appartiennent à ce groupe les conventions dans lesquelles un paragraphe particulier 
traite des seiills d’accueil. Comme le montre l’exemple de la convention dii caoiitchouc, le seuil 
d’accueil détermine un droit d’accès à un coefficient donné on à un niveau de la grille pour les 
Jetines diplômés. Il est généralement assorti de restrictions et notamment le diplôme doit 
correspondre au niveau de connaissance exigé par l’emploi :

CLASSIFICATION DIPLÔMES PROFESSIONNELS 
(A TITRE JALONS)

Niveau I Certificat de formation professionnelle des adultes, 
premier degré

Niveau II Certificat d’aptitude professlonneUe

Niveau III B revet pro fessionnel. Brevet de techn icien , 
Baccalauréat de technicien. Brevet d’enseignement 
Industriel

Niveau IV Brevet universitaire supérieur, 
Diplôme universitaire de technologie

"Le titulaire d’un diplôme professionnel pourra accéder à la classiftcation correspondante sous 
réserve que son emploi exige, dans les travaux qui lui sont confiés, l’utilisation des connaissances 
requises pour l’obtention de ce diplômé'.

Certaines conventions stipiilent en omtre comme le fait l’article 6 de l’accord de classification 
de 1975 de la métallurgie que :

"Le diplôme professionnel doit avoir été obtenu par l’intéressé avant son affectation dans 
l’entreprise"

Considérant qne la mise en oeiivre des compétences attestées par uin diplôme nécessite iin 
temps d’adaptation, certaines conventions collectives (métalliirgie, carrières et matériaLix, 
exploitation thermique, eaux embouteillées) intègrent les Jeunes diplômés à un niveam ou à un 
échelon Immédiatement inférleuir à celui auquel leur diplôme est pris en compte dans la 
définition des niveaux.

Qiielqiies conventions, par des avenants récents, ont introduit ks certificats de qualification 
paritaire (CQP) dans 1eur Uste (métaHurgle, réparation auto). Depuis 1985, pour favoriser
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remp1ol des jeunes, tes entreprises ont la possibüité de conclure des contrats de quaUficatlon. 
Exonérée de charges socla1es, rentreprlse s’engage dans nn processiis de formaüon en 
aJitemance devant conduire !e jeune embauché soit à un dlptôme déilvré par TEdiication 
Nationa1e soit à une quahficatlon reconnue par !a commission paritaire de branche. Cette 
dernière disposition a réactivé ies commissions paritaires de remploi qui exisLaienL depuis de 
nombreuses années au niveau des branches professionneUes ; eUes ont en effeL été chargées 
de définir !e contenu de ces certifications paritaires.

Le tableam l récapituie pour chaque branche !e type de dlpiôme pris en compte dans les seuils 
d’accueü.

Tableau 1
les seuils d’accueil retenus dans les grilles

CAP BEP
(1)

CFPA
1er

degré

BP BEI BT BTn BAC
PRO

CFPA
2ème
degré

BTS DUT

Bat. ETAM X XX X X X X X X

Caoutchouc X X X X X X X

Plasturgie X X X X X X X

TP (ouvriers) X X X X X X

Tulles et briques X X X X X X

Métallurgie X X X X X X X X X X

Chimie X X X X X

Carrlères-Maté riaux X XX X X X X X

T rava il m écanique 
bols

X XX X X X X X X X

Génie climatique X XX X X X X X X

Machines agricoles X X X X X X X X X

Com. et répar. auto X X X X X X X X X

Fabrication ameubl. X X X X

Eaux embouteillées X X X X X X

Bâtiment ouvriers : le texte précise pour seuüs d’accueil : diplômes équivalents au niveau V  EN et niveau IV EN. Il 
détermine également un seuil d'accueü pour ceux qui ont eu la partie pratique d’un diplôme professionnel de niveau 
V 1 échelon Inférieur prévu pour les détenteurs du CAP.
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Ce tableau. appeUe plmsieuirs remarquies :

- Les seuils d’acciiell organisent une prise en compte assez systématique des diplômes 
techniques acqiils en formation initiale ; selon les conventions, entre cinq et dix diplômes sont 
reconnus.

- Deiix diplômes relevant dm même niveau E.N. pemvent donner Hem à des classements différents 
dans la grille : bâtiment ETTAM, travail mécanlquie du bols, carrières et matériaux;. Dans ces 
trois convenüons, le BEP est classé plus haut qme le CAP. Dans d’antres conventions comme 
celle des ouvriers du bâtiment, la renégociation récente de la grille a été l’occasion de rendre 
pins homogène la prise en compte des diplômes de niveau V.

CompLe tenu de sa création récente, le Bac professionnel ne figiire que dans quelques 
conventions. Dans l’exploitation thermlquie, on notera qu’il est situé en dessous du B'Tn.

A ces seuils d’acciieil sont généralement associés des progressions automatiques en début de 
carrière (après 6 mois, un an, 18 mois)

- Formation Iniüale et formation permanente

Les diplômes FPA occmpent uine place non négligeable même s’ils sont moins présents qme le 
CAP oU le BEP et Üs sont souvent classés au même nlvean qme ces diplômes, parfois en dessons. 
Les diplômes dm CNAM sont totalement absents des seuils d’accueil. Ils sont simplement 
quelquefois mentionnés dans le niveam de connaissance requis pour les emplois de techniciens. 
Rares sont les conventions qiii précisent que les diplômes prévus dans la "liste des seiiüs 
d’accueil" peuvent avoir été obtenus en formaüon continue. A cet égard, les conventions 
ouvrières des travaux publics et dm bâtiment constltiient des exceptions remarquables 
puisqii’elles prévoient uine accélération de carrière lorsque le diplôme est obtenu en formation 
continuie :

"ce classement s’applique au titulaire de l’un de ces diplômes obtenus dans le cadre de la 
formation initiale. Dans le cadre de la formation professionnelle continue, la période probatoire 
sera réduite de moitié’' (grüle 1.990 des ouvriers du bâtiment)

ToiiLefois le texte précise que si la formation est faite à rinitiatlve du salarié, la période 
probatoire ne sera pas rédnlte. Une teUe disposition témoigne de l’intérêt récent porté par cette 
branche à l’élévation dm niveam de qmaliflcatlon de ses salariés

1.3. La référence aux diplômes dans les grilles : une différenciation 
forte selon le secteur et le type de grille

La  sltmatlon la pliis fréquente est celle des grilles ne comprenant ni référence à des 
niveaux Ediicatlon Nationale ni seiiil d’acciieil mais citant des diplômes particuliers souvent 
accompagnés de leiir spécialité. Les grilles Parodl présentent deux cas de figure : lorsqu’elles 
consistent en urne simple nomenclatmre d’emploi, la référence à des diplômes est faible oui 
inexistante. En revanche, lorsqu’elles décrivent le contenu des emplois, les grilles font référence 
aux qualités des tltiilalres de cet emploi en termes d’expérience oii de diplôme précis (smivant 
la formtile "il est tüulatre du....oupossède une expérience équivalente"). Dans les grilles à critères
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classants ou mixtes , la référence aux diplômes est systématique mais eUe n’est pas tonjOLirs 
complétée par celle des spécialités professionnelles dont la mention paraît dépendre dti degré 
d’homogénéité de la branche.

Le nombre de diplômes par grille varie fortement : si pliis de 60% mentionnent an moins trois 
diplômes, près de !0% n’en mentionnent aucun et 11% un seul qui est en général le C7AP (cf 
annexe). La tendcince est à évoquer un nombre croissant de diplômes, les grilles citant an moins 
cinq diplômes ayant généralement été signées ou renégociées après iOVO.

La différenciation selon le caractère industriel ou tertiaire de l’activité de la branche 
(cf tableaii 2) montre la prédominance de certains diplômes dans l’industrie (C7AP, BP, BTS, 
BEP, BT), où Ils apparaissent dans au moins une branche Indtistrlelie smr deux. Dans les 
branches tertiaires, en dehors de la présence massive du C7AP, les mentions sont plus 
différenciées, reflétant sans doiite l’extrême hétérogénéité de cet ensemble. On notera toiitefois 
l’importance des diplômes professionnels qtii recoii'vre un ensemble lui même hétérogène allant 
des diplômes AFPA aux certificats de qnallficatlon et aux diplômes du secteur sanitaire et social.

Tableau 2
nature et fréquence des diplômes cités dans les grilles (n = 100)

Diplôme Fréquence
Industrie Tertiaire

Effectif % Effectif %

CAP 85 25 89 60 83

BP 41 18 64 23 32

BTS 41 16 57 25 35

Dlpl. Pro 41 10 36 31 43

BEP 39 14 50 25 35

BT 25 13 46 12 17

DUT 24 10 36 14 19

BTn 19 10 36 9 13

BAC pro 8 5 18 3 4

BEI 6 4 14 2 3

BEPC 5 0 0 5 7

On qualifie de "mixtes" des grilles négociées pour la plupart depuis le début des années 1980 qui empruntent leurs 
caractéristiques tant aux grilles Parodl qu’aux grilles à critères classants. Ce sont des grilles par niveaux et par 
filières d’activité accompagnées soit d’une hste exhaustive de définitions de fonctions soit d’exemples repères. Mats 
les définitions aftèrentes à chaque niveau ne sont généralement pas construites à partir de la même série de critères 
mais reposent sur des critères différents suivant les niveaux.
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■  Les diplômes de niveau V  ont un statut différent selon les grilles :

-  Le certificat d’aptitude professionnelle (CAP) est massivement présent : 85% des grilles le 
citent.

-  Le BEP est deux fois moins mentionné qtie le C7AP et ne confère pas toujoiirs un classement 
identique à celiil du CAP; il lui est cdors attribué une valenr supérieure

-  Une trentaine de griUes précisent les spécialités de C7AP ou de BEP requises dans les 
différentes filières qml composent la grille et les classent à différents nlveaiix selon les filières. 
Dans les branches artisanales comme la boucherie on la boulangerie, les C7AP de métier 
apparaissent à nn niveau pliis élevé que ceux de la vente. Une telle diEférenciatlon selon les 
filières n’a pas été observée ponr les BEP moins imprégnés par les traditions de métier que 
leCTAP.

-  Le C7AP marque, dans l’indiistrle, l’entrée dans la catégorie des oiivriers qualifiés. Si, dans la 
plupart des branches indiistrielles cette entrée correspond sonvent au deuxième niveati 
hiérarchique stir les trois oii quatre qne définit nne grille omvrlère, en revanche, dans quelques 
branches employant urne main d’oeiivre peui qiiaLifiée mais auissl diverses qne l’industrie de 
la conserve, le champagne, les ttiiles et briques, le C7AP n’apparait que dans le haut de la 
grille ouvrière.

-  Le rôle du C7AP est particulièrement important dans l’ensemble des grilles artisanales où il 
stmctiire véritablement la qualification. La progression aUtomatlqUe dti salarié dans la grille 
sur une grande partie de sa vie professlonneUe est fonction d’une combinaison du C7AP et de 
Tancienneté. EUe matérialise les étapes siiccessives de la connaissance du métier et de sa 
"parfaite maîtrise".

-  Dans cerLalnes grilles, la possession de deux C7AP dans les métiers de l’enlxetien confèrent à 
leur üLulaire un classement supérieur à un CAP; il en est de même de la possession d’une 
mention complémentaire au CAP (nettoiement et traitement des ordures ménagères). Ce sont 
là des manières de valoriser la polyvalence.

■  Les diplômes de niveau IV

Le BP est le pins cité des diplômes de niveau EV (4!%) suivi par le BT (25 %), le Bac (2!%) et 
le BTn (i9  %). Les diplômes les pliis anciens (BEPC) on qui n’existent plus (BEI) sont peii 
présents Landis que le Bac professionnel dont la création date de iQSS est déjà mentionné dans 
8 % des conventions. Dans les négociations récentes on en cours, sa reconnaissance an même 
niveati que le Bac technologique est un enjen Important. TAlnsl, dans la métallUrgie, les 
syndicats sont parventis à l’obtenir contre la volonté initiale de l’organisation patronale qtil 
souhaitcdt sa prise en compte à iin niveati inférleuir. En revanche dans les équipements 
thermlquies, les tltnlalres dm Bac professionnel sont classés en dessous de ceux qui détiennent 
un Bac technologlqme. Enfin la grüle oiivrière des travaux puibllcs présente urne disposition 
originale favorisant les possibilités de carrière des titulaires dm Bac professionnel :

"Diplôme de niveau IV de l’Education Nationale (Bac professionnel] en niveau II position 2 de la 
griUe de classtflcation des travaux publics. A l’issue d’une période probatoire maximum de 12 
mois après leur accueil, les Jeunes titulaires de ce diplôme seront classés dans l’entreprise à un 
niveau supérieur ou, en fonction de leurs aptitudes, appelés à occuper des fonctions dans les 
postes concernés de la classÿication des ETAM".

En règle générale, jusqu’à l’arrivée des Bacs professionnels, les grilles à critères classants, qui 
comportaient un chapitre particulier sur les seuils d’accueil, reconnaissaient de manière assez
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systématiquie l’ensemble des diplômes de niveau IV et les sitnaient au même niveam dans la 
griUe hiérarchique, le pins somvent an premier coefTicient de la caLégorle technicienne. Le 
positionnement différent des Bacs professionnels pertvirbe ce classement d’atiLant que les 
syndicats, attachés à urne revalorisation des filières ouvrières eL à TétablissemenL d’iin 
contlnmim entre les catégories, ont pomssé à dissocier ce diplôme de l’acquisition du statiit de 
technicien. Les préocciipatlons syndicales rejoignent ponr partie les nouvelles straLégles 
patronales qni vont dans le sens d’uine élévation de la professionnalité onvrière.

La possession du BP marque dans un certain nombre de cas l’entrée dans la catégorie 
technicienne (accord-cadre du textile, accord d’harmonisation des industries 
agro-alimentaires, négoce des engrais et produits du sol).

■  Les diplômes de niveau m

Ils flgmrent en règle générale dans les avenants techniciens des grilles de classification. Le BTS 
présent dans 41% des grilles est presque deux fols plus cité que le DUT. Les branches où seul 
le BTS est mentionné, bien qu’assez diverses, sont majoritairement tertiaires (nettoiemenL, 
Lourisme, restaiiration ferroviaire..) eL coiivrent des effectifs limités.

Le BTS et le DUT sont associés dans 22 cas parmi lesquels 9 grilles possédant des seuils 
d’accueü, les antres étant des grilles à critères classants ou mixles. Ils sont Lraltés de manière 
équivalente et aucune différence n’est faiLe selon les fihères.

La forte homogénéité qui, en définiüve, caractérise la prise en compte de ces deiix diplômes 
dans les grilles de classification pourrait être interprétée comme le signe d’uine forte adéquation, 
dans les représentations des acteurs sociaux, de ces diplômes à la caLégorle des lechniciens 
supérieurs.

Des m odèles  de  branches

L ’analyse du rôle du diplôme faite dans la première partie a déjà mis en évidence des 
convergences entre plusieurs grilles et a contrario des différenciations marquées dans les 
logiques de construction des grilles et de prise en compte du diplôme. Dans ceLte partie on 
s’efforcera de systématiser ces rapprochements et ces oppositions en proposanL cinq modèles 
qui tenlent de rendre compte de l’articulation formation-qualification en fonction d’une série 
de variables caracLérlstiquies des branches et de leiir environnemenL : type de relations 
professionnelles (type de patronat, naLure et stratégies des organisations professionnelles eL 
syndicales de branches, histoire de la convention collective de branche), caracLéristiqmes 
économiques de la branche (concentration, marché, produits), mode d’organisation dominant 
du travail et de la production, caractéristiques de la main-d’oemvre, rôle de l’Etat.

2.1. Le modèle métallurgie caractéristique 
des grandes branches industrielles

Un classement des postes selon le principe des critères classants s’y combine 
généralemenL avec l’existence de semils d’accmell pour les jetines diplômés. Deux ensembles de 
branches sont ici concernés.
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Le premier regroupe la métallurgie, la chimie, la transformation des matières plastiques, le 
caoutchouc, les coopératives laitières, les Tuiles et briques, l’industrie de la conserve, la nouvelle 
grille des Industries agro alimentâtes (signée en 1991).

Il s’agit Ici, du moins pour les cinq premières citées, de la première génération des grilles à 
critères classants du milieii des années 70. Dans ces branches où existaient alors des syndicats 
forts, le patronat n’a pU faire prévaloir son point de vue : classement des postes et report sur 
l’entreprise de la responsabilité principale de la gestion des classification, qm’en acceptant en 
échange l’établissement de seuils d’accueil.

Le second ensemble regroupe des branches à haute technicité ou du tertiaire de haut niveam. 
Plnsleiirs d’entre elles sont étroitemenL liées à des branches industrielles pour lesquelles elles 
assmrent les travaux de conception et/ou de maintenance; Elles emploient donc uine 
maln-d’oeuvre qmaUflée, principalement technicienne ou cadre. Se sltiient dans ce groupe, les 
grilles des ET7AM dm bâtiment, des géomètres, de l’exploitation thermique, des bureaux d’études 
techniques, ainsi que celles des sociétés de courtage et d’assurance et des sociétés de bourse. 
La proximité des grilles entre eUes et avec les grandes grilles indusLrlelles pomrralt également 
s’expliqner par l’origine des négociateurs syndicaux qml appartiennent an moins pour quatre 
d’entre elles à urne même fédération de taiUe Importante (Constmctlon et bois).

2.2. Le modèle des branches industrielles dérivées 
d’activités artisanales

Deux soms-grouipes de branches peuvent être ici identifiés.

- Celles qui sont pEissées d’une structure artisEinale à une structure industrielle : ces 
branches - la boulangerie indusùieUe, l’industrie de l’ameublement, le travail mécanique du 
bois, la céramique, le champagne, la production et le commerce des liqueurs, vins cidres et Jus 
de fruits - ont connu à travers ce passage dii stade artisanal au stade indiistriel des 
changements technologiques importants. Elles onL donc porté une atLention particuhère à la 
qualification de leiirs salariés et en conséquence amx quesLions de formation. Si la dimension 
industrielle a indéniablement orienté vers iin classement des postes, des références au métier 
persisLent dans certaines filières (cf vins, cidres, Juis de fruits) et expliquent l’exlsLence de deux 
logiques concomitantes de constmctlon des grüles : le diplôme s’inscrit dans une référence an 
poste dans les services de production taylorlsés tandis qui’il est fait référence à la classification 
des hommes pour les emplois encore organisés siir un mode tradiüonnel qni fait appel à des 
compéLences spécifiquies à uin métier. La plmparL de ces branches ont récemment modernisé 
leurs grilles en adoptanL des grilles mixtes ou des grilles à critères classants. Le C7AP y Joue un 
rôle important dans certaines filières et des formations spécifiques dans le cadre de la branche 
ont été élaborées comme par exemple dans la filière bols.

L’exemple de ia bouiangerle IndustrieUe est significatif de la prévalence symbolique du modèle 
artisanal : la référence au C7AP comme garante de l’apprentissage qui domine la griUe de la 
bomlangerie artisanale disparaît: ne subsiste qu’une évocation mythique du métier coupé de 
son mode d’acqiilsitlon par l'apprentissage et le CAP.

- Le deuxième sous-groupe se compose de branches somvent Importantes en termes d’effectif 
mais qui conservent des structures encore artisanales ou de petites entreprises. S’y
classent le bâtiment, le commerce et la réparation automobile, la réparation du matériel agricole, 
l’imprimerie de labeur, ^industrie du Jeux et Jouets. Ce grompe se caractérise par une forte 
régulation de branche dont témoigne l’existence d’organismes paritaires très actifs. Ce sont des
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branches confrontées à des changements technologiques importants, à des exigences accrues 
de qualité pour pEirtie imposées par d’amtres branches (les constructeurs pour les entreprises 
de réparation automobile) et/on à tine pénuirle de maln-d’oeiivre qualifiée. Elles ont inscrit la 
formation parmi !es enjeux centramx des pohtlqiies de branche. La réparation amtomobüe a 
ainsi éLé la première à mettre en place des certificats de qualification fortement conlrôlés par 
la branche tandis que le bâtiment favorise dans la notivelle grille otivrière la formation conünute 
(cf stipra). La référence forte an diplôme se manifeste dans le fait qui’elles ont ponr la plmpait 
négocié des grüles à crlLères classants avec des seuils d’acciiell tout en continuant à valoriser 
le métier dans la défliiltlon des compétences requises.

2.3. Le modèle industriel et tertiaire archaïque

A été classé ici un ensemble de branches ayant pour la plupart une faible activité de 
négociation de branche qml se traduit par l’ancienneté et la vétusté des grilles de type Parodi. 
Tontes ces griUes ont en commun l’emploi massif, au moins jtisqii’à ces dernières années, de 
maln-d’oeuivre non qualifiée en majorité féminine (saiif le pétrole). La régiilation économique 
et sociale s’exerce principalement à d’autres nlveanx qne la branche nationale : ati niveau des 
grandes entreprises qui dominent le secteur (Industrie pharmaceutique, pétrole) au niveau local 
(chaussure, habillement. Dans ce contexte, Vaccord-cadre des industries textiles en 1981 
constitiie une timide tentative d’homogénéisaüon des classifications de \2 grüles de type Parodi 
dans lesqiielles la référence aux diplômes est particulièrement faible.

La formation n’était pas Jusqu’à ces dernières années uin enjeu majeur au niveau des branches 
comme le montre la quasi-absence de diplôme dans la plupart de ces grilles même si la 
pharmacie déUvre des diplômes spécifiques à la profession (Coprlphar) non reconnu dans la 
grille de classification. Toutefois dans plusietirs branches notamment celies du secteur 
concentré du commerce de détail de V import-export ducommercedegros, une évolmtlon sensible 
se fait Jouir en liaison avec des changements importants dans les formes de gestion de la 
main-d’oeuvre. La renégociation en cotirs des grilles de ciasslflcatlon et d’accords de formation 
importants sont les instruments de nouvelles poiltlques visant à rompre avec un mode de 
gestion dominé par la précarité au profit d’un mode de gestion centré smr la stabilisation et la 
qualification d’une pliis grande partie de la maln-d’oetivre. Les syndicats y sont Ealbles mais 
des politiques d’entreprises dynamiques tentent de favoriser des stratégies de branche plus 
actives.

2.4. Les branches artisanales

Ce sont celles qui développent des activités fortement liées à un métier dont Tacquiisitlon 
est marquée par le C7AP. Ces branches, charcuterie de détail boucherie hippophagique, 
poissonnerie, horlogerie-bÿouterie, pâtisserie, boulangerie artisanale, paifiimerie-esthétique, 
cabinets dentaires et odontologie, ont des grlUes articulant CAP et expérience. La connaissance 
de base du métier est sanctionnée par le C7AP et ie BEP de 1a spécialité et la progression dans 
la qualification y est fonction de l’ancienneté. Ce sont des branches qui manifestent un fort 
intérêt poiir la formation initiale et continue aliant jmsqu’à mettre en place des formations 
paritaires de branches potir les activités qml ne relèvent pas directement du métier pour lesquels 
existent déjà les CAP (CQP de vendeur dans la charcuterie par exemple).
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2.5. Les modèles influencés par l’Etat

Dans le modèle français de relaüons professionnelles marqué par uin certain 
tripartisme, il n’est pas siirprenant qme de nombremses branches subissent l’influience de l’Etat. 
Dans le domaine des règks de c1assement d’empiols, ceUe-cl s’exerce de deux manières : soit 
les branches ont construit des grilles et plus largement des modes de gestion de la 
maln-d’oeuvre relativement proches de ceux en vigmeuir dans la foncüon publique soit TEtat a 
aidé à stnictiirer des branches qml n’existaient pas en soiitenant la constitution d’acteurs eL 
en impulsant iin modèle de grüles mixtes^.

Un premier ensemble de grilies peut être rapproché dut modèle "Fonction Publique aménagée"^. 
Dans ce modèle, ponr les professions sanitaires et sociales, les dipiômes constituent urne 
condition d’accès à l’emploi et la progression s’effectme soiivent selon des règles d’ancienneté 
très codifiées. Se classent également ici les banques et les assurances où la possession du 
diplôme n’esL pas indispensable mais se traduit en majoration de points et où les formations 
internes à la profession jouent un rôle trè-s Important. Peuvent être enfin rattachées à cet 
ensemble les grilles des marchés professionnels fermés (huissiers, notaires. Journalistes) où le 
diplôme est absent mais où l’accès an titre réglementé par l’Etat, est essentiel.

En ce qui concerne le second type d’intervention de l’Etat, Ü est lié à la volonté, exprimée dans 
le rapport et les lois Anrouix, de généraUser la couverture conventionnelle. L’action de l’Etat a 
permis la conclusion d’une ■vingtaine de conventions collectives noiivelles qiii ont somvent été 
signées dans le cadre de commissions mixtes présidées par uin représentant du Ministre dm 
lravail. Se sont tromvées concernées par cette politique les branches du commerce de détail 
(alimenlalre, non alimentaire, bricolage), les services aux partictiliers peii qtialifiés (nettoyage, 
resLauiraüon), les organismes socio-cultmrels et de formation. L’action de l’Etat ’vlse d’abord à 
déhmiter les contours des branches jusqu’alors peu structurées. Elle -vise en second heu à 
moraliser les professions et à accorder un mlnlmuim de protection sociale aux salariés 
(reslauraLion rapide, Lravail temporaire, nettoyage). Cette action de l’Etat a donné naissance à 
deux types de branches selon la capacité des acteurs à construire leurs règles de manière 
autonome :

-  Un premier groupe que Ton pouurait qualifier d’"asslsté" rassemble les branches très 
faiblemenl concentrées {essentiellement le commerce de détail) dont les conventions se 
différencient peu du code du travail. Les acteurs sont faibles et la régulation de branche 
discontinue. Ce contexte explique le caractère particiilièrement flou des références aux 
diplômes établies par ces grüles. L’emploi d’urne maln-d’oem-vre peii qualifiée n’encotirage pas 
à des évolutions, encore faibles.

-  Un deuxième grompe qme l’on poiirrait qualifier d”'aUtonome" rassemble des branches plus 
dynamiques, plus concentrées, plus artlcmlées suir des professions et qui, bien qme liées à 
TELaL on auix collectivités locales, ont engagé de véritables négociations aboutissant à des 
règles spécifiques. Le rôle dii diplôme dans les grilles mixtes ou à critères classants est assez 
important toiit comme l’attention portée aux questions de formation continme. Relèvent de

7 M. Tallard : "La généralisation de la couverture conventionnelle" Travail et Emploi n‘4/1990.
8 Nous nous référons Ici à la terminologie de Jean Sagllo : "Les néMclatlons de branche et l’unité du système français 

de relations professionnelles : le cas des négociations de classmcatlon" Droit Social ri‘ 1. Janvier 1987.
9 Pour une analyse des professions réglementées nous renvoyons à :

J. Sagllo, C. Thudéroz : "Entre monopole et marché", Glysi n°3/1989.
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ce groupe les conventions smivantes : HLM, animation socio-culturelle, travail temporaire, 
organisme deformation, restauration de collectivités, déchets, foyers de Jeunes travailleurs, 
organismes de tourisme etc.

Q j  C o n c l u s io n  : u n  r ô l e  r e n f o r c é  d u  d ip l ô m e  e t  d e  l a

FORMATION

Les grilles de classification en vigmetir aujoiird’hnl résulLenL de l’empilemenL de plusietirs 
strates: les grüles Parodl conclues dans les aimées cinqmante, les grilles à crlLères classanLs 
des grandes branches tndmstrleUes négociées dans les années soixante dix, les grilles à critères 
classants ou mixtes élaborées dans les dernières années. Elles constitmenL donc un ensemble 
très hétérogène tant dm point de vue de Tancienneté qtie des principes de constiLuLion des 
grilles conduisant à une prise en compte diversifiée des diplômes.

La présence dut diplôme est forte et ancienne. Moins de 10% des grilles n’évoqiient aucun 
diplôme, et près des deux tiers citent aii moins trois diplômes (cf annexe). Ce résuiltat souiUgne 
l’importance accordée au diplôme dans la définition de la qualification et ce dès les années 
cinquante. La suprématie dut CAP résiste au temps : Ü est deiix fois plus cilé que n’importe 
quel autre diplôme. Mais ce fait marquant ne doit pas cacher les profondes évolutions qui onl 
ciffecté le mode de prise en compte dut diplôme.

Dans les grilles Parodl, le diplôme n’intervient que dans quelques définitions d’emplois pour 
préciser urne des qualités requises du tltnlalre de l’emploi. Il s'agiL alors d’un diplôme assorti 
de sa spécialité. Les grüles à crilères classants vont introduire utne rupture majeure en 
"déLachant" les diplômes de l’tndividui et en les utilisant comme Tuin des critères de classement 
des postes. On se réfère alors à un niveau de connaissance, notion plus générale quii petit 
alors facilement s’appuyer sur les hiérarchies produites par l’Éducation naüonale en termes 
de niveaux. La référence aux diplômes devient alors quiasi systématique.

Les tendances les plus récentes sonl marquées par de notivelles évoluLions : dans un conLexte 
d’élévation générale des nlveanx de formation des jeunes sortant de Tapparell éducatif, et de 
changements profonds qui affectent Tapparell productif et les modes d’organisation du travail, 
les négociations de grilles à critères classants ou mixtes se mulLiplient. Les enjeux antoiir de 
la formation initiale et continue tant potir l’acquisition de la qualification que dans les 
progressions de carrières se renforcent. Plus, ces questions tendenL à devenir un des points 
essentiels des compromis de branches qui s’élaborent redonnant à la branche une nouvelle 
dynamique.

La référence au diplôme s’opère d’une manière nouivelle : au Heu d’inLégrer lels quels les 
classements produits par TEdiication Nationale, les négociateurs s’atLachent à les aménager 
en Eonctlon de leuir propres besoins. Les débats aiitoiir de la place du Bac professionnel dans 
les hiérarchies d’emploi Üluistrent cette évoliitlon. La création de certificats de qualificaLion 
par les acteurs sociaux de la branche va pliis loin puisque dans ce cas, la branche élabore 
ses propres diplômes et les interclassent parmi les diplômes de l’Education Nationale. 
TouteEois, il ne famdralt pas en inférer tin processiis de remise en cause des certlficaLlons 
produiLes par l’Education nationale jugées non adéquates aux besoins nouveaux des 
entreprises. Les branches manifestent plutôt ainsi leurs capacités à retraduire des normes 
externes selon leurs propres normes. De la même façon que dans l’entreprise la place du 
diplôme dans la gestion des classiElcatlons était fonction des compromis élaborées entre les
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acteurs sociaux et professionnels à ce niveau dans la branche, le statut du diplôme va 
dépendre des compromis spécifiques à chaque branche construits par les acteurs.

10 F. Eyraud, A. Jobert. P. Rozenblatt. M. Tallard : Les classipcations dans l’entreprise, production des hiérarchies 
professionnelles et salariales La Documentation Française 1989.
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Annexe
répartition des grilles en fonction du nombre de diplômes cités

0  diplôme 1 diplôme 2 diplômes 3 diplômes 4 diplômes 5 diplômes

9 11 18 20 9 33

Commerce détail 
Rhin

Bricolage Industrie de la 
conserve

Négoce
(fournitures
dentaires)

Boulangerie
artisanale

14 grilles  avec 
seu ils d ’accueil 
(cf. t.l.)
Industrie  de la 
conserve

Journalistes Rénovation
habitat

Nettoiement Centres sociaux Tourisme social Tourisme (CNL)

Habillement Blanchisserie Conduite auto Commerce gros 
(confiserie)

Courtage
assurance

Enseignement
privé
(administration)

Boyauterie UNEDIC Enseignement 
privé (distance)

Import-export Hôpitaux 
fbut lucratif)

H.L.M.
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L
es conventions collectives de branche situées au cœur du 
système français de reiations professionnettes suscitent 
aujourd'hui beaucoup d'interrogations sur teur iégitimité, 

teur pertinence, teur efficacité dans ta réguiation économique 
et sociate. Quetque 40 ans après ta promulgation de ta loi de 
1950 qui fixe tes principes essentieis de ta négociation 
coitective, te Groupement de Recherche du CNRS "Reiations 
professionnetles, négociations et confiits" a organisé un 
cottoque en mai 1991 pour faire te point sur ces questions.

Les travaux présentés s'inscrivent dans ptusieurs disciplines : 
droit, économie, histoire, sociotogie, sciences poiitiques. lis ont 
donné tieu à des échanges critiques et à une confrontation 
autour de trois grandes thématiques : la construction des 
conventions de branche et teur définition, tes niveaux de 
négociation et teur articuiation, les enjeux et tes formes de ta 
régutation de branche ou d'entreprise.

Les contributions retenues pour cet ouvrage montrent que, dans 
te contexte actuet, tes conventions coiiectives de branche, bien 
que déstabilisées, conservent un rôte essentiet dans ta 
détermination des régies d'emploi. Les nouveaux enjeux 
touchant à ta division et à t'organisation du travaii appeiient 
cependant une redéfinition de teur ptace et de teur articuiation 
avec tes autres niveaux de ta négociation coitective.
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